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MÉDECINE
OPÉRATOIRE.

i

SECTION QUATRIÈME.

DES PROCEDES OPERATOIRES

QUE l'on emploie POUR l'EXTRACTION DES

CORPS ÉTRANGERS;

Lorsqu'il a élé question des plaies de la tête , de

la poitrine, du ventre , de celles qui sont faites par

armes à feu , des fistules et des abcès qui arrivent si

souvent à la suite de ces dernières, des tumeurs de

la vésicule du fiel et de celles qui sont produites par

l'amas de la salive dans le canal de Warthon
, j'ai

parlé de la manière de procéder à l'extraction des

corps étrangers dont ces maladies sont quelquefois

compliquées. Il me resle à exposer comment doit

être faite celle de ces corps qui ont été introduiîfi

dans une des ouvertures naturelles, qui ont été ini~

a. 1
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prudemment appliqués aux organes qui servent à la

g-énératiou , ou qui se sont formés au dedans de

l'œil , dans la vessie urinaire, ou dans la matrice.

DES CORPS ÉTRANGERS QUI ONT ÉTÉ INTRODUITS

DANS UNE DES OUVERTURES NATURELLES.

Ces corps sont entrés dans les yeux , dans les

oreilles, dans l'œsophage, dans la trachée-artère , dans

le canal de l'urèthre, dans le vagin et dans le rectum.

Des Corps étrangers dans les yeux.

Il arrive souvent que des corps de toute espèce

s'introduisent entre les paupières et le globe de

l'œil , où ils ne tardent pas à exciter une irritation

dont les suites peuvent être funestes. S'ils ont as-

sez de volume pour pouvoir être saisis, on les re-

tire avec des pincettes. S'ils en ont peu , on les dé-

place et on les amène au dehors avec un stylet

d'argent boutonné à son extrémité. Une petite bande

de papier roulée sur elle-même et légèrement mouil-

lée, pour la rendre plus souple, et, dans des cas

plus difficiles , un morceau d'épongé fine arrêté au

bout d'une tige , et humecté avec de l'eau de rose ou

de plantain
,
peuvent avoir le même effet. On a quel-

quefois réussi en faisant entrer au dessous des pau-

pières quelques graines d'orvale, sclarea pratensis.
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Joliis scutatis y fiore cœruleo ^ Insl. R. H. 179. Fa-

brice de Hilden
,
qui en recommande l'usage, comme

d'un moyen éprouvé par l'expérience, dit qu'il se

servait, dans la même intention , de ces pierres con-

nues sous le nom d'jeux d'écrevisse
,
qu'il intro-

duisait entre les paupières et le globe de l'œil à

l'instant du sommeil, et qu'il en a obtenu beaucoup

de succès.

Ces moyens suffisent lorsque le cotps à extraire

est libre; mais, s'il est implanté dans l'œil , il faut

agrandir l'ouverture qu'il a faite aux membranes de

cet organe , et le retirer ensuite de tjuelque ma-

nière que ce soit. C'est ainsi que Saint-Yves est par-

venu à enlever plusieurs fragmens de baleine ex-

trêmement petits, dont les uns s'étaient glissés au

dessous de la conjonctive, et les autres n'étaient pas

entièrement couverts par cette membrane. Ces der-

niers furent ôtés avec la pointe d'une lancette. Les

premiers mirent dans la nécessité d'ouvrir la con-

jonctive avec une aiguille à cataracte. Quelques-uns

de ces fragmens avaient une ligne et demie de

longueur.

Fabrice de Hilden s'est conduit de la même ma-
nière pour ôler de dessous la conjonctive une par-

celle de plomb qui s'était glissée derrière celte

membrane. Le malade était un enfant qui avait jeté

imprudemment du plomb fondu dans de l'eau. Il se

fit une explosion violente, et il fut frappé à Tœil par
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deux parcelles de ce métal, dont une s'était intro-

duite dans l'épaisseur de la paupière supérieure, et

l'autre était entrée dans l'œil. Fabrice regarda comme
une circonstance heureuse d'avoir pu faire sur-le-

champ l'extraction de ce corps; car si l'on eût tardé
,

il aurait pusurvenirune inflammation accompagnée

de symptômes très-graves.

Quelquefois le corps étranger s'implante dans la

cornée. Le même praticien a vu cet accident deux

fois. Une scorie de fer sauta dans l'œil d'un ouvrier,

et vint frapper la cornée un peu au dessous de la

pupille. Elle était excessivement petite , de sorte

qu'il ne fut pas possible de la saisir. La paupière

inférieure en était blessée lorsque le malade fermait

l'œil. Il j avait une tache de peu d'étendue à la

cornée , à l'endroit que cette scorie occupait. La

douleur et l'inflammation étaient si fortes, que Fa-

brice n'osa pas essayer de la déplacer, en agrandis-

sant l'ouverture qu'elle s'était faite. L'accident durait

depuis quinze jours. Fabrice eut recours aux saignées

et aux topiques relachans, qui dissipèrent les sym-

ptômes dont il était accompagné, de manière que

le malade se trouva guéri avec le temps, sans doute

parce que la suppuration survenue à l'ouverture de la

cornée avait permis au corps de se détacher et de

tomber au dedans des pau[)ières,. d'oii il était sorti

avec les larmes.

Un malade qui était dans le même cas fut plus
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heureux. On n'avait pu le débarrasser d'une parcelle

d'acier qui s'était engagée dans la cornée, et les

symptômes paraissaient devoir être menaçans, lors-

que la Femme de Fabrice s'avisa d'approcher une

pierre d'aimant de l'œil, dont les paupières étaient

tenues écartées. Le corps étranger s'élança vers celte

pierre , et le malade fut promptement soulagé.

Ce fait, connu de tout le monde, a suggéré à

Deshais Gendron l'idée d'attirer les corps légers qui

pourraient s'être glissés entre les paupières, et qui

sont libres, avec un bâton de cire d'Espagne rendu

électrique par frottement. Peut-être cependant l'ad-

hérence de ce corps avec la cornée, qui est conti-

nuellement humectée , serait - elle supérieure à la

force d'attraction que la cire d'Espagne pourrait

acquérir.

Des Corps étrangers, dajis les oreilles.

Ceux de ces corps qui sont petits peuvent en être

tirés avec des pincettes, ou amenés au dehors avec

un stylet boutonné, un rouleau de papier mouillé

à sou extrémité, ou un morceau d'épongé fixé au

bout d'une tige, comme ceux qui sont engagés entre

les paupières. Les injections peuvent être aussi fort

utiles pour détacher ces corps d'avec le conduit au-

ditif, auquel ils adhèrent aisément
,
parce qu'ils y

sont collés par le cérumen dont il est enduit. Si
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leur présence ou les tenlalives nombreuses qui ont

été faites pour les tirer ont excorié le conduit au-

ditif et déchiré quelques-uns de ses vaisseaux , de

sorte que le sang- empêche de les voir, on peut faire

sur l'oreille des applications émoUientes qui dispo-

sent les parties au relâchement, et le sang- amassé

à se porter au dehors. C'est ainsi qu'en a usé Fa-

brice de Hilden dans un cas dans lequel une ai-

guille eng-ag-ée dans l'oreille commençait à causer

de furies douleurs. Il fit mettre sur ceUe partie une

éponge lren)pée dans une décoction de racine de

guimauve y de graine de fenu-grec et de fleurs de

niélilot,, de camomille et de bétoine. Le lende-

main l'oreille se trouva vide de sang, et l'aiguille,

facile à voir et à saisir, fut retirée avec de petites

pinces.

Il s'introduit quelquefois dans l'oreille des corps

dont la forme répond à celle du conduit auditif,

et qui peuvent se porter à une grande profondeur.

Ces corps sont mous , tels qu'une boule de cire
,

une boule de papier, un pois, une fève de haricot;

ou ils sont durs, tels que des noyaux de cerise, une

balle de plomb ou de verre, des pierres de forme

ronde , etc. On éprouve quelquefois beaucoup de

difficulté à les saisir et à les amener au dehors. Voici

comment on peut y parvenir. L'oreille malade ex-

posée à un beau jour , on commence par y faire

loiiiberou par y injecter quelques gouttes d'huile.
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ou d'une décoction de substances mucilagineuses,

pour lubréfier le conduit ; après quoi • s'il s'agit d'une

boule de cire de papier, ou d'un pois, on va saisir

ce corps avec une airig'ne, et on le relire avec pré-

caution, de peur de déchirer la membrane qui ta-

pisse le conduit auditif. Fabrice de Ililden avait

imaginé d'appliquer le tire-fond à l'extraction de ces

corps. Il le conduisait le long- d'une canule dentelée

à son extrémité , afin qu'elle eût prise sur eux , et de

donner au tire-fond la facilité d'y pénétrer à une

profondeur assez grande. Fabrice a fait usage de cet

instrument en 1696, pour tirer de l'oreille un gros

pois qui s'y était gonflé , et dont la présence causait

beaucoup de douleur. Il a guéri de même, en i6o4>

la fille d'un apothicaire à Lausanne, laquelle s'était

introduit un pois dans chaque oreille un an aupara-

vant. Elle était devenue presque sourde, et dans les

temps de pluie elle ressentait des douleurs violentes

à la tête , aux bras et aux jambes, de sorte qu'elle

ne pouvait prendre de repos. Néanmoins il regarde

l'usage de ces instrumens comme dangereux entre

les mains des personnes peu instruites et non exer-

cées, et il leur préfère celui du bec de cuillère, qui

lui avait été extrêmement utile dans un cas de toute

autre importance , et dans lequel on ne pouvait guère

se servir d'aucun autre moyen
,
puisque le corps à

extraire était une boule de verre, et par conséquent

de substance fort dure.
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Une fille de dix ans, jouant avec des jeunes per-

sonnes de son âge, une d'elles lui jeta dans l'oreille

gauche la boule dont il s'agit, laquelle était de la

grosseur d'un pois. Elles ne purent la tirer, et plu-

sieurs chirurgiens appelés l'un après l'autre n'y réus-

sirent pas mieux. Au contraire, la boule fut enfoncée

plus avant. La mère , désespérant que l'on pût en faire

l'extraction , s'en rapporta au temps pour le soulage-

ment de sa fille , qui souffrait beaucoup. Ses douleurs

d'oreille se calmèrent peu à peu; mais il lui en restait

sur le côté de la tête, lesquelles augmentaient lors-

que le temps était humide. Il lui survint de l'engour-

dissement au bras, aux lombes, à la cuisse et à la

jambe gauche , de sorte que toute celte partie du

corps était dans un grand état de langueur. Cet en-

gourdissement fit place à des douleurs aiguës dans

les mêmes parties. Une toux continuelle succéda à

ces symptômes. Les menstrues ne vinrent plus qu'une

fois en trois mois, et en petite quantité. Enfin , après

quatre à cinq mois de souffrances , la malade eut des

attaques de convulsions épileptiques , et le bras gau-

che tomba dans l'atrophie.

La mère consulta beaucoup de gens de l'art sans

parler delà cause du mal, parce que sa fillene ressen-

tait plus de douleurs à l'oreille. Fabrice de Hilden fut

aussi prié en 1695 de voir la jeune personne, à la-

quelle il donna des soins qui furent inutiles. Il com-

mençait à désespérer de pouvoir la soulager, lorsque
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elle lui raconta ce qui lui était arrivé huit ans aupara-

vant.Fabrice pensa que la présence de la boule de verre

pouvait? bien être la cause de la maladie , et il déter-

mina la malade à se soumettre à l'opération , à laquelle

elle répugnait beaucoup, par rapport aux tentatives

infructueuses qui avaient été laites précédemment. Il

tira la boule avec assez de l'acililé, quoiqu'elle tùtsi-

luée profondément, et qu'elle fût pour ainsi dire collée

par le pus et par les autres humeurs. De l'huile de

vers que l'on lit tomber dans l'oreille apaisa les en-

gourdissemens et les convulsions , et le bras reprit

son embonpoint, de sorte que la santé de la malade

s'est parfaitement rétablie.

Le procédé suivi par Fabrice a été celui-ci. La

malade exposée à un beau jour de manière que les

rayons du soleil tombassent dans l'oreille, il fit une

injection avec de l'huile d'amandes douces, dilata le

conduit auditif au moyen d'un spéculum dont il

donne le dessin , examina de quel côté il pourrait

introduire plus aisément une espèce de bec de cuil-

lère avec lequel il embrassa la boule, après quoi il

la tira avec une sorte de violence, sans laquelle il

n'eût point réussi. Il avait aussi une petite lenette

pour le besoin. Ces deux instrumens sont gravés dans

son ouvrage.

La conduite que Fabrice a tenue dans cette oc-

casion serait celle qu'il faudrait suivre, quel que fût

le corps à extraire , si la substance en était dure. Il
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serait possible qu'un corps de celte espèce excitant

de la suppuration dans le conduit auditif, les parois

de ce conduit se relâchassent au point qu'il sortît de

lui-même. Fabrice en cite un exeujple. Un enfant de

dix ans reçut un noyau de cerise qui lui fut jeté dans

l'oreille droite. Les gens de l'art auxquels il fut adressé

firent des tentatives pour retirer ce corps au ruoyea

d'un crochet c[ui causa beaucoup de douleur. 11 s'é-

tablit un peu de suppuration dans le conduit auditif,

et lorsque le père de l'enfant se disposait à le con-

duire chez Fabrice, il vit que le nojau se présentait

au dehors avec le pus dont il était couvert, et il le

lira aisément. L'enfant guérit en peu de temps. Fa-

brice observe avec raison que ce fait ne doit pas en-

courager à laisser des corps étrangers dans l'oreille,

où leur présence pourrait attirer de la suppuralioa

et de la carie, produire la surdité, et donner lieu

à la formation de fongosités difficiles à détruire. J'ai

vu une boule de papier attirer des maux plus graves,

et causer la perle du malade. Il était incertain qu'elle

fût entrée dans l'oreille, et les recherches qui furent

faites à cette occasion furent si peu méthodiques,

que la boule fut enfoncée très-avant, et qu'on crut

qu'elle avait seulement frappé l'oreille sans y entrer.

Le malade continua à jouir d une bonne santé pen-

dant quelques mois. Au bout de ce temps, il fut at-

taqué d'une fièvre putride maligne accompagnée de

douleurs de télés violentes , de laquelle il périt le dix-
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septième ou le dix-huitième jour. Je fus prié de faire

l'ouverture de son corps. La tête me parut mériter

une attention particulière. Une paraissait y avoir au-

cune altération au cerveau, lorsque, l'ayant soulevé de

dessus la base du crâne, j'aperçus que la partie de ce

viscère qui repose sur la face supérieure du rocher

du côté gauche avait contracté une adhérence ex-

traordinaire avec la dure-mère. II y avait à l'endroit

de cette adhérence un abcès de peu d'étendue , dont

le pus tombait dans la caisse du tambour par une

ouverture qui s'était faite à l'os des tempes. La boule

de papier était dans cette cavité , dans laquelle elle

avait pénétré après avoir détruit le tympan. Elle

était couverte de pus. Les assislans furent convaincus,

ainsi que moi
, que la présence de ce corps avait

produit le désordre que nous avions sous les yeux.

On était si persuadé que celle des corps tombés

dans l'oreille pouvait êtreextréinement nuisible, que

Pauld'Eg'ine avait autrefois recommandé de renverser

cette partie de haut en bas, et de l'inciser en arrière

vers le pli qu'elle forme avec les parties voisines

,

dans la vue de parvenir au conduit auditif, et de

faire sortir le corps en le poussant de dedans en de-

hors avec un stylet aplati, lorsqu'on n'avait pu par-

venir à en faire l'extraction par les moyens ordinai-

res. Fabrice d'Aquapendente , après avoir rapporté

Je texte même de cet auteur, qu^il trouve obscur et ne

pas désigner d'une manière assez positive le lieu où
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l'incision doit être faite, rejette cette opération, de

laquelle il pense qu'on ne doit attendre aucun succès.

Au moment où elle sera pratiquée, la sortie du sang

ne permettra pas d'aller à la recherche du corps

étranger, et, quelque temps après , l'inflammation

survenue à la plaie s'y opposera également. Il vaut

donc mieux, continue-t-il, s'en tenir à l'usage des

inslruraens introduits dans le conduit auditif, sans

faire d'ouverture. Ceux dont il se servait, sont une

espèce de cuillère proportionnée aux dimensions

connues du conduit , et un stylet dont i'exiréntilé

mousse était courbée en manière de croche!. Le

malade couché sur le côté sain et contenu par des

aides, ces deux instrumens étaient introduits i'ua

après l'autre de manière à engager le corps étranger

dans la cavité du premier, après quoi ils étaient

amenés au dehors avec lui. Quelquefois Fabrice fai-

sait usage des pincettes; mais- il ne saisissait le corps

qu'après l'avoir touché avec l'extrémité de cet ins-

trument, et s'être bien assuré qu'aucune autre par-

lie ne s'était glissée entre ses mors.

Ce procédé est méthodique; mais que penser de

celui de Gelse, qui consiste à faire coucher le ma-

lade sur une table du côté de l'oreille affectée, de

manière que l'oreille porte sur celte table , et à frap-

per dessus, du côté qui regarde les pieds? Dans des

cas plus graves , on soulevait la table du côté de la

tête , et on la laissait lojnber. Il pouvait résulter des
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com motions dangereuses de celte manière d'agir.

Aussi Paré la condamne-t-il. Les modernes Tout

totalement abandonnée.

On doit mettre au rang des corps étrangers qu'il

faut retirer des oreilles, les amas de cenimen (épaissi

qui remplissent quelquefois une partie du conduit

auditif, et qui interceptent les rayons sonores, au

point que la membrane du tambour n'en est plus

affectée, et que le malade tombe dans la surdité. Les

amas dont il s'agit se forment chez les personnes

qui n'ont point soin d'elles, et qui n'ont pas l'atten-

tion de se nettoyer les oreilles. On les connaît à la

dureté ou à la perte totale de l'ouïe qui en résulte,

et en même temps par l'inspection de l'oreille. Si on

expose cette partie à un beau jour, et que les rayons

du soleil y tombent ou qu'ils y soient dirigés avec

un miroir sur lequel ils se réfléchissent, on voit que

le conduit est bouché par une matière d'un jaune

obscur dont il est plus ou moins rempli. Pour l'or-

dinaire, il est facile de tirer celte matière avec un

cure -oreille. Si elle a de la ténacité on l'assouplit

avant, el quelquefois on parvient à la délayer au

moyen d'une injection que l'on fait dans ce conduit.

On n'est pas d'accord sur celle qui convient le mieux.

Les uns se servent d'huile , les autres emploient des

dissolutions alkalines, des liqueurs inflammables,

de l'eau de savon , ou de l'eau pure. Des expériences

faites en 1769 par un médecin de Chester et com-
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rnuniqiiées à la Société des médecins de Londres,

lesquelles ge trouvent dans le quatrième tome des

Médical Obsen^ations and Inquiries^ prouvent que

cette dernière injection est celle qui convient le

mieux, pourvu qu'elle soit poussée dans l'oreille en

quantité suffisante , et qu'elle ait le plus grand degré

de chaleur que le malade puisse supporter. L'ouie

se rétablit parfaitement après cette petite opération,

dont plusieurs charlatans ont tiré parti, pour faire

croire au public qu'ils avaient le talent de guérir

toutes les maladies des oreilles ; mais celui qu'ils ont

ne s'étend pas au-delà de l'espèce de surdité qui est

produite par la cause dont il vient d'être parlé.

IDes Corps étrangers dans Vœsophage,

Lorsqu'un corps tombé dans l'œsophage s'arrête

dans ce conduit , il faut l'en retirer ou le pousser

dans l'estomac.

\.° Le procédé le plus simple pour la première

de ces opérations, consiste à tirer le corps avec les

doigts, s'il est à leur portée, ou avec des pinces dont

la forme et les dimensions varient suivant les cir-

constances. S'il est enfoncé plus avant, les pinces

ordinaires ne peuvent suffire. Il faut en employer de

plus longues et de plus fortes, qui soient courbes

comme celles dont on fait usage pour arracher les

polypes des narines. Cet instrument et ceux dont il
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va être parle doivent être introduits avec précau-

llon. Le malade assis sur une chaise, ayant la télé

appuyée sur la poitrine d'un aide
,
qui l'assujellit

avec ses mains croisées sur le front, et qui la tient mé-

diocrement renversée , le chirurgien porte le doig-t

indicateur de la main gauche sur la base de la lan-

gue qu'il tient abaissée , et conduit les pinces sur ce

doigt, après les avoir trempées dans l'huile, avec

l'attention de les faire glisser le long de la paroi

postérieure de l'œsophage pour s'éloigner du larynx,

et ne pas exciter sur cette partie une irritation qui

pourrait ajouter à la gravité de l'accident.

Un corps qui serait descendu trop bas pour être

à la portée des doigts et des pinces pourrait être

tiré au moyen d'une tige de métal solide et courbée

à son extrémité en manière de croissant. Un pareil

instrument exposerait au danger de déchirer la

membrane intérieure de l'œsophage, s'il n'était con-

duit avec beaucoup de prudence. Il a été recom-

mandé pour l'extraction des corps anguleux. On
parviendrait également bien, et sans risque, à faire

l'extraction de ces corps avec un fil d'argent flexible,

plié en anse , et dont les deux extrémités seraient

tordues l'une sur l'autre. Quelques-uns se sont servis

d'algalies ordinaires , dans les yeux desquelles ils

avaient passé plusieurs brins de filasse d'une manière

lâche. J. L. Petit a proposé pour ce cas une tige de

baleine ou d'argent, au bas de laquelle on fixerait
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lie pelils anneaux de métal passés les uns dans le^

autres, en manière de chaîne.

Les anciens faisaient avaler au malade un mor-

ceau d'épongé trempé dans l'huile , et qui était re-

tenu par des fds passés en croix dans son épaisseur.

Fabrice de Hilden a ensuite fixé celte éponge à l'ex-

trémité d'une sonde d'argent ou de cuivre, creuse

et percée de trous. D'autres ont pensé que l'éponge

serait plus facile à introduire si elle tenait à une tige

flexible , telle qu'un brin de baleine. Enfin , J. L.

Petit a rendu ce moyen aussi sûr qu'il peut l'être,

en enfermant la lige de baleine dans un tuyau d'ar-

gent flexible , fait avec un fil de ce métal aplati et

tourné en spirale, et en y arrêtant l'éponge avec un

fil de métal plus mince , qu'il croit beaucoup plus

sûr que celui que l'on fait avec de la soie , ou avec

du chanvre.

On conçoit aisément comment des corps dont la

forme est anguleuse , et la substance solide, peuvent

suivre l'éponge dans laquelle leurs aspérités s'enga-

gent. Ceux qui sont mous doivent le faire plus dif-

ficilemenl. Cependant on l'a vue quelquefois en alli-

rer au dehors, sur lesquels on eût cru qu'elle ne

pourrait avoir aucune prise. Cleghorn , médecin de

Dublin , a rapporté à la Société des niédecins de

Londres qu'elle lui a servi à retirer de l'œsophage

une plume d'oie
,
qu'une jeune fille privée de raison

s'élait enfoncée dans ce conduit pour s'exciter à vo-
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lilir, et qui lui avait échappô. Un des amis de Cleghorn

craignait qu'elle n'entbnçàl la plunrie dans l'estomac,

où elle aurait pu nuire beaucoup par sa grosseur.

Ce médecin était persuadé que , s'il pouvait pousser

l'éponge assez avant, et la laisser gonfler par l'hu-

rnidilé du lieij , elle pourrait s'introduire entre les

barbes de la plume et l'amener avec elle. Pour plus

de sûreté , il la traversa avec deux cordonnets de fil

pour pouvoir l'extraire , en cas qu'elle se détachât

de la lige de baleine.

L'instrument fut introduit deux fois sans succès.

On le faisait tourner sur lui-même , dans la vue de

donner plus de prise à l'éponge ou aux cordonnets

de fil, sur les barbes de la plume ; il ne réussit qu'à

la troisième fois
,
que le corps étranger fut remonté

assez haut pour qu'on, pût le saisir avec les doigts
,

après deux heures de séjour dans la gorge. On saigna

la malade le soir même , ce qui n'empêcha pas qu'il

ne survînt de l'inflammation. Il fallut lui faire une

seconde saignée; cet accident se calma, et elle gué-

rit. Si la plume fût tombée dans l'estomae, elle aurait

pu causer de vives douleurs à ce viscère, ainsi que

l'a observé l'auteur du Zodiacus medico-gallicus,

sur un maître à chanter, qui fut incommodé pendant

deux années, après en avoir avalé une. Les douleurs

furent violentes pendant six mois; on n'en a trouve

aucun débris dans ses excrémens. Une autre per-

sonne de Dublin a aussi rapporté au doct. Cleghorov

5. »
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avoir vu tirer de l'œsophage une plume toute sem-

blable
,
par le même moyen. Ce corps ne céda qu'à

la troisième tentative; le malade n'en a ressenti au-

cune incommodité ; il est venu dès le lendemain re-

mercier celui qui l'avait opéré.

2."^ Si le corps arrêté dans l'œsophage résiste aux

procédés qui viennent d'être indiqués, il n'y a d'au-

tre parti à prendre que d'en faciliter la chute dans

l'estomac, ou de l'y pousser. On est quelquefois par-

venu à remplir la première de ces indications , en

donnant de légers coups du plat de la main sur le

dos du malade, ou en l'excitant à rire. Lorsque la

boisson passe , on lui fait boire une grande qnantité

d'eau à la fois. Des corps aigus, mais d'un volume

peu considérable, ont quelquefois été entraînés par

des alimens pulpeux, ou que leur substance rendait

propres à être avalés avec facilité , tels que du pain

bien mâché, de la bouillie, des purées de diverses

sortes, des prunes dépouillées de leur peau , des

portions de figues fraîches , des figues sèches retour-

nées sur elles-mêmes. Lorsque ces moyens simples

ne réussissent pas, il faut pousser le corps jusque

dans l'estomac. Anciennement on se servait d'une

tige de métal qui sans doute était plus grosse à son

extrémité que partout ailleurs, et qui était arron-

die en manière d'olive ou de boule. Son usage s'est

conservé jusqu'à la fin de l'avant dernier siècle.

Verduc la recommande encore. Cependant Paré
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avait eu recours au poireau , dont la tige flexible lui

permet de s'accommoder à la courbure des parties

qu'il doit traverser. Fabrice d'Aquapendenle prélé-

rait une de ces grosses boufjics dont on se sert pour

passer d'un lieu à un autre , et dont on forme ce

que l'on appelle des rats de cave. Il voulait qu'elle

fût médiocrement chaufFée , afin qu'elle perdît sa

dureté, et qu'elle fût trempée dans de l'huile. Cette

précaution est également nécessaire lorsqu'on se sert

du poireau ou de la longue tige du métal. Jean-Louis

Petit, qui craignait que le poireau ne cassât dans l'œ-

sophage , et que la bougie trop amollie n'eût pas

une solidité suffisante, ou qu'elle ne restât dure et

cassante, si elle ne l'était pas assez, lui a substitue

l'éponge montée sur une tige de baleine , laquelle

est elle-même enfermée dans une canule d'argent

flexible , comme il a été dit précédemment.

Ces moyens doivent être introduits avec les mêmes
précautions et de la même manière que ceux qui

sont destinés à opérer l'extraction. Quoique l'on ait

proposé un instrument propre à être conduit jusque

dans l'eslomac , et à nettoyer ce viscère avec l'espèce

de balai qui le termine , ce qui lui fait donner le

nom de balai de l'estomac, excutia 'ventricidi , et

que cet instrument ait été décrit sérieusement dans

des ouvrages estimables , on ne peut porter ceux

dont il vient d'être parlé à une trop grande profon-

deur. Leur forme et leurs dimensions s'y oppose-
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raient également, à moins qu'on ne se serve de la

bougie , sur la force de laquelle on ne peut comp-

ter. Si le corps lonibé dans l'œsophage paraît cire

demeuré à la partie inlérieure de ce canal, et qu'il

cause de rorles angoisses, on pourrait encore es-

sayer de faire avaler de petits morceaux d'épongé,

et de faire boire le malade par-dessus , ou de lui

faire dans l'œsophage des injections d'eau tiède. Le

gonflement des éponges peut élargir ce canal; l'eau

injectée peut donner une forte impulsion au corps

qui le bouche; mais l'expérience n'a pas assez pro-

noncé sur le succès de ces moyens pour qu'on puisse

les proposer avec beaucoup de confiance.

Ce qui vient d'être dit suppose que la suffocation

produite par le corps arrêté dans l'œsophage n'est

pas excessive, que ce corps, dont la figure angu-

leuse est connue, peut être déplacé , et qu'il ne fait

pas saillie au dehors. S'il est d'un gros volume, et

que la pression qu'il exerce sur la trachée-artère in-

tercepte la respiration , comme dans l'un des cas

rapportés d'après Ilabicol, dont il va être fait men-

tion à rarticle qui suit , on ne peut se dispenser de

pratiquer la broncbotomie, après laquelle on se ser-

vira des moyens propres à le retirer ou à le pousser

dans l'estomac. Si, quoique d'un volume moindre,

il est fortement retenu dans le lieu qu'il occupe , et

qu'il fasse saillie au dehors, il est possible d'en dé-

barrasser le malade ; en faisaut au cou une ouverture
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qui pénètre jusqu'au dedans de l'œsophage, el qui

permelle de l'extraire. Verduc , à qui on doit la pre-

mière idée de celte opération, que l'on a désignée

depuis sous le nom d'œsophagotomie, dit que les

difficultés qu'elle présente sont bien compensées par

le danger de voir périr le malade , si on ne la l'ait

pas. Guattani s'en est occupé depuis, d'après les ré-

flexions qui lui ont été suggérées par un fait qui

s'était passé sous ses yeux à Rome. Un homme qui

jouait avec une châtaigne bouillie, l'ayant jetée en

l'air, ouvrit la bouche pour la recevoir. Il se plaignit

bientôt de ne pouvoir plus avaler, et il fut envoyé à

l'hôpital du Saint-Esprit. Comme il parlait et respi-

rait aisément, qu'il avait vomi depuis son accident,

et qu'il était ivre au moment où il lui était arrivé,

on ne pouvait croire qu'il eût avalé la châtaigne.

Cependant il continua d'éprouver des incommodités

si graves, qu'il mourut le dix-neuvième jour. Guat-

tani ouvrit le cou à gauche , au dessous du larynx et

de la glande thyroïde, qui était fort gonflée. Il par-

vint bientôt au siège d'un dépôt qui contenait beau-

coup de pus , et où la châtaigne se trouva toute

entière. L^œsophage était fort resserré au dessus et

au dessous de ce corps , et l'abcès auquel sa pré-

sence avait donné lieu communiquait avec la trachée-

artère par une ouverture que la gangrène avait filite

à la paroi membraneuse de ce conduit.

Guattani, instruit par les observations d'Eusîache,
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de Winslow , de Haller , et par celles de Morgagni

,

que l'œsophage, au lieu de descendre en droile li-

gne le long de la partie postérieure de la Irachée-

artère, se porte un peu à gauche, propose d'ouvrir

le cou de ce côté, dans l'opération dont il s'agit. Le

malade placé sur une chaise, la tête renversée en

arrière et assujettie sur la poitrine d'un aide, les

tégumens, le tissu cellulaire subcutané, et celui qui

se trouve en Ire les muscles slerno et ihyro-hyoïdiens,

seront incisés en long dans une étendue convenable,

et on séparera ces muscles et la trachée-artère d'avec

l'œsophage, en tenant les bords de la plaie écartés

avec des airignes. S'il se présente quelque gros vais-

seau, on en Fera la ligature, ou on fera appuyer le

doigt d'un aide sur son ouverture. Enfin l'œsophage

sera ouvert sur le corps étranger, qui sera tiré avec

les doigts ou avec des pinces. La plaie n'exige qu^un

pansement simple ; et quelques expériences faites sur

des chiens vivans portent à croire qu'elle guérirait

aisément. Ces expériences n'ont offert aucune diffi-

culté, et celle que Guatlani a faite en présence de

Faget, sur un cadavre humain, ne lui en a pas pré-

senté davantage.

L'Académie de Chirurgie , à laquelle il a fait

hommage de son travail
,

paraît l'avoir adopté ,

puisqu'elle a joint à l'extrait de son mémoire deux

observations sur i'œsophagotomie, pratiquée avec

succès sur des hommes vivans , dont un lui a été
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communiqué parGoursaud, l'un de ses membres. Ce

fait est rapporté trop succinclement pour ne pas le

Irarascrire en entier. Un particulier avait avalé un os

de vingt-sept millimètres de long sur quatorze de

large. On fit diverses tentatives pour le faire tomber

dans l'estomac; mais ces tentatives ayant été infruc-

tueuses, et l'os se faisant sentir à gauche , le père de

Goursaud se détermina à faire une incision sur ce

corps étranger, dans la vue de procédera son ex-

traction. Cette opération ne fut suivie d'aucun ac-

cident notable. Le malade ne prit rien parla bouche

pendant huit jours, et ses forces furent soutenues

par des lavemens nourrissans. L'historien de l'Aca-

démie ajoute que pareille opération a été faite avec

succès par un chirurgien militaire nommé Roland.

Des corps de toute espèce, et surtout ceux dont

la forme est aiguë
,
peuvent échapper aux procédés

dont on fait usage pour les extraire et pour les pous-

ser dans l'estomac, et ne causer long-lemps que des

incommodités supportables, après quoi ils sont re-

jetés par la bouche , où ils se fraient une voie à tra-

vers les parties, et viennent se présenter au dehors,

où ils forment des abcès. Hévin rapporte , d'après

Hocsleterus, dans un long mémoire à ce sujet, in-

séré dans le premier volume de ceux de l'Académie

de Chirurgie, qu'un jeune homme qui, pendant son

sommeil , avait avalé une pièce d'or qu'il avait mise

dans sa bouche, la rendit par cette même voie, au:
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bout de deux ans , après avoir essuyé divers acci"

dens , et être tombé dans un assoupissement qui

donna de l'inquiétude pour sa vie. Cet auteur cite

aussi quelques exemples de corps étrangers, tels que

des épingles, des aiguilles, des arêtes de poisson,

lesquels après avoir séjourné plus ou moins long-

temps dans la substance des poumons, se sont fait

jour à l'extérieur, et ont été tirés par des incisions

qui n'intéressaient que les tégumens.

Parmi les corps étrangers qui tombent dans l'œ-

sophage, il y en a beaucoup qui descendent le long

de ce canal, jusque dans l'estomac. Si la substance de

ces corps est dure , si leurs dimensions sont grandes ,

si leur forme est aiguë, leur présence attire le plus

grand danger. L'art n'offre point de ressources con-

tre les accidens qu'ils occasionnent; mais la nature

en a qui semblent surnaturelles. On peut bien faire

prendre des substances huileuses et mucilagineuses,

et faire user au malade de bouillies qui, relâchant les

parties , et qui enveloppant ces corps , en émoussent

en quelque sorte les aspérités. Peut-être ces moyens

ont -ils quelquefois favorisé leur sortie. Cependant

on conçoit combien peu ils doivent avoir influé sur

plusieurs événemens de ce genre que les observa-

teurs nous ont transmis. On a vu une boucle de sou-

lier qu'un enfant avait avalée en jouant sortir par

les selles, un petit couvercle de fer-blanc qui était

tombé dans l'estomac d'un autre, une flûte de cent
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huit millimètres delong , de longs friigQiens de lames

d'épée , des lames de couteau entières, une four-

chette, une cuillère d'argent, être rendus aussi par

l'anus à des époques dilférentes : mais il arrive sou-

vent que des corps de celte espèce font périr les ma-

lades, ou qu'ils donnent lieu à des abcès en diverses

régions du ventre, d'où ils sont tirés avec le pus

que ces abcès conliennenl. Enfin ceux qui parcou-

rent le canal des intestins, et qui se présentent à

l'ouverture de l'anus, percent souvent les tuniques

du rectum, et attirent des abcès stercoraux , ainsi

qu'il a été dit en son lieu,

Des Corps étrangers dans la trachée-artère.

Lorsqu^un corps étranger a été introduit dans la

trachée-artère, il n'j a d'autre ressource que celle

de faire une incision longitudinale aux tégumens du

cou et au tissu cellulaire
,
pour mettre ce canal à dé-

couvert, et pour le fendre dans la même direction.

Plusieurs ont pensé à celte opération ,
que Junkers

a prescrit d'une manière positive dans son Conspec-

tiis medicinœ chirui'gicœ. Comment en effet faire

cesser autrement la suffocation et la toux convul-

sive que cause le corps dont il s'agit? Néanmoins

peu de praticiens ont osé y avoir recours. Bonnet

l'avait conseillée en i65o pour un enfant de sept

ans, qui, en mangeant du riz cuit dans du bouillon
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de viande, avait avalé un petit os qui lui passa dans

la trachée-artère. Le jeune malade désignait avec le

doigt le lieu où le corps étranger s'était arrêté, ce

qui répondait à la partie moyenne du cou. Un autre

médecin consulté jugea que l'opération était un

moyen inepte , soit qu'il ne fût pas convaincu de la

présence de l'os dans la trachée-artère, ou qu'il crût

qu'on ne pourrait l'en tirer sans exposer l'enCant à

une mort certaine. Cet enfant périt au bout de cinq

jours, et la trachée artère ayant été ouverte, on en

ôta le corps étranger avec la plus grande facilité.

R.au etHeister n'ont sans doute pas éprouvé la même
contradiction, puisqu'ils ont extrait avec succès, l'un

un morceau de champignon qui avait été avalé dans

un bouillon, et l'autre une fève qui s'était glissée

dans la trachée-artère.

Louis n'a pas été aussi heureux dans un cas où

l'opération aurait infaUliblement sauvé la vie à la

malade. Cette enfant, âgée de sept ans, comme ce-

lui de Bonnet, jouait avec des fèves de haricots sè-

ches, qu'elle jetait dans sa bouche. Elle crut en

avoir avalé une, et fut attaquée sur-le-champ de dif-

ficulté de respirer, et d'une toux convulsive extrê-

mement fatigante. On pensa que la fève s'était

arrêtée dans la gorge, et on mit en usage tous les

moyens que l'on crut propres à la faire descendre

dans l'estomac , ou à la faire rejeter par la bouche :

néanmoins les accidens reparaissaient de temps en
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temps, et il s'y joignait des convulsions dans tous

les membres. Il y avait deux jours que les choses

étaient en cet état, lorsque Louis itit consullé. Il

trouva la jeune enfant à son séant sur son lit, ap-

puyée sur ses deux poings, et respirant avec peine.

Lorsqu'il lui demanda où elle sentait du mal , elie

porta le doigt indicateur de la main gauche sur la

trachée-artère , entre le larynx et le sternum. La

réunion de toutes les circonstances que présentait

la maladie lui fît juger que la fève était entrée dans

la trachée-artère , et qu'on ne pouvait se dispenser

de l'en tirer par la bronchotomie. D'autres personnes

consultées ne pensèrent pas de même; Louis ne put

les amener à son avis.L'opposition qu'elles y mettaient

était d'autant plus grande , que l'enfant paraissait

un peu mieux. Cependant il était survenu un nou-

veau symptôme que personne n'avait encore ob-

servé, et qui n'existait pas deux heures avant. L'en-

fant avait un emphysème bien caractérisé aux deux

côtés du cou , au dessus des clavicules. On lui ad-

ministra de l'émétique qui la fatigua. Le troisièfne

jour elle paraissait plus tranquille
,
quoiqu'elle res-

pirât toujours avec peine : elle mourut dans la soi-

rée. Lorsqu'on fit l'ouverture de la trachée-artère ,

on vit la fqve à la partie supérieure de ce conduit,

d'où il fut facile de la tirer avec des pinces.

Rien n'a plus contribué à jeter des doutes sur la

présence de ce corps dans la trachée-artère qi»e les
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intervalles de tranquillité assez longs qu'avait la ma-

lade. On pensait qu'il devait y eauser une irritation

continuelle, qui ne permettrait pas les alternatives

de bien et de raal qui avaient lieu. Mais ce corps

était lisse; il était descendu au dessous de la glotte,

dont la sensibilité est sans doute plus grande que

celle de la trachée , et ne causait d'accidens remar-

quables que lorque
,
porté dans les mouvemens de

la respiration vers la partie intérieure de la glotte
,

il venait en heurter les ligamens et en boucher l'ou-

verture , de sorte que l'air ne pouvait s'échapper

avec sa liberté ordinaire. C'est à cette cause qu'il

faut attribuer l'emphysème dont il a été lait men-

tion , parce que l'air , obligé de refluer dans les

poumons, a dû rompre quelqu'une des cellules bron-

chiques, s'insinuer dans le tissu cellulaire de ce vis-

cère , et s'étendre de bas en haut, jusqu'à la partie

inférieure du cou dont il a soulevé les tégumens.

Ce symptôme est vraiment pathognomonique. On a

aussi pensé que, si le corps étranger eût été dans la

titichée -artère, il aurait moins tardé à causer une

sufFocation mortelle; mais on trouve dans les obser-

vateurs des faits qui prouvent que les malades ont

survécu plus long - temps à leur accident. L'en-

fant de Bonnet , et un autre dont parle Mar-

cellus Donatus , ne périrent que le cinquième jour
;

le seul accident que ce dernier éprouva était une

toux légère , avec un peu d'irritation. Celui qui
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précéda sa mort fut une toux de la même espèce,

dans les mouvemens de laquelle l'enfant rlevint li-

vide, comme s'il avait été étranglé avec une corde.

D'autres enfans ,
qui avaient également avalé des

fèves , et dont l'histoire est rapportée par Louis ,

d'après feu de la Romiguière, chirurgien de Paris,

et d'après Muys, sont morts, l'un le huitième ou le

neuvième jbur après son accident, l'autre au bout de

trois semaines, et après s'être livrés dans cet inter-

valle aux occupations de leur âge.

Peut-être pourrait-on craindre qu'un corps étran-

ger engagé dans la trachée -artère ne descendît,

par sa pesanteur, jusqu'au bas de ce conduit, ou

qu'il ne fût trop difficile d'en faire l'extraction
,

après les incisions convenables ; mais l'expérience

répond à ces deux objections de la manière la plus

victorieuse. Dans presque tous les cas de cette es-

pèce , on a trouvé le corps étranger vis-à-vis le lieu

où la trachée-artère aurait été ouverte, si on eût

pratiqué la bronchotomie ; et les essais de celte

opération qui ont été faits sur des animaux vivans,

pour juger de la facilité ou de la difficulté qu'il y
aurait à faire l'extraction des corps qui y seraient

engagés , ont montré que non -seulement ils restent

à la partie supérieure de la trachée-artère , où ils

sont portés par l'air qui cherche à s'échapper des

poumons, mais encore qu'ils sortent d'eux-mêmes

de ce conduit, et qu'ils sont chassés au loin par la



So DE LA MÉDECINE
mcme cause , aussitôt qu'on a pratiqué une ouver-

ture capable de leur livrer passage. On doit ces ex-

périences à M. Favier , alors élève en chirurgie

aux Invalides , et depuis membre du Collège de

Chirurgie de Paris. Un gros chien
,
qu'il avait mu-

selé, ayant eu la gueule ouverte au dessous de la

mâchoire inférieure ,
par une incision qui permit

d'en tirer la langue , M. Favier saisit un moment d'ins-

piration pour introduire dans la glotte un morceau

de squine irrégulièrement arrondi. L'animal eut des

mouvemens convulsifs qui firent craindre qu'il ne

suffoquât sur le champ ; mais ces mouvemens se

calmèrent assez bien pour qu'on pût différer six

heures à lui ouvrir la trachée-artère par une incision

longitudinale, qui divisa trois de ses anneaux carti-

lagineux. Le bistouri était à peine retiré
, qu'une

iovle expiration poussa le corps étranger au dehors

par la plaie. Ce corps introduit une seconde fois

sortit de nouveau ; l'expérience a été répétée dix

fois avec le même succès. J'ai vu M. Favier intro-

duire dans la trachée - artère d'autres chiens 'des

corps de toute espèce et de toute figure
, parmi

lesquels il y avait des clous et de petites balles de

plomb ;
je les lui ai vu pousser à de grandes pro-

fondeurs avec des inslrumens ; ils n'ont pas moins

été rejetés avec force aussitôt qu^il cessait de les

contenir. '

La difficulté de trouver et d'.xlraire les corps
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étrangers engagés clans la trachée -artère ne sera

donc plus un prétexte pour se dispenser de pratiquer

la broncbotomie sur ceux qui seront attaqués de

suftbcation imminente par la présence de ces corps.

Si , après l'incision des tégumens et celle de la tra-

chée, ils ne sortent ni ne se présentent à l'ouverture

,

on ne doit pas hésiter de les aller chercher avec des

pinces ou avec tout autre instrument capable d'en

favoriser l'extraction. Il ne reste plus qu'à panser la

plaie de la manière la plus simple , et à en favoriser

la consolidation par tous les moyens d'usage.

Le procédé opératoire dont il vient d'être parlé

peut être employé avec succès en toute autre cir-

constance. Lorsque la faculté de respirer est très-

altérée dans une esquinancie inflammatoire, ou par

la pression qu'un corps étranger tombé dans l'œso^

phage exerce sur la trachée-artère , sans qu'il soit

possible de la retirer ou de l'enfoncer, on peut sau-

ver la vie au malade en ouvrant la trachée-artère ou

le larynx. On a reconnu la nécessité de cette opé-

ration dès la naissance de l'art. Hippocrate conseille,

dans cette vue , d'introduire un tuyau dans la gorge.

Cette mauvaise pratique s'est conservée jusqu'à

Asclépiade, qui a proposé de faire une incision au

larynx des personnes attaquées de suffocation. Cette

opération a trouvé des improbateurs. CœHus Aure-

lianus l'a regardée comme fabuleuse et téméraire.

Cependant elle a été adoptée par des médecins ha-
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hiles , tels qu'Anlilus , Oribase , Aetius , et surtout

par Paul d'Egine, qui la décrit ainsi.

ce II faut Taire Tincision à la Irachëe-arlère sous le

larvnx, vers le troisième ou quatrième anneau. Cet

endroit est le plus convenable, parce qu'il n'est cou-

vert d'aucunes chairs , et que les vaisseaux en sont

éloignés. On renversera la tête du malade , pour que

la trachée-artère se porte plus en avant. Nous faisons

une section transverse entre deux anneaux, de ma-

nière que ce ne soit point le cartilage , mais la

membrane qui les unit qui soit divisée ».

Les Arabes, qui ont succédé aux Grecs, ont aussi

approuvé la bronchotomie. Il ne paraît cependant

pas qu'ils aient mis souvent cette opération en usage,

par rapport aux dangers dont ils croyaient qu'elle

pourrait être suivie. Depuis la renaissance des let-

tres , on est plus généralement convenu de la possi-

bilité de la pratiquer. Les exemples fréquens qui

se sont présentés de guérisons de plaies au cou qui

intéressaient la trachée - artère ont convaincu que

ce canal pouvait être ouvert avec succès dans les cas

qjji l'exigent. Fabrice d'Aquapendente est celui qui

l'a proposée de la manière la plus affirmative. Il

examine et discute savamment toutes les parties de

celte opération , dont il connaît les avantages. La

canule que l'on a cru devoir placer dans l'ouverture

de la trachée-artère paraît être de son invention.

Il veut qu'elle soit mise entre deux anneaux. S*
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forme doit être droite. Il faut qu'elle ait des ailes

,

au moyen desquelles on puisse l'assujettir. Sa lon-

gueur doit être médiocre, de peur qu'elle n'aille

heurter contre la partie postérieure de la trachée.

Enfin , Fabrice conseille de ne la laisser qu'autant

de temps que dure la suffocation , parce que c'est

un corps étranger qui blesse, et qui doit causer de

la douleur et de la toux.

Cassérius son élève parle aussi de la bronchoto-

mie avec soin. Il décrit la manière de la pratiquer.

Une première incision doit ouvrir la peau en long

,

vis-à-vis la trachée-artère. Une seconde faite entre

les muscles bronchiques met ce canal à nu. Il est

ensuite ouvert en travers au dessous de la glande

thvroïde. Morgagni loue beaucoup cet auteur d'avoir

le premier parlé de la glande dont il s'agit
, parce

qu'elle peut nuire à la facilité de l'opération lors-

qu'elle est gonflée. Cassérius conseille la canule pro-

posée par Fabrice d'Aquapendente. Elle doit être

d'argent, plate, courbée, percée de plusieurs trous

en tous sens, et fixée à la nuque par des rubans. Il

reconnaît, à l'usage de celte canule, tous les incon-

véniens dont Fabrice était convenu.

Pendant que ces deux habiles praticiens recom-

mandaient la bronchotomie dans les cas où elle est

jugée nécessaire, un chirurgien français (Habicot)

cherchait à accréditer cette opération. Le traité qu'il

a publié sur ce sujet a pour titre : Question chirur-

3* ^ 5
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f^icalc pnr Inquelle il est démontré fjue le chirurgien

doit assurément pratiquer Vopératio i de la hroncho-

toriiie , vulgairement dite larjngotojnie ou perfora^

tion de la flûte ^ ou tu/yau. Ce traité parut en 1620.

Outre les raisons sur lesquelles son auteur se fonde,

il rapporte plusieurs cas où la bronchotomie a sauvé

la vie aux malades. Le premier est celui d'une jeune

fille, blessée à la gorge d'un coup de feu qui , après

avoir brisé le larynx et particulièrement la partie

gauche du cartilage thyroïde, avait sa sortie an

dessous de l'angle inférieur de l'omoplate du côté

droit. Il survint un gonflement si considérable, que

la malade était prête à étonfier. Habicot introduisit

et laissa dans la trachée-artère un tuyau de plomb

qui y demeura pendant trois semaines, jusqu'.'t ce

que l'inflammation fût passée. La malade guérit. La

seconde personne à laquelle il ait fait la broncho-

tomie était un jeune homme blessé de vingt -deux

plaies , à la tête, a>i visage , à la gorge , aux mains ',

aux bras , à la poitrine , au dos , à la verge et aux

cuisses
,
qui lui avaient été faites à coups d'épée, de

couteau et de canif. Le soir du même jour, Habicot

s'aperçut que le malade était prêt à suffoquer par

l'inflammalioii et le gonflenient survenus à la gorge;

ce qui le détermina à faire une ouverture à la trachée-

artère , au dessous de la plaie qui répondait à la

partie supérieure du larynx. La respiration fut réta-

blie sur-le-champ, et la plaie fut tenue ouverte avec
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une lente cannelée, jusqu'à ce que celle du larynx

fût dég-onflce. La guérison fut parfaite en trois mois.

Louis pense que, sur ces deux malades, la canule a

dû ne servir qu'à tenir écartées les lèvres de la plaie

des tégumens, parce que, dans le premier cas, le

cartilage thyroïde avait été brisé dans une assez

grande étendue pour ne pas craindre qu'il mît obs-

tacle à l'entrée de l'air, et parce que, dans le second,

la plaie faite à la trachée-artère avait permis à l'air

d'entrer et de sortir aisément sans le secours d'aucun

tuyau.

On trouve dans l'ouvrage d'Habicot un troisième

exemple d'opération de la bronchotomie pratiquée

avec succès. Un garçon de quatorze ans qui avait

ouï dire que l'or avalé ne faisait point de mal,

« ayant vendu quelques marchandises à Paris dont

« il avoit reçu quelques neuf pistoles , de peur des

« voleurs, il les empaqueta dedans un linge qu'il avala,

« Mais , ne pouvant passer dans le détroit du pharynx

« ou gosier, la face lui devint si épouvantable et

« difforme, pour l'enflure et noirceur d'icelle, que
« ceux qui l'accompagnoient le mécognoissoient

;

« de sorte que, l'apportant chez moi, ne pouvant

« lui faire dévaller n'y attirer un tel obstacle dedans

« l'estomac, tant il éloit serré par l'enflure de la

« gorge; considérant qu'il étoufîbit, après un bon
« prognostic, je lui fis la bronchotomie, laquelle

" élant faite, il ralloit si impétueusement de la vio-
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« lencé de l'air, que cela époiivanloit ceux qui

« éloient autour de lui; mais la luuieur et la mau-

« vaise couleur de la face s'étant évanouies , les as-

« surai de la vie, et de rechef, après que j'eus in-

cc troduil la sonde de plomb ( dans l'œsophage )

« pour achever de dévaller dans ledit estomac le

« tampon , lequel , huit à dix jours après , le rendit par

« le siège à divers fois, et son or ne fut perdu ne si

et aventuré que sa vie, qui lui fut restituée par la

« plaie de la trachée- artère, de laquelle il reçut

« prompte guérison >k

Il est probable que, le malade ayant été si promp-

tement soulagé, Habicot n'aura pas pensé à entrete-

nir la plaie de la trachée ouverte au moyen d'une ca-

nule , et qu'il aura fait ensorte delà consolider le plus

lot qu'il lui aura été possible, Dansles deux autres

cas, il s'est servi de cet instrument qu'il décrit en ces

termes , au dernier chapitre de son traité : « Quanta

« la nature de la tente , elle sera d'or, d'argent ou de

« plomb; de telle grandeur qu'elle puisse entrer en

« la capacité de la trachée-artère
,
pour laisser en-

« trer et sortir l'air : pour cet elFet , elle sera un petit

a courbée creuse et plate, ayant l'orifice assez ca-

« pable par le dedans, et par le dehors, elle aura

fc été garnie d'un bord assez large, tant pour em-

(c pêcher qu'elle ne tombe dedans la plaie, comme

« aussi pour la mieux faire tenir sur icelle , au moyen

« de deux liens qui l'attacheront 4 côté ou derrière
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tt le col. Elle sera de telle lon^nieur qu'elle pénètre

« en la eavité de l'artère sans toucher à la paroi op-

« posite, pour éviter la toux insupportable qui en

« arriveront ».

Depuis Habicot jusqu'à la fin du siècle dernier,

on rencontre un grand nombre de témoignages

avantageux en faveur de la broncliotomie, mais per-

sonne n'a contribué à la perfection de cette opéra-

lion jusqu'à Deckers, qui proposa en 1676 de la pra*

tiquer avec un petit trois-quarts armé d'une canule.

Le procédé en est plus simple, plus facile et sujet,

à ce qu'il semble, à moins d'inconvéniens, si on ne

perce la trachée-artère qu'après avoir mis ce conduit

à découvert par une incision pratiquée à la partie

antérieure et inférieure du cou , entre les muscles

destinés à abaisser l'os hyoïde et le larynx. Pauli,

dans ses notes sur Van-Horne, revendique cette in-

vention en faveur de Sanctorius, qui recommande,

pour percer la trachée-artére dans l'opération de la

bronchotomie, le même instrument qu'il avait ima-

giné pour la paracentèse au bas -ventre. Par ce

moyen, on ouvre la trachée, et on place la canule

en même temps , ce qui s'oppose à la sortie du sang

qui pourrait s'échapper des bords de la plaie, et

causer une toux incommode , et peut-être funeste.

Dionis, qui ne propose la bronchotomie que dans

le cas de l'esquinancie inflammatoire , croit qu'on

peut la pratiquer par un procédé plus expéditif,
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moins douloureux, et plus propre à procurer une

proiuple guérison
,
que celui qui élait en usage avant

lui. Ce procédé consisle à exécuter l'opération par

une ponction seule , de sorte que le broncholome ou

la lancette ouvre en même temps la peau etl'entre-

deux des cartilages de la tracbée-artère, et qu'on

ne retire pas l'instrument avant d'avoir introduit le

stylet qui doit servir à conduire la canule. Les avan-

tages qu'il lui attribue exigeraient la plus grande

attention , s'ils n'étaient contre-balancés par les incon-

véniens qui semblent devoir en résulter. Il y a peu

de sujets dont le cou soit assez dépourvu dégraisse,

pour qu'on puisse sentir l'intervalle des anneaux de

la tracbée-artère. Ce canal, dont la forme est cylin-

drique glisse aisément sur les doigts, et son chan-

gement de position rendrait l'opération pratiquée à

la manière de Dionis extrêmement difficile. Cette

opération exposerait au danger de blesser sa paroi

postérieure
, parce qu'on ne pourrait pénétrer dans

sa cavité à travers l'épaisseur des tégumens et du

tissu cellulaire
,
qu'en employant un degré de force

dont il est difficile de fixer la mesure ; enfin il serait

à craindre que la canule introduite dans la trachée-

artère ne quittât bientôt ce canal qui monte et des-

cend en beaucoup de circonstances, et notamment

dans les mouvemens de la déglutition.

Verduc , avant Dionis , avait réformé le précepte qui

concerne la situation du malade pendant l'opération.
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Il devait avoir la léle renversée en arrière, et les

téguniens ne devaient être incisés qu'après avoir été

pinces en travers. Verduc observe qu'en faisant pen-

cher la télé en arriére, il est à craindre d'augmenter

la suffocation, et qu'on pincerait dilficilenient les

téguniens du cou sur un homme à qui l'on aurait

donné cette position. Il vaut mieux faire garder au

malade celle dans laquelle il respire avec le moins

de peine,

La bronchotomie n'avait été pratiquée que pour re-

médier à la suffocation que cause l'esquinancie , et à

celle qui est produite par la pression qu'un corps étran-

ger engagé dans l'œsophage exerce sur la trachée-

artère. Détharding, professeur en médecine à Ros-

toch
,
publia en \j\l\, une dissertation sous le titre

de Methodo suhveiiiendl subniersis per laiyngoto-

miam, dont l'objet était de prouver que cette opé-

ration est nécessaire pour rappeler les noyés à la vie.

Le principe duquel il part, est que les personnes

submergées ne peuvent respirer quand on les a

retirées de l'eau
,
parce que l'épiglotte, abaissée sur

la glotte, ferme cette ouverture avec exactitude,

et ne laisse aucun passage à l'air. Des observations

faites avec beaucoup de soin par Louis prouvent

que la glotte est ouverte et libre dans les noyés

comme dans les personnes qui périssent de tout autre

genre de mort , et que la leur est causée par l'eau

qu'ils ont inspirée forcément , et qui, se mêlant à l'air
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et à la mucosilé, dont les cellules bronchiques et les

bronches sont remplies dyns l'état ordinaire , obstrue

et bouche ces cellules et ces tuyaux , de manière que

l'air ne peut plus s'y introduire. Mais si Détharding

s*est trompé sur ce point , il n'a pas méconnu les

avantages de la bronchotomie dans toute autre cir-

constance, et le peu de risque que courent ceux sur

qui on est obhgé de la pratiquer. Il dit que les té-

gumens et la membrane qui unit les anneaux de la

trachée-artère étant les seules parties qull faille in-

ciser, on n'est exposé à blesser ni des vaisseaux ni

des nerfs de quelque conséquence.

S'il ne se présente pas de nerfs dont la grosseur

soit considérable , dans le trajet de l'incision que

l'on est obligé de faire, on ne peut dire qu'il ne s'y

trouve pas de vaisseaux sanguins. La glande thy-

roïde envoie inférieurement à la veine souclaviere

gauche, des veines qui, après s'être ramifiées à sa

face antérieure, se réunissent en deux troncs, dont

celui qui est à gauche rampe le plus ordinairement

au devant de la trachée-arlere , dans Tintervalle c]ui

sépare les deux muscles bronchiques , à leur partie

inférieure. Ces troncs n'en forment plus qu'un, à

l'endroit deleurinsertion , dans le plus grand nombre

de sujets. Quelquefois ils restent séparés. Quelque-

fois aussi l'un d'eux aboutit à la souclaviere gauche,

et l'autre à la souclaviere droite. Le gauche peut

être intéressé dans l'incision du tissu graisseux qui
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couvre la trachée-artère. Ce canal a lui-même des

vaisseaux qui lui sont propres , et qui peuvent être

ouverts et fournir beaucoup de sang. C'est ce qui est

arrivé dans un cas inséré par Hévin dans son mé-

moire sur les corps étrangers arrêtés dans l'œso-

phage et dans la trachée-artère , tome premier des

Mémoires de l'Académie de Chirurgie. Un soldat

espagnol âgé de vingt-trois ans était près de périr

de suffocation dans une esquinancie. On jugea qu'on

ne pouvait le sauver que par la bronchotomie. La

trachée-artère ayant été mise à découvert par une

incision lonçfitudinale, ce canal fut ouvert entre

deux anneaux cartilagineux ; mais le malade n'en

éprouva aucun soulagement, parce que le sang y
tombait , et causait une toux convulsive qui ne per-

mettait pas de maintenir la canule «en place. Le cas

parut si pressant
,
que Virgili se détermina à inciser

la trachée-artère en long jusqu'au sixième anneau,

après quoi il fit pencher le malade en devant. Bien-

tôt le sang cessa de couler, et on put mettre dans la

plaie une plaque de plomb percée de plusieurs trous

,

et garnie de deux ailes repliées à peu près comme
celles dont Belloste a fait usage dans le traitement

de la plaie du trépan. Dès le lendemain la fièvre

était diminuée et ia déglutition plus aisée. Virgili

pensa que peut-être le malade pourrait respirer sans

le secours de la plaque , et il l'ôta. Ses espérances

ne furent pas trompées. Il ne fut plus question alors
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que de rapprocher les bords de la plaie , et de tra-

vailler à sa consolidation qui He tarda que quelques

jours à se faire.

Garengeot avance qu'en séparant les muscles ster-

no-lhyroïdiens, on est obligé de séparer aussi les

glandes thyroïdiennes, ce qui expose au risque de

les couper dans leur milieu, et d'ouvrir un grand

nombre de vaisseaux qui les traversent ou qui les

avoisinent, de sorte que le sang coule ensuite dans

la trachée-artcre, et rend l'opération infructueuse.

Il convient qu'op ne peut se dispenser d'opérer de

cette manière les personnes qui on\ de l'embonpoint ;

mais, pour éviter un aussi grand inconvénient, lors-

que les malades sont maigres, il veut qu'aprè? avoir

touché lentre-deux du troisième et du quatrième

anneau de la trachée-artère avec le doig' indice de

la main gauche, et avoir fait une m.arque en cet

endroit avec l'ongle , sans l'ôter, on plonge une lan-

cette armée jusque dans la trachée-artère. Lorsqu'on

y est arrivé, il faut porter doucement la lancette

sur les côtés, pour agrandir l'ouverture, lever le

doigt qui a servi de conducteur , prendre la lancette

de la main gauche , et faire ghsser sur cet instrument

un stylet garni d'une canule plate, sur les côtés de

laquelle il y ait de petits rubans : de celte manière

on n'incise que les vaisseaux propres à la trachée-

artère, lesquels sont peu nombretix et peu consi-

dérables, et il est moins à craindre qu'il ne tombe
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du sang dans ce canal. Gareng-eot ajoute que l'opé-

ration de la broncliotomie passe pour être très-dan-

gereuse , et qu'il n j a que peu de personnes qui

l'aient faite, ou qui disent y avoir réussi. Ce défaut

de succès lui paraît moins tenir à l'opération ,
qu'à

ce qu'on la fait trop tard. C'est aussi l'avis de Louis
,

qui propose d'y avoir recours aussitôt que la suf-

focation paraît menaçante ,
pour prévenir les engor-

gemens que l'extrême difficulté de respirer ne man-

que pas d'occasionner dans les poumons et dans le

cerveau.

La méthode indiquée par Garengeot n'est pas

nouvelle
,
puisqu'elle est décrite par Dionis. Elle a

d'ailleurs quelque analogie avec celle de Deckers

,

qui consiste de même à ouvrir la trachée-arlcre à

travers les tégumens, sans mettre ce canal à décou-

vert, par une incision longitudinale, comme il est

d'usage. Sharp rapporte une observation qui con-

firme les inconvéniens qui lui ont été attribués. On
avait opéré, suivant celte méthode, un malade qui

'était prêt à suffoquer. Les mouvemens de la trachée-

artère dans la respiration écartèrent bientôt l'ou-

verture de ce canal d'avec celle des tégumens , et

firent éprouver les plus grandes difficultés à intro-

duire la canule et à la maintenir en place. Sharp en

conclut avec raison qu'il est absolument nécessaire

de pratiquer l'incision longitudinale, et de la faire

assez grande.
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Platner recommande aussi celle incision , après

laquelle il dit qu'on peut ouvrir la trachée -arlëre

avec la lancette, ou avec un instrument analo^rue à

celui dont on se sert pour le ventre des hydropiques.

Mais celte manière d'opérer , quoique plus promple

,

lui paraît moins sûre. On ne voit cependant pas ea

quoi elle peut être plus nuisible que l'autre. On ne

peut au contraire lui refuser l'avantage de prévenir

l'efFusion du sang- dans la trachée-artère
,
parce que la

canule remplit l'ouverture faite à ce conduit en même
temps qu'on la pratique. Platner rappelle une obser-

vation consignée dans les transactions philosophiques,

et dont le célèbre commentateur de Boerrhaave a fait

également usage. Ceux qui avaient parlé delà canule

qui doit être introduite dans la trachée-artère s'é-

taient contentés de dire qu'elle devait être assez

courte pour ne pas heurter la paroi postérieure de

ce conduit. Garengeot a cru pouvoir en déterminer

les dimensions d'une manière plus précise, et il a dit

qu'elle devait avoir vingt-sept millimètres de long. Le

docteur Georges Martin, auteur de l'observation don^t

il s'agit, a éprouvé que cette longueur ne suffisait

pas. Il a même été obligé de subsliluer la canule du

trois -quarts propre à la paracentèse à celle qu'il

avail employée d'abord : mais comme elle se trouvait

trop longue , il a fallu la faire passer à travers un trou

pratiqué au milieu d'une compresse de linge fort

épaisse. On a craint que les ordures qui voltigent
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dans l'air ne soient entraînées dans les poumons

par l'ouverture de la canule, et on a conseillé,

en conséquence, de mettre au devant de celte ou-

verture un morceau d'éjDonge , de coton caf'dé

,

ou de gaze. Martin n'a pas éprouvé que celte pré-

caution fût bien nécessaire. Il croit plus utile d'é-

chaufFer l'air que le malade respire , de peur que les

poumons n'en soient blessés. Un inconvénient très-

grave, et que l'expérience lui a fait connaître, est

celui qui résulte de la sortie des mucosités qui s'é-

chappent des poumons, et qui , venant boucher la

canule, en rendent la présence inutile. Martin a été

obligé de retirer plusieurs fois celle dont il s'était

servi, pour la nettoyer. Quelqu'un lui a donné l'idée

de faire construire une canule double, c'est-à-dire

deux canules engagées l'une dans l'autre, de ma-

nière que l'on puisse retiser celle qui serait inté-

rieure aussi souvent qu'on le jugerait nécessaire,

sans toucher à celle qui serait [extérieure , et dans

laquelle il serait facile de replacer la première. On
assurerait la liberté de la respiration ; mais un pareil

instrument ne pourrait manquer d'avoir beaucoup

d'épaisseur, et de présenter beaucoup de difficultés

pour son introduction. Du reste, on peut douter si

la canule , dont presque tous les praticiens ont parlé

,

est d'un usage indispensable. Lorsque la trachée-ar-

tère ou le larynx se trouvent ouverts dans les plaies

du cou, l'air s'échappe de ce conduit avec force, et
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on ne parvient à s'y opposer qu'en faisant incliner

la lête du malade en devant, et en l'obligeant à

garder cette position au moyen de bandages ordi-

naires, ou de quelque instrument mécanique. La-

zare Mejssonnier, qui écrivait vers la fin du dix-

septième siècle , et qui a eu occasion de pratiquer

trois fois la bronchotomie, dit n'avoir point rais de

tente de plomb dans la plaie. Il s'est contenté de la

couvrir avec de la charpie sèche, et avec de l'em-

plâtre diapalme dissous dans de l'huile rosat, sou-

tenus par un bandage convenable. Ces faits sont

exposés d'une manière trop concise. Ils prouvent

néanmoins qu'on peut se passer de canule , et qu'il

suffit d'avoir fait une ouverture à la trachée -artère

pour que le malade recouvre la facilité de respirer.

Van-Swieten rejette, ainsi que PIatner,la mé-

thode d'ouvrir la trachée-artère avec un trois-quarts.

La raison qui l'y détermine, est que, la tige de cet

instrument étant épaisse et courte, il est mal aisé

de la faire pénétrer sans employer beaucoup de,

force, surtout à cause de la mobihté de la partie sur

laquelle ou opère. Les épreuves qu'il en a faites sur

les cadavres et sur les animaux vivans lui ont mon-

tré que cette manière d'opérer est difficile, et qu'elle

expo'^e au danger qui pourrait résulter de la dévia-

tion du- trois-quarts. Ce danger peut être évité si on

a soin de bien assujettir la trachée-artère, et sur-

tout si on fait usage des instrumens imaginés par
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Baucljot, ancien chirurgien-major de la marine et

de i'iiôpital du Port-Louis. Ils consistent en une

lame Iranclianle montée sur un manche, à laquelle

on a ada{)lé une canule plate dont l'ouverture a un

rebord garni de deux petits anneaux, et en une es-

pèce de croissant d'acier destiné à assujettir la tra-

chée-artère, et à servir de conducteur au premier

instrument, auquel on donne le nom de broncho-

lonie. Bauchot s'en est servi avec succès sur deux

personnes allaquées d^esquinancie, et menacées de

suffocation. L'une était un jeune homme de vingt-

trois ans, et l'autre une femme âgée de soixante-

douze. Il paraît avoir percé les tégumens et la tra-

chée-artère en même temps ; car il est dit que , dans

les cas où il y aurait de l'embonpoint et de la suf-

Cocation , Bauchot proposait de faire une incision

aux tégumens , afin de s'approcher de la trachée-

artère autant qu'il faudrait pour pouvoir faire usage

de ses instrumens. Leur forme paraît avantageuse;

mais les dimensions sous lesquelles on les a fait re-

présenter sont trop grandes. Il suffit de les voir pour

s'en assurer. Les essais qu'on peut en faire sur les

cadavres ne laissent aucun doute à ce sujet. Au reste,

il est extrémejnent facile de les réduire, et de frire

faire un croissant dont la cavité réponde à la sail-

lie que fait la trachée - artère , et un broncholome

garni de sa canule, qui soit moiii3 large et moins

épais.
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On peut conclure de tout ce qui a élé dit, que

l'opération de lu bronchotomie , à laquelle on a

donné aussi les noms de trachéotomie et de laryn-

gotomie, peut être pratiquée avec succès, lorsque

les malades sont prêts à suffoquer dans les esquinau-

cies inflammatoires et profondes , soit que cette

maladie dépende de causes internes, ou qu^elle soit

le produit d'une cause extérieure, et lorsque la res-

piration est interceptée par un corps arrêté dans le

pharynx, sans qu'il soit possible de le tirer au de-

hors -ou de l'enfoncer dans l'estomac, ou par un

corps engagé dans la trachée-artère, en conséquence

d'une mauvaise déglutition. Dans les esquinancies

et dans les cas de corps retenus dans le pharynx,

elle consiste à faire une ouverture par laquelle l'air

puisse s'introduire dans les poumons. Dans le cas

de corps étranger passé dans la trachée-artère, elle

exige une incision qui divise en long plusieurs des

anneaux cartilagineux de ce conduit , et qui soit

d'une étendue proportionnée au volume du corps à

extraire.

Lorsqu'il ne faut que faire une ouverture qui fa-

vorise l'entrée de l'air, on peut procéder de plu-

sieurs manières différentes. Suivant celle qui est la

plus anciennement recommandée, le malade doit

être couché à la renverse , la tête appuyée sur des

oreillers , afin que l'on puisse élever les tégumens

de la partie antérieure et inférieure du cou , et leur
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faire faire un pli transversal dont on donne une des

exlréniilés à lenir à un iiide , pendant qu'on lient

l'autre soi-méuie avec les doigts de la main o-auclie.

Ce [>li est coupé de haul en bas, et l'inci-ion est

étendue de Ja partie intérieure du laiynx au devant

du bord supérieur du sternum. On coupe ensuite le

tissu cellulaire qui sépare les muscles sierno-hyoï-

diens et slerno-thyroïdiens, jusqu'au devant de la

glande thyroïde et de la Irachée-arlère. Ce conduit

mis à découvert, le chiriirg^ien pose dessus le doigt

indicateur de ia main gauche, de façon que l'ongle

de ce doigt réponde à l'intervalle de deux de ses

anneaux, puis glissant sur cet ongle l'instruraent

dont il a fait choix, il j fait une incision transver-

sale. S'il croit ne pouvoir se dispenser d'une canule,

cet instrument doit être celui de Bauchot, dont il

relire le poinçon aussitôt que la tracliée est ou-

verte, pour ne laisser que la canule, dans les anneaux

de laquelle ont été passés des rubans propres à la

conlenir : de celle manière, ii n'est pas à craindre

qu'il tombe dans ce conduit du sang, qui cause de la

toux aux malades
,
parce que la plaie est remplie

par l'instrument avec lequel elle est faite. Si au con-

traire la canule est jugée inutile, le chirurgien se

sert d'une lancette à grain d'orge, c'est-à-dire dont

la poinle soit peu allongée, et fixée sur sa chasse

avec une bande de linge fort mince. Autrefois , après

avoir percé eu travers la membrane qui unit les an-

5. 4
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neaux de la Irachée-artère , op portait , le long de

la lame de l'instrument destiné à cet usage , un

stylet plat , sur lequel on faisait glisser une canule

des dimensions et de la forme dont il a été parlé

précédemment. Cette manière d'opérer longue, dif-

ficile, et qui expose à blesser la paroi opposée de la

trachée-artère avec le bout du stylet qui sert à in-

troduire la canule, doit être entièrement rejetée,

comme elle l'a été relativement à toutes les opérations

qui se pratiquent avec le trois-quarts.

On a vu que ce dernier instrument a été appli-

qué à l'opération de la bronchotomie. Sanctorius,

qui en est l'inventeur, avait, dit-on, proposé des^en

servir. Deckers a cru que son usage rendrait cette

opération plus simple et plus facile : probablement

il voulait que l'on perçât en même temps les tégu-

itiens et la trachée-arlère. Bauchot a suivi ce pro-

cédé dans les deux cas où il a fait usage de l'instru-

ment qui lui apparlienl. La perforation simultanée

des tégumens et de la trachée-artère a été aussi re-:

gardée par Dionis , Garengeot et plusieurs autres,

comme une perfection ajoutée à la bronchotomie.

Outre que celte méthode serait impraticable , s'il y
avait de l'embonpoint ou du gonflement au cou

,

Van-Swieten s'est assuré
,
j)ar l'expérience

,
qu'il est

difficile d'assujettir la trachée-artère comme il con-

vient ; à quoi il faut ajouter que ce canal, devant

monter et descendre dans les mouvemens indispen-
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sables tle la déglutition , il serait presque impos-

sible qu'une canule placée selon ce procédé ne le

quittât pas en peu de temps, ce qui rendrait l'opé-

ration infructueuse. Il vaut donc mieux n'ouvrir la

trachée-artère qu'après l'avoir mise à découvert par

une incision d'une étendue convenable. Cela suppose

une plaie assez profonde à la partie antérieure du

cou , dans laquelle des vaisseaux considérables peu-

vent être intéressés.

On obtiendrait le même succès avec plus de fa-

cilité et avec moins de risques, si, au lieu défaire

la bronchotomie ou la trachéotomie, on pratiquait

]a laryngotomie. Le bord inférieur du cartilage thy-

roïde et le bord supérieur du cartilage cricoïde sont

unis ensemble par une membrane épaisse et liga-

menteuse
,
qui a la forme d'un losange , dont le dia^

mètre vertical a treize millimètres de long, et le

diamètre transversal neuf millimètres. Cette partie

du larjnx n'est couverte que par les tégumens, et

,

en un très-petit nombre de sujets seulement , par

une expansion musculeuse fort mince
,
qui descend

du bord inférieur et moyen du cartilage thyroïde,

au bord supérieur de l'isthme de la glande thyroïde ,

et qui pourrait être regardée comme un muscle

destiné à tenir cette glande suspendue. Elle répond

d'ailleurs à la partie la plus élevée et la plus large

de la cavité du larynx , immédiatement au dessous

de la glotte, de sorte que non-seuienaéat il est ai^é
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de la découvrir par une incision superficielle et de

peu d'élendue à la peau el au lissu cellulaire , nnais

l'ouverture que l'on y pratiquerait pourrait être

faite en long, ce qui en faciliterait la réunion, et

n'exposerait pas au danger de blesser la paroi op-

posée du larynx. Cette manière d'opérer est, dit-on,

enseignée par plusieurs personnes. Vic-d'Azyr a

communiqué à la Société de Médecine des réflexions

sur sa possibilité ; et cet illustre médecin a dit l'avoir

essayée sur des chiens, sans qu'il en soit résulté de

suites fâcheuses. On peut voir ce qui. est dit à ce

sujet dans le premier volume des mémoires de cette

compagnie. Les recherches anatomiques que j'ai

faites sur la disposition des parties situées au devant

du cou m'ont convaincu qu'elle serait préférable à

la broncliotomie.

De quelque manière que l'opération ait été prati-

quée, il faut pourvoir au pansement de la plaie: si

on ne s'est proposé d'autre but que de rétablir la

respiration pendant le court espace de temps néces-

saire pour déplacer un corps étranger arrêté dans

le pharynx, elle n'exige que celui par lequel on peut

en obtenir la plus prompte consolidation. En sup-

posant que la tracliée-artère ou que le larynx aient

clé ouverts par une incision transversale , il faut

faire fléchir le cou au malade , et rapprocher les

bords de l'incision longitudinale , par laquelle on a

iriis la partie à découvert , en usant des moyens con-
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nus, tels que des bandes agglulinatives , des com-

presses longuelles et unissantes , et un bandage

circulaire qui favorise leur action , sans gêner la

respiration. Si on a opéré pour remédier à la sufFo-

calion que cause l'esquinancie, il faut favoriser le

passage de î'air par la plaie, jusqu'à ce que la réso-

lution de l'inflammation qui attaque le voisinage de

la glotte lui permette de reprendre sa roule natu-

relle. La canule dont on s'est servi doit être cou-

verte d'une gaze claire
,
qui intercepte les ordures

ou les brins de charpie qui pourraient s'y introduire;

la plaie doit l'être avec des plumasseaux, et le tout

doit être contenu au moyen de compresses et d'un

bandage fenestré. Tels sont au moins les conseils que

donnentles auteurs méthodiques; mais l'expérience

ne les a pas confirmés; elle a montré aux uns que

la canule est difficilement maintenue en place; aux

autres
,
qu'elle se remplit de mucosités qui la rendent

inutile. Ce sont donc les circonstances qui doivent

diriger : peut-être serait-il beaucoup mieux de se

passer de canule , et rien ne paraît plus facile, si on

pratique la laryngotomie , comme il a été dit ci-

dessus. La plaie superficielle et de peu d'étendue

que cette opération suppose peut demeurer sans

èlre pansée, sans qu'il en résulte le moindre incon-

vénient.
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Des Corps étrangers dans le canal de Vurètlire»

Je ne pense pas qu'il puisse être introduit dans le

canal de Turèthre d'autres corps que des bougies

rnétalliques ou emplastiques. On faisait autrefois un

usage assez fréquent des premières, et pour qu'elles

devinssent plus flexibles, ou peut-être pour leur

donner une vertu fondante , on frottait le plomb

dont elles étaient faites avec du mercure. Cet amal-

game les rend cassantes, et il en reste quelquefois

une portion dans l'urethre. On verra , à l'article des

pierres de la vessie, que la première opération de ce

genre que j'aie pratiquée a été sur un vieillard qui,

pour apaiser des démangeaisons très -incommodes

dans le canal de l'urèlhre, s'y était introduit une

bougie de plomb. Elle ne cassa pas , mais elle glissa

jusque dans la vessie, où elle devint le noyau d'une

pierre. Si, pendant qu'elle cheminait dans le canal

de l'urethre , le malade eût requis les secours de la

chirurgie, on en aurait fait l'extraction par une opé-

ration beaucoup moins grave que celle qu'il a fallu

lui faire dans la suite

Les bougies emplastiques ne cassent pas aussi ai-

sément : mais cela leur arrive quelquefois , et quel-

quefois aussi elles s'insinuent peu à peu dans le canal

de l'urethre , et tombent dans la vessie. J'en ai vu

plusieurs exemples. Lors donc qu'un des corps de
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l'espèce de ceux dont je parle, ou de toute autre es-

pèce, viennent à se perdre dans l'urèthre, il faut

s'empresser de les en tirer , de peur qu'ils ne pénè-

trent dans la vessie. Quand il y est peu avancé, on

peut le saisir avec des pinces longues et grêles, qu^il

est très-utile de faire entrer dans les arsenaux de

chirurgie. S'il est situé profondément, il n'y a d'au-

tre ressource que celle d'inciser les tégumeris et l'u-

rèthre
, jusqu'à ce qu'on parvienne au lieu qu'il

occupe. Alors il est aisé de l'extraire ; mais il ne

l'est pas d'inciser l'urèthre qui manque de point

d'appui , et qui fuit pour ainsi dire sous le tranchant

du bistouri. Cette opération ne doit être faite qu'au

périnée. Si on la pratiquait à l'endroit des bourses
,

il pourrait se faire dans le tissu cellulaire qui les

forme une infiltration d'urine
,
qu'on pourrait peut-

être prévenir en portant un algalie ou une sonde

flexible dans la vessie , mais qui pourrait avoir lieu

malgré l'usage de ces moyens , et qui ne serait pas

sans danger.

Des Corps étrangers dans Je luigin.

Il a été dit, à l'occasion des déplacemens de la

matrice, que les pessaires faits avec le liège recou-

vert de cire peuvent s'altérer dans le vagin , quand
ils y séjournent long-temps, et qu'ils peuvent causer

une irritation suivie de tension dans le bas-ventre,
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de fièvre , el enfin d'éconleaiens sanieux. Les pessai-

res métalliques ne niellent pas à l'abri de ces incon-

véniens, parce qu'ils s'altèrent aussi, et qu'ils blessent

par les aspérités qui s'y forment en conséquence de

celle alléralion. J'en ai cité, d'après Morand, un cas

dans lequel cela est arrivé. J'en ai vu moi-même un

tout semblable. L^ne femme incommodée d'un relâ-

chement de matrice y avait remédié par un pessaire

d'arg'cnt doré qui avait parl'aitement réussi. Elle s'y

était tellement habituée
,
qu'elle l'avait oublié entiè-

rement. Parvenue à un âge très-avancé, quarante ans

peut-être après qu'on lui eut introduit ce pessaire,

elle eut des incommodités dont on ignorait la cause.

Après de longues souffrances, il lui survint un écou-

lement si abondant, qu'il épuisait ses forces. Elle se

souvint alors de son pessaire , et elle en parla pour

la première fois. Je fus invité à lui donner mes soins.

Lorsque j'eus reconnu le corps étranger qu'elle avait

dans le vagin
,
je voulus l'exlraire. Je fus arrêté par

les douleurs que je causais à la malade, et par fim-

possibilité d'amener ce corps avec les doigts, parce

qu'il était hérissé d'aspérités qui me blessaient. Il

fallait l'oter ou que la malade pérît. Je me pourvus

de forles pinces avec lesquelles je le saisis, et j'en fis

l'extraction. La malade souffrit beaucoup et perdit

une assez grande quantité de sang, mais elle guérit.

Son pessaire avait en quelques endroits la forme

d'une rapc. Il avait entraîné avec lui des chairs fou-
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gueuses qui s'étaient inlrodc ^ts clans les trous dont

il était percé, et dont la déchirure avait occasionné

la pert.^ de sang i À avait s^ vi son extraction. Il ne

doit arriver que rarement aux femmes d^éprouver de

semblables inconvéniens, parce qu'on a substitué des

pessaires que l'on dit être faits avec la gomme élasti-

q^ à ceux dont on faisait usage précédemment , et

parce que ces pessaires ne sont pas si sujets à s'altérer.

Des Corps étrangers dans le rectum.

Outre les corps qui ont été avalés et qui sont en-

traînés avec les excrémens , il peut s'en trouver dans

le rectum qui viennent de dehors, et qui y aient été

introduits de quelque manière que ce soit. On doit

procéder à leur extraction avec des pinces de gran-

deur et de forme convenables, qui seront conduites

sur le doigt indicateur de la main gauche. Le ma-

lade placé sur le bord de son lit, dans la même si-

tuation que s'il fallait ouvrir un abcès au voisinage

de l'anus , et retenu par des aides , le chirurgien por-

tera le doigt , et ensuite les tenettes dans le fonde-

ment, et saisira le corps étranger de la manière la

plus favorable à son extraction. Si les parties sont

naturellement resserrées, et que des tentatives anté-

rieures y aient produit de l'irritation et attiré de

l'inflammation, on fera précéder cette opération par

la saignée, et par l'usage des bains.
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Il y a des corps donl la forme et la disposition sont

telles, qu'il est impossible de les tirer sans avoir re-

cours à des moyens extraordinaires. Tels seraient

une fiole de verre longue, ou une queue de porc

introduite par son gros bout, coijime dans les cas

rapportés par Morand et parHévin , d'après Joseph.

TSolletet Marchettis. Un particulier s'était introduit

dans le rectum une fiole de verre de l'espèce de

celle dont il vient d'être parlé. N'ayant pu la reti-

rer , il lui fut impossible d'aller à la garde-robe, ni

de recevoir des lavemens. Les pinces n'avaient point

prise sur ce corps. On ne trouva d'autre moyen
,

pour en délivrer le malade, que d'engager un en-

fant de huit à neuf ans, dont on avait fait graisser la

main, à la lui introduire dans le rectum
,
pour pou -

voir le saisir et l'amener au dehors. Quant à la queue de

porc, elle causait déjà des douleurs inexprimables,

parce que les efforts involontaires que la malade fai-

sait pour s'en débarrasser et pour vider le rectum

des matières qui s'y étaient amassées, en redressaient

les soies, et les euioncaient dans la membrane qui

tapisse le dedans de l'anus. Cette queue avait été

introduite après que les soies en avaient été cou-

pées un peu court, afin qu'elles fussent plus pi-

quantes, et elle pendait en dehors de la longueur

de plus de quatre-vingt-un millimètres. L'état de la

malade était très-pressant , lorsque Marchetlis fut

;>ppelé le sixième jour. Il imagina de prendre une



OPÉRATOIRE. 5o

canule de roseau de la longueur de soixante-cinq

centimètres, dont il disposa une des extrémités de

de manière à pouvoir être introduite dans le Fonde-

ment, et après avoir attaché un gros fil à l'extrémité

de la queue, et l'avoir fait passer à travers la ca-

nule, celle-ci fut poussée assez avant pour entrer au

dedans de l'anus, et pour dépasser le corps étranger,

lequel sortit sans difficulté, et sans causer de dou-

leur. La malade fut soulagée sur-le-champ par

l'expulsion de matières excrémenteuses qui avaient

été retenues , et les vomissemens et la fièvre qui

étaient survenus se dissipèrent en peu de temps.

Outre les corps étrangers qui descendent dans le

rectum après avoir été avalés, et ceux qui y ont été

introduits par l'anus, i|' se forme assez souvent dans

cet intestin des amas de matières et des concrétions

calculeuses qui doivent en être tirés.

Les premiers sont plus communs chez les per-

sonnes sédentaires, chez celles qui sont lentes à cé-

der au besoin d'aller à la garde-robe, et surtout

chez celles en qui la bile coule mal ou manque d'ac-

tivité. Ces amas peuvent devenir assez volumineux

pour rendre l'excrétion des matières nouvellement

formées extrêmement difficile. Le ventre se tend
;

le malade a de fréquens besoins d'aller à la garde-

robe ; il n'j satisfait que d'une manière imparfaite;

il éprouve dans le ventre un sentiment de pesanteur,

lequel s'accroît chaque jour. La sortie des urines



Go DE LA MÉDECINE
est lente et pénible , et quelquefois les efforts que le

malade est obligé de faire rendent la respiration

moins libre , et lui causent des douleurs de tête

avec rougeur au visage et aux veux, et gonflement

aux veines du cou. La réunion de ces sjnjptùmes

indique assez bien la nature du nuil , dont on s'as-

sure en portant un doigt dans le fondeaient. li est

fort aisé d'en débarrasser le malade. Après l'avoir

fait mettre dans la situation indiquée plus haut , et

avoir fait relever la fesse qui se trouve supérieure,

le chirurgien glisse le doigt indicateur de la main

gauche dans le rectum, et conduit de la droite, au

dedans de cet intestin, un instrument de forme lon-

gue , et terminé par un bec de cuillère, avec lequel

il divise la matière , et il la retire par partie. Je me
suis toujours servi

, pour celte opération , d'une es-

pèce de curette à long manche , et ce moyen m'a

bien réussi. Lorsque le malade est fatigué , et qu'il

ne reste plus dans le rectum que des fragmens de

peu d'épaisseur, on en abandonne l'expulsion à la

nature, que l'on aide en faisant prendre au malade

un lavement fait avec trois parties d'eau et une partie

d'I^uile.

Dans le nombre des personnes à qui j'ai fait cette

légère opération il s'en est trouvé une dont l'in-

commodité durait depuis long-temps, et qui se trou-

vait réduite à un état assez fâcheux. Les excrémens

liquides et les urines sortaient involontairement. Le
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boursoufflement et la sensibilité du ventre étaient

très-considérables. La malade était fatiguée par les

elForls auxquels elle était obligée de se livrer; enfin

la raasse avait été poussée au dehors à travers l'anus,

qui était dilaté au point de présenter une ouverture

de plus de quarante millimètres de diamètre. Cette

masse Taisait une saillie très-marquée. La forme eu

était convexe , la substance assez ferme, et la couleur

d'un brun verdâtre. Les personnes de l'art qui

avaient été consultées s'étaient méprises au point

de la prendre pour une tumeur de nature extraor-

dinaire
,
qu'elles croyaient être tombée en gangrène,

et sur laquelle on avait fait des scarifications. J'avais

jugé la maladie sur la seule exposition des accidens

qu'elle occasionnait. L'examen que je fis des parties

affectées me convainquit de sa nature, et la malade

fut débarrassée en quelques instans de son incom-

modité, dont les suites auraient pu être fort graves,

si elle eût duré plus long-temps.

Les pierres qui se forment au dedans du rectum

reconnaissent les mêmes causes, produisent les mê-

mes incommodités, et doivent être tirées par des

procédés analogues à ceux dont on fait usage pour

faire l'extraction de toute autre espèce de corps étran-

gers. On trouve deux exemples de cette opération

dans le troisième volume des Mémoires de l'Acadé-

mie de Chirurgie. Le premier a été communiqué oar

Maréchal, et le second par Moreau. La malade de
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Maréclial était une femme âgée de quarante - cinq

ans
, qui depuis lon^j-lemps était sujette à des co-

liques bilieuses. Le doigt porté dans le fondement fit

sentir un corps dur qui était situé assez haut. L'ex-

Iraction de ce corps était le seul mojen de soulager

la malade. Maréchal la fit avec une des tenettes dont

on se sert dans l'opération de la taille. Comme la

pierre était fort grosse , elle ne put être amenée au

dehors qu'après plusieurs incisions faites en divers

sens. Celte pierre était de forme elliptique. Elle avait

soixante-dix millimètres dans un sens, et quarante-

deux dans l'autre. Sa circonférence était de ving-t

centimètres et plus. Elle était formée de couches con-

centriques , dont les extérieures avaient moins de

solidité que celles qui étaient intériem^es. Ce corps

exhalait une odeur fétide dans les commencemens , et

sa substance était en quelque sorte savonneuse et

douce au toucher. La pierre dont Moreau a fait l'ex-

traction était de même nature. Elle put être tirée sans

faire d'incisions, parce qu'elle se brisa sous les tenettes,

qu'il fallut introduire à diverses reprises, pour en

aller chercher les fragraens les plus gros. Les autres

sortirent d'eux-mêmes à l'aide de lavemens. Moreau

observe avec Maison qu'il peut se trouver deux sortes

de pierres dans les intestins. Les unes sont bilieuses,

et les autres stercorales. Les premières ne parvien-

nent pas à une grosseur supérieure à celle d'une noix.

Elles sont légères, et d'une couleur jaune verdâtre.

I
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Les autres sont de grosseur indéfinie, et de couleur

obscure qui tire sur le gris.

DES CORPS ÉTRANGERS APPLIQUÉS AUX PARTIES

NATURELLES.

Comme on ne peut prévoir tous les cas qui peu-

vent se présenter, et que chacun d'eux peut exiger

des procédés difFérens , on ne peut rien faire de plus

pour l'instruction que de rappeler en peu de mois

ceux qui nous ont été transmis, et ce que l'on a

fait pour tirer les malades du danger imminent au-

quel ils avaient eu l'imprudence de s'exposer.

Un jeune homme avait passé sa verge dans l'an-

neau d'une clef qu'il avait poussé très-haut vers le

pubis. Il survint bientôt un gonflement qui augmenta

par les efforts douloureux que le malade fit pour

s'en débarrasser. A peine l'anneau pouvait-il être vu.

Cependant on parvint à le faire glisser jusqu'à la

couronne du gland , après avoir bien graissé les par-

ties avec de l'huile. Il fut arrêté à l'extrémité de la

verge , et on ne put le tirer qu'après avoir fait des

scarifications qui diminuèrent l'engorgement. Il se

détacha dans la suite des eschares qui laissèrent des

plaies profondes, et qui donnèrent lieu à des cica-

trices qui rendirent la partie difforme, quoiqu'on

eût pris la précaution d'introduire une sonde dans

l'urèlhre
, pour prévenir cet inconvénient.
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Ua autre jeune homme avait passé sa verge dans

un anneau de cuivre. On fut assez heureux pour cou-

per cet anneau avec de forts ciseaux. Un troisième

s'était servi d'une virole de fer de vingt-sept milli-

mètres d'ouverture, épaisse de quatre, et assez mal

polie. La partie se gonfla et il se forma un bourrelet

fort épais au dessus et au dessous. Un serrurier que

l'on fit venir pour la limer déclara qu'il ne pourrait

le faire sans s'exposer à blesser le malade ; mais de

petits morceaux de bois qui furent passés au dessous

de la virole facilitèrent cette opération , qui fut fort

longue. Ce fut aussi par le même moyen , c'est-à-

dire avec une lime, que l'on put délivrer un qua-

trième malade d'un anneau dans lequel il avait passé

sa verge, et qui avait produit un engorgement tel,

que la partie était menacée de gangrène.

Le cas le plus embarrassant de ce genre, qui soit

connu , est celui d'un jeune homme de seize ans
,
qui

s'avisa de faire passer sa verge et ses testicules dans

l'ouverture de l'instrument de fer ovale qui porte le

nom de briquet. L'engorgement fut si considérable
,

que le chirurgien qui fut appelé ne put d'abord

apercevoir le corps étranger. La scie et la lime ne

pouvaient être employés sans un grand danger. Il

b'avisa de saisir le corps avec deux petits étaux de

main , ce qui lui permit de glisser dessous une lame

de cuivre mince enveloppée dans un liage fin. Alors

faisant avec les deux étaux, qu'il tenait chacun dans
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wne de ses mains, des mouvemens en sens contraire,

il cassa le briquet sans blesser le malade, qui guérit

par des soins ordinaires.

DES CORPS ÉTRANGERS QUI SE SONT FORMÉS DANS

L'OEIL, DANS LES VOIES URINAIRES, ET DANS LA

MATRICE.

Ces corps sont, le cristallin devenu opaque, les

pierres urinaires , celles de la matrice, et l'enfant

retenu dans la matrice par des obstacles qui ne peu-

vent être surmontés que par des procédés opéra-

toires.

Du Cristallin devenu opaque.

Lorsque ce corps, destiné à refranger les rajons

de lumière, et à les diriger vers le fond de l'œil,

perd sa transparence et la perception des objets

,

qu'il trouble et qu'ensuite il intercepte en entier,

ne peut êlre rétablie qu'on ne le déplace ou qu'on

n'en fasse l'extraction. La maladie que son opacité

produit se ooaime cataracte : elle s'annonce par le

changement de couleur de la pupille, laquelle de-

vient d'un blanc sale , grise , bleuâtre , elc. , et par

l'altération de la vue
,
qui en est la suite. On a cru

long-temps que cette maladie dépendait d'une mem-
brane formée accidentellement par le rapproche-

ment des parties les plus grossières de l'buraeur

aqueuse. Gommé le cristallin passait pour être Tor-

3. 5
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gane immédiat de ia vue , et qu'on parvenait à

déplacer le corps ou la substance dont l'opacité

causait la cataracte , on était loin de penser que ce

corps fût le cristallin lui-même. Kepler , en i6o4

,

avait prouvé que sa transparence ne lui permettait

pas de retenir les rayons de la lumière, et que l'or-

gane de la vue devait résider au fond de l'œil. C'é-

tait en quelque sorte faire pressentir que le cris-

tallin était le siège de la cataracte. Mais il fallait

des faits pour établir une opinion qui différait aussi

essentiellement de celle qui était généralement adop-

tée. Les premiers furent publiés par François Quar-

ré,' médecin et chirurgien très-habiit; , et par Rémi

Lasnier, qui sans doute les annonça dans une thèse

soutenue au Collège de Chirurgie de Paris, dont

l'objet était de déterminer si on parviendrait à

guérir la cataracte d'une manière sûre , en traver-

sant le cristallin avec une aiguille introduite dans

l'œil. On ignore en quel temps Quarré fit connaître

ses observations, et Lasnier soutint la thèse dont il

vient d'être parlé : il paraît cependant que ce fut

avant i65i. Quelques années après , Pierre Borel en

publia de semblables. Théophile Bonnet ensuite, puis

Blégny, Lucas Tozzi, Geoffroi , Samuel Polisius et

Bernard Albinus , confirmèrent que la cataracte

était presque toujours le résultat du changement

de couleur et de l'opacité du cristallin. Cette vérité

n'était pourtant encore connue que d'un petit nom-
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hve de personnes au commencement du siècle der-

nier, et elle fut regardée comme nouvelle, lorsque

Antoine MaîlreJan, en i707,Méry, en 1708, Bris-

seau , en 1709 , Ileisler et plusieurs autres
,
publièrent

de nombre'uses observations qui ne permirent plus

d'en douter. Bientôt après, La Peyronnie et Morand

firent voir à l'Académie des Sciences des cataractes

vraiment membraneuses, qui avaient leur siège dans

la capsule antérieure et postérieure du cristallin

,

et qui n'étaient pas formées par une membrane de

nouvelle création , comme on le pensait autrefois.

Enfin on a vu depnis, qu'outre les cataractes cris-

tallines et celles qui sont membraneuses , il y en a

de laiteuses ou purulentes dans lesquelles le cris-

tallin est enlièrement dissous , et d'autres où ce

corps , diminué de volume, flotte dans une humeur

blanche , lesquelles peuvent être appelées cataractes

mixtes.

On ignore quelle est la cause de la cataracte*

Maître^Jan l'attribuait à une humeur acide qui ter-

nissait le cristallin , Saint-Yves à une matière acre

qui le corrompait ; mais la partie centrale de ce

corps étant la première affectée, on ne peut croire

qu'il soit altéré par une humeur quelconque dé-

posée à sa surface. Les coups violens portés sur l'œil

peuvent donner lieu à la cataracte, soit qu'ils dé-

placent le cristallin ou non. Souvent celte maladiô^

dépend de l'impression d'une lumière trop vive >-
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aussi les gens qui travaillent les liiélciux au feu y
sont-ils su jels. Celle maladie est celle des gens âgés,

chez qui le cristallin ne manque jamais de perdre

de sa transparence. On la voit aussi survenir à des

enfans, et quelques-uns même l'apportent en nais-

sant. L'opinion commune était que le cristallin af-

i'ecté de cette maladie passait par divers degrés de

consistance, de sorte qu'il fallait du temps pour que

la cataracte acquît un degré de maturité conve-

nable. L'expérience ne répond pas à cette idée ; car

souvent on trouve des cataractes anciennes qui con-

servent de la mollesse, pendant que d'autres sont

solides, quoique commençantes.

Celte maladie se connaît par une altération de

couleur à la pupille, laquelle se voit au centre de

cette ouverture, et assez loin derrière elle. Peu à

peu celte altération augmente d'intensité et d'éten-

due , et se fait voir plus prés de la pupille , de sorte

qu'on a adoplé l'expression de cataractes profondes

et de calaractes superficielles , comme si la maladie

en question s'avançait de la partie postérieure de

l'œil vers sa partie antérieure. Cependant la personne

qui en est incommodée dislingue moins bien les ob-

jets; elle les voit comme s'ils étaient au-delà d'un

nuage ou d'un tourbillon de poussière. Ils deviennent

d'autant plus obscurs, que. la maladie fait plus de

progrès. La vue est plus troublée lorsqu'on est ex-

posé au grand jour; elle l'est moins lorsqu'on est
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dans robscnrité
,
parce que , le mal occupant d'abord

le centre du cristallin ,les rayons de lumière passent

à travers les bords de ce corps, que l'ëlargissenjent

de la pupille laisse à découvert dans une plus grande

étendue. Les objets placés de côté sont vus plus dis-

tinctement que ceux qui sont en face pour la même

r lison. La pupille conserve pour l'ordinaire sa mo-

bilité , et elle n'est ni plus resserrée ni plus élargie

qu'à l'ordinaire.

Peut-être est-il possible de dissiper la cataracte

commençante au moyen du calomélas, du sublimé,

de la ciguë, des vésicatoires et de la saignée prati-

quée en divers lieux. On a aussi parlé de l'électricité.

Mais lorsque la cataracte est confirmée , rien ne

peut la guérir que l'opération qui consiste à l'abattre

ou à l'extraire. L'abaissement de la cataracte est une

opération ancienne, et qui, après avoir été géné-

ralement adoptée jusqu'au milieu du siècle der-

nier, paraît être entièrement tombée en désué-

tude. Son extraction est toute nouvelle. Avant de

décrire ces opérations, il est à propos de faire con-

naître les circonstances au moyen desquelles on

peut juger si elles doivent avoir du succès ou en

manquer.

Lorsque le malade distingue la lumière d'avec les

ténèbres, quoiqu'il ne puisse discerner la forme ni

la couleur des objets; lorsque l'œil conserve sa forme

et ses dimertsions ordinaires ^ lorsque la cataracte
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est de couleur de perle; enfin lorsque le malade a

vu les objets comme à travers un nuage dont l'épais-

seur est devenue de plus en plus grande, jusqu'à ce

qu'il ait cessé de voir, on peut espérer du succès de

l'opération. Cependant , malgré ces circonstances

favorables , il ne faudrait pas l'entreprendre, si la

maladie n'affectait qu'un des deux yeux, parce que

l'autre suffît au besoin , et que le fojer de la vision

devenant différent des dieux côtés, lorsqu'on a dé-

placé ou enlevé la cataracte , le malade ne verrait ja-

jamais d'une manière bien distincte.

Au contraire , l'opération de la cataracte ne doit

point réussir, lorsque le malade ne peut discerner

s'il est dans un lieu éclairé ou obscur ; lorsque la

pupille est totalement immobile , soit qu'elle soit

trop dilatée ou resserrée; lorsque la forme de l'œil

est inégale, et que son volume est augmenté ou di-

minué; lorsque la cataracte est de couleur rouge,

bleue
, jaune , brune obscure , ou lorsqu'elle est

d'un blanc de neige ; lorsqu'elle a été précédée de

sensations semblables à celles qui résultent de mou-

ches, de toiles d'araignées voltigeantes ou placées

au devant des yeux; lorsqu'il y a eu de fortes dou-

leurs de tête ou quelque maladie chronique à l'œil.

On ne doit opérer les enfans qui ont la cataracte que

lorsqu'ils sont parvenus à un âge où ils ont la doci-

lité convenable.

jL'abaissement de la cataracte , ainst que son ex-
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traction , exigent que le malade y ait été disposé par'

la saignée, s'il est sanguin et sujet aux inflammations,

par une ou plusieurs purgations, et par quelques

jours d'abstinence.

La première de ces opérations se pratiquait comme
il suit.

Le malade placé dans un lieu suffisamment éclai-

ré , était assis sur une chaise un peu basse, de sorfe

que le jour tombât de côlé sur l'œil malade. L'œil

sain était couvert avec un bandeau , la tète était ap-

puyée sur la poitrine d'un aide placé derrière lui,

et chargé de la contenir d'une main , et de relever

la paupière supérieure de l'autre. Le chirurgien

,

assis vis-à-vis sur une chaise un peu plus élevée
,

abaissait la paupière inférieure avec les doigts de

l'une de ses deux mains, et s'il opérait sur l'œil gau-

che, il prenait de la main droite l'aiguille dont il

allait se servir, ei vice versa. La forme de cette ai-

guille a beaucoup varié. Les uns en ont employé de

rondes , les autres de figurées en fer de lance et fort

tranchantes sur les côtés , ceux-ci d'étroites , ceux-là

de larges. Celles en fer de lance de médiocre largeur

étaient jugées les plus convenables. Elles devaient

être montées sur un manche à pans, pour qu'il

glissât moins entre les doigts, et sur une des faces

duquel on eût placé une marque qui répondît à une

des faces de l'aiguille. Cet instrument était tenu

comme une plume à écrire, les tranchans disposés
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en haut et en bas. Le chirurgien appuyait les deux

derniers doigls de sa m.iin sur la tempe du malade

,

près de l'angle externe des paupières, pour y pren-

dre un point d'appui , et pour attendre le moment

d'en faire usage. Il fallait effectivement que l'œil,

dont les apprêts de l'opération excitaient la mobi-

lité, fût un peu remis, et que le malade eût pu le

fixer du côté du chirurgien. Celui-ci y plongeait

l'aiguille du côté externe, un peu au dessous du dia-

mèlre transversal de la cornée, et à quatre millimè-

tres de distance de cette partie. Plus près, il aurait

percé le cercle ciliaire , et il aurait couru le risque

d'endommager les vaisseaux et les nerfs qui s'y ren-

conlrenl. Plus loin , il aurait traversé l'aponévrose

du muscle droit externe de l'œil , et celle blessure

aurait pu donner lieu à des accidens fort graves, et

surtout au vomissement
,
par rapport à la lésion de

quelques-uns des rameaux du nerf de la sixième

paire qui s'y distribuent. Rien n'était moins déter-

miné que cette distance. Brisseau voulait tantôt

qu'elle fût d'un demi-travers de doigt, tantôt de

cinq millimètres. Heister et de Gorler disaient qu'elle

devait être moyenne entre l'angle externe des pau-

pières et la cornée. Juncker demandait qu'elle fût de

l'épaisseur d'une paille. Saint-Yves et Sharp, qu'elle

ne s'éloignât pas de deux^miilimètres. Quoi qu'il en

soit , l'aiguille était poussée dans une direction trans-

versale, jusqu'à ce qu'on fût arrivé vis-à-vis le milieu
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du crislallio. Alors le chirurgien , baissant le manche

de son instrument, en élevait la lame au niveau du

bord supérieur de ce corps, et, après en avoir l'ait

tourner le manche entre ses doigts ,
pour que les

faces de la lame devinssent transversales , il appuyait

sur le cristallin j et l'abaissait lentement jusque der-

rière la partie inférieure de l'iris. A mesure que ce

corps descendait, le chirurgien voyait la marche de

l'aiguille , et la prunelle s'éclaircissait. Lorsqu'au

bout de quelques instans il avait lieu de croire que

le cristallin était fixé dans le lieu qu'il venait de le

forcer d'occuper , il cessait d'appuyer dessus , rame-

nait l'aiguille dans une situation transversale , faisait

tourner une seconde fois le manche de cet instru-

ment entre ses doigts, pour en disposer les faces et

les bords dans le sens qu'ils avaient lors de son in-

troduction , et il le retirait de l'œil avec lenteur. Il

lâchaib- la paupière inférieure, et prescrivait à l'aide

qui contenait la supérieure de l'abandonner à elle-

même, pour qu'elles pussent se rapprocher; et non-

seulement il faisait tourner le malade à contre-sens

du lieu d'où venait le jour, mais il prescrivait qu'on

fermât les volets ou les rideaux de manière à le di-

minuer beaucoup, et il le laissait tranquille pendant

quelques instans. Peut-éUe eût-il mieux convenu de

le panser sur-le-champ avec un large emplâtre de

cérat appliqué sur l'œil, et soutenu avec une bande

fort lâche ; mais il était d'usage de lui faire ouvrir
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les paupières auparavant

,
pour qu'il fixât quelque

oLjet, el qu'il eût la salisfaclion de le distinguer.

L'opéralion que l'on vient de décrire était sujette

à bien des accidens. Il était possible que quelque

vaisseau sanguin, ouvert au dedans de l'œil, fournît

assez de sang pour empêcher la marche de l'aiguille
;

alors il était indispensable de retirer cet instrument,

et d'attendre que ce sang fût résout, pour recom-

mencer l'opération. On ne pouvait se dispenser d'a-

gir de même lorsque la cataracte se trouvait puru-

lente ou mixte , et lorscfue la crevasse de la mem-
brane cristalline permettait à l'iuimeur qui la rem-

plissait de se répandre dans la cliamljre antérieure.

Si la cataracte était ancienne , elle pouvait avoir

contracté des adhérences qu'il fallait détruire labo--

rieusement avec l'aiguille, avant de déplacer le cris-

tallin. Ce corps se brisait quelquefois en morceaux

qu'il fallait abaisser l'un après l'autre , ou bien il

passait à travers la pupille, et venait se loger entre

l'iris et la cornée. Ce cas exigeait une autre opéra-

lion, et ramène à celle de la cataracte par extraction,

dont il ser;a parlé par la suite. Enfin, lorsque la ca-

taracte cessait d'être contenue avec l'aiguille , elle

pouvait remonter, et reprendre la place qu'on l'avait

forcée de cjuilter. Si cela arrivait au moment de

l'opération , rien n'était plus facile que d'y remédier

en la déprimant une seconde fois, et en la tenant

plus long- temps assujettie, afin qu'elle se fit à son
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nouveau domicile. Mais souvent cet accident avait

lieu plus ou moins long-temps après, et on ne s'en

apercevait que lorsque, venant à découvrir l'œil pour

voir le progrès de i'inflauimalion , la prunelle se

ttouvait bouchée comme elle l'était avant. On ne

pouvait se dispenser d'opérer une seconde fois. Ce

cas dépendait de ce que la capsule cristalline , ou

peut-être le corps vitré, cédait à l'action de l'aiguille

sans se rompre.

On y avait pourvu par une manière d'opérer la

cataracte par abaissement, toute différente de celle

qui vient d'être décrite, laquelle consistait à inciser

la capsule cristalline à sa partie inférieure et posté-

rieure, avant de déplacer le cristallin. Les choses

étant disposées comme pour l'opération ordinaire,

le chirurgien , après avoir introduit l'aiguille dans

l'œil, l'abaissait vers le bas du cristallin, en faisant

tourner le manche de cet instrument entre ses doigts,

de manière à en présenter un des tranchans du côté

de la capsule dans laquelle ce corps est renfermé.

Lorsque
, par de légers mouvemens d'allée et de ve-

nue , il croyait avoir incisé la capsule, il ramenait

l'aiguille en travers vis à-vis le cristallin , et achevait

l'opération comme si cette membrane n'eût pas été

ouverte, et par le procédé qui a été exposé précé-

demment. Ferrein est le premier qui ait proposé cette

façon de pratiquer l'abaissement de la cataracte,

dans une dissertation orésentée à l'Académie des
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Sciences de Monlpellier en 1707. Petit de Namup
l'a ensuite revendiquée dans les Mémoires de l'Aca-

démie des Sciences de Paris pour l'année 1722.

Tajior, oculiste anglais, croyait en être l'inventeur,

quoiqu'il n'en ait parlé qu'en 1738. Enfin on la

trouve décrite avec quelque exactitude dans les noies

que La Faje a ajoutées au Traité de Dionis en 1740.

De quelque façon que l'on procédât à l'abaisse-

ment de la cataracte , cette opération avait sou-

vent des suites fâcheuses, qui dépendaient de la na-

ture des parties blessées, et du désordre inévitable

que les mouvemens plus ou moins réitérés de l'ai-

guille sur chacune d'elles y produisaient. En effet,

cet instrument , après avoir traversé la conjonc-

tive, l'extrémité de l'aponévrose du muscle droit

externe de l'œil , la sclérotique , la choroïde et la ]^é-

line, s'avançait dans l'épaisseur du corps vitré, dont

il déchirait les cellules, et causait un tiraillement

considérable sur le lieu de l'adhérence des procès

ciliaires avec la partie antérieure de la membrane

hjaloide ou vitrée : aussi cette opération était elle

suivie de douleurs vives , de vomissenjens , d'inflam-

mation , de fièvre, de suppuration du corps de

l'œil, etc., et, lorsque les circonstances étaient

moins graves, d'une opacité de la membrane cris-

talline , laquelle opacité donnait lieu à une cataracte

secondaire.

Bénomont avait montré en 1722 une cataracte
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de celte espèce snr des yeux qui furent disséqués

en .présence de l'Académie de Chirurgie. Antoine

Bénévoli avait publié, en 17^0 , une dissertation sur

la cataracte, dans laquelle il faisait voir que celle

qui est secondaire est plus souvent l'effet de l'opa-

cité que contracte la capsule cristalline que celui

du retour cristallin à sa place ordinaire. Hoin , de

Dijon, l'a prouvé en 1753, par une observation

qui a été consignée dans le second volume des Mé-
moires de l'Académie de Chirurgie. Un homme
affligé d'une cataracte cristalline avait été opéré

avec adresse et promptitude par un oculiste prussien
,

qui se servait d'une aiguille ronde. La prunelle parut

nelle, et le malade distingua les objets qui lui furent

présentés. Il survint des accidens inflammatoires si

considérables, qu'il j succomba trois semaines après.

A l'ouverture de l'œil , Hoin trouva que la prunelle

avait acquis une couleur blanchâtre. Il croyait que

le cristallin était remonté; mais, ayant trouvé ce

corps au lieu où il avait été placé, il vit que l'opa-

cité de la prunelle était causée par une membrane
épaisse , qu'il reconnut pour être la capsule cristal-

line. Il n'y a pas de doute que cette opacité ne fût

l'effet de l'inflammation, puisqu'on voit quelquefois

la cornée elle-même devenir opaque, à la suite de

celles qui attaquent les parties extérieures de l'œil.

Peut-être avait - elle lieu souvent en même temps

que le retour de la cataracte par celui du cristallin
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dans son chaton, ce qui fait qu'elle n'avait pas été

remarquée, il serait possible qu'elle se dissipât avec

Je temps. Celte espèce de cataracte n'était point

susceptible de guérison par la méthode de l'abais^

sèment. On n'aurait pu la détruire que par celle de

l'extraction.

Tant d'accidens, la plupart inévitables, ont fait

regarder l'opération de l'abaissement comme très-

dangereuse. Dès 1716, temps auquel on a com-

mencé à savoir généralement que la cataracte a,

pour le plus souvent, son siège dans le cristallin ,

Hovius s'est élevé contre elle. Raw la regardait

comme une des plus incertaines de la chirurgie, et

il s'était déterminé à ne plus l'entreprendre. Heister

en portail le môme jugement. Parmi les malades qui

avaient été opérés à sa connaissance dans les diverses

contrées de l'Allemagne, par des oculistes de répu-

tation, peu en avaient obtenu du succès; et sur les

opérations faites en 1760, 5i et 62, à peine y en

avait-il une sur cent qui eût rendu la vue aux ma-

lades; encore étaient -ils sujets à de grands maux

(le tête , et bientôt ils devenaient entièrement aveu-

gles. Aussi la plupart des chirurgiens méthodiques

avaient-ils renoncé à faire cette opération , et elle

était abandonnée à des gens qui en faisaient presque

leur unique occupation , et qui couraient les pro-

vinces. Cela n'a pas empêché un des anatomistes et

des chirurgiens les plus distingués du siècle dernier.

i
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M. Scarpa , auteur de plusieurs ouvrages importans

,

et, en dernier lieu , d'un traité des maladies des yeux,

rempli de vues nouvelles et lumineuses, n'ait tiré

l'opéralion de la cataracte par abaissement de l'es-

pèce d'oubli dans lequel elle était tombée, et qu'il

De l'ait proposée comme la seule manière dont elle

doive être pratiquée. Il n'est pas retenu par les nom-

breux accidens qui ont été attribués à cette mé-

thode , et surtout par le trouble que doivent laisser

dans la perception des objets les accompagnemens

du cristallin cataracte, lorsqu'il n'a pas encore pris

la consistance qu'il doit acquérir avec le temps , et

lorsque sa consistance est molle, ainsi qu'il arrive

souvent. M. Scarpa prouve que ces accompagnemens,

que le cristallin lui-même, déposé au fond de l'œil,

doivent être délayés par l'humeur aqueuse , et ensuite

absorbés avec cette liqueur, et se dissiper entiè-

rement. J'ai essayé ce renouvellement de l'ancienne

hiélhode. Elle n'a pas été suivie des accidens graves

qui lui ont été attribués; mais les occasions que j'ai

eu de l'employer sont trop peu nombreuses pour sa-

voir à quoi m'en tenir à ce sujet.

Le jugement que les personnes de l'art les plus

accréditées portaient sur l'abaissement de la cata-

racte était tel c[ue je l'ai dit, lorsque Daviel pensa

qu'au lieu d'abattre la cataracte on pourrait ea

faire l'extraction. Ce projet avait déjà été formé de-

puis long-temps. Albucasis avait proposé de faire à
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l'œil une ponction avec une aiguille creuse, au moyen

de laquelle on pût faire sortir l'humeur aqueuse par

succion , et entraîner avec elle la membrane acci-

dentelle et flottante qu'il croyait former la cataracte.

Du temps d'Avicenne, quelques-uns ouvraient la

partie inférieure de l'œil pour faire sortir la cata-

racte par cette voie ; mais on ne sait comment se

pratiquait celte opération
,
qui paraît avoir beau-

coup de rapport avec celle qu'on fait actuellement.

Des auteurs plus modernes avaient imaginé de por-

ter au dedans de l'œil, à travers une aiguille creuse,

un pinceau d'or ou une espèce de hameçon très-fîn

attaché à une corde à boyau , afin d'accrocher pour

ainsi dire la cataracte et de la tirer. On a ensuite

imaginé des aiguilles qui faisaient en même temps

l'office de pincettes, et qui, portées dans l'œil, de-

vaient saisir la cataracte. Un homme habitué à par-

courir les provinces , en exerçantla profession d'ocu -

liste, montra une aiguille de cette espèce au vieil Al-

binus en 1694. Il s'en disait l'inventeur. Un autre lui

en fit voir une semblable un an après, et lui dit aussi

l'avoir imaginée , et dans le même temps Homberg

en présentait une à l'Académie des Sciences, et fai-

sait entendre, au rapport de Duhamel, le premier

historien de celte compagnie, que l'inslrument dont

il s'agit était de son invention. Il n'est pas nécessaire

de rappeler qu'alors l'opinion reçue sur la nature

de la cataracte pouvait en quelque façon excuser
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ceux qui pensaient qu'on pouvait en faire l'extrac-

tion avec de pareils moyens, et de prouver qu'aucun

d'eux n'a jamais pu être mis en usage. Peut-être avait-

on quelquefois tiré de derrière la cornée transpa-

rente des cristallins déplacés par l'elFet de coups

portés sur l'œil, ou parles mouvemens de l'aiguille

destinée à abattre la cataracte , et passés dans la

chambre antérieure de l'humeur aqueuse. Le pre-

mier exemple qu'on ait de cette opération , est celui

que Méry a consigné dans les mémoires de l'Acadé-

mie des Sciences pour 1707. Elle avait été faite en sa

présence par le frère Jacques de Saint-Yves, reli-

gieux lazariste..Méry ne dit pas quel en fut le pro-

cédé. Ayant été consulté un an après sur un fait

semblable, il fut d'avis qu'on ouvrît la cornée trans-

parente, et qu'on tirât le cristallin par cette voie.

Cela fut exécuté devant lui par Jean-Louis Petit,

lequel , après avoir passé en travers une aiguille

droite et cannelée dans la chambre antérieure de

l'œil , au dessous de la prunelle, coupa la cornée

transparente avec une lancette conduite sur la can-

nelure de l'aiguille. La cataracte fut tirée avec une

curette, et elle se trouva formée par le cristallin

jdevenu opaque , ce qui surprit beaucoup Méry et

les assistans, qui la croyaient membraneuse. Ce fait,

et un autre communiqué par le même académicien

dans un mémoire sur lu cataracte et sur le glaucome

,

cette même année 1708, l'ont convaincu que, pour

5. . 6
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le plus souvent , la calaracte a son siège dans le

cristallin , et que ce corps peut être tiré de l'œil

sans que le malade perde la faculté de voir. Depuis

ce temps, La Faje a dit, dans ses noies sur Dionis,

que, pour éviter la difformité de la cicatrice qui est

à peu de distance de la prunelle, il serait d'avis

que, dans des cas de cette espèce , on ouvrît la cor-

née transparente avec une lancc'te guidée par une

aiguille courbe ,
qui permît d'inciser cette mem-

brane à sa partie inférieure. Ce procédé aurait pré-

senté de grandes difficultés relativenjent à l'intro-

duction de l'aiguille , et à la marche de la lancette

le long de sa cannelure; aussi n'est-ce pas celui que

Daviel a suivi.

Les instruraens dont il faisait usage, étaient une

large aiguille en fer de lance, montée sur un man-

che , et supportée sur une tige de fer non trempé
,

qui permettait de la courber autant que l'exigeait

la saillie plus ou moins grande que l'œil fait au de-

vant de l'orbite; une seconde aiguille plus longue,

plus étroite , mousse , tranchante sur les côtés

,

montée sur un manche et sur une tige semblable ;

deux paires de ciseaux convexes, courbés à contre

seubj l'une à droite, l'autre à gauche; une spatule

d'or , d'argent ou d'acier ; une seconde aiguille

en fer de lance , beaucoup plus petite et de même
iorme que la première ; une curette et des pinces.

Tout étant disposé comme pour l'abaissement,
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Daviel eofonçaitsa première aiguille dans la cham-

bre antérieure de l'œil, en pénétrant par la partie

moyenne et intérieure de la cornée transparente, à

quelque distance de la cornée opaque , et il l'in-

troduisait entre l'iris et la cornée, jusqu'à ce que

sa pointe fût parvenue vis-à-vis le bord supérieur de

la pupille. L'ouverture qu'il venait de faire était

agrandie avec l'aiguille mousse qu'il faisait succé-

der à l'autre. Si cette ouverture ne se trouvait pas

assez grande , il en augmentait les dimensions avec

les ciseaux, en suivant, autant qu'il était possible ,1e

contour de la cornée.Lorsque cette partie était incisée

de manière à former un lambeau demi- circulaire

de toute la moitié de son étendue, Daviel relevait

ce lambeau avec la curette, et portant l'aiguille

étroite dans l'œil, vis-à-vis la pupille, il perçait la

partie antérieure de la capsule du cristallin. Si cette

capsule était épaisse et de couleur obscure , il la

coupait en rond avec l'aiguille , et après l'avoir ainsi

cernée, il l'enlevait avec les pinces, de peur qu^elle

ne mît obstacle au passage de la lumière.

Il ne s'agissait plus que de déterminer la sortie

du cristallin , laquelle s'obtenait au moyen de lé-

gères frictions faites avec les doigts sur la partie

inférieure du globe de l'œil. Ce corps se présentait

obliquement à l'ouverture de la prunelle qu'il agran-

dissait peu à peu; il s'échappait enfin, et tombant

sur la joue du malade, il laissait la pupille nette.



84 DE LA MÉDECINE
Celte opemlion est nécessairement suivie de l'en-

tier écoulement de l'humeur aqueuse; mais on sait,

par expérience ,
que cette humeur se répare avec

la plus grande facilité. L'adhésion du cristallin à

l'iris , dans les cataractes anciennes , la rend quel-

quefois longue et pénible; cependant Daviel parve-

nait à le détacher > soit au moyen de la curette , soit

au moyen de l'aiguille destinée à ouvrir la capsule

du cristallin. Quelquefois il avait peine à s'opposer

à la sortie de l'humeur vitrée, quelque modérées

que fussent les pressions exercées sur la partie infé-

rieure de l'œil. Il aidait alors à la sortie du cristallin

avec la curette ; et lorsque ce corps commençait à

se détacher, il permettait que les paupières se fer-

massent. L'extraction de] la cataracte ne laissait pas

toujours la pupille fort nette
,
parce qu'il restait des

flocons glaireux au devant de cette ouverture. Da-

viel allait les chercher avec le même instrument.

Enfin il s'en servait pour relever l'iris affaissée

,

et quelquefois engagée entre les lèvres de la cor-

née , et pour rendre à la pupille la forme qu'elle avait

perdue.

Malgré ces inconvéniens , Daviel avançait avec

raison que la méthode qu'il proposait devait être

préférée à celle de l'abaissement, parce qu'elle n'exi-

geait pas que la cataracte eût entièrement intercepté

la vue pour l'entreprendre
;
parce qu'elle mettait à

l'abri du retour de la maladie, par celui du cris-
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tallin dans le lien qu'il avait occupé ;
parce qu'il-

n'était pas à craindre que ce corps passât dans la

chambre antérieure de l'œil, où sa présence occa-

sionnerait des accidens graves
, par la pression qu'il

exercerait sur les attaches de l'iris; parce que les

mucosités que la cataracte laisse quelquefois au de-

vant de la pupille sont aussi faciles à enlever que

la cataracte même; parce que le désordre qu'elle

entraîne dans les parties intérieures étant moindre ,

on n'aurait pas à craindre les accidens formidables

qui suivaient l'abaissement , et qui faisaient si sou-

vent perdre le fruit de l'opération. Enfin il disait

que l'expérience était pour lui
,
puisque ayant opéré

deux cent six personnes de cette manière , cent

quatre-vingt-deux avaient recouvré la vue. Il était

difficile de constater ces faits; cependant l'Acadé-

mie de Chirurgie , à qui Daviel communiquait sa

méthode et ses succès , fit écrire à Caqué , un de ses

associés à Reims, pour savoir des nouvelles de qua-

rante-trois opérations que cet oculiste y avait faites

en novembre 1752. Caqué répondit que plusieurs

des personnes opérées n'étaient plus dans la ville,

mais qu'ayant examiné le résultat de trente-quatre

de ces opérations , dix-sept avaient parfaitement

réussi , huit avaient eu un succès médiocre, et neuf

avaient été suivies de la perte de la vue.

Les avantages de la nouvelle méthode étaient trop

sensibles pour qu'on ne s'empressât pas de l'adop-
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ter; mais en même temps Jes praticiens sentirent

qu'on pouvait -la simplifier. Garerigeot imagina de

percer la cornée transparente avec une lancette fixée

sur sa châsse , et d'agrandir l'ouverture avec des ci-

seaux droits, portés obliquement de bas en haut,

en dedans et en dehors , de manière à donner au

segment de la cornée la forme d'un trapèze ; il

dit que ce moyen lui avait réussi sur un soldat :

on ne voit pas en quel temps celte opération a été

faite.

Daviel avait rendu compte de sa manière d'opérer

à la séance publique de TAcadémie de Chirurgie,

en 1752. Dès le mois de novembre de la même an-

née , La Paye fit voir à plusieurs de ses confrères de

nouveaux instrumens qu'il avait imaginés pour faire

l'extraction de la cataracte avec plus de facilité; et

au mois de mars il en fit la démonstration aux élèves,

pendant le cours d'opérations dont il était chargé

au Collège de Chirurgie. Ces instrumens sont au

nombre de deux : un couteau, et un autre qu'il

nomme cystilome.

Le couteau destiné à ouvrir la cornée transpa-

rente, en traversant cette membrane du petit au

grand angle de l'œil, est monté sur un manche à

pans , de neuf centimètres de long , et de sept milU-

mètres de diamètre, pour pouvoir être tenu avec

fermeté. Sa lame est longue de près de cinq centi-

mètres; elle est terminée par une pointe aiguë,
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tranchante des deux côtés , d'environ qiialie milli-

mètres, afin de percer plus aisément la cornée,

mousse supérieurement, pour éviter la lésion de la

paupière supéx^ieure, si elle venait à s.'échapper de

dessous les doigts de celui qui est chargé de la con-

tenir pendant le temps de l'opération , et légèrement

courbe sur son plat, afin de s'éloigner de l'iris, eii

traversant la chambre antérieure de l'œil. Palucci,

chirurgien italien au service de l'empereur , avait

déjà proposé un bistouri d'une forme particulière

,

et destiné au même usage , dans un traité sur la

manière d'abattre la cataracte, imprimé en 1762»

Voici la description qu'il en donne. « C'est une

aiguille d'une espèce singulière. . . Dans le même
temps que je la pousse, un tranchant qui se trouve

à quelque distance de sa pointe , dont la largeur

augmente insensiblement ens'approchantdu man-

che, coupe la portion de la cornée, etc. ». Palucci

n'en donne pas la figure , et La Faje est disposé à

croire qu'il ne l'a pas fait exécuter. Il ne lui trouve

aucun rapport avec son instrument
,
quoiqu'il sem-

ble en avoir beaucoup , et il pense que la descrip-

tion n'en donne pas une idée assez nette.

L'usage du cjstitome est de remplacer la curette

€i le petit fer de lance de Daviel, et d'inciser la

capsule du cristallin , après avoir relevé le lambeau

de la cornée. Il ressemble au pharjngotome ordi-

naire, et n'en diffère qu'en ce qu'il est plus petit en
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toutes ses parties. En effet , la gaine qui cache la

lancette, un peu courbe sur son plat, a environ

deux millimètres de largeur sur quinze de long ;

et la canonnière qui renferme le ressort, longue de

cinquante quatre millimètres , a sept millimètres de

diamètre. Lorsqu'on appuie sur le bouton qui abou-

tit an ressort 5 la lancette sort de la gaine qui la

contient, et ne la déborde que d'un millimètre; elle

V rentre aussitôt qu'on cesse de pousser.

Pour se servir de ces instruraens, on dispose tout

,

comme pour l'opération par abaissement. Cela fait,

si c'est l'œil gauche qui est malade, le chirurgien

prend de la main droite le bistouri comme une

plume à écrire, et il en porte la pointe sur la cor-

née transparente, vers le petit angle des paupières,

à la hauteur de la pupille , et à la distance d'un mil-

limètre et demi de la sclérotique ; il traverse la

chambre antérieure dans une direction horizontale,

et perce la cornée une seconde fois du côté du grand

angle , de dedans en dehors, et à la même distance

de la sclérotique. Pour lors il incline le tranchant

du bistouri en devant et en bas; et le faisant glis-

ser du petit au grand angle , il fait la section de la

cornée, qui se trouve coupée en forme de croissant

et dans une étendue assez grande pour permettre la

sortie du cristallin. Quelquefois ce corps se détache

de lui-même, et tombe sur la joue du malade; quel-

quefois
, pour qu'il puisse sortir , il faut inciser la
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capsule qui le renferme. C'est ce qu'on fait avec le

cjstitome , dont on porte la gaîne sous le segment

delà cornée, avec l'attention de la disposer de ma-

nière que sa convexité soit en haut. Lorsque son

extrémité est parvenue à la pupille , on appuie sur

le boulon pour en faire sortir la lame, et on incise

la capsule du cristallin , dont les moindres pres-

sions sur la partie inférieure du globe de l'œil dé-

terminent la sortie.

Les premières expériences que La Faje ait faites

sur le vivant, de sa nouvelle façon d'opérer la cata-

racte , l'ont été le 1 1 juin 1 765 , à la maison des In-

valides, en concurrence avec Poyet, alors élève à

THôlel-Dieu, depuis gagnant maîtrise à la Charité,

et enfin membre du Collège de Chirurgie de Paris.

Celui-ci incisait la cornée avec un couteau droit

,

dont la lame
,
portée sur un manche court , était large

de cinq millimètres, et longue de cinquante-quatre,

tranchante des deux côtés , et percée près de sa

pointe d'une ouverture destinée à recevoir un fil.

Lorsqu'après avoir traversé la chambre antérieure

avec son instrument, Pojet était parvenu à en faire

sortir la pointe vers le grand angle de l'œil, il dé-

gageait le fil , dont l'extrémité suivait la longueur de

la lame , et , formant une anse qu'il soutenait en hau^

,

il espérait fixer la mobilité de l'œil , et inciser la

cornée par en bas avec plus de facilité. Il fut trompé

dans son attente , et s'aperçut , aux deux premières
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opérations qu'il fit, que le fil était fort incommode ;

il cessa de s'en servir. Morand, qui lui avait obtenu

du ministre la permission d'opérer sur des invalides
,

pratiqua la méthode de l'abaissement sur quelques-

uns. Le nombre des opérés fut de dix-neuf, dont

sept le furent par Poyet, six par La F.aje, et six

par Morand. Poyet croyait qu'un instrument droit

comme le sien serait plus facile à conduire , et qu'il

exposerait moins à blesser l'iris. Cette partie ne fut

pourtant pas entamée par le couteau de La Faye. Il

pensait aussi que, pour éviter la sortie d'une portion

de l'humeur vitrée , il serait utile que les malades

fussent couchés à la renverse pendant l'opération;

peut-être ce procédé serait-il avantageux, mais il

ji'a été suivi par personne. Quoi qu'il en soit, des

six opérations faites par Morand , trois procurèrent

un plein succès, et trois n'en eurent pas, parce que

les cataractes remontèrent. Des sept de Poyet, deux

ont bien réussi; deux moins bien; trois autres ont

été suivies de cécité. Enfin, des six de La Faye, il

n'y en a eu que deux qui aient complètement rendu

la vue aux malades : deux autres ne la leur ont

rendue qu'imparfaitement; et les deux qui restent

n'ont eu aucun succès.

Pendant que La Faye et Poyet s'occupaient des

moyens de simplifier la méthode d'extraire la ca-

taracte imaginée par Daviel, Sharp en cherchait

aussi. Il lut à la Société de Londres , le 1 2 avril 1 765,
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et fit imprimer dans le quarante-huitième volume

des Transactions philosophiques, un mémoire dans

lequel il proposait de faire cette opération avec

un seul instrument. C'était un petit couteau médio-

crement courbe, c'est-à-dire convexe sur le dos,

et concave du côté du tranchant
,
porté sur un

manche suffisamment long. Il le faisait passer en tra-

vers, du petit a.u grand angle de l'œil, et condui-

sant le tranchant de cet instrument de haut en bas,

la section demi-circulaire de la cornée était faite le

plus près possible de son union avec la sclérotique.

Il pressait ensuite légèrement le globe de l'œil avec

le doigt indicateur ou avec le pouce , et faisait

sortir le cristalhn. Sharp observe que dans cette

méthode, la plaie de la cornée est exactement rem-

plie par la lame du couteau, parce que cette lame

augmente en largeur de la pointe au talon , de sorte

qu'il ne s'écoule qu'une petite portion de l'humeur

aqueuse, avant qu'on commence les mouvemenspar

lesquels on incise la cornée de haut en bas, et l'œil

conserve sa forme : au lieu qu'en faisant usage des

divers instrumens de Daviel l'humeur aqueuse s'é-

chappe, l'iris s'affaisse, et elle vient se présenter

sous le tranchant de l'instrument. Le 22 novembre

de la même année ijSS , Sharp lut à la Société de

Londres un second mémoire sur le même sujet,

dans lequel il rend compte du succès de dix-neuf

opérations faites suivant son procédé , dont la moitié
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avait réussi

,
quoique toutes eussent élé suivies d'in-

flammation considérable. Il a cependant observé que

la pupille avait perdu sa forme circulaire dans le

plus grand nombre de ses malades; ce qu'il attribue

à la délicatesse de l'iris, qui la rend susceptible de

se rompre, par le passage rapide du cristallin à tra-

vers son ouverture, et par la pression que le dos da

couteau peut exercer sur elle lors de son passage

dans la chambre antérieure. Quelle que soit la cause

de ce changement de forme, Sharp ne le croit pas

préjudiciable : il propose comme une perfection de

son procédé , de ne plus solliciter la sortie du cris-

tallin par des pressions exercées sur l'œil, mais d'aller

le chercher avec la pointe du couteau que l'on en-

gage dans son épaisseur. Enfin la mobilité de l'œil

lui ayant paru un obstacle à la facilité de l'opération,

il demande s'il ne serait pas à propos de le fixer avec

un spéculum^ que l'on aurait soin d'ôter après la

section de la cornée, de peur de donner lieu à la

sortie d'une grande portion de l'humeur vitrée.

Ce que Sharp se proposait de faire avec le spécu-

lum, un oculiste français, Bérenger, le faisait avec

une airigne double, au mojen de laquelle il accro-

chait une portion de la conjonctive à la partie in-

férieure de l'œil. Un crochet mousse , instrument

très-connu , servait à retenir la paupière supérieure;

il incisait ensuite la cornée avec un couteau dont

les dimensions étaient calculées sur celles de celte
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partie, et qui la coupait ea entier par la seule ac-

tion de le pousser du petit au grand angle , sans

qu'il fut nécessaire de le ramener en bas , comme

La Faye , Pojet et Sharp étaient obligés de le faire.

De celle manière l'humeur aqueuse était conservée,

et l'iris continuant d'être soutenue, celte partie ne

pouvait être blessée. Le couteau dont il s'agit, monté

sur un manche suffisamment long , et sur une tige

de dix-huit millimètres, était terminé à son extré-

mité par une pointe fort aiguë , et s'élargissait vers

le talon , de manière à présenter sept millimètres

de largeur. D'ailleurs sa lame , longue de trente-deux

à trente-cinq millimètres, était légèrement convexe

sur celle de ses deux faces qui devait regarder la

cornée , et plate de l'autre ; ce qui déterminait son

tranchant vers la partie la plus basse de la cornée

transparente. Lorsque ia section de cette partie était

achevée , Bérenger ôtait Tairigne
,
puis il saisissait

et relevait le lambeau de la cornée transparente

avec une pince faite comme celles dont on se ser-

vait autrefois pour la ligature des vaisseaux san-

guins , et il allait inciser la capsule cristalline avec

le fer de lance que Daviel employait à cet usage.

Ainsi Pœil était fixé dans les deux temps de l'opé-

ration, que ce chirurgien faisait avec beaucoup de

promptitude et d'adresse , et qui n'était pas suivie

de plus d'accidens que les autres manières de faire

l'opération de la cataracte alors connues
,
quoique
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la lésion de la conjonctive avec l'airigne, et la pres-

sion du segment de la cornée avec la pince, dussent

en apparence en occasionner de plus graves.

La crainte que ces instrumens ont inspiré n'a pas

permis d'en faire usage; mais on a cherché à y sup-

pléer par des moyens qui , comme eux , pussent s'op-

poser à la mobilité de l'œil. Pamart, chirurgien d'A-

vignon , est un de ceux qui ont le mieux réussi : il

a imaginé une espèce de pique montée sur un man-

che suffisamment long, et dont la tige est courbée,

pour s'accommoder à la saillie que forme la racine

du nez. Celte pique a un épaulement à la distance

de deux millimètres et demi de sa pointe, lequel em-

pêche qu'elle ne pénètre trop avant. Elle doit être

plongée dans la cornée transparente, du côté du

grand angle , en même temps que le couteau , et à

Topposite du lieu par où on fait entrer ce dernier

instrument. Lorsque la cornée est incisée, on la re-

lire. Rompelt a depuis fait souder cette pique à une

sorte de dé à coudre ou de doigtier ; et un médecin

de Paris , très-versé dans le traitement des maladies

des yeux, a eu la même idée : l'opérateur ayant mis

ce doi^-lier au doigt annulaire ou au doigt du milieu,

implante la pique dans le lieu du globe de l'œil ci-

dessus désigné ,
pendant que le doigt index de la

même main sert à abaisser la paupière inférieure.

Ces instrumens peuvent être uliles lorsqu'on y est

habilué; cependant ils doivent donner quelque peine
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à Topéraleur, par la difficullé de faire agir les deux

mains d'une manière simultanée, pendant qu'on

abaisse en même temps la paupière inférieure. S'ils

manquent leur objet, ils peuvent glisser sur l'œil,

irriter ou déchirer la conjonctive , ou sillonner la

cornée. C'est pourquoi il vaut mieux se contenter

d'assujettir l'œil avec les doigls de l'aide qui soutient

la paupière supérieure et avec les siens disposés de

manière que ceux de l'aide appuient sur la partie

supérieure et externe du globe , et ceux du chirur-

gien sur sa partie inférieure et interne. La contre-

pression qu'ils exercent s'oppose à sa mobilité , et

empêche en même temps que les paupières ne se

rapprochent; mais elle ne doit avoir lieu que jusqu'à

ce que le couteau ait traversé du petit au grand an-

gle. Si elle continuait au-delà, elle pourrait occa-

sionner la sortie de la plus grande partie de l'humeur

vitrée , et une désorganisation complète du globe

de l'œil

Wenzel, célèbre oculiste, n'en emploie aucune;

il se contente de faire relever la paupière supérieure,

et d'abaisser lui-même l'inférieure, et d'attendre que

l'espèce d'inquiétude qui détermine la mobilité de

l'œil soit cahnée; alors il j plonge la pointe du cou-

teau dont il se sert. Ce couteau , construit sur les

mêmes principes que celui de Bérenger
, présente

une pointe plus allongée, et n'offre point de con-

Texité sur sa face antérieure ; de sorte q^u'il peut
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servir pour les deux jeux, au lieu que Bérenger de-

vait en avoir un pour l'œil droit, et un pour le gau-

che. Biais Wenzel observe qu'il vaut mieux en avoir

plusieurs lorsqu'on veut opérer sur les deux yeux

à la fois
,
parce que la lame se couvre d'une matière

onctueuse et grasse, qui empêche qu'elle ne coupe

avec autant de netteté, quelque soin qu'on prenne

pour la nettoyer, et dont l'impression ne se dissipe

que deux ou trois heures après qu'on en a fait usage.

Tout étant disposé pour l'opération , Wenzel s'as-

sied sur une chaise plus élevée que celle du malade

,

dont il engage les cuisses entre les siennes, et pose

le pied sur une troisième chaise qu'il fait mettre de-

vant lui, du côté de l'œil qu'il va opérer, afin que

son genou lui serve de point d'appui , et qu'il puisse

se servir de sa main avec plus de facilité. L'aide qui

soutient la tête du malade en relève la paupière

supérieure , dont il appuie le bord cartilagineux sur

le bord de l'orbite. Lui-même abaisse la paupière

inférieure avec l'index et le doigt du milieu de l'une

de ses mains, et prenant de l'autre le couteau comme

une plume à écrire , il appuie les deux derniers doigts

de celte main sur la tempe du malade. Lorsque

l'œil est tranquille, il enfonce la pointe de cet ins-

trument dans la chambre antérieure , en perçant

la' cornée à un millimètre de la sclérotique, à sa

partie supérieure et externe. Parvenu vis-à-vis la

pupille, il engage cette pointe sous la membrane
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crislalline, elpoiissanl rinslfumenl,il fait à la mem
brane dont il s'aj^it une incision toute semblable à

celle qu'il va faire à la cornée, et qui représente de

même un segment de cercle, dont la convexité est

tournée obliquement en dehors et en bas. Cette in-

cision achevée , il dégage la pointe du bistouri , et ,

la poussant légèrement, il perce une seconde fois la

cornée transparente de dedans en dehors , à pareille

distance de la sclérotique, vers la partie inférieure

et interne de l'œil , et il achève la section de la cor-

née sans donner à l'instrument une position diffé-

rente de celle qu'il a , et sans en changer la direction.

Pour l'ordinaire, la section delà cornée et celle de

la capsule cristalline sont achevées avant que l'hu-

meur aqueuse ait eu le temps de s'écouler, et sans

que l'iris s'affaisse et qu'elle se présente sous le tran-

chant du bistouri. Si cela arrive , on pose le doigt

sur la cornée, et on fait sur cette membrane une

friction légère qui détermine l'iris à se contracter,

et à se dégager de dessous le tranchant de l'instru-

ment : le même doigt sert à soutenir le globe de

l'œil , et à donner un point d'appui convenable au

bistouri, dans les cas où la cornée se trouve d'une

résistance plus forte qu'à l'ordinaire, et plus difficile

à couper. En suivant le procédé que l'on vient de

dét^rire , la section de cette membrane est oblique de

haut en bas, et de^ dehors endans. Par ce mojen

,

on évite de blesser la caroncule lacrymale^ le grand

5- 7
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an^le de Toeil et le côlé du nez , ce que Ton a quel-

que peine à faire lorsque Tincision est en travers du

petit an grand angle de l'œil; le segment de la cor-

née est presque entièrement caché par la paupière

supérieure; et si cette paupière vient à se boursouf-

fler, comme cela arrive fréquemme^it, il n'est pas à

craindre qu'elle appuie sur ce segment, et qu'elle en

écarte le bord d'avec l'autre bord de la plaie faite à

Ja cornée.

Il n'est pas toujours possible d'entamer la membrane

cristalline , en même temps que l'on fait la section

de la cornée. Si l'œil est très-mobile , et comme en-

traîné par des mouvemens convulsifs, si la pupille

est fort étroite, enfin si la membrane cristalline pré-

sente trop de dureté , ce qui arrive lorsqu'elle est

devenue opaque, il faut inciser la cornée de suite,

et ne procéder à ouvrir la capsule cristalline qu'a-

près coup. Le fer de lance , ou une espèce de curette

fort aiguë à son extrémité, sont également propres

à cet usao-e. Dans les cas où la membrane cristalline

a pris de l'opacité , il faut en enlever le lambeau

avec des pincettes, ce qu'on ne pourrait faire aussi

facilement si elle avait été incisée d'abord. Il est

donc intéressant de connaître ces cas : on les dis-

tingue à la présence de points et de taches plus

grandes dans un endroit que dans un autre. Ces

taches peuvent à la vérité se rencontrer sans que

la capsule soit altérée, et ne dépendre que du vice



OPERATOIRE. 99

du cristallin ; mais alors elles sont profondes , au lieu

que celles qui appartiennent à la capsule sont su-

perCcielleset comme détachées du cristallin
,
qui pour

l'ordinaire est d'une couleur uniforme.

Si on opère sur les deux yeux , on doit commen-
cer par inciser les deux cornées avant de procéder

à l'extraction des cristallins. L'expérience a mon-
tré qu'en procédant ainsi, les yeux sont plus tran-

quilles, et le succès plus sûr. Si, en plongeant Tins-

trument dans la cornée, on trouvait qu'il fut trop

en avant ou trop en arrière , on en ferait rouler

doucement le manche entre les doigts
, pour don-

ner une direction convenable à son tranchant ; sans

cela, on courrait le risque de faire une incision

trop petite , qui ne permettrait la sortie du cris-

tallin qu'avec peine, et qui laisserait une cicatrice

au voisinage de la pupille , ou de faire une inci-

sion trop grande, qui anticiperait sur la scléro-

tique.

Quelquefois la cornée a des dimensions plus gran-

des qu'à l'ordinaire. Il faut alors que la largeur de

la lame du bistouri dont on se sert soit proportion-

née au diamètre de cette membrane , et pour cela

on ne peut se dispenser d'en avoir plusieurs. Dans

le cas où on ne se serait pas aperçu de la circon-

stance dont il s'agit avant l'opération , on aurait

soin de retirer l'instrument à soi du coté du petit

angle, et d'en abaisser la pointe en môme temps;



100 DE LA MEDECINE
par ce moyen on agrandirait et on achèverait l'ou-

verture sans tirer l'instrument en devant et en bas»

et l'incision se trouverait suffisamment grande pour

que le cristallin sortît avec facilité, au moyen de

pressions légères exercées sur la partie supérieure

du globe; car l'aide qui soutient la paupière d'en

haut doit la laisser tomber à mesure que le bistouri

avance. Cet abaissement successif de la paupière

permet au cristallin de sortir avec lenteur, et s'op-

pose à ce qu'une portion d'humeur vitrée s'échappe

en même temps que lui. Si ce corps a de la peine

à se faire jour au dehors , on se sert de la curette

pour en faciliter la sortie. On fait ensuite, avec ce

dernier instrument, quelques frictions pour rassem-

bler au devant de la pupille les débris de matière

opaque que le cristallin laisse quelquefois après lui,

et qui donneraient lieu à une cataracte secondaire,

si on n'y faisait pas atlenlion et qu'on ne la tirât

pas sur-le-champ. La curette sert à cette extrac-

tion; elle est aussi très-utile pour replacer l'iris, qui

s'affaisse et qui s'engage quelquefois entre les bords

de la plaie faile à la cornée.

Lorsque la cataracte est ancienne, il est très-or^

dinaire qu'elle ait contracté des adhérences avec

l'iris. Elle n'obéit pas aux pressions que l'on fait

sur le globe de l'œil , et si ces pressions étaient

fortes, on aurait le malheur de déterminer la sor-

tie delà plus grande partie de l'humeur vitrée. On
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remédie à cet inconvénient en détachant le cristal-

lin avec une aig-uilie , et en facilitant sa sortie avec

une curette. Il est également nécessaire d'aller cher-

cher ce corps avec les mêmes instrumens lors-

que l'humeur vitrée est tombée en dissolution , et

lorsqu'au lieu de se présenter à la pupille , il s'en-

fonce en arrière et en bas. Ce cas s'est présenté

plusieurs fois. On a même été obligé d'aller cher-

cher le cristallin avec une sorte de crochet fort

aigu , qui donnât la facilité de l'amener au dehors.

Des taches à la partie inférieure et externe de la

cornée ne permettraient pas d'en faire la section

comme il vient d'être dit. On doit alors inciser cette

membrane de bas en haut. On ne peut se dispenser

de se conduire de la même manière lorsque la cor-

née est extrêmement petite. L'observation ayant ap-

pris que le cristallin se trouve en même temps fort

gros , on ne peut se dispenser de faire une grande

incision , laquelle pourrait donner lieu à des sta-

phylomes dangereux, si elle était dirigée en dehors

et en bas.

La cataracte purulente et la cataracte mixte ,

c'est-à-dire dans laquelle le cristalhn réduit à ua

plus petit volume nage dans une sérosité blanchâtre

et semblable à du pus, doivent être opérées comme
il vient d'être dit. Dans ces deux cas, le cristallin

se détache avec la plus grande facilité , sous la

forme d'une grosse vessie qui paraît n'avoir eu que
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des adhérences fort lâches avec les parties voisines

,

et il est souvent suivi d'une grande quantité de l'hu-

meur vitrée tombée en dissolnlion. Si donc on

s'en aperçoit à temps, il vaut mieux ouvrir la cor-

née par en Jiaut que par en bas. L'occlusion entière

de la pupille , son peu de mobilité , sa couleur

blanche et uniforme, et la saillie que le cristidiin

fait en devant, comme si c'était une espèce d'hjda-

tide, annoncent que les choses se passent ainsi , et

prescrivent la méthode suivant laquelle il convient

d'opérer. Il pourrait se faire que la sortie de l'hu-

meur blanche et purulente rendît la pupille plus

nette, et qu'on crût pouvoir permettre à la plaie de

se fermer et de se cicatriser, sans retirer le cristal-

lin et sa membrane , dont la transparence ne paraît

presque pas être altérée. L'expérience montre que

cet espoir est trompeur, et que la pupille reste obs-

cure, ou que le cristallin passe dans la chambre an-

térieure de l'œil, d'oia il faut le tirer par une se-

conde opération.

11 arrive quelquefois , lors de la sortie de la cata-

racte, que Tiris se détache de la choroïde , et qu'il

se fait à la partie inférieure de son grand bord

une ouverture à laquelle le cristallin se présente.

Peut-être éviterait-on cet accident , si on avait soin

d'éloigner Fincision de la cornée du lieu de ses at-

taches avec la sclérotique. Mais s'il se présente, il

faut tirer le crislailin par l'ouverture qui s'est fiûle.
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et en aider la sortie avec la curelle
,
plnlôt que de

s'opiniâtrer à en faire l'extraction par la pupille

,

•parce que la pression que Ton exercerait sur l'œil

pourrait augmenter le décollement de l'iris, et faci-

liter la sortie d'une plus grande quantité d'humeur

vitrée. M. Wenzel fils , docteur en médecine en

l'Université de Paris , à qui nous devons la descrip-

tion du procédé que son père a employé si long-

temps avec tant d'adresse et de succès , en rapporte

trois exemples dans le traité de la cataracte qu'il a

publié il y a quelques années. Il a vu cet accident

arriver sur les deux yeux d'une femme qui les avait

très-saillans. Son père, qui opérait, se conduisit

comme il vient d'être dit. Ces deux ouvertures ne

se fermèrent point , et servirent de prunelles. La
malade parvint à lire les plus petites écritures avec

un verre convexe. J'ai assisté à une opération où la

même chose est arrivée , et dont l'événement a été

le même. La troisième personne dont parle M.Wen-
zel guérit aussi ; mais la prunelle contre nature se

forma , parce que l'iris s'engagea dans la plaie de la

cornée , et s'y trouva arrêtée. La pupille naturelle ea

souffrait un peu. Sa forme fut altérée.

La cataracte membraneuse peut être primitive ou

secondaire. Il est rare que celle qui est primitive

ne soit pas accompagnée de l'obscurcissement du

cristallin. Elle s'annonce par une opacité partielle

de la pupille, qui présente des parties plus blanches
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les unes que les ;uitres. L'opération qu'elle exige est

délicate et difficile. Il faut eu quelque sorte la cerner

avec un fer de lance ou avec une ai^^uille d'or qui

soil pointue et tranchante à son extrémité, et en

enlever les lambeaux avec des pinces. Quelquefois

ou e-3t obligé de les couper avec des ciseaux ; ce

qui ne peut se faire sans courir le risque d'endom-

mager l'iris. Si le cristallin est opaque, on en sol-

licite la sortie , et on se conduit pour le reste de

l'opération comme si la tunique dans laquelle il

était renfermé n'eût point Contribué à la maladie. La

cataracte membraneuse secondaire offre les mêmes

apparences, mais elle est la suite d'une inflammation

violente qui a succédé à l'opération d'une cataracte

cristalline. On peut la détruire par les mêmes pro-

cédés que celle qui est primitive; mais elle offre

plus de difficultés, parce que la membrane qui en

est le siège n'a plus de point d'a| pni qui permette

de la diviser sans crainte d'intéresser les parties in-

térieures de l'œil , et parce qu'elle est située plus

profondément. Si elle occupait la partie postérieure

de la capsule cristalline, la difficulté serait plus

grande encore. Outre cette espèce de cataracte se-

condaire , il peut s'en former une autre par des mu-

cosités détachées du cristallin , et rassemblées vis-à-

vis la pupille qu'elles obscurcissent , comme si elle

était bouchée par une membrane blanchâtre située

profondément. Celle-ci peut être prévenue, si on



OPÉRATOIRE. io5

a soin
,
pendant l'opération , d'évacuer aveo la cu-

rette toutes les matières muqueuses qui occupent

la pupille, et surtout de faire des frictions légères

gur l'œil
, pour exciter ces matières à se rassembler

vis-à-vis de la pupille. Ces frictions, différentes de

celles qui se font dans la vue de dégager l'iris de

dessous le bistouri
,
pendant l'incision de la cor-

née, doivent être faites avec le pouce, qu'on passe

sur la paupière supérieure , comme si on voulait

la lever et l'abaisser. Si on avait omis de le faire , ou

que, malgré les précautions prises à cet égard, il

se manifestât une cataracte secondaire muqueuse, il

n'y aurait d'autre ressource que d'opérer une se-

conde fois, et d'aller chercher celle cataracte avec

«ne curette.

Quoiqu'il soit facile de pratiquer l'extraction de

la cataracte par l'un des moyens qui viennent d'àtre

indiqués, et surtout par celui de Wenzel , on s'est

occupé dans ces derniers temps des moyens de fixer

l'œil pendant qu'on incise la cornée, et d'exéculer

cette partie de l'opération avec une vilesse qui ne

laissât rien à craindre de la mobilité de l'organe.

Deux instrumens ont été imaginés dans celte vue,

l'un par M. Guérin , chirurgien à Bordeaux , dont

l'Académie de Chirurgie a couronné l'industrie en

le mettant au nombre de ses associés; l'autre par

M. Du mont, capitaine garde-côte en Normandie ,

sa patrie et lieu de $a résidence, et anciennement
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élève en chirurgie, qui exerce encore quelques-

unes de nos opérations pour l'utiiité de ses voisins.

Celui de M. Guérin représenle une boîte de soi-

xante millimètres de long sur seize de large et sept

de haut. Vers son extrémité antérieure , une des

deux plaques qui la forment se prolonge de vingt-

deux millimètres sur une largeur inégale de quinze,

puis de vingt-sept. Cette plaque soutient un anneau

qui y est fixé à angle droit, et dont le diamètre

extérieur est de quinze millimètres et l'intérieur de

cinq. L'anneau dont il s'agit , concave du côté qui

doit être appliqué à la cornée ,
présente , vers le

milieu de sa hauteur, une avance ou un onglet de

dix millimètres de long ; la plaque opposée
,
que

l'on peut appeler supérieure , porte une bascule

destinée à retenir la tige qui soutient la lame

tranchante ; celte tige se prolonge au dedans da

corps de l'instrument où elle est exposée à l'action

de deux ressorts, dont l'un la retient et Taulre \a

pousse; la lame tranchante fait un angle droit avec

elle , et s'avance jusque derrière l'anneau. Quand

t^inslrument est dans son repos , sa pointe est ca-

chée derrière l'onglet dont il a été parlé; quand il

est bandé , cette lame est retenue de l'autre côté de

l'anneau sur la partie la plus large de la plaque qui

déborde l'instrument. Il suffit d'appujer sur la bas-

cule pour qu'elle obéisse à l'action du ressort qui

la pousse , et elle traverse l'aire de l'anneau avec

I
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une force et une vitesse relatives à la force de ce

ressort.

Pour se servir de cet instrument, le chirurgien,

après avoir fait relever la paupière supérieure , et

après avoir lui -même abaissé l'inférieure avec les

deux prenaiers doigts de l'une de ses mains, le

prend avec l'autre, comme une plume à écrire; il

en présente l'anneau à la cornée transparente , et

lorsqu'il est parvenu à j engager le segment de

sphère qu'elle forme , il appuie le bout du doigt

indicateur sur la bascule qui tient à la plaque supé-

rieure , et laissant au ressort la liberté de se déban-

der , la lame tranchante s'échappe , et coupe la

cornée du petit au grand angle de l'œil.

L'instrument de M. Dumont remplit les mêmes

Vues, et paraît construit sur les mêmes principes.

Quoiqu'il ait été présenté quelques mois plus tard

à l'Académie de Chirurgie, on ne peut croire que

son auteur ait rien emprunté de celui de M. Guérin

,

tant est grande la distance des lieux qu'ils habitent

,

et la' différence des mojens dont ils ont fait usage.

Cet instrument est aussi une boîte allongée , dans

laquelle sont renfermées la tige qui soutient l'anneau

qui doit embrasser et recevoir la cornée transpa-

rente, et celle qui porte la lame destinée à inciser

cette membrane, ainsi que le ressort qui la pousse.

La boîte a onze centimètres de long sur quatorze

BÙllimètres de large, et sept de haut. L'une de se*
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plaques, qu'on pewt appeler antérieure, est à cou-

lisse , et porte une bascule; celle bascule, garnie

d'un ressort, s'eog-age dans une ouverture pratiquée

à la tige qui soutient la lame, et la retient jusqu'au

moment qu'on appuie dessus. Le ressort est en spi-

rale , et enfermé dans un barillet comme les ressorts

tle montre. L'anneau et la lame tranchante sont sur

la même ligne que le corps de l'instrument, dont

ils débordent l'extrémité du côté opposé au barillet,

de la longueur de cinquante- quatre millimètres :

l'anneau est de même concave du côté qui doit re-

garder la cornée , et légèrement entaillée du côté

opposé dans une partie de sa circonférence , pour

loger la pointe de la lame. Gomme les dimensions

de la cornée varient , il y a des anneaux et des lames

de différente largeur, qu'il est facile de substituer

les uns aux autres.

Quand on veut se servir de cet instrument, on

appuie 8ur une espèce de talon qu'offre la tige qui

soutient la lame , et on la fait entrer dans le corps

de Tinstrumenl , de la quantité nécessaire pour que

la pointe de cette lame soit en deçà de l'anneau ;

ensuite l'instrument est pris comme une plume à

écrire. Le malade situé, et les paupières écartées

comme à l'or-dinaire , le chirurgien appuie ses deux

derniers doigts sur la tempe du malade, du côté

qu'il va opérer. Il fait ensorte d'engager le malade

à regarder devant lui , et appliquant l'anneau sur la
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cornée transparente , il appuie sur la baseule et tait

partir la lame qui, marchaTlt horizontalement du

petit au grand angle deToeil, l'ait la section dont

on a besoin avec la même vitesse et la même pré-

cision que l'instrument de M. Guérin. Il ne s'agit

plus que d'ouvrir la capsule du cristallin par quel-

qu'un des moyens connus, et de solliciter la sortie

de ce corps.

Quelques personnes préfèrent l'instrument de

M. Guérin à celui de M. Dumont
,
parce que le pre-

mier peut être employé avec la même facilité sur

ceux qui ont les yeux petits et enfoncés que sur

ceux qui les ont de dimensions ordinaires et à fleur

de tête. Mais le second paraît avoir ceci d'avanta-

geux
,
qu'on peut se servir d'anneaux et de lames

de différente largeur
,
quand cela paraît nécessaire

;

que ces lames peuvent être affilées avec autant d'exac-

titude et de facilité qu'on a de peine à repasser celle

de l'instrument de M. Guérin
; que le chirurgien

pouvant prendre un point d'appui sur la tempe du

malade, sa main est plus sûre qu'avec l'autre ins-

trument, qui doit être tenu comme en l'air; enfin

qu'on voit bien ce qui se passe, ce qu'on ne peut

se promettre avec l'instrument de M. Guérin, parce

que la main qui fait agir en dérobe une partie à la

vue. Peut-être la promptitude et la précision avec

lesquelles ces instrumens agissent sont- elles plus

que compensées par la secousse et la commotion
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qui en sont l'effet. Il faut d'ailleurs qu'ils soient ap-»

pliqués avec une grande exactitude, pour que la

cornée soit incisée comme elle le doit être , et le

plus léger mouvement de la part du malade ou

du chirurgien suffirait pour donner un résultat vi-

cieux. Il est vraisemblable que lorsque l'illusion

sera dissipée , on en reviendra au couteau de Wen-
zel, et qu'on ne confiera plus le succès d'une opéra-

tion aussi délicate à l'action d'un ressort qui agit

de la même façon dans toutes les circonstances.

De quelque manière que l'extraction de la cata-

racte ait été faite, il faut se hàler de fermer les

paupières, les couvrir avec un linge sec ou avec un

large emplâtre de cérat, et mettre par-dessus un

bandeau qui n'exerce aucune pression sur elles. Si

on a opéré sur les deux jeux, le malade est couché

à la renverse , la tète basse. S'il n'a été opéré que

d'un œil, il faut le faire mettre sur le dos ou sur

le côté opposé à l'opération. La chambre qu'il oc-

cupe est tenue fort obscure. Son régime, les pre-

miers jours , consiste dans du bouillon et de la ti-

sane. Il observe le plus grand repos. On change

les linges dont l'œil est couvert, à mesure qu'ils sont

humectés. S'il survient peu d'accidens, on peut se

relâcher sur ie régime et sur la situation, et rendre

peu a peu le malade à ses mouvemens ordinaires et à

laiumière , en débarrassant ses yeux des linges qu'on

a mis dessus , mais avec la précaution de le tenir
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dans l'obscurité. Dans les premiers temps sa vue est

altérée, ses yeux sont larmojaas , ses paupières

enflées, mais sans douleur ,^ et il aperçoit le jour à

travers. Ces légers accidens se dissipent plus ou moins

vile. Quelquefois il en survient de plus graves > tels

que des douleurs vives , de l'inflammalioa , de la

fièvre. Il faut alors saigner du pied , prescrire ua

régime plus exact ^ et se conduire en tout comme
dans les maladies inflammatoires; car il esta crain-

dre qu'il ne se fasse des suppurations intérieures

qui détruisent l'œil et l'espoir du succès dont on

s'était flatté.

Des Pierres urinaires^

Quoiqu'il puisse se former des pierres dans pres-^

que toutes les parties du corps humain , on nt,n.

rencontre cependant nulle part aussi fréquemment

que dans les voies urinaires, c'est-à-dire dans les

reins , les uretères , la vessie, l'urèthre^ dans le tissu

cellulaire qui avoisine ce canal, et sous le prépuce.

Ces pierres occasionnent des désordres diflerens,

suivant les parties où elles se trouvent, la situalioa

qui leur est particulière , leur paids , leur volume,

leur figure et leur nombre. Tant qu'elles ont peu de

grosseur , on peut espérer qu'elles sortiront d'elles-

mêmes. Mais lorsqu'elles sont parvenues à un cer-

tain volume, il faut néce«sairejrQ,euten liùr^ l'extrac-
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tion,sicela est praticable. Je vais examioer comment

elle doit èlre l'aile.

Des Pierres dans les reins.

L'extraction des pierres des reins porte le nom
de néphrolomie. Quelques-uns croient que celle

opération peut èlre pratiquée dans deux cas diffé-

zens, savoir, i.** lorsque les reins sont dans leur in-

lég"rité, et qu'aucun signe extérieur n'annonce qu'ils

contiennent des pierres , et 2.° lorsqu'il y a un abcès

ou une ouverlure fistuleuse à la région lombaire.

Mais il est facile de montrer qu'elle ne peut avoir

lieu que dans le second.

Les raisons sur lesquelles on s'appuie pour prou-

ver la possibilité de la néphrolomie, dans le premier

cas, sont, 1." que cette opération a été conseillée

par Hippocrate ;
2.° qu^elle a été mise en usage plu-

sieurs lois; 5.° et que l'analogie lui est favorable. On
va voir combien peu ces raisons ont de force.

Ilippocrale dit: Cîun auteni intumuerit et éleva-

tus Jïierit ^ sub ici tempus juxta renem secato , et

extraclo pure , arenam per urinam cientia sanato.

Si enini sectus faerit _, fugce spes est; sin minas^

morbus homini coniminatur , etc. « Si la partie s'é-

lève et se tuméfie , il faut faire une incision au voi-

sinage des reins pour faire sortir le pus, et chasser

ensuite le gravier par le moyen des diurétiques ; car

celte incision peut sauver la vie au malade , et il ne
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manquera pas de la perdre sans ce secours , » etc.

On ne peut ce me semble conclure de ce passage

quTïippocrate ait recommandé la néphrolomie lors-

que le rein est dans un état sain : au contraire, il

paraît ne l'avoir conseillée que lorsque ce viscère

est abcédé , et lorsque le pus se porte au dehors.

Celse etGalien l'ont sans doute entendu de celle ma-

nière, puisqu'ils ne parlent ni l'un ni l'autre de i'ex-

traclion des pierres enfermées dans les reins. Leur

silence à cet égard a été imité par les auteurs grecs

et latins qui les ont suivis , et c'est dans les Arabes

que se trouvent les premiers témoignages qui aient

été hasardés en laveur de celte opération.

2.'^ On cite peu d'exemples de la néphrolomie pra-

tiquée sur le rein supposé dans son intégrité; encore

manquent-ils de l'authenticité nécessaire. Le plus an-

cien n'est presque connu que par tradition. li est

rapporté dans l'abrégé chronologique de l'Hisloire

de France par Mézerai. Les docteurs, dit cet histo-

rien , ajant su qu'un archer de Bagnolet, qui depuis

long-temps était attaqué de la pierre, avait été con-

damné à mort pour ses crimes, supplièrent les uki-

gislrals de vouloir bien permetlre qu'on le remit

entre leurs mains, pour éprouver sur lui si on ne

pouvait pas hii ouvrir les reins pour en tirer le calr

cul, sans qu'il lui en coulât la vie. Cette opération

eut un si bon succès, que cet homme vécut plusieurs

années après en fort bonne santé.

5. 8
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A la vérité , ce récit semble indiquer qu'on fit l'in-

cision du rein à ce malheureux. Mais si on consulte

Ainbroise Paré, qui raconte la même histoire, on

trouve qu'il n'en est pas question. Voici ses termes:

f< Je ne puis encore passer que je ne récite celte his-

toire prise aux Chroniques de Monstrelet , d'un

Franc Archer de Meudon près Paris
, qui étoit pri-

sonnier au Châlelet pour plusieurs larcins, à raison

desquels il lut condamné à mort. Au même jour, lut

remontré par les médecins de la ville que plusieurs

étoient fort travaillés et molestés de pierres , coli-

ques, passion et maladies de côté, dont étoit fort

molesté ledit Franc Archer, et aussi desdiles mala-

dies étoit fort molesté monseigneur de Bouchage,

et qu'il seroil fort requis de voir les lieux où lesdi-

les maladies sont concréées dans le corps humain ,

laquelle chose ne pouvoit être mieux vue qu'en in-

cisant le corps d'un homme vivant, ce qui pourroit

être bien fait en la personne d'icelui Franc Archer:

et dedans icelui fut perquis et regardé le lieu des-

diles maladies, et après qu'il eut été vu , fut recousu
,

les entrailles mises dedans, et par ordonnance fut

bien pansé; tellement, que de dans quinze jours il

fut bien guéri et eut sa rémission , et lui fut donnée

avec ce argent ».

La différence de ce second récit fait voir combien

il est difficile de juger de la maladie du Franc Ar-

cher. AuSsSi les sentimens sont-ils fort partagés à ce
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Sujet. Collot pense que ce fut la néphrotomie qui lui

fut faite. Méri, au contraire, croit qu'il avait une

pierre dans la vessie, et qu'il fut taillé par une nié-

ihode analogue à celle du grand appareil. Haller, en

adoptant l'opinion de Méri sur le siège de la mala-

die, est d'avis qu'on pratiqua le haut appareil, puis

qu'après avoir lire la pierre , on replaça les intestins,

et qu'on fit une couverture au ventre. Enfin Tolet

pense que le Franc Archer était attaqué d'un voîvu-

lus, et qu'on lui ouvrit le ventre pour dégager les

intestins. A quoi il faut ajouter que les historiens

ne sont pas d'accord sur plusieurs circonstances

essentielles de l'événement dont il s'agit. Les uns le

placent sous Charles VII, les autres sous Louis XI.

Ceux-ci font le malade habitant dcMeudon , et ceux-

là de Baf:;'nolet
;
quelques-uns avancent qu'il vécut

ensuite long-temps en bonne santé, et quelques

autres disent qu'il ne survécut que peu , attendu le

mauvais état de ses viscères.

Le second exemple d'opération de la néphroto-

mie auquel on puisse s'arrêter, est celui qui se trouve

dans les Transactions philosophiques pour l'année

1696. On y lit que Hobson , consul de la nation

anglaise à Venise, ayant été long- temps tourmenté

de douleurs de néphrétique à l'occasioa de pierres

dans un des deux reins, il se rendit à Padoue au-

près de Dominique de Marchettis , médecin très-

€xpérimeQté, qui lui dit qu'il ne connaissait aucun
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aulre moyen de le soulager que de lui faire une

incision par laquelle on pût retirer le corps étran-

ger dont il était incommodé. Pvien n^indiqiiait à

Textérieur la présence de ce corps, et Marchettis

ne laissa pas ignorer au malade la difficulté et le

danger de l'opération. Mais celui-ci lui montra tant

de résolution et d'envie de guérir, que le docteur

se laissa aller à l'entreprendre. Les parties furent

incisées avec un bistouri droit. Le sang qui sortit

avec abondance força à remettre l'extraction de la

pierre au lendemain. Effectivement, on en tira deux

ou trois , après quoi le malade fut pansé. Les acci-

dens qui survinrent furent peu considérables , et

Hobson se trouva bientôt en état de retourner à

Venise, quoique sa |/laie ne fût pas totalement ci-

catrisée , et qu'il lui restât une fistule par laquelle

il sortait du pus et des urines. Quelque temps après,

il se présenta une pierre qui fut tirée avec faci-

lité. Enfin le malade a guéri d'une manière radicale.

Il y avait dix ans que le fait s'était passé , lorsque

Hobson et son épouse le racontèrent au docteur

Bernard, qui le communiqua depuis à la Société de

Londres.

La cicatrice qui se voyait à la région lombaire

en attestait la vérité, mais elle n'en indiquait pas les

circonstances. Qui peut dire en effet si Marchettis

ne fut pas délerminé à opérer par la présence <i'un

abcès situé profondément , et qui était ignoré de
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Hobson et de sa femme ? Ce qui rend cette coii-

jeolnre vraisemblable, c'est que personne n'a parlé

de celle opération ,
qui sans doute aurait été iaite

devant des témoins, et que Pierre de Marcheltis

^

qui a survécu à son fils , mort en 1675, n'en a point

parlé dans son Silioge o(jseivaiionum medico~chi~

rurgicarum rariorum , im^vimé depuis pour la troi-

sième fois.

On trouve encore dans les observateurs d'autres

exemples d'opération de la néphrotomie pratiquée

sur les reins sains ; mais les détails en sont exposés

de manière à ne mériter aucune confiance.

S.*^ L'analogie n'est pas favorable à cette opéra-

tion. On voit à la vérité des abcès considérables se

former dans les reins et s'ouvrir en dehors, et des

plaies atteindre l'un ou l'autre de ces viscères, sans

qu'il en résulte des accidens fâcheux ; mais la sup-

puration ne détruit pour l'ordinaire que le tissu

graisseux de la partie dans laquelle le pus se forme

ou se dépose, pendant qu'elle ménage les vaisseaux

sanguins et les nerfs. Un hasard heureux peut con-

duire une épée ou toute arme offensive à travers le

tissu de parties délicates sans qu'elles soient bles-

sées grièvement , au lieu que le bistouri porté

profondément coupe tout ce qui se présente à soa

tranchant.

Le peu de valeur des raisons alléguées en faveur

de la néphrotomie dans le cas dont il s'agit ici

,
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n'est pas le seul niolif" qui doive engager à rejeter

cette opération. Il y en a d'autres tirées du défaut

de signes qui indiquent la présence de la pierre , et

de la difficulté de parvenir jusqu'aux reins, à raison

de leur position et de la grande quantité de par-

ties qui les recouvrent. Cette difficulté est telle, que

Jacques Douglas, chirurgien d'Edimbourg, ayant

tenté de la faire sur le cadavre d'un calculeux âgé

de cinquante ans, ne put en venir à bout, et fut

obligé d'ouvrir le ventre pour aller chercher les

reins , d'où il tira deux pierres , une triangulaire qui

pesait deux grammes , et l'autre de la forme d'un

carré irrégulier, du poids de huit décigrammea

seulement.

Outre cela , les pierres se forment en difFérens

endroits du rein. Souvent elles sont enclavées dans

sa substance , d'où il serait impossible de les tirer

sans causer des déchiremens fort dangereux. Sou-

vent au contraire elles se rencontrent dans le bas-

sinet, et la partie supérieure de l'uretère est pleine

de graviers qu'on ne pourrait en faire sortir. Enfin il

n'y a qu'un rein de malade, ou ils le sont tous deux.

Dans le premier cas, le malade peut vivre long-temps;

dans le second, il serait inutde de ne l'opérer que

d'un côté seulement.

Si la néphrolomie n'est pas praticable lorsque les.

reins sont dans leur état d'intégrité , il n'en est pas

^e même lorsque la présence de la pierre a donné
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Heu à un abcès à la région lombaire, ou lorsqu'à

la biiile d'un abcès de celte espèce il reste une fis-

tule , dans le trajet de laquelle on sent une pierre à

l'aide du stylet. Alors il faut en venir à l'opération ;

tout le monde en convient ; c'est-à-dire qu'il faut

ouvrir l'abcès, et chercher, avec les doigts portés

profondément dans son foyer , le corps étranger

dont on soupçonne l'existence , ou élargir la fistule

pour parvenir à ce corps , et en faire l'exlraclion.

La plaie doit être ensuite pansée relativement aux

circonstances. Si c'est un abcès , on en favorise

le dégorgement. Si c'est une fistule qu'on ait élar-

gie , on ne se sert que de ch,arpie sèche au lieu

de l'employer couverte de digestif, et cette pre-

mière pièce d'appareil est contenue par des coni"

presses et par un bandage de corps avec son sca •

pulaire.

Des Pierres dans la vessie.

Cette opération est connue sous le nom de litho

tomie , quoiqu'à proprement parler ce terme ne

signifie que l'action par laquelle on diviserait une

pierre. On la nomme encore l'opération de la taille.

Les pieiTes qui se trouvent dans la vessie peuvent

s'y être formées par l'amas des graviers que cha-

rient les urines. Pour le plus souvent elles viennent

des reins, et ont été conduites dans cette poche

par les uretères. Leur volume est d'abord propor-
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tionné au diamètre de ce conduit, mais il augmente

bientôt , parce qu'il se l'ait de nouvelles couches

de matières tartareuses. Ces couches sont faciles à

distinguer. Celles qui sont extérieures sont molles

et friables, au lieu que les intérieures ont plus de

solidité. Le centre ou le noyau de la pierre en a en-

.

core davantage, et il est d'une couleur différente.

On voit aussi des pierres urinaires qui ont pour

noyau un corps étranger introduit dans la vessie.

La première opération de taille que j'aie faite a été

sur un homme de soixante ans, sujet depuis long-

temps à des difficultés d'uriner assez considérables
,

qui, s'étant voulu sonder lui-même avec une sonde

de plomb, ne put la tirer , et négligea de demander

du secours. Cette sonde passa dans la vessie, où elle

nç tarda pas à s'incruster, et à causer, au malade

des douleurs si pressantes, qu'il fut obhgé de se

soumettre à l'opération. On peut voir dans le mé-

moire de Morand , sur des corps étrangers appliqués

aux parties naturelles, ou introduits dans la vessie

et dans le fondement, publié dans le troisième vo-

lume de ceux de l'Académie de Chirurgie, une suite

d'observations sur des pierres qui avaient pour noyau

des morceaux de sondes de plomb, des aiguilles à

cheveux, des fèves, des épis de blé, des bougies,

des canules, des tentes, des aiguilles de tête en

ivoire, et des cure oreilles portés ou lombes dans

la vessie.
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Les pierres de la vessie ne différent pas seulement

eu égard à la manière dont elles se Tormeut. Elles

varient encore par leur volume , leur forme , leur

nombre, leur solidité et la liberté avec laquelle elles

se meuvent, ou leur immobilité.

En effet, 1° les unes sont petites, et les autres

d'une grosseur plus ou moins considérable. On en

a vu qui remplissaient toute la capacité de la vessie,

ces sortes de pierres ont ordinairement sur les colés

des gouttières creusées par les urines , et destinées

à les conduire depuis l'extrémité des uretères jus-

qu'à l'embouchure de l'urèthre.

2." La forme des pierres est tantôt régulière , et

tantôt irrégulière. Quelquefois leur surface est lisse

et polie, et quelquefois elle est parsemée d'aspé-

rités. Lorsqu'elles sont armées de pointes , on les

nomme pierres murales, calculi echinati, à raison

de leur ressemblance avec une mûre, ou avec im

hérisson. Ces sortes de pierres sont ordinairement

uniques; au lieu que les autres peuvent être plu-,

sieurs à la fois dans la vessie. Lors donc qu'on fait

l'extraction de pierres de cette espèce, on peut se

dispenser de chercher s'il y en a d'autres; au lieu

qu'on ne peut omettre cette précaution dans les cas

où la pierre que l'on vient de tirer présente quelque

surface lisse. Il n'est cependant pas impossible qu'une

pareille pierre soit seule. Houstet rapporte une ob-

servation qui le prouve. Il dit, dans son mémoire
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sur les pierres enkystées de la vessie, qu*ajant ou-

vert celle d'un calculeux où il y avait plusieurs cel-

lules remplies chacune d'une pierre, ces pierres

présentaient des facettes très -lisses. Or il est clair

que , dans ce cas, leur aplatissement ne dépendait

pas de ce qu'elles avaient frotté l'une contre l'autre ,

et qu'il reconnaissait une toute autre cause.

5." Les pierres ne différent pas moins par leur

nombre que par leur volume et leur forme ; on en

trouve quelquefois jusqu'à vingt ou trente dans

une même vessie.

A.° Leur solidité n'est pas la même ; il y en a de

fort dures
g
pendant que d'aulres sont molles et fria-

bles, et se brisent au moindre attouchement; celles-

ci donnent beaucoup de peine à extraire. J'ai taillé

plusieurs malades qui avaient des pierres de celte

espèce ; et comme leur volume était assez considé-

rable
,

j'ai été obligé de reporter plusieurs fois les

lenettes dans la vessie, et, en quelques circonstan-

ces, de différer l'extraction de plusieurs morceaux à

un temps plus favorable
,
pour ne pas trop fatiguer

les malades.

5." Enfin le plus gi'and nombre des pierres est

libre dans la vessie, de sorle qu'elles changeijt sou-

vent de place, à moins que leur volume excessif ou

leur pesanteur ne s'y opposent; mais il y en a qui

sont tellement fixées à la surface interne- de ce vis-

cère, qu'elles sont pour ainsi dire immobiles : c'est
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ce que l'on nomme pierres adhérentes, cliatonnées

ou enkyslées , calcnli incarcerati. Leur immobililé

peut venir de ce qu'elles ont conlraclé des adhé-

rences avec la membrane interne de la vessie; de

ce qu'elles sont enfermées dans une poche particu-

lière; de ce qu'elles ont glissé entre les couches mem-

braneuses dont la vessie est composée ; ou enfin de

ce qu'elles sont engagées à l'extrémité des uretères,

d'où elles ne peuvent sortir à raison de leur figure

assez semblable à celle d'un œuf ou d'un cornichon.

Il est facile de concevoir comment ces quatre es-

pèces d'immobilité peuvent avoir lieu.

Si une pierre de surface inégale, raboteuse et

pesante en même tenips, se cantonne dans un en-

droit de la vessie, elle y produira des excoriations,

desquelles il pourra s'élever des chairs molles et fon-

gueuses, qui s'introduisent dans les vides de ses

aspérités, et donnent lieu à une adhérence plus ou

moins étendue. Cette sorte d'adhérence est prouvée

par un assez grand nombre de faits ; mais quand

elle ne le serait pas, on ne pourrait se dispenser

de l'admettre
, puisqu'on a vu des pessaires d'ar-

gent corrodés et percés après un long séjour dans

le vagin , et contracter une adhésion de celle es-

pèce avec la face inlerne de ce conduit. Morand
en rapporte un exemple intéressant dans le mémoire

cité plus haut; j'en ai vu un semblable. Le pessaire

çtait devenu si inégal, et il tenait si fortement aux
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parois du vagin

,
qu'il fallut employer de forles le-

nelles pour l'extraire
,
parce cjue les doigls élaient

blessés par sesaspérilés, et qu'ils n'avaient pas assez

d'action sur lui.

On trouve souvent l'intérieur de la vessie garni

de colonnes charnues plus ou moins saillantes, et

disposées d^une manière Tort irrégulière. Ces co-

lonnes laissent entre elles des enfoncemens dans les-

quels il peut s'engager des graviers qui, par leur

accroissement, formeraient des pierres logées dans

des poches particulières. Outre ces vessies à colonnes,

il j en a d'autres cjui ont dans l'épaisseur de leurs

parois de véritables prolongemens en manière de

cul- de -sac , dans lesquels il peut s'enfoncer des

pierres avec plus de facilité encore. On voit, dans

le premier tome des Mémoires de l'Académie de

Chirurgie, la figure d'une vessie dont l'intérieur prér

sentait plusieurs ouvertures qui conduisaient à des

cavités dont le fond était plus large que l'entrée :

plusieurs de ces cavités ou cellules contenaient des

pierres.

Liltre, faisant l'ouverture du corps d'un jeune

homme de vingt ans, trouva le rein gauche et l'em-

bouchure de l'uretère dans la vessie du même côté,

ulcérés; outre cela, il y avait en cet endroit de la

vessie un trou et un conduit de cinq millimètres de

diamètre, lesquels répondaient à une poche éloignée

de quinze millimètres, dans laquelle étaient enfer-
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niées deux petites pierres. Or il est fort vraisemblabJe

que ces pierres avaient pris naissance dans ie rein

gauche; qu'elles avaient excité à l'extrémité infé-

rieure de l'uretère, une inflammation suivie d'ulcé-

ration, et qu'elles s'étaient avancées peu à peu entre

les membranes delà vessie, jusqu'au lieu où elles

s'étaient arrêtées. Cette explication semblait si natu-

relle à Liltre, qu'il pensait que toutes les pierres

enkystées étaient de la même nature
,
parce qu'il ne

concevait pas que des pierres pussent contracter des

adhérences autrement, ni qu'il pût se former des

kjsles dans un viscère lavé continuellement comme
l'est la vessie.

Enfin Ledran a communiqué à l'Académie de

Chirurgie une observation sur une pierre oblong-ue

arrêtée à l'extrémité de l'urèthre. Ce fait est si bien

exposé dans tous ses détails, et l'autorité de Ledran

est d'un si grand poids, qu'on ne peut le révoquer

en doute. D'ailleurs il n'a rien cpii choque la vrai-

semblance; il en sera question lorsque je parlerai

des moyens de faciliter l'extraction des pierres en-

kystées.

Lorsque les pierres de la vessie sont d'un volume

peu considérable, ou que leur surface est lisse, elles

peuvent ne causer que peu d'incommodités : on en

a trouvé d'assez grosses dans la vessie de personnes

qui ne s'en étaient jamais plaintes; mais lorsqu'elles

sont grosses, pesantes ou de surface inégale, elles
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donnent lieu à des sjmptômes dont le nombre et Ift

force varient suivant les circonstances. Le plus ordi-

naire est que les malades éprouvent le long- de la

verge une sorte de démangeaison qui répond prin-

cipalement'à l'extrémité du gland , et qui les force

à tirer continuellemeut cette partie qui en est allon-

gée et grossie; ils ont un sentiment de pesanteur

incommode au périnée; les envies d'uriner et d'aller

à la garde-robe sont fréquentes ; le cours des urines

s'arrête quelquefois, quoique la vessie en contienne

encore beaucoup , de sorte qu'elles doivent être

expulsées à plusieures reprises; leur sortie est dou-

loureuse, surtout à la fin ; elles sont blanches, glai-

reuses, chargées de parcelles écailleuses, et quelque-

fois sanguinolentes, lorsque les malades ont fait un

peu d'exercice à pied, ou qu'ils ont été en voiture;

il y a de l'engourdissement dans les cuisses, de la

douleur et de la rétraction aux testicules, des insom-

nies, etc.

Ces symptômes sont autant de signes qui aver-^

tissent de la présence de la pierre dans la vessie ;

mais comme ils peuvent avoir lieu dans quelques-

affections de ce viscère et dans celles des reins, il

faut en chercher un plus sûr dans l'introduction

d'une sonde ou algalie dans la vessie.

Quand on sonde un malade pour une rétention

d'urine , il faut qu'il soit sur le bord de son lit, la

tète et la poitrine un peu élevées, et les jambes et
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les cuisses légèrement fléchies. Si on le sonde pour

s'assurer de l'existence de la pierre, après avoir in-

troduit l'algalie pendant qu'il élait dans cette si-

tuation, il faut Je fiiire mettre debout, afin que le

corps étranger, entraîné par sa pesanteur et par le

flot de l'urine, vienne frapper le bec de cet instru-

ment. Il faut aussi que la vessie contienne de l'urine;

on a quelquefois manqué de sentir la pierre faute

de ces précautions.

On est averti que la sonde est entrée dans la ves-

sie, par le défaut de résistance et par la sortie de

l'urine qui s'écliappe par le pavillon de la sonde :

alors on tourne cet instrument de côté et d'autre

pendant la sortie des urines, et on ne tarde pas à

reconnaître la pierre, par la résistance qu'elle offre

à l'extrémité de la sonde, et par le bruit qui résulte

de sa collision contre cet instrument. Cependant il

iirrive quelquefois qu'elle ne se fait sentir que dans

le temps où les urines sont prêtes à cesser de cou-

ler; quelquefois aussi on ne peut la découvrir : plu-

sieurs personnes se sont trouvées avoir la pierre
^

quoiqu'on n'eut pu s'assurer de sa présence par le

cathélérisme. L'illustre La Pejronnie élait dans ce

cas ; il était si persuadé d'avoir la pierre, quoique

ni lui ni plusieurs de ses amis n'eussent pu la sentir,

qu'il recommanda en mourant que l'on eût soin

de s'en assurer. C'est pourquoi lorsque les sjraplô-

pïes que le malade éprouve indiquent l'existence
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d'une pierre, il faut réitérer plusieurs fois l'intro-

duction de l'algalie, avant d'assurer qu'il n'y en a

pas. Lorsque la vessie ne contient plus d'urine, et

qu'on n'a pas soin d'en boucher le pavillon avec

exactitude en posant un doigt dessus, les parois de

la vessie viennent frapper le bout de la sonde de

manière à faire croire qu'jl y a dans sa cavité quel-

que champignon ou quelque corps médiocrement

dur; et Ton a vu des malades qui ont été taillés sur

ce seul indice, et à qui l'on n'a pas trouvé de pierre.

Ces sortes de méprises ne peuvent inspirer trop de

circonspection.

On ne parvient pas seulement à s'assurer de la

présence des pierres par l'introduction de la sonde.

Celle opération fait aussi connaître quel est leur vo-

lume; si leur surface est polie ou garnie d'aspérités;

si elles sont molles ou dures; enfin s'il n'y en a

qu'une ou plusieurs. Quand la pierre est grosse, on

Ja sent toujours au bout de la sonde, quelque posi-

tion que l'on dofine à cet instrument. Au contraire,

lorsqu'elle est petite, elle lui échappe à plusieurs

reprises , et ne se fait sentir que pendant des mo-

mens fort courts. Si sa surface est lisse, la sonde

glisse dessus avec facilité ; le bec de l'instrument

est souvent arrêté sur celle qui est raboteuse. Une

pierre molle n'offre presque pas de résistance, et

rend un son obscur , une pierre solide résiste plus,

et donne un son clair. Enfin , lorsqu'il y en a plu-
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sieurs, on sent aisément qu'on passe d'un dt; ces

corps étrangers à un aulre.

Le seul mojen de guérir les malades qui ont une

Ou plusieurs pierres dans la vessie , est de les leur

tirer en les taillant; en vain se flatterait-on de les

détruire par des injections ou par des médicamens

intérieurs. Les pierres urinaires se dissolvent assez

aisément quand on les fait macérer dans des mens-

trues très-acides, tels que l'acide nitreux; celles qui

sont molles se réduisent en une espèce de bouillie

,

quand on les agite dans de l'eau très-chaude. Mais

la vessie urinaire ne pourrait soutenir la présence

de ces liqueurs sans en être profondément excoriée.

Les médicamens intérieurs sembleraient offrir une

ressource plus assurée et moins dangereuse. Il est

certain que les diurétiques font quelquefois rendre

aux calculeux des muscosités abondantes, et même

des matières graveleuses, qui paraissent comme les

fragmens'de la pierre dont ils sont attaqués; le soU'

lagement momentané qu'ils éprouvent pourrait fa-

voriser l'illusion , parce que leur pierre recouverte

d'un nouvel enduit qui n'a pas eu le temps de sq

durcir, les incommode beaucoup axoins : mais l'u-

sage continué de ces remèdes pourrait altérer leur

constitution ; et lorsqu'ils cessent de s'en servir , leur

pierre, devenue plus grosse par l'addition de nou-

velles couches, attire des symptômes plus graves

que ceux qu'ils éprouvaient avant.

3. 9
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On a cru longtemps que le printemps et l'au-

tomne étaient les deux seuls temps où l'on dût pra-

tiquer la lithotomie , à moins qu'on n'y fût déterminé

par des circonstances tiès-pressantes , ce qui a fait

distinguer, pour celte opération, le temps d'élection

et celui de nécessité ; mais il n'est aucune saison de

l'année qui n'y soit propre, surtout chez les parti-

culiers , où l'on peut se procurer toutes les commo-
dités dont en a besoin.

Les préparations que l'on doit faire aux malades

exigent plus de soin que le choix de la saison. S'ils

ont des douleurs de néphrétique, il faut attendre

que ces douleurs soient passées pour opérer. En

effet, elles indiquent souvent la présence d'une

pierre qui est encore dans les reins, ou qui est en-

gagée dans les uretères , et il serait fâcheux que

cette pierre "vînt à tomber après coup dans la ves-

sie. On préviendra cet inconvénient, en faisant sai-

gner les malades une ou deux fois, en les mettant

à l'usage des boissons adoucissantes, et en leur

faisant prendre des bains domestiques qui relâchent

les parties , et permettent à la pierre de glisser avec

plus de facilité. Si les malades ne sont pas dans ce

cas, il faudra également les saigner, si la plénitude

des vaisseaux l'exige ; les purger une ou deux fois

,

et les assujettir à un régime doux et humectant. La

veille de l'opération , on fera donner un lavement

pour vider les gros intestins; on fera raser le pé-



OPÉRATOIRE. t3i

rinée, les bourses et le voisinage de l'anus; enfia

on préparera un endroit convenable.

Il ne reste plus qu'à opérer ; ce qui se fait d'une

manière différente chez les hommes et chez les

lénimes.

Il y a quatre manières de pratiquer la lilhoto-

mie chez les hommes , savoir : par le petit appareil,

parle grand appareil, parle haut appareil, et par

l'appareil latéral»

1." Le petit appareil. Celte manière de tailler est

communément appelé la méthode de Celse, metJto-

das Celsiana y parce que cet auteur est le premier

qui l'ait décrite. Il est cependant vraisemblable qu'il

n'en est pas l'inventeur , et que cette opération était

connue long-temps avant lui. Hippocrate engageait

,

par serment, ses disciples à ne point entreprendre la

lithotomie; etFlorus, historien latin, rapporte que

le fils d'Alexandre, roi de Sjrie, âgé d'environ dix

ans ,
périt des suites de la taille qui lui avait été

faite par des médecins gagnés , et sans qu'il eût la

pierre, par les ordres de Diodore, son tuteur. Le

petit appareil a aussi été nommé
, pendant quelque

temps, methodiis Guidoniana ^ du nom de Gui de

Chauliac
,
qui l'a relevé du discrédit o\x elle était

tombée. Ce n'est qu'au commencement du seizième

siècle, temps auquel le grand appareil fut inventé,

qu^il a pris le nom sous lequel on le désigne à pré-
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sent , eu égard au petit nombre d'instruniens et

d'aides nécessaires pour le pratiquer.

En effet, il ne faut que deux instrumens , savoir :

un bistouri bien tranchant et une curette , et deux

aides; l'un desquels soutient et assujettit le malade,

et l'autre relève les bourses. Le premier doit être

grand et fort : il s'assied sur une chaise élevée; et,

après avoir fait mettre un oreiller sur ses genoux,

et par-dessus un drap en plusieurs doubles qui

pende jusqu'à terre , il fait placer le malade sur

lui , de manière que ses fesses portent sur le bord

de l'oreiller, que son dos soit renversé en arrière,

que ses cuisses soient écartées l'une de l'autre, et

que ses bras soient placés dans leur intervalle. Cet

aide saisit alors de chaque main le poignet et le

bas de la jambe du malade , et le retient ainsi dans

la situation où il se trouve. Les bourses relevées par

le second aide , le chirurgien assis sur une chaise

moins haute , ou agenouillé du côté gauche , vis-

à vis du malade, lui introduit le doigt indicateur et

celui du milieu de la main gauche bien graissés

,

dans le rectum , avec la précaution de tourner la

paume de la main en haut; il lui met en même temps

lu main droite sur l'hypogastre , afin de pousser la

pierre de haut en bas , et de la faire descendre vers

le col de la vessie , avec les doigts placés dans le

rectum. Lorsqu'il a pn lui faire prendre celte po-

^ilion , il la pousse de dedans en dehors , afin de
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lui faire faire saillie au périnée. Cela fait, il coupe

tout ce qui se présente par une incision profonde

et lég^èrement oblique. Il ne doit point craindre

d'appujer le tranchant de l'instrument, de peur de

l'émousser: il faut au contraire fendre , avec exac-

tittide, jusqu'au col de la vessie , afin que rien ne

s'oppose à la sortie du corps que l'on veut extraire.

Lorsque l'incision est achevée , le chirurgien quitte

le bistouri pour prendre la curette, qu'il pose der-

rière la pierre pour la pousser de dedans en dehors,

en quoi il est aidé par les deux doigts qui sont dans

le fondement; il cherche ensuite s'il n'y en aurait

pas quelque autre qu'il tirerait de même , après quoi

il fait porter le malade dans son lit , et se conduit

pour le reste comme il sera dit après la description

de l'appareil latéral à la méthode de Ghéselden.

Les parties incisées dans le petit appareil sont, les

tégumens, le muscle transversal ou triangulaire de

l'urèthre , les graisses profondes du périnée et le

col de la vessie. Celte opération semble avantageuse

à quelques égards : elle est beaucoup moins ef-

frayante pour les malades qui ne doivent être , ni

liés ni assujettis , comme je le dirai en parlant des

autres méthodes ; elle exige moins d'instrumens ;

ce qui la rend d'une exécution plus facile et plus

prompte; l'orèlhre et le col de la vessie ne sont

pas exposés aux contusions et aux déchiremens for-

cés qui sont la suite de beaucoup d'autres manières
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de tailler ; enfin l'exlraclion c!e la pierre se fait de la

manière la plus favorable, c'esl-à-dire par la seclion

du col de la vessie , et par la partie la plus large de

l'angle des os pubis.

Ces avantages sont compensés par trois inconvé-

niens bien considérables. Le premier est la lésion

du col de la vessie par les aspérités de la pierre

,

qui doit être poussée avec force de dedans en de-

hors, et meurtrir les pariies sur lesquelles on Tap-

puie , et par l'action du bistouri qui , n'étant dirigé

que par la pierre , dont la position n'est pas constante

,

peut être incisé plus haut, jdus bas, et quelquefois

en travers , et de manière à être totalement séparé

de l'urèthre. Le second est la difficulté de couper

avec exaclilude la vessie sur la pierre, lorsque celle-

ci est raboteuse
,
parce que la pointe du bistouri

a de la peine à s'introduire dans les enfoncemens

qu'elle présente, et s'émoussc nécessairement avant

que l'incision soit achevée. Le troisième est l'im-

possibilité de ramener la pierre vers le col de la

vessie dans les personnes d'une stature raisonnable;

ce qui borne l'usage de cette opération aiix enfans

,

et empêche de la pratiquer sur les adultes , à moins

qu'ils ne soient de fort petite taille. Cet inconvé-

nient de la méthode de Celse était si bien connu des

anciens ,
qu'ils ne la mettaient en usage que sur les

enfans qui n'avaient pas atteint leur quatorzième an-

née , et qu'au-delà de cet âge les malades attaqués
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àe la pierre n'avaieut plus rien à attendre de la chi-

rurgie. Il est bien vrai qu'il j a eu des gens qui se

sont vantés de pouvoir la pratiquer sur des per-

sonnes de tout âge et de toute grandeur; mais c'é-

taient des charlatans et des imposteurs. Tel était ce

Raoux , dont plusieurs auteurs nous ont conservé

l'histoire, lequel, après avoir fait aux malades une

incision au périnée , comme pour l'opération de la

taille
, y mettait adroitement une pierre qu'il avait

soin de couvrir du sang qui sortait de la plaie , pour

faire croire aux malades et aux assistans qu'il venait

de la tirer de la vessie. Cet homme s'attira d'abord

quelque considération par la hardiesse avec laquelle

il parlait, et par la promptitude de ses guérisons.

Mais les douleurs qui restaient au plus grand nom-

bre de ses malades commencèrent à donner <les soup-

çons qui furent vérifiés. On dit que François Collot,

assistant à l'opération qu'il faisait à un vieillard ,

s'aperçut de la fourberie, et qu'il s'écria que le ma-

lade n'était pas taillé. En effet, ses douleurs se re-

nouvelèrent, et Collot fut obligé de l'opérer; Raoux

évita par la fuite le châtiment qu'il avait si bien

mérité.

Quels que soient les inconvéniens dont il vient

d'être parlé , il y a néanmoins un cas où le petit

appareil doit être mis en usage sur les adultes , et

niême préférablement à toutes les autres méthodes

de tailler : c'est lorsque la pierre s'est pratiquée dans.
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le col de la vessie , un log^ement où elle a pris des

accroissemens leis, qu'elle fait en même temps une

saillie au périnée. Il faut pour lors fixer et assujettir

le malade comme dans l'appareil latéral , et prépa-

rer, avant d'opérer, un bouton et plusieurs tenettes

de différente grandeur, afin de faire l'extraction des

pierres qui pourraient se trouver dans la vessie, et

qui seraient situées trop profondément pour pouvoir

être tirées avec la curette.

2.° Le grand appareil. Il n'a été ainsi nommé que

parce qu'il exige un plus grand nombre d'instru-

niens que le petit. On l'ajipelle encore Sectio Ma-
riana j du nom de Marianus Sanctus , de Barletle

,

qui en a donné la première description. Ce médecin

rC&v\. était pas l'inventeur ; il la tenait de Joannes de

Romanis, de Casai, et chirurgien de Crémone, qui

l'inijigina , dit-on , vers l'année iSsS ou ]525 ; mais

celte époque est fort incertaine. On ne sait pas non

plus en quelle année Marianus publia le traité de

Calcula è vesicâ extrahendo j dans lequel il décrit

cette méthode. Quelques-uns croient que ce fut en

i535, mais Douglas pense que ce fut en iî>22. Mon
exemplaire ne porte ni i'unnée, ni le lieu où il a été

imprimé; ce ne peut pourtant pas être avant i54o,

car on y vniFurie lettre adressée à Marianus Sanctus,

laquelle est datée de cette année. 11 y en a une autre

de Joannes de Romanis
,
qui félicite Marianus sur

Vexaclilude et l'élégance de son ouvrage, en même
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temps qu'il lui fait des reproches d'avoir publié sa

mélhode
,
parce qu'il craint que des gens sans adresse

et sans savoir ne se mêlent de la pratiquer. L'évé-

nement a justifié Marianus h cet égard; car, quoique

sa description du grand appareil soit fort bien faite
,

personne , dit-on , n'osa l'entreprendre , et il en resta

le seul possesseur. Il en fit part, avant de mourir,

à Octavien de Ville , chirurgien de Rome , lequel

s'acquit une réputation fort étendue , et qui le faisait

appeler de tous côlés.

Octavien de Ville fit plusieurs voyages en France,

où les calculeux sont fort communs, et il y eut des

succès étonnans. Il avait souvent passé à Traînel

,

près de Trojes en Champagne , et ce fut là qu'il con-

tracta une amitié étroite avec Laurent Coîlot, mé-

decin
, qui faisait les opérations de chirurgie les

moins usitées et les moins communes. Octavien de

Ville mourut peu de temps après ; ce qui fit qu'en

i556, Laurent Collot, qui était le seul qui prati-

quât la méthode en question , fut obligé de s'établir

à Paris
,
par ordre exprès de Henri II, qui l'honora

de sa protection, et qui créa pour lui une charge

d^opérateur de sa maison pour la taille.

Trois de ses descendans ont joui de cette charge

après lui. Philippe Collot , son petit-fils , se trouva

seul capable de continuer la profession de lithoto-

miste ; mais le fardeau élait trop pesant : le nombre

des malades élait excessif; d'ailleurs il était valétu-
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dinaire , et ne pouvait se aispenser de suivre la

cour, ni de s^attacher à la personne de Henri IV,

qui lui avait donné sa confiance. C'est pourquoi il

prit la résolution
,
pour se soulager et pour se rendre

utile au public , d'instruire deux sujets; l'un d'eux

fut Reslitut Girault , auquel il donna sa fille en

mariage , à condition qu'il donnerait des leçons à

son fils, nommé aussi Philippe. Celui-ci, ayant reçu

de Girault des instructions suffisantes , devint bien-

tôt fort habile; ils s'associèrent entre eux, et firent

entrer dans leur société Jacques Girault , fils de

Resatut.

L'autre élève de Philippe Collot, fut Severin

Pineau, chirurgien de la cour , à qui il fit épouser

sa cousine. Du Laurent, alors premier médecin
,

persuadé qu'il était du devoir de sa charge de con-

server à la postérité un secret d'aussi grande im-

portance , représenta à Henri IV la nécessité d'avoir

des opérateurs pour ceux qui étaient attaqués de

la pierre; ce fut la raison pour laquelle ce prince

ordonna que Severin Pineau, qui ne pensait qu'au

présent, parce qu'il n'avait pas d'enfans, instruirait

dix jeunes chirurgiens choisis , et qu'on lui don-

nerait une récompense proportionnée à ses peines

et au mérite de la chose. On passa contrat en con-

séquence ; Pineau prit des mesures pour y satisfaire

avec honneur et bonne foi : mais soit qu'il mourût

peu de temps après, ou que ses élèves ne répondis-
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sent pas à ses soins , le public ne lira pas de cet éta-

blissement les avantages qu'on s'en était promis, ce

qui fit que Restitut Girault et ses deux élèves res-

tèrent seuls en état de pratiquer la mélliode de Ma-

rianus. Ce fut d'eux que le dernier des GoUot , nommé
François, reçut le secret de celte opération, qui ne

serait pas devenue si commune, si la compassion

naturelle aux hommes ne les eût engagés à tailler

les pauvres qui se présentaient à la Charité et à

l'Hôtel-Dieu de Paris. Les chirurgiens de ces deux

maisons s'instruisirent en le surprenant : ils firent

en secret quelques ouvertures aux planchers, direc-

tement au dessus de la chaise où on plaçait les ma-

lades pour y être taillés , et apprirent sa méthode

qu'ils enseignèrent à d'autres. Il est cependant fort

vraisemblable que Laurent Colot ne lut pas le seul

élève d'Oclavien de Ville , et que Marianus et lui

en avaient fait d'autres en Italie. Le grand appareil

était connu en France et ailleurs avant la fin du

seizième siècle
,

puisqu'il est décrit, comme une

méthode ordinaire de tailler, par Ambroise Paré,

Fabrice de Hilden , Couillard et d'autres.

L'auteur des Pvecherches critiques sur l'origine

et les dilFérens états de la chirurgie en France, fait

remonter l'invention du grand appareil à la fin du

quinzième siècle , et l'attribue à Gerôme Colot , Je

même qu'on dit avoir opéré le Franc-Archer de

Bagnolet; il pense que ce fut l'opération qui fut
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faite à ce malheureux; plusieurs admettent cette

opinion; mais elle paraît trop peu fondée pour en-

lever à Jean de Romanis un honneur qui ne lui a

jamais été contesté.

Les inslruraens dont on se servait pour le grand

appareil sont, le cathéter, le lithotome, les deux

conducteurs, l'un raale et l'autre femelle, et à leur

place le gorgeret, les teneltes et le bouton , à quoi

il faut ajouter le dilalatoire. Il est d'autant plus es-

sentiel de faire connaître ces instrumens, que la

plupart sont en usage dans les méthodes de tailler

les plus accréditées.

Le cathéter est une sonde solide qui, par sa lon-

gueur, sa grosseur et sa forme , ressemble aux al-

galies dont on se sert pour s'assurer de l'existence

de la pierre ; il en diffère cependant , en ce qu'il est

d'acier
,
pour conserver invariablement sa courbure ,

et pour qu'il ne se laisse pas entamer par le lithotome,

qui doit glisser avec facilité le long de sa cannelure.

Celte cannelure règne sur sa convexité jusqu'àsept ou

dix millimètres de son extrémité ; il faut qu'elle soit

parCaitement évidée. Je me suis trouvé très-embar-

rassé en taillant un malade à la méthode de Ché-

selden
,
parce qu'il y avait dans la cannelure du ca-

théter une paille qui ne me permettait pas de pousser

le lilhotome en avant. L'extrémité de cet instrument

doit être exactement arrondie, et son manche plat,

pour pouvoir être tenu avec plus de leraieté.
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La forme du lilhotonie varie beaucoup. Ordinai-

rement il est à double tranchant, et d'une Jarg-eur

médiocre. L'un de ces tranclians est médiocrement

convexe, et l'autre légèrement concave. Sa lame est

enfermée entre deux pièces mobiles qui forment une

châsse. Lorsqu'on veut s'en servir, il fautrassujellir

de manière qu'il ne puisse se fermer. Pour cela

on prend une bandelette de linge longue de trente-

deux centimètres et plus, et fendue par une de ses

extrémités de la longueur de cinq à six travers de

doigts. On roule cette bandelette autour du litho-

tome ouvert, en commençant par celle de ses extré-

mités qui n'est pas fendue , et on l'arrête en nouant

ensemble les deux chefs qui la terminent. La lame

de l'instrument ne doit rester à découvert que dans

un pouce d'étendue.

Les conducteurs sont deux sondes droites , sur-

montées chacune d'une vive arêle sur leur longueur,

et terminées d'un côté par une sorte de croix qui

leur sert de manche. Il n'y a que leur autre extrémité

qui les distingue. Dans le conducteur mâle elle forme

une languette polie et arrondie, afin que cet instru-

ment puisse glisser le long de la cannelure du ca-

théter jusque dans la vessie , sans crainte de la bles-

ser; et dans le conducteur femelle, elle porte une

échancrure assez profonde.

Le gorgeret que l'on substitue aux conducteurs

est d'une invention plus récente : oo l'attribue à
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Fabrice de Hilden. Cet instrument forme une gout-

tière qui va en diminuant de largeur depuis un

bout jusqu'à l'autre. Sa partie la plus étroite est gar-

nie d'une languette semblable à celle du conducteur

lîîâle, et la plus large aboutit à un manche dont la

figure varie beaucoup. Une chose digne d'attention,

c'est qu'il faut que le gorgeret soit d'une longueur

et d'une largeur suffisante pour entrer dans la ves-

sie, et pour y conduire la tenetle d'une main sûre.

Les tenettes sont de grandeur et de forme diffé-

rente. Les unes sont petites ou médiocres , et les au-

tres sont grandes : celles-ci sont ^droites et celles-là

sont courbes. En général, elles doivent être assez

fortes pour ne pas se fausser lors de l'extraction de

]a pierre. Il faut aussi qu'elles soient fort polies et

bien évidées à l'endroit de leur jonction. Enfin les

mors ou cuillerons qui les terminent doivent être

légèrement courbes, garnis d'aspérités en dedans,

surtout à leur extrémité, et disposés de façon qu'ils

ne puissent approcher entièrement l'un de l'autre,

de peur qu'ils ne pincent la vessie dans les difFérens

niouvemens qu'on est obligé de faire pour saisir la

pierre. Outre les tenettes dont je viens de parler,

on doit en avoir d'autres dont les mors s'approchent

dans toute leur longueur, et qui représentent un bec

de cane. Celles-ci sont utiles, et même absolument

nécessaires pour l'extraction des pierres de forme

plate, et pour celle des pierres d'un petit volume



OPÉRATOIRE. i/i'J

qui passeraient entre les mors des teneltes ordinai-

res, et qui leur échapperaient.

Le boulon est une longue tige d'acier terminée

d'un côté par un bout arrondi , et de l'autre par une

espèce de cuillère, et qui porte sur sa longueur une

vive arête semblable à celles qui régnent le long des

conducteurs.

Enfin le dilatatoire est un instrument essentielle-

ment composé de deux branches d^acier parallèles

,

longues et convexes en dehors
,
qui

,
par une méca-

nique fort simple, s'écartent avec une force assez

grande, et sans jamais perdre leur position respec-

tive. Les modernes avaient abandonné l'usage du

dilatatoire, auquel ils suppléaient par l'introduclion

lenle et graduée du doigt indicateur de la main

droite, le long de la gouttière du gorgeret, jusqu'à

ce qu'ils eussent élargi le trajet de la plaie, de ma-

nière à permettre aux teneltes d'entrer aisément.

Ces instrumens devaient être rangés sur un plat,

suivant l'ordre où il convenait de les employer. Il

fallait aussi disposer l'appareil qui devait servir au

pansement. Cet appareil consistait, i." en des ca-

nules, les unes solides et les autres flexibles, c'est-

à-dire faites d'une lame d'argent tournée en spirale,

et couvertes extérieurement avec une bandelette de

linge effilé roulée autour; 2.° en des bourdonnels,

dont quelques-uns devaient être trempés dans une

forte dissolution de sulfate de cuivre, et fortement
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exprimés, el. en des pliimasseaux de diverses gran-

deurs; ù."" eu des compresses, les unes oblongues

,

et les autres disposées en triangle; /^J^ en un ban-

dage en double T, avec une bande simple, qu'on

nommait collier, et qui faisait fonction de scapulaire

,

et une autre qu'on appelait jarretière
,
parce qu'elle

servait à tenir les genoux l'un contre l'autre ;
5."^ en

quelques morceaux de flanelle assez grands pour

couvrir le centre, s'il était nécessaire d'y faire des

fomentations ou des embrocations; 6." en un rou-

leau qui pût être placé sous les genoux du malade ,

pour lui tenir les cuisses et les jambes médiocrement

fléchies; 7." en plusieurs draps, dont les uns étaient

destinés à servir d'alèzes, et les autres à couvrir le

ventre et la poilrine du malade, pour le garantir du

froid ;
8.° enfin en deux terrines

_,
l'une remplie d'huile

pour y tremper tous les instrumens , excepté le li-

thotome ; l'autre plus grande
,
pleine d'eau tiède avec

une éponge pour nettoyer la plaie, et pour faire des

injections dans la vessie, avec une seringue qu'on

tenait prêle pour cet usage.

Ces choses préparées, on garnissait le lit qui de-

vait recevoir le malade avec un grand morceau de

loile cirée, que l'on couvrait d'un drap plié en plu-

sieurs doubles. On disposait aussi la table sur laquelle

devait être placé celui que l'on allait tailler. Dans

les hôpitaux, où ces sortes d'opérations sont assez

communes^ on avait une table faite exprès, laquelle
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élait aurmonlée d'un dossier que l'on pouvait élever

ou baisser à volonté, au moyen d'une orémaillère.

Chez les particuliers , on y suppléait avec une table

ordinaire, près une des extrémités de lacpielle on

renversait une chaise
,
que l'on y assujettissait avec

des cordes. Ces tables étaient couvertes d'un oreiller

pour recevoir le malade, et de plusieurs draps plies

en double, et qui pendaient jusqu'à terre.

Il ne restait plus qu'à y placer le malade, et à l'y assu-

jettir avec des liens convenables. Ces liens étaient laits

de deux larges cordons de fil de laine ou de soie , longs

de trois mètres chacun, et cousus ensemble par lertr mi-

lieu. Le malade assis au bout delà table et renversé sur

le dossier , on lui ap[>Iiquait le milieu des liens à la par-

tie postérieure et inférieure du cou , de sorte que les

chel's qu'ils présentaient de chaque côté pendissentsur

ses épaules , l'un en devant , et l'autre en arrière. Ces

chefs étaient croisés plusieurs fois , et comme cor-

delés sous ses aisselles. On faisait fléchir les cuisses du

malade pour cordeler de même les Hens au dessous;

puis, faisant approcher les talons des fesses et allonger

les bras, on recommandait au malade de saisir ses

pieds avec ses mains, et chacun de ceux qui étaient

chargés de le lier fixait la main au pied, en les en-

tourant plusieurs fois avec ce qui restait des liens ,.

qui étaient enfin arrêtés par une rosette double.

Le malade ainsi attaché était retenu par trois

aides , dont un monté sur la table appuyait des deux

5. 10
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mains sur ses épaiules , el les deux autres écartaient

ses genoux el ses pieds. Un quatrième
,
placé à la

droite du chirurgien, était chargé de lui présenter

les instruîuens et de les recevoir de lui. Alors celui-

ci prenait le cathéter qu'il introduisait dans la vessie,

suivant l'un des procédés indiqués en parlant de la

manière de sonder. Il cherchait de nouveau la pierre

,

et après l'avoir sentie, il Taisait relever les bourses

par un cinquième aide destiné à cet emploi. Celui -

ci; monté sur un siège médiocrement élevé et placé

à la droite du malade, prenait le scrotum d'une

main , le relevait doucement, et pliant ses deux

derniers doigts, i\ appuyait les deux autres sur le

périnée , de manière que ceux de la main droite

couvrissent le raphé^ el que ceux de la main gauche

s'en écartassent à gauclie.

Cependant le chirurgien prenant le cathéter de

]a main gauche, sans l'incliner d'aucun côté, lui

faisait faire saillie au périnée, et après s'être bien

assuré de sa position et de celle de sa cannelure, il

se saisissait du lilhotome qu'il tenait comme une

plume à écrire, et avec lequel il incisait les tégu-

mens de haut en bas, depuis le dessous des bourses
,

jusqu'à un travers de doigt de l'anus , en présentant

son tranchant aux parties qu'il se proposait de di-

viser. Cet instrument, porté une second fois et plus

profondément dans la plaie , coupait le muscle bulbo-

caverneux du côté gauche , le tissu spongieux de
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î'urèlhre , et pénélrait jusque dans ce conduil. Quand

on était sûr d'y être parvenu, et de l'avoir ouvert

dans toute l'élendue de la plaie des tëgumens, on

relevait le cathéter pour l'éloigner du rectum, et,

le ramenant un peu à soi par une sorte de bascule

de derrière en devant, on y faisait glisser la pointe

du lilhotome que l'on portait' aussi loin qu'il était

possible du coté du col de la vessie. C'est ce qu'on

appelait donner le coup de maître. On ramenait en-

suite l'instrument de bas en haut, en suivant la can-

nelure du cathéter, dont sa pointe ne devait pas

sortir , et on le reportait vis-à-vis l'angle supérieur

de la plaie des tégumens où on le donnait à tenir

à un îiide, jusqu'à ce qu'à sa faveur on eût introduit

le bec du conducteur mâle ou celui du gorgeret

dans cette cannelure. L'un ou l'autre de ces instru-

mens placé, le chirurgien faisait retirer le litho-

loraç, devenu inutile, piîi>^uJaisant faire au cathéter

une nouvelle bascule^ jig-Jj'jppussait l'un ou l'autre

dans la vessie , après qlijfîi il dégageait et retirait le

cathéter à son tour. Quand il se servait du conduc-

teur, il en prenait le manche de la main gauche,

et faisait glisser le conducteur femelle le long de la

vive arête qui règne sur sa longueur , après quoi ^

il les écartait l'un de l'autre de haut en bas, et ter-

minait enfin l'opération en portant les tenettes dans

leur intervalle. Quand il employait le gorgeret, il

le prenait de même de la main gauche
,
portait le
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doi":t indicateur de la main droile dans sa çjoullière ,

avec l'altention de mettre la paume de sa main en

haut, dilatait la plaie , et finissait par l'introduction

des leneltes. Quelques-uns écartaient les mors de ce

dernier instrument de haut en bas, pour augmenter

la dilatation de la plaie avant d'aller à la recherche

de la pierre. Dans les premiers temps, on employait

le dilatatoire à cet usage. Enfin, si on était obhgé

de porter les teneltes à diverses reprises, on se ser-

vait du bouton qu'on introduisait profondément

sur le doigt indicateur de la main gauche, et on

les faisait glisser sur sa vive arête.

Lorsque l'opération était achevée , on déliait le

malade , et on le faisait porter dans son lit , où on

le laissait pendant deux ou trois heures sans le pan-

ser, afin de donner le temps à la vessie et à la plaie

de se dégorger. Ce pansement consistait à remplir

la plaie de quelques bourdon n e ts , à la couvrir de

plumasseaux et de conipresses, qu'on assujettissait

avec un bandage en doublé T, qui lui-même était

soutenu par le collier ou scapulaire , et attacher les

cuisses l'une à l'autre au dessus des genoux. Enfin

on pourvoyait aux accidens.

Ceux dont le grand appareil était ordinairement

suivi, étaient l'échymose du scrotum, l'inflammation

de la vessie et des parties qui l'avoisinent, les fistules

complètes et incomplètes de l'urèthre , l'écoulement

involontaire des urines, et l'impuissance.
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On avait long-lemps imaginé que l'cchymose du

scrolum dépendait de la maladresse de l'aide chargé

de soutenir les bourses, lequel froissait et conton-

dait cette partie. Mais il paraît sûr qu'elle dépen-

dait de toute autre cause. L'incision se Taisait le

long du périnée, parallèlement au raplié. La crainte

de blesser le rectum empêchait de la prolonger assez

bas. On était obligé, pour lui donner une étendue

convenable, de la commencer f'oit haut, ce qu'on

ne pouvait Taire sans relever les bourses. Revenues

à leur situation naturelle après l'opération , elles

couvraient presque toute la plaie faite à l'urèlhre

,

et le sang et les urines qui s'échappaient de ce canal

s^in fil traient dans leur tissu. On a vu celle infiltration

devenir assez considérable pour causer des abcès, et

pour attirer la gangrène.

L'inflammation de la vessie et des parties voi-

sines était une suite du délabrement que la partie

membraneuse de l'urèthre, le col de la vessie et la

glande prostate éprouvaient. En effet , ces parties

n'étaient pas intéressées par l'instrument tranchant.

Il n'y avait d'incisé que la peau , le tissu cellulaire

,

le muscle bulbo-caverneux du côté gauche , le tissu

spongieux de l'urèlhre , et ce qu'on en appelle le

bulbe. Le coup de maître
,
perfection que les mo-

dernes croyaient avoir ajoutée à l'opération du grand

appared , et par lequel ils pensaient s'approcher

beaucoup du col de la vessie, entamait à peine le com-
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niencement de la portion membraueuse derurèlljre,

Ilfallidt donc que le reste de cette portion du canal

,

elles autres parties nommées ci-dessus , fussent di-

latées, pour se prêter à l'introduction des instrumens

avec lesquels on procédait à la recherche et à l'ex-

traction de la pierre. Pour peu que ce corps étran-

ger eût de volume et d'aspérités, elles étaient frois-

sées j contuses et déchirées , ce qui attirait de

l'inflammation , de la fièvre , des douleurs , de la

tension au ventre, des hoquets , des vomissemens,

et enfin des suppurations intérieures qui faisaient

périr le plus grand nombre des malades.

Les fistules complètes du canal de l'urèthre sont

celles qui laissent échapper au dehors les urines par

une ou plusieurs ouvertures au périnée, au lieu que

les incomplètes ne se manifestent par aucune ouver-

ture extérieure, et consistent dans la seule perfo-^

ration de Turèlrhe. Les unes et les autres procé-

daient de laiméme cause que l'inflammation de la

vessie. La contusion et le déchirement ne portaient

pas seulement sur les parties intérieures. Comme
l'ouverture faite au périnée répondait à la partie la

plus étroite de l'angle des os du pubis, ses bords ne

prêtaient qu'avec la plus grande peine à l'introduc-

tion des instrumens et à la sortie de la pierre. Ils

en étaient froissés et meurtris. Il s'y formait des

suppurations abondantes , et souvent aussi des es-

chares gangreneuses. La manière vicieuse de panser
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qui était en usage ajouUiit encore à ces causes.

L'iisag-e des bourdonnels , long-lemps continué, la

canule qu'on se croyait obligé de laisser séjourner

dans la plaie , en rendaient les bords calleux et

la guérison difficile , et , si quelque point de la

plaie tardait plus que les autres à se cicatriser ,

le passage des urines achevait de le rendre fis-

luleux.

Les fistules complètes étaient fort incommodes

aux malades qui .se trouvaient plus ou moins salis

et excoriés par le pus et par les urines : on en a

même vu qui ne les rendaient que par cette voie,

et de chez qui elles sortaient involontairement, de

sorte qu'ils ne pouvaient porter aucune espèce de

vêlement. Les fistules incomplètes n'étaient guère

moins lâcheuses , en ce qu'elles donnaient lieu

quelquefois à la formation de pierres dans le tissu

cellulaire du périnée ; mais pour cela il fallait le con-

cours de plusieurs circonstances. On sait que, quand

les urines sortent de leurs voies naturelles , et qu'elles

se déposent dans les cellules du tissu adipeux, elles

causent des abcès plus ou moins considérables, et

qui sont souvent gangreneux. Pour que le séjour de

cette liqueur n'attire pas d'accidens de cette espèce,

et qu'elle ne fasse que s'épaissir et former des con-

crétions pierreuses , il est nécessaire cju'elle soit

en fort petite quantité; que l'action par laquelle elle

s'échappe soit pour ainsi dire imperceptible ^ et
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qu'elle cliarrie d'ailleurs beaucoup de graviers et de

inalières propres à se conglutiner. Aussi les pierres

de la nature de celles dont il s'agit ici sont -elles

très long-len)ps à croître. On croyait cpj'elies avaient

pris naissance dans la vessie, et que, chassées à tra-

vers l'urèthre, elles avaient rompu ce canal, dont la

capacité ne répondait pas à leur volume ; mais il

est facile de voir que l'élioiogie que je viens de leur

donner d'aprèsLouis, dans son Mémoire sur les con-

crétions calculeuses formées hors des voies urinaires,

inséré dans le troisième volume de ceux de l'Aca-

démie de Chirurgie, est plus simple et plus natu-

relle. Il t'ait observer que ces sortes de concrélions

peuvent arriver en toute autre circonstance qu'après

l'opération de taille , et qu'il suffit que le canal de

l'urèlhre ait été entamé par quelque cause que ce

soit pour qu'elles puissent avoir lieu ; ce qu'il con-

firme par l'exemple d'un pilote chez qui il se forma

une pierre de cette espèce , à la suite d'un coup

de pied anciennement reçu sur le scrotum , et qui

avait occasionné des douleurs, très -vives en cetle

partie.

L'écoulement involontaire des urines qui succé-

dait au grand appareil venait de la dilatation forcée

et du déchirement du col de la vessie qui avait perdu

une partie de son ressort. Quelquefois cet accident

se dissipait avec le temps
;
quelquefois il était per-

manent , et durait autant que la vie. L'impuissance
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procédait de la, contusion du vcru montanuui el des
,

idcératiuns q-anj^reneuses dont elle était suivie. Lois-

que la perle de substance avait été considérable,

les parties se rapprochaient et se consolidaient de

manière à fermer exactement les embouchures des

vaisseaux éjaculaleurs, el le malade avait perdu pour

toujours la l'acuité d'engendrer.

Ce que j'ai dit de la nature des accidens c[ui sur-

venaient au grand appareil et des causes qui les pro-

duisaient, suffit pour porter son jugement sur celte

opération, et pour iaire voir qu'elle est justement

abandonnée. Elle a eu long-ten)ps une réputation

qu'elle devait à l'habileté de ceux qui la pratiquaient,

aux succès nombreux que cette habileté leur procu-

rait , et au manque de méthodes mieux concertées

et plus sûres. A présent qu'on connaît tant d'autres

manières de tailler, il y aurait plus que de l'impru-

dence à s'en servir; cependant, comme la plupart

des instrumens avec lesquels elle se pratiquait, et

plusieurs de ses procédés sont encore en usage,

je n'ai pu m'empécher de la décrire dans tous ses

détails.

Tolet , envoyé en 1693 dans les Pays-Bas, par ordre

exprès de Louis XIV
, pour y opérer plusieurs calcu-

leux, en tailla quarante-quatre, et n'en perdit que sept,

ce qui fait un peu plus d'un sur six. Un de ces ma-

lades avait une pierre de grosseur monstrueuse ; sa

Ibrme était ovale , et son petit diamètre avait près
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de trois doigls de long; la gaérison se fit long-

temps attendre, et ne lut complète qu'au bout de

cinq mois.

Cet auteur parle d'un usage singulier établi alors

à Gand : personne ne pouvait se faire tailler sans

avoir présenté requête au corps municipal, dont

trois membres assistaient à l'opération avec les mé-

decins et les chirurgiens pensionnaires de la ville.

3.° Le haut appareil. On donne ce nom à l'opé-

ration au mojen de laquelle on tire la pierre de la

vessie, par une incision que l'on a fait à son fond,

au dessus du pubis. Celte manière de tailler est due

à Franco, chirurgien de Tourrièresen Provence, qui

l'imagina et osa la pratiquer sur un eiifunt de deux

ans confié à ses soins, dont la pierre ne pouvait être

amenée vers le périnée, eu égard à son volume.

Voici comme il raconte le fait dans son Traité des

hernies, imprimé à Lyon en i56i. « Je rapporterai

ce qu'une fois m'est advenu en voulant tirer une

pierre à un enfant de deux ans ou environ , auquel

ayant trouvé la pierre de la grosseur d'un œuf de

poule ou à peu près, je fis ce que je pus pour la

mener bas; or , voyant que je ne pouvois rien avan-

cer par mes efforts, avec ce que le patient étoit

merveilleusement tourmenté, et aussi ses pareus dé-

sirant qu'il mourût plutôt que de vivre dans un tel

travail; joint aussi que je ne voulois qu'il me fut

reproché de ne l'avoir su tirer, ce qui étoit à moi
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«^rand folie, je délibérai, avec l'imporlnnllé des

* père et mère et arais , de couper ledit ent'anl par-

dessus le pubis, d'autant que la pierre ne vouloit

descendre bas, et fut coupé sur le pénil, un peu à

côté et sur la pierre , car je la îevois avec rués doigts

qui étoient au fondement, et d'autre côté, en la

tenant assujettie avec les mains d'un serviteur qui

comprimoit le bas-ventre au dessus de la pierre
,

dont elle fut tirée par ce mojen ; et puis après le

patient fut guéri, nonojjslant qu'il en fut bien' ma-

lade , et la plaie consolidée ».

Un succès aussi heureux ne suffit pas pour rassu-

rer Franco sur le danger des plaies de la vessie, et

il crut devoir avertir de ne pas l'imiler. Ce conseil

intimida sans doute ses contemporains, car per-

sonne ne parla de celte façon détailler jusqu'à Fran-

çois Rousset, médecin du duc de Nemours, homme
d'un jugement et d'un savoir au dessus de son siècle,

qui en soutint les avantages, et qui enseigna plu-

' sieurs manières de la pratiquer, dans un excellent

ouvrage Sur l'enfantement césarien , imprimé vingt

ans après le traité de Franco. Il parait même cer-

tain
, par le texte de cet ouvrage

,
que Rousset avait

des idées très-nettes sur la possibilité de tirer la

pierre par une incision au dessus du pubis, avant

qu'il eût connaissance de l'opération de Franco. Fa-

brice de Hilden , après lui, blâma d'abord
,
puis

adopta l'opération dont il s'agit , dans le cas où la
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pierre serait d'un volume considérable. Riolan la

Joua dans ses remarques sur l'anatomie de Vesiin-

gius; et Simon Piètre, médecin de Paris, la défen-

dit dans une thèse soutenue en i635,_ aux écoles de

la Faculté, sous sa présidence, dans laquelle on

demandait : An ad extrahendum calculum disse--

canda ad puhem vcsicd ? Depuis ce temps, plusieurs

ont fait mention du baut appareil; mais peu de

personnes ont osé l'entreprendre. On lit pourtant

dans Tolet
,

qu'un ancien chirurgien de l'Hôtel-

dieu de Paris , nommé Bonnet , avait employé celte

manière de tailler, et que Petit, autre chirurgien

du même hôpital , la lui avait vu faire à une jeune

fille. Ce furent sans doute ses succès et sa facilité

qui déterminèrent à peu près dans le même temps

les médecins de Paris à faire des représentations

a,u parlement, sur la nécessité de rétablir le haut

appareil. Le premier président deLamoignon donna

ordre à François Colot, auteur d'un Traité sur l'o-

pération de la taille, publié en 1727, plus de vingt

ans après sa mort, lequel depuis long-temps était

chargé de toutes les opérations de la taille à l'Hôtel-

Dieu, de faire les épreuves et les expériences conve-

nables. Son avis fut que cette opération était extrê-

mement dangereuse, et qu'il n'y allait pas moins que

de la vie ; il fut arrêté en conséquence qu'on ne la

mettrait plus en usage.

Cependant quelques praticiens s'en servaient en-
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core.Oa trouve dans les Transactions philosopliiqtits

pour l'année 1700, que Probi , chirurgien de Du-

blin, l'avait pratiquée sur une fille de vingt ans,

d'un tempérament fort robuste
,
pour lui ôter de

la vessie une aiguille à cheveux, longue d'environ

six travers de doigts , et recouverte d'une couche

pierreuse
,
qu'il avait inutilement essayé d'extraire

par l'urèthre. Groenvelt, Hollandais, dit, dans un

traité de lilhotomie publié en 1710, en anglais,

qu'il fut contraint aussi de tirer une pierre de la

vessie par une incision au dessus du pubis; mais il

ne dit pas la raison de cette nécessité. Enfin le doc-

leur Douglas lut , en 1718, à la Société de Londres
,

une dissertation dans laquelle il établit les avantages

du haut appareil ; bientôt après , son frère le chi-

rurgien , fit des épreuves de cette méthode , eu quoi

il fut suivi par plusieurs de ses compatriotes et par

des Allemands. Les Français imitèrent cet exemple

,

et le haut appareil fut pratiqué à Saint-Germain

-

en-Laye, par Berryer, chirurgien de celte ville , et

à l'Hôtel des Invalides, par Sauveur-François Mo-

rand, sur un officier qui, après avoir donné les

plus grandes espérances de guérison, mourut à force

de commettre des imprudences. Ces deux dernières

opérations furent faites en 1727 , et Morand en ren-

dit compte dans un traité sur cette matière, impri-

mé la même année , dans lequel il avait rassemblé

tout ce qu'on avait écrit à ce sujet.
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Soit que les succès da haut appareil n'eussent pas

ëlé aussi heureux qu'on se l'étail persuadé, ou que

l'allention des gens de l'art se fût portée vers l'ap-

pareil latéral qui commençait à s'établir, et qui en

promettait de plus grands , celte manière de tailler

a été totalement ijbandonnée, et il n'en serait plu5

question , sans la nouvelle méthode de la pratiquer,

imaginée par le frère Corne, religieux de l'ordre

des Feuillaas , et publiée par lui en 1779, dans un

ouvriige où il fait connaître les épreuves nombreuses

qu'il eu a faites , et leur réussite.

Il V a donc plusieurs procédés pour faire l'opé-

ration de la taille par le haut appareil; savoir : celui

de Franco , celui de Roussel , et celui du frère

Corne.

Franco a incisé sur la pierre même qu'il avait

soulevée avec deux doigts introduits dans le fon-

dement; en quoi il a été imité par Bonnet, et de-

puis par Heister , dans un cas où, n'ayant pu tirer

un gros fragment de pierre par l'appareil laléral ..

il se détermina le lendemain à ouvrir la vessie au

dessus du pubis. Les suites de cette opération Furent

d'abord heureuses; mais le malade, épuisé par la fièvre

et parles douleurs, mourut au bout de quatre se-

maines. Si la pierre qu'on se propose de tirer était

excessivement grosse , cette méthode serait presque

la seule que l'on pût suivre. Le malade couché sur

le côté droit de son lit, et suffisamment assujetti, le
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chirurgien ferait lever ia pierre par un aide, pour

avoir la liberté de ses deux mains; puis, tendant les

tégumens avec les doigts de la main gauche , il inci-

serait la peau , la partie inférieure de la ligne blanche,

et enfin la vessie , dont il pourrait
,
pour plus de com-

modité, agrandir la plaie avec un bistouri boutonné

porté de haut en bas à travers la première ouver-

ture qu'il y aurait faite, ^t il procéderait à l'extrac-

tion de la pierre et au pansement de la plaie.

Dans le procédé de R,ousset, on distend la vessie

avec de l'eau qu'on y injecte, afin de pouvoir l'ou-

vrir avec plus de facilité. Le malade situé et retenu

comme il vieiit d'être dit, il faut introduire une

algalie dans ce viscère, et y pousser lentement de

l'eau tiède avec une seringue, pour imiter autant

qu'il est possible la marche de la nature qui ne la

remplit que goutte à goutte. La quantité ne doit

pas être moindre que de deux cent cinquante-six

grammes, et plus considérable que de cinq cent

douze. Lorsque la vessie est suffisamment distendue
,

et qu'elle fait saillie au dessus du pubis, le chirur-

gien ôte la sonde, et il donne la verge à contenir à

un aide qui la comprime entre ses doigts, pour em-
pêcher la sortie de l'eau, et qui l'abaisse entre les

cuisses du malade; puis il tend et coupe les tégumens

et la ligne blanche de la même manière que s'il

opérait sur la pierre même. Cela fait , il porte le

doigt indicateur de la main gauche dans l'angle su-
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perieur de la plaie, la paume de celte main tournée

en haut, et l'aj^puie sur la partie supérieure de la

vessie, pendant qu'il y plonge la pointe du bistouii

fju'il lient comme une pin nie à écrire, et dont le

tianchant regarde le pubis. L'eau s'échappe, et la

messie ne tarderait pas à s'affaisser; mais il enfonce

le doigt indicateur gauche dans la plaie de ce vis-

cère, et il courbe ce doigt de bas en haut, pour en

soutenir les parois comme avec un crochet, pendant

c.|u il achevé de l'mciser de haut en bas et jusque

dessous le pubis. Enfin il relire le bistouri , sans cesser

de lenir la vessie suspendue, et, cherchant la pierre

avec les doigts de la main droite ou avec une teneltc

appropriée, il termine l'opération. Midlcton, chirur-

gien anglais, pour èUe sûr que la vessie fût pleine,

ii'otait point l'algalie pendant l'incision des parties

extérieures , afin d'avoir la faciUlc de pousser une

plus grande quantité d'injection, sil le jugeait né-

cessaire; et Douglas ne ph:cait l'algalie qu'après

avoir mis la vessie à découvert; mais ces précautions

sont inutiles
,
puisqu'on n'a jamais conseillé de prati-

quer le haut appareil parla méthode de l'injection

que sur des sujets dont on savait que la vessie élait

suffisamment grande pour qu'elle put s'élever au

dessus du pubis. Quelques-uns veulent aussi que l'on

ouvre la^essie de bas en haut, procédé dangereux
,

en ce qu'il expose à entamer ce viscère au-delà de

ses adhérences avec le péritoine, et qu'il peut
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donner lieu à l'épanchement des urines dans le

venlre.

On a reproché a l'opéralion du haut appareil de

n'élre praticable que sur ceux dont l'embonpoint

est médiocre et dont la vessie est spacieuse. Mais

malheureusement cela est rare, et ce viscère est sou-

vent racorni, ou tout au moins fortement contracté

sur lui-même, dans les personnes attaquées de la

pierre. On a dit aussi que la méthode de l'injection

était douloureuse et incertaine, en ce qu'on ne pou-

vait pas toujours pousser une assez grande quantité

d'eau dans la vessie, de sorte qu'on court risque

d'ouvrir le péritoine. Enfin on a observé que cette

méthode est très-ordinairement suivie d'infiltrations

urineuses ,
purulentes et gangreneuses dans le tissu

cellulaire du bassin
,
parce que les urines ont plus de

facilité à s'échapper par la plaie de la vessie qu'à

se porter au dehors par le canal de l'urèthre; et

parce que , la vessie se contractant sur elle-même
,

et s'enfoncant derrière les os pubis , celte plaie cesse

d'être parallèle à celle de la ligne blanche et des

tégumens, et devient de plus en plus profonde. C'est

en vain que, pour éviter cet accident, on a prescrit

de faire tenir les malades dans une position hori-

zontale, et de leur introduire une algalie dans la

vessie , suivant le conseil de Rousset, renouvelé par

Morand. L'expérience a appris qu'il n'était ni moins

fréquent, ni moins funeste.

5. Il
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Le procédé de frère Gôme n'a aucun de ces incon-

véniens. Il consiste à ouvrir la vessie au dessus du

. pubis , à l'aide d'une sonde à flèche
, portée dans

ce viscère. par une plaie (aile à l'urèthre au bas du

périnée , tant pour la facilité de son introduction

,

que pour pouvoir mettre à demeure dans la vessie,

après l'opération, une canule droite, au moyen de

laquelle les urines s'écoulent tant que la plaie supé-

rieure reste ouverte.

La situation qu'il convient de donner au malade

est à peu près la même que dans l'opération du grand

appareil. Lo^rsqu'il est assujetti, on lui passe un ca-

théter dans la vessie. Cet instrument est confié à un

aide qui le tient ferme , en inclinant son manche vers

l'aine droite. Le chirurgien tend les tégumens du

périnée avec les doigts de la main gauche, et après

s'être assuré du lieu auquel répond la courbure du

cathéter, il fait une incision de la longueur de vingt-

sept millimètres ou environ ; il ouvre ensuite l'urè-

thre dans une même étendue , en s'approchant le

plus qu'il lui est possible du bas de son bulbe et de

sa partie membraneuse. Ce canal ouvert, il porte

dans la cannelure du cathéter l'extrémité d'une sonde

droite, terminée par un bec analogue à celui du

gorgeret , cannelée elle-même sur sa longueur, et

large de cinq millimètres. Il dégage et ôte le cathé-

ter , et fait glisser le long de la cannelure de la

sonde dont il vient d'être parlé une autre sonde
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en argent, longue et faite comme une algalie or-

dinaire, laquelle renferme une flèche dont la tige

est cannelée aussi du côté de la concavité de sa

courbure , et qu'on peut eu faire sortir en pous-

sant la tige de cette flèche
, qui excède le pavillon

de la sonde. L'instrument parvenu dans la vessie,

il ôte la sonde cannelée, et il la donne à tenir à un

aide.

Cela fait , il incise les tégumens de la région hjpo-

gastrique vis-à-vis la ligne blanche, dans une éten-

due qui ne doit guère être moindre que la moitié

de l'intervalle qui sépare le nombril du pubis. Cette

incision doit s'avancer jusqu'à la partie supérieure de

la sjmphise des os pubis, et entamer la graisse jusqu'à

la ligne blanche. Le chirurgien plonge ensuite à la

partie inférieure de cette ligne un petit trois-quarts
,

dont la tige enferme une lame tranchante qui s'en

écarte en faisant angle avec sa pointe. Cet instrument

doit pénétrer d'un tiers ou de la moitié de sa lon-

gueur, descendre un peu obliquement derrière les

os pubis, et regarder ces os par sa tige, pendant

que la lame qu'il contient regarde le nombril. Le
chirurgien continuant de le tenir de la main droite,

en écarte la lame tranchante avec la gauche , et

coupe ainsi une partie de la ligne blanche, après

quoi il relire l'instrument, et achève l'incision de

cette partie avec un bistouri boutonné , dont le

tranchant est tourné en haut, et qui, tenu de la
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main gauche , est dirigé par l'indicateur de la main

droite
,
porté dans l'ouverture déjà faite.

Lorsque la ligne blanche est incisée , il faut ouvrir

la vessie. Pour cela on introduit le doigt indicateur

de la main gauche sur la face antérieure de ce vis-

cère, au dessus du pubis, et prenant soi-même le

pavillon de la sonde à flèche, tenu jusqu'alors par

l'aide à qui il avait été confié, on en pousse dou-

cement le bec de bas en haut, depuis le pubis jus-

qu'à la partie supérieure de la vessie à la faveur du

doigt introduit précédemment, pour soulever en

quelque sorte le plancher du péritoine, ou plutôt,

pour que le bec de la sonde arrive jusqu'à l'endroit

où ce plancher répond. Alors le chirurgien inclinant

le pavillon de la sonde, on pousse le bec en dehors ,

et soulève ainsi la vessie qui fait une espèce de ma-

melon. Il saisit ce mamelon avec le pouce et l'in-

dicateur de la main gauche , fait pousser par un aide

le talon de la lige qui porte la flèche , laisse sortir

cette flèche entre ses doigts , la saisit, donne le

pavillon de la sonde à contenir à un aide, pour avoir

la liberté de ses deux mains, glisse la pointe d'un

bistouri demi- courbe danslacannelurepratiquée sur

la concavité de la tige de la flèche, porte le tran-

chant du bistouri de haut en bas aussi loin qu'il lui

est possible , et incise de celte manière la paroi an-

lérieure de la vessie. Alors il ordonne à l'aide qui

tient le pavillon de la sonde de faire entrer la flèche
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dans la cavilé de cet instrument , et le faire ôter, avec

la précaution d'introduire le doigt indicateur de la

main gauche dans la vessie, pour la suspendre avec

ce doig-t courbé en haut en manière de crochet.

Si l'incision de la vessie n'est pas assez grande , il

l'augmente en bas, au moyen d'un bistouri caché

dans une gaine , ou , mieux encore , avec un bistouri

boutonné. Si cette incision ne montait pas assez

haut , il l'agrandirait dans ce sens avec le bistouri

boutonné introduit de la main gauche, après avoir

pris la précaution de mettre le doigt indicateur de

la main droite dans la vessie , pour servir de crochet

pendant cette partie de l'opération, et il aurait soin

de ne jamais abandonner la vessie , dont le chemin

pourrait être difficile à retrouver.

\ Reste à ôter la pierre. Cette partie de l'opéra-

tion , assez difficile en elle-même , deviendra plus

aisée , si au doigt indicateur d'une des mains on

substitue une espèce de crochet placé à l'angle su-

périeur de la plaie de la vessie, lequel sera contenu

par un aide, et procurera non-seulement l'avantage

d'avoir les deux mains libres , mais encore celui

d'occuper moins d'espace que le doigt , et de sou-

tenir avec sa tige l'effort que les viscères du bas-

ventre font pour pousser le péritoine en ava:U, et

pour le faire bomber à la partie supérieure de la plaie

des tégumens.

La pierre ôtée, il faut panser le malade. Le point
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essentiel de cette partie de l'opération est de faire

entrer dans la vessie par la plaie du périnée la ca-

nnle droite, qui doit rester à demeure dans cette plaie.

Si on éprouve quelque difficulté à retrouver l'ou-

verture de l'urèthre , il faut remettre le cathéter,

introduire à sa faveur l'espèce de gorgeret sur lequel

on a fait glisser la sonde à flèche , et porter la ca-

nule le long de sa gouttière jusque dans la vessie;

après quoi on ôte ce gorgeret; on assujettit la ca-

nule; on met dans la plaie supérieure de la vessie

une bandelette de linge, dont un des bouts pend sur

le ventre, pour servir de filtre; on couvre la plaie

d'un léger plumasseau , et le malade est remis dans

àon lit. Chez les femmes , cette opération se pratique

de la même manière, excepté que la sonde à flèche

est introduite par le méat urinaire , et qu'on y fait

entrer la canule droite destinée à charrier les urines

au dehors.

Non-seulement la méthode que je viens de dé-

crire peut être pratiquée sur presque toutes les per-

sonnes qui ont la pierre ,
quelles que soient les di-

mensions de leur vessie , et elle ne fait point soufi^rir

d'extension forcée à ce viscère , mars elle est exempte

du danger qui résulte des infiltrations dans le petit

bassin. La canule placée dans la vessie à travers la

plaie de l'urèthre chez les hommes , et à travers le

méat urinaire chez les femmes, détourne les urines

et les matières purulentes ; et les empêche de se por-
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1er vers la plaie de sa partie supérieure et anté-

rieure , ce que ne pourrait faire également une sonde

ou algalie introduite par les voies ordinaires ,
parce

qu'elle n'a pas la même largeur, et que sa courbure

éloigne son bec du bas-fond de ce viscère. La mé-

thode en question a d'ailleurs l'avantage inestimable

de permettre l'extraction de pierres beaucoup plus

grosses que celles qu'on pourrait tirer par toute

autre voie ,
parce qu'on peut faire sans risque atf

corps de la vessie une incision dont la grandeur

leur soit proportionnée , et que sa portion charnue

prête plus aisément que son col et que la partie

membraneuse de l'urèthre ; à quoi il faut ajouter

que la sortie n'en est pas gênée par la résistance

de« parties osseuses, comme lorsqu'on les tire par

l'écartement que les os pubis laissent entre eux.

Enfin le haut appareil n'expose à presque aucun

des inconvéniens que nous avons dit survenir au

grand appareil , et qui lui sont communs jusqu'à

un certain point avec la plus grande partie des autres

méthodes de tailler. Il n'est pas à craindre qu'il soit

suivi de délabrement dans les bourses , d'irritation

et d'inflammation intérieures , de fistules au pé-

rinée , d'incontinence et d'impuissance ; de sorte

que l'on peut assurer qu'avec la perfection que le

frère Côme lui a procurée celle manière de faire

l'opération de la lithotomie est une des plus sûres.

On objectera peut-être que la multiplicité des ins-
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trumens nécessaires pour ce procédé du fi'ère Corne

doit le rendre embarrassant et dii'ficiie. Mais pour

peu qu'on y soit exercé , celle opération s'exécute

avec autant de promptitude et de facilité que les au-

tres. D'ailleurs qu'ioiporleal ie temps et la compli-

cation des moyens, pourvu qu'on arrive à son but, et

que l'on soit utile au plus grand nombre des malades ?

4.^ L'appareil latéral. Il tire son nom de ce que

l'incision que l'on fait au périnée pour ouvrir la

vessie, se fait obliquement depuis le raplié jusqu'à

]a tubérosilé de l'ischion du coté gauche. Celle ma-

nière de tailler n'a commencé à être connue qu'à la

fin de l'avant dernier siècle. Au mois de sep-

tembre 1697, il vint à Paris une espèce de moine,

nommé frère Jacques de Beaulieu ,
porteur duu

grand nombre de certificats qui attestaient les gué-

risons qu'il avait opérées en différens endroits, le-

quel disait avoir une façon particulière de tirer la

pierre de la vessie, qu'il venait enseigner aux chi-

rurgiens. Il s'adressa à Maréchal, alors chirurgien

en chef de la Charité de Paris
,
pour obtenir de lui

la permission d'opérer quelques-uns des malades de

de cet hôpital; mais celui-ci refusa de lui en confier,

et se contenta de lui faire donner un cadavre, pour

voir quelle était sa méthode. Elle ne parut pas avan-

tageuse. Frère Jacques
,
peu satisfait de l'accueil

qu'il avait reçu, partit de Paris au mois d'octobre

suivant; pour se rendre à Fontainebleau, où était la
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cour. Il avait des lettres de recominandalion pour

Ducliéne , médecin des princes ,
qui parla de lui à

Fagon et à Félix, premiers médecin et chirurgien.

Ces messieurs lui procurèrent l'occasion de tailler

un garçon cordonnier de Versailles , qui était à

Fontainebleau. Le succès de cette opération fut très-

heureux dans les commencemens ,
quoique dans la

suite le malade restât fistuleux et infirme. Non-seule-

ment la pierre fut ôtée avec promptitude et facilité,

mais il ne survint aucun accident fâcheux ; et ce

jeune homme fut vu dans les rues trois semaines

après avoir été opéré.

Frère Jacques ne faisait aucune préparation aux

malades qu'il devait tailler. Il les couchait à la ren-

verse sur le bord d'une table, avec un oreiller sous

la léte , leur faisait écarter et fléchir les jambes et

les cuisses, de manière que les talons s'approchas-

sent des fesses, et se contentait de les faire tenir

par des personnes fortes, sans les lier. Ensuite ayant

introduit dans la vessie une sonde solide , exacte-

ment ronde, sans cannelure, et peu différente, pour

la courbure, de celles qui étaient en usage, il fai-

sait avec un bistouri long- et étroit une incision

oblique au périnée, le long de la partie interne de

la tubérosité et de la branche de l'ischion, en cou-

pant de bas en haut, et divisait ainsi tout ce qui

se présentait , sans retirer sa sonde. Cela fait , il

poussait le doigt dans la plaie , pour reconnaître la
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position de la pierre , et agrandissait l'ouverture in-

térieure avec un instrument assez semblable à un

gralloir, et qui ne tranchait que d'un côté; sur cet

instrument, qu'il nommait son conducteur, il pous-

sait les tenelles dans la vessie, retirait ce conduc-

teur, cherchait la pierre, ôtait sa sonde de dedans

J'urèthre, et faisait ensuite l'extraction de la pierre.

S'il y en avait plusieurs , il allait les chercher l'une

après l'autre; et quand il les avait toutes tirées, il

appliquait sur la plaie un linge trempé dans un mé-

lange d'huile et de vin, sans faire d'autre pansement

à ses malades, disant qu'il les avait opérés, et qu«

Dieu les guérirait,

Le succès apparent de l'opération que frère Jac-

ques avait faite à Fontainebleau avait favorable-

ment disposé les esprits en sa faveur. On pensait à

lui faire opérer, le printemps suivant, les malades

de l'Hôtel-Dieu et ceux de la Charité de Paris ;

mais le premier président ordonna qu'il fût fait

préalablement des essais de sa méthode sur des ca-

davres, et que Méry , chirurgien en chef de l'Hô-

lel-Dieu , lui en rendît compte. Le premier rapport

de ce chirurgien justement célèbre fut entièrement

à l'avantage du frère Jacques. Il dit que le col et

le corps de la vessie étant incisés dans son opéra-

tion, au lieu qu'ils ne sont que dilatés dans le

grand appareil
, qui était la manière ordinaire de

tailler , la pierre devant sortir par la partie la
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plus large de l'angle des os pubis , il devait sur-

venir beaucoup moins d'accidens ;
que l'hémorragie

n'était pas autant à craindre, parce que les parties

blessées n'étaient pas arrosées d'une aussi grande

quantité de vaisseaux sanguins que le bulbe et la

partie spongieuse de l'urèthre ;
que la tuméfaction,

des bourses ne devait point avoir lieu aussi fréquem-

ment, parce que l'endroit par où l'on entre dans la

vessie n'a pas les mêmes communications avec le

scrotum que celui où les autres lithotomistes font

leur première incision ; enfin qu'il ne doit pas y

arriver les mêmes contusions et déchiremens aux

parties intérieures. Il ajoute que les instrumens du

frère Jacques lui paraissent moins bons que ceux

dont on a coutume de se servir, et que le défaut de

cannelure de sa sonde est surtout un obstacle à la

sûreté de l'opération, parce que le bistouri peut et

doit vaciller.

Quelques jours après, Mérj reçut un second or-

dre du premier président, pour voir encore opérer

le frère Jacques. Ce frère tailla le cadavre d'un

jeune homme de quatorze ans, dont la vessie se

trouva dans un délabrement affreux, et celui d'une

femme dont le vagin fut percé de part en part. Cette

fois le rapport de Méry ne fut pas si favorable.

Frère Jacques avait mal réussi dans quelques opé-

rations qu'il avait faites depuis peu à Versailles et à

Paris. Néanmoins cela ne parut pas suffisant pour
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faire rejeter sa méthode , et il fat arrêté qu'il serait

chargé de la taille dans les hôpitaux. Le nombre

de ceux qui lui Turent confiés à l'Hôtel-Dieu fut de

quarante-deux , et à la Charité de dix-huit. L'em-

pressement à le voir opérer fut extrême. Il n'jr

avait pas de médecin ni de chirurgien qui ne vou-

lût assister à ses opérations, et il fallut des gardes

pour empêcher la foule. De cçs soixante malades

,

vingt-trois moururent. Treize seulement furent par-

faitement guéris, et encore apprit-on ensuite que

la plaie de quelques-uns s'était rouverte. Les vingt-

quatre autres restèrent dans les hôpitaux , les uns

avec une incontinence d'urine, les autres avec une

fistule , et tous dans un état de marasme et d'exté-

nuation dont ils ne revinrent pas. L'ouverture du

cadavre de ceux qui étaient morts fit voir qu'aux

uns la vessie était ouverte dans son fond , aux autres

que le col de ce viscère était entièrement séparé

d'avec l'urèthre; que chez les femmes le vagin était

constamment percé en deux endroits opposés; que

le rectum était fréquemment ouvert dans les deux

sexes, et qu'en tous il y avait un délabrement ex-

cessif, suite nécessaire du défaut de guide pour le

bistouri et pour le conducteur avec lesquels la vessie

avait été ouverte. Le frère Jacques assistait pour le

plus souvent à ces examens, et ne pouvait discon-

venir des conséquences qui en résultaient contre

sa manière d'opérer. Celle précaution était d'autant
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plus ulile
,
qu'il avait accusé les religieux et les chi-

rurgiens de la Charité d'avoir fait périr les malades

avec des instrumens qu'ils avaient poussés dans leur

vessie après l'opération; ce qui lui fut reproché pu-

bliquement par le prieur de la Charité, qui lui dit

que de pareilles inculpations étaient indignes d'ua

honnête homme.

Les succès malheureux que le frère Jacques avail

eus ne lirent pas la même impression sur tout le

monde. Félix et Fagon jugèrent qu'on pouvait rec-

tifier son opération, et lui donnèrent quelques avis

dont il profita. Ce qu'il y a de certain, c'est que ce

religieux tailla en 1699, à Aix-la-Chapelle, environ

soixante personnes, dont le plus grand nombre gué-

rit. Il revint passer Thiver à Versailles, chez Fagon

,

qui le reçut dans sa maison et à sa table. Pendant ce

temps , il lui fit faire un grand nombre d'essais sur

les cadavres. Duverney faisait la dissection de ces

corps; et quoiqu'il trouvât la méthode de frère Jac-

ques fort supérieure à celle du grand appareil
,
qui

pour Jors était seule en usage, il pensa, comme Méry

l'avait fait avant lui, qu'on pourrait la perfectionner

en ajoutant une cannelure au cathéter, dont la forme

Solide et parfaitement ronde ne pouvait diriger con-

venablement le bistouri. Frère Jacques , docile et

raisonnable, saisit et approuva cette correction. Il

fit faire de nouveaux cathéters, et s'en servit pendant

toute sa vie. Il partit de aouveau pour la province,
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mais sans renoncer à Versailles, où il tailla

,
pendant

le printemps de 1701, trente-huit calculeux , qui

guérirent tous. Fagon, qui avait la pierre , ne put ce-

pendant se résoudre à se mettre entre ses mains. Il

se fit opérer par Maréchal, qui le guérit. Alors le

frère Jacques dégoûté s'en alla , à ce qu'il pensait

,

pour ne plus revenir, lorsqu'il fut attiré de nouveau,

en 1702, par le maréchal de Lorges. Vingt- deux

calculeux rassemblés dans l'hôtel de ce seigneur

,

furent taillés par lui au printemps de 1702, et gué-

rirenl également. Mais le maréchal , dont la vessie

était pleine de fongosités , et qui avait sept petites

pierres dont l'extraction exigeait un travail long et

pénible, mourut le lendemain. Cet événement dé-

termina le frère Jacques à passer en Hollande , où

ses succès durent être fort grands
,
puisque son

portrait y fut gravé trois fois , et que les magis-

trats d'Amsterdam lui envoyèrent à Bruxelles où il

était passé , une médaille à son effigie avec celte

inscription : Pro servatis civibus. Une de ces gra-

-vures porte pour légende ce passage de Cicéron :

jEgri , quia non omnes coiwalescant ^ non idcivcb

ars nulla medicina est ; ce qui faisait allusion aux

critiques nombreuses qui s'étaient élevées contre lui.

La plus forte sans doute ,
parce qu'elle était la plus

raisonnable et la plus modérée, fut celle que Méry

publia en 1700, sous le titre d'Observations sur

la manière de tailler pratiquée par frère Jacques.
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Hunault, oncle de celui qui était membre deTAca-

déraie des Sciences , que ce frère avait eu occasion

de connaître à Angers, entreprit de le venger dans

un ouvrage orné de planches anatomiques, dont lui-

même avait fait le dessin , et qui contenait la des-

cription de la méthode de frère Jacques perfection-

née au point qu'il était sûr de couper toujours les

mêmes parties. Cet ouvrage ne fut pas imprimé. Mais

frère Jacques publia, en 1702, , un écrit dans lequel

il expose sa manière d'opérer, et dont il n'a été

tiré qu'un petit nombre d'exemplaires.

L'histoire de cet homme singulier n'offre plus

rien qui puisse piquer la curiosité. Il continua pen-

dant quelque temps à mener la vie errante qu'il

avait embrassée, et à exercer ses talens sur tous ceux

qui se présentaient, sans en exiger et sans en recevoir

la moindre récompense. Sa manière de vivre était

simple et frugale, son vêtement grossier. Il n'ap-

partenait à aucun ordre religieux, et ne suivait

d'autre règle que celle qu'il s'était prescrite. Né à

l'Estendonne, paroisse de Beaufort, bailliage de

Lons-le-Saunieren Franche-Comté, il avait servi quel-

que temps dans la cavalerie , où sans doute il avait

pris le nom de Beaulieu, qui n'était pas le sien. Il

avait ensuite quitté le service militaire pour s'atta-

cher à un certain opérateur , nommé Paulj , de qui

il avait reçu les premiers principes de son art. Enfin,

las de travailler, et parvenu à l'âge de soixante ans.
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il revint, en 1712, à Besançon sa patrie, où peut-

être il était moins connu que partout ailleurs, et-il y
mourut quelque temps après chez un de ses amis,

auprès de qui il s'était fixé.

Dans le temps où frère Jacques passa en Hollande,

Rau, devenu depuis très célèbre , donnait à Amster-

dam des leçons particulières d'anatomie et d'opé-

rations , et il y faisait la grande chirurgie avec succès.

Ce médecin le vit opérer ; et soit que le frère Jac-

ques eût déjà corrigé sa méthode , ou que Rau connût

les observations que Mérj venait d'e publier, il

conçut qu'elle devait l'emporter de beaucoup sur le

grand appareil , et il se mit à en faire des essais sur

des cadavres. Bientôt il fut en état de la pratiquer

sur des vivans, et s'en servit sur les calculeux qui

se mettaient entre ses mains. Jamais réussite ne fut

égale à la sienne. Non-seulement il tirait les pierres

fort aisément , mais il guérissait tous ses malades. Sa

réputation devint excessive. On se rendait de toutes

parts à Amsterdam pour le voir et pour l'entendre.

Il opérait en présence de tout le monde, mais ne

s'expliquait avec personne sur son procédé : il n'était

pas possible de le pénétrer. Interrogé par ses élèves

et par ses amis , il répondait que sa manière de tailler

étant son savoir-faire, il ne pouvait la communiquer.

Lorsqu'on le pressait davantage , il renvoyait à Celse.

Celsum legitote élixh s>ix réponse ordinaire, par où

il donnait à entendre qu'il entamait les mêmes par-
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lies que dans le petit appareil. On dit que quinze

cent quarante malades opérés par lui sont tous gué-

ris, et que jamais on n'a eu l'occasion d'ouvrir le

corps d'aucun de ceux qu'il avait taillés.

Les instrumens dont il se servait étaient les mêmes

que ceux du grand appareil, excepté le cathéter

,

dont la courbure était plus saillante et le bec plus

allongé, et son lilhotome, qui, renfermé dans une

châsse mobile comme ceux qui étaient d'usage, avait

«ne forme plus allongée et était plus aigu.

Le malade couché à la renverse avec un oreiller

sous sa tête comme ceux du frère Jacques , et assu-

jetti par deuxliens d'u n mètre et demi de long chacun,

qui attachaient les deux poignets avec le bas des

jambes entre le mollet et le pied, Rau introduisait

le cathéter, en inclinait le manche vers l'aine droite,

faisait relever les bourses, et incisait les tégumens

à la partie inférieure du périnée commençant auprès

du raphé, à vingt-sept millimètres environ de l'anus,

et allant finir au bas et à la partie interne de la tubé-

rosité de l'ischion du côté gauche. Les graisses étaient

coupées plus profondément , après quoi Rau intro-

duisait le doigt indicateur de la main droite dans

Je fond de la plaie, pour mieux juger de la position

de la soude , et pour la replacer, si elle était déran-

gée. Reprenant ensuite le lilhotome , il recomman-

dait au malade de rester le plus tranquille qu'il le

pourrait, et à ceux qui étaient chargés de le tenir,

5. \2
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de l'empccher de faire le moindre mouvement, et

il j)Oituit son instrument prolbndëment dans la plaie.

Il incisait sur la sonde et pénétrait jusque dans la

vessie. Alors il donnait la sonde à tenir, prenait le

lilhotome de la main gauche , et glissait à sa laveur

un conducteur mâle. Le lithotome ôlé , ce conduc-

teur servait à en introduire un lémelle , et il

achevait l'opération comme il a été dit en parlant

du grand appareil.

Oq a long-temps présumé que E.au parvenait au

corps de la vessie sans entamer le col de ce viscère,

et sans couper la prostate. C'est du moins l'avis d'Al-

binus le père, de qui l'on lient tout ce que Ton sait

à ce sujet. Mais depuis on a pensé qu'il devait inciser

le col de la vessie comme cela se pratique dans

toutes les autres manières de faire l'apareil latéral.

Rau ne s'est jamais ouvert à personne. Il est mort

avec son secret, et même sans avoir rien publié. Son

dessein , dès Tannée 1707 , était d^écrire une disser-

tation , De neglectis quibusdam in oculo et aure ,

qu'il n^a point fait paraître. Il y aurait sans doute

décrit l'apophyse du manche du marteau, qui porte

son nom. On ne connait de lui que le discours qu'il

a prononcé à l'ouverture des écoles, lorsqu'il suc-

céda à Bidloo dans la place de professeur d'ana-

lomie et de chirurgie à Leyde.

Après la mort de ce médecin , arrivé en 1719,

OQ 86 mit à faire des tentatives de toute espèce pour
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retrouver sa méthode, mais elles ne confluisirent

point au résultat qu'on lui attribuait. Ghéseldeu ce-

pendant était parvenu, à l'aide desinjeclions dont il

remplissait la vessie, à ouvrir le corps de ce viscère

sans en entamer le col. Ayant Fait usage de ce

procédé sur quelques malades, il éprouva bientôt

qu'il donnait lieu à des infiltrations mortelles dans

le tissu cellulaire du bassin , et il j renonça pour

toujours ; néanmoins il continua ses recherches , et

se convainquit enfin qu'en opérant avec les instru-

mens, et suivant le procédé de Rau, décrit par

Albinus, on ne pouvait parvenir à la vessie sans

inciser la partie membraneuse de l'utèthre et la

prostate. Il n'alla pas plus loin , et n'eut plus d'autre

désir que de remplir ce but avec facilité. Le couteau

dont il avait coutume de se servir dans le plus grand

nombre des autres opérations, lui parut plus com-

mode que le lilhotome aigu du médecin hollandais,

et il lui donna la préférence. Il pensa aussi qu'il se

trouverait mieux de substituer le gorgeret aux con-

ducteurs, avec la précaution de changer la forme

du manche de cet instrument, qui, avant lui, repré-

sentait une espèce de croix , et qu'il fit faire en ovale,

en même temps qu'il le fit incliner à gauche, pour

la facilité de l'introduction des doigts et des tenettes

dans la vessie.

Sa manière d'opérer était celle-ci : le malade-

couché à la renverse et retenu, et le cathéter inlro-
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diiit dans la vessie, Chéselden inclinait le manclje

de cet instrument vers l'aine droite du malade, et le

donnait à tenir à un aide qui devait l'empoigner fer-

mement d'une main
,
pendant que de l'autre il relevait

les bourses. Alors, tendant les tégumens du périnée

avec le pouce de la main gauclie, il prenait le cou-

teau , dont la lame, longue d'environ trente-six mil-

limètres, convexe sur son tranchant, concave sur

son dos , était supporté sur une tige de vingt -sept

millimètres de long, et sur un manche de quatre-

vingt-un , et il faisait avec cet instrument, qu'il tenait

à pleine main, et sur le dos duquel il étendait le

doigt indicateur , une incision oblique, semblable

à celle de Rau. Les graisses étaient ensuite coupées

profondément; puis, portant le doigt indicateur de

la main gauche dans la plaie près son angle supé-

rieur, et cherchant la cannelure de la sonde, il j
introduisait l'ongle de ce doigt à travers l'épaisseur

des parois de l'urèthre , et faisait glisser la pointe de

son instrument dans ce canal, à la faveur de ce doigt.

Quand il y était parvenu , il recommandait à l'aide

chargé de la sonde de la relever pour en appuyer

la concavité sous celle de la voûte des os pubis, et

pour l'écarter autant qu'il était possible de l'intestin

rectum. Il ne s'agissait plus que d'inciser la partie

membraneuse de l'urèthre, et le col même de la ves-

sie; ce qu'il faisait en conduisant de la main droite

la pointe de son couteau le long de la cannelure de
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la sonde, pendant qu'avec le doigt indicateur gau-

che il pesait sur le dos de cet instrument pour en

faciliter la marclie. Enfin, arrivé à la prostate, il

achevait l'incision en retirant son couteau en dehors

et en bas , le tranchant tourné vers la lubérosité de

l'ischion.

Le doigt indicateur gauche , resté dans la plaie ,

servait à conduire le bec du gorgeret dans la can-

nelure du cathéter. Chéselden prenait le manche de

cet instrument avec la main gauche , et, le ramenant

à lui par une espèce de bascule, il faisait glisser le

gorgeret jusque dans la vessie. Il dégageait et otait

le cathéter, prenait le manche du gorgeret de la

main gauche, portait le long de sa cannelure le

doigt indicateur de la main droite , dont la paume

était tournée en haut, dilatait ainsi la plaie inté-

rieure, et la disposait à permettre l'introduction des

tenettes, qu'il portait dans la vessie, en leur faisant

faire un angle assez ouvert avec le gorgeret, dont le

manche était tenu fort bas, ôtait le gorgeret, et

procédait enfin à la recherche et à l'extraction de

la pierre.

Cette manière d'opérer est celle qui constitue l'ap-

pareil latéral par excellence. Elle procura à Ché-

selden des succès brilîans et une réputation fort

étendue. Xes essais pour retrouver celle de Rau

continuaient encore. Gareno-eot et Perchet s'en oc-

cupaient avec ardeur. Morand crut qu'il était plus
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simple d'aller voir opérer Chéselden

, qu'on disait

suivre la même niélhode. L'Académie des Sciences ,

dont il était membre, obtint du ministre, en 1729,

qu'il ferait le voyage de Londres, et il partit. Pen-

dant son séjour en Angleterre, Garengeot et Per-

chet taillaient un malade qu'ils avaient fait sortir de

la Charité pour l'opérer à leur manière, et quand

Morand revint , il se trouva que le procédé qu'il

avait été apprendre, était celui qu'ils avaient suivi.

Les avantages de l'appaj-eil latéral sont ceux que

Mérj reconnaissait dans la manière de tailler de frère

Jacques, pourvu qu'on y employât un cathéter garni

d'une cannelure propre à diriger le lithotome , et

qu'elle fût pratiquée par des gens habiles. Il expose

beaucoup moins à l'engorgement des bourses, parce

que l'incision commençant fort bas , elles ne re-

tiennent point après l'opération vis-à-vis de la plaie

de l'urèthre. L'irritation , la douleur excessive et

l'inflanimation des parties intérieures, suite néces-

saire de l'extension forcée et du déchirement que

3a partie membraneuse de l'urèthre et le col de la

vessie éprouvent dans le grand appareil , n'arrivent

pas aussi souvent, parce que les parties sont inci-

sées au lieu d'être simplement dilatées. L'extraction

de la pierre se faisant par la partie la plus large de

l'angle que forment les os pubis, est beaucoup plus

facile. La disposition de la plaie qui représente un

triangle scalène dont un des côtés répond à l'urè-
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tlire, le second aux tégumens , et le troisième des-

cend obliquement du col de la vessie jusqu'au bas

du périnée
,
permet un écoulement libre aux urines

et au pus. Enfin l'incontinence d'urine , les fistules

et l'impuissance sont moins à craindre. Cependant

on ne peul pas dire que ces accidens ne j)uissent

quelquefois avoir lieu , et le chirurgien doit mellre

toute son attention à les prévenir, en donnant à la

plaie l'étendue que permet la nature des parties in-

cisées, en couvrant les bourses, après l'opération
,

avec un défensif , tel que le blanc d'œuf battu avec

de l'eau -de -vie et une petite quantité d'alun en

poudre, en tenant le malade à une boisson abondante

et à un régime sévère , et en le faisant saigner , si la

fièvre s'élève avec force, en mettant sur le ventre

des flanelles trempées dans des fomentations ou des

embrocations émoiiientes; enfin en donnant de lé-

gers narcotiques
,
pour dissiper le spasme et faire

cesser la douleur. Il doit aussi se tenir en garde

contre l'hémorragie
,
qui survient assez fréquem-

ment à la suite de l'opération de Chéselden , et qui

est un des inconvéniens les plus considérables de

l'appareil latéral. Pour l'ordinaire, on y remédie as-

sez aisément par l'introduction d'une canule garnie

de linge ou d'agaric
,
que l'on pousse dans la vessie.

Cette canule doit rester dans la plaie jusqu'à l'établis-

sement de la suppuration , cl jusqu'à ce qu'elle tombe

d'elle-même.
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Depuis Chéselden , on a imaginé un assez grand

tiombre de procédés pour pratiquer l'appareil laté-

ral. Je ne puis les dicrire tous; mais je dois faire

connaître ceux qui ont acquis le plus de réputation

à leurs auteurs. Tels sont celui de Ledran, de frère

Côme , de Moreau , de Pouteau , de Foubert , de

Thomas , de Lecat , et de Haukins. J'en parlerai

lorsque j'aurai dit comment on doit faire l'extrac-

tion de la pierre dans les diverses circonstances,

et de quelle manière il convient de panser les ma-

lades.

Les tenettes introduites à l'aide du gorgeret, le

chirurgien fait faire à ces deux inslrumens un demi-

tour à gauche , au moyen duquel le gorgeret de-

vient supérieur aux lenettes, et peut être ôlé avec

plus de facilité ; ensuite
,
prenant les deux branches

des tenettes, et les disposant une en haut et l'autre

en bas , il les écarte avec lenteur pour opérer une

dilalion qui favorise la sortie de la pierre. Il faut

d'abord reconnaître la position de ce corps étran-

ger
,
qui pour l'ordinaire occupe le bas fond ou la

partie postérieure de la vessie. C'est là qu'il con-

vient de le chercher avec l'extrémité des tenettes

dont on a rapproché les branches. Lorsque le chi-

rurgien l'a trouvé, il les écarte de nouveau , et leur

faisant faire un demi-tour, il fait ensorle de placer

un des mors ou cuillers de l'instrument au dessous

de la pierre et l'autre au dessus , puis il les rap-
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proche , et saisit la pierre. Si récartement de la le-

nelte est médiocre, il procède à l'extraction , en pre-

nant cet instruaient avec la main droite, dont il

place un ou deux doigts entre ses branches, pour

empêcher qu'elles ne s'approchent trop , et qu'elles

ne brisent la pierre. Disposant ensuite la tenette de

manière qu'un de ses mors soit en haut , et l'autre

en bas, il la tire en appujant sur le rectum , et en

lui faisant faire de légers mouvemens de bascule eu

haut et en bas
,
pour dégager les mors Tun après

l'autre.

Quelquefois la pierre , après s'être fait sentir dans

un lieu de la vessie, fuit et ne se retrouve plus que

par moment, ou bien, après avoir été saisie avec

les tenettes, elle s'en échappe , et ne sort point avec

elles. C'est une preuve qu'elle est fort petite. Il faut,

dans ce cas, employer une tenette moins forte, ou

une de celles que j'ai dit être en forme de bec de

cane. Le chirurgien l'introduit à la faveur du doigt

indicateur de la main gauche qu'il a poussé précé-

demment dans la plaie, ou au moyen du bouton,

qu'il a d^ibord fait entrer dans la vessie, et sur la

vive arête duquel il la fait glisser.

En^ d'autres circonstances, la pierre, quoique fa-

cile à trouver, ne peut être saisie
,
parce qu'elle est

profondément engagée dans le bas-fond de la vessie.

Ce cas exige qu'on ait recours aux tenettes courbes.

Mais lorsqu'on a chargé la pierre, il ne faut pas la
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tirer comme il vienl d'êlre dit. On sent aisément que

si on disposait les mors de cet instrument en haut et

en bas, il n'y aurait qu'une violence excessive sur

le col de la vessie et sur le trajet de la plaie, qui

piit la faire sortir ; dans celle position il faut les pla-

cer l'un adroite et l'autre à gauche, la convexité

de leur courbure en bas et leur concavité en haut.

Ensuite on lire lesleneltesdebas en haut, afin qu'elles

puissent décrire en sortant une courbe qui réponde

à celle que présentent les os pubis.

Si , lorsqu'on tient la pierre entre les mors de la

tenetle, les branches de cet instrument se trouvent

fort écartées l'une de l'autre, il est à craindre que

le volume de la pierre ne soit excessif. Cependant

celte disposition peut venir de ce qu'elle a été saisie

dans le sens de son grand diamèlre , ou de ce qu'elle

se trouve trop près de la jonction des mors. Dans

l'un et l'autre cas, il faut ouvrir les tenettes pour

laisser échapper la pierre et la saisir de nouveau
,

ou la repousser avec l'extrémité du bouton pour

en changer la position.

Il se trouve des pierres que la vessie embrasse

exactement de tous les côtés, et qui sont enfermées

dans des espèces de loges qu'elles se sont pratiquées,

au dedans de la partie où elles ont pris leur accrois-

sement. Ces sortes de pierres sont fort difficiles à

dégager. Quelquefois on y parvient avec le doigt

introduit profondément dans la plaie. Quelquefois,
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après avoir fait glisser la tenelte jusqu'au Vieu qu'elles

occupent, il faut commencer par écarter les mors

de cet instrument en divers sens, afin d'éloigner de

la pierre les parois de la vessie ou de la loge qui la

renferment, avant de chercher à la saisir. Le frère

Corne a imaginé pour ce cas des teneltes compo-

sées de deux branches séparées l'une de l'autre, et

qui ne se rapprochent que quand on les a placées

séparément sur les côtés de la pierre, à la manière

des branches de forceps dont on se sert dans les

accouchemens laborieux.

Si la pierre était d'un volume excessif, et qu'il ne

fût pas possible de l'extraire sans s'exposer à un

grand délabrement, on pourrait avoir recours à

l'opération du haut appareil , dont le danger ne

serait guère plus grand qu'il n'a coutume de l'être,

pourvu qu'on n'eût pas poussé trop loin les tenta-

tives pour extraire celle pierre par-dessous le pubis,

et qu'on n'eût pas déjà donné lieu à des accidens

graves, par la dilatation forcée du col de la vessie.

Avant qu'on fût plus instruit sur celle opération , on

conseillait de briser la pierre dans la vessie avec des

lenettes fortes, et garnies de pointes plus saillantes

que les autres; et dans le cas où il était impossible

d'v réussir, de placer une canule à demeure, par où

les urines pussent s'écouler, pendant le peu de temps

que le malade pouvait survivre à une })areille in-

firmité.
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La pierre ôtée, il faut l'examiner avec soin, pour

reconnaître s'il n'y en a pas d'autres. Lorsqu'elle

présente une surface inégale et raboteuse , on peut

présumer qu'elle est unique. Mais si elle est lisse et

polie , et qu'elle présente quelque facette aplatie , il

est vraisemblable qu'il y en a d'autres avec elle. Alors

le chirurgien porte le bouton dans la vessie, cherche

à reconnaître avec cet instrument la position des

pierres qu'il doit ôler, et il les saisit l'une après Tau-

Ire. Cependant si, comme il arrive quelquefois, le

nombre de ces corps étrangers était considérable

,

ou que les forces du malade ne lui permissent pas

de supporter une opération aussi longue et aussi la-

borieuse , il faudrait remettre à un autre temps l'ex-

traction des pierres restantes. La même conduite

devrait être observée s'il y avait une pierre molle qui

se brisât en éclats entre les mors de l'instrument , et

qui répandît dans la vessie un grand nombre de

fragmens, ou seulement de graviers difficiles à sai-

sir. On serait encore forcé d'y avoir recours, même
avant d'avoir procédé à la recherche d'une pierre

que l'on croirait unique , s'il survenait une hémor-

ragie qui parût menaçante. C'est ce qu'on appelle

faire l'opération en deux temps. Dans ce dernier cas,

on mettrait une canule dans la piaie. Dans les autres,

on pourrait s'en dispenser, pourvu qu'on ne différât

pas trop de procéder à l'extraction des pierres ou

graviers que la vessie contiendrait encore , et que
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l'on eût l'attenlion , lous les jours on tous les deux

jours, d'introduire le doigt indicateur de la main

droite bien graissé dans la plaie, afin d'en prévenir

la trop prompte agglutination.

Cette manière d'opérer en deux temps remonte

à Franco , le même qui a imaginé le haut appareil;

et elle lui fait honneur. Elle a été renouvelée dans

ces derniers temps par Maret, habile chirurgien à

Dijon
, qui a donné à ce sujet un mémoire dans le

premier volume de ceux de l'Académie de cette

ville, et par Louis, qui en a lu un sur la rfiême ma-
tière dans une des séances publiques de l'Académie

de Chirurgie. On ne peut disconvenir qu'elle n'offre

de grands avantages. Mais l'expérience m'a appris

qu'elle a aussi ses inconvéniens. Il m'est arrivé de

perdre des malades à qui je n'avais pu ôter toutes

leurs pierres, parce que, les accidens qui ont cou-

tume de succéder à l'opération avant duré jusqu'à

leur mort, je n'ai pu saisir le moment d'en faire

l'extraction. J'en ai vu d'autres dont la plaie s'était si

fort rétrécie pendant la durée de la fièvre et de la

tension inflammatoire du bas-ventre, qu'il ne m'a

plus été possible de retrouver le chemin de la vessie,

et que j'ai été obligé de laisser fermer leur plaie

,

quoique je sentisse qu'il leur restait encore des

fragmens de pierres considérables.

Pour l'ordinaire cependant il est facile d'ôter
,

par une seconde opération , la pierre qui est échap-
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pëe à la première, uu qu'on n'a pas jugé à propos

d'exlraire au moment où on venait d'ouvrir la ves-

sie. Ouelcpiefois même ces pierres ou fragmens

sortent spontanément, et se trouvent sur l'appareil.

Le malade placé sur le bord de son lit, les jambes

et les cuisses fléchies, on commence par introduire

dans la plaie une sonde de poitrine avec laquelle

on lait des injections d'eau tiède ou de guimauve

dans la vessie , après quoi on procède à la recherche

et à l'extraction des corps étrangers avec des le-

nettes proportionnées à leur grosseur. Je l'ai Tait à

plusieurs malades , et quelquefois aux mêmes à plu-

sieurs reprises, sans qu'ils aient donné des marques

de sensibilité trop vives , ou qu'ils aient témoigné

trop de répugnance pour les tentatives qui ont suivi

la première.

Les pierres enkystées demandent pour leur extrac-

tion des procédés diflerens de ceux dont il vient

d'être parlé. Litlre croyait qu'on pourrait les dispo-

ser à sortir de deux manières différentes. Si elles

font peu de saillie dans la vessie , il voulait qu'avec

une sonde introduite dans cet organe, on froissât

la paroi membraneuse qui les couvre, après avoir

pris la précaution de porter un doigt dans le rectum

pour l'assujettir et faciliter l'action de l'iulrument.

Si elles sont fort saillantes, il prescrivait de les saisir

avec des tenettes , et de mâcher et de contondre

celte poche Eiembraneuse avec les pointes et aspc-
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rilés qui s'élèvenl de la l'ace inlerne et concave de

leurs mors, La suppuration devait détruire la paroi

interne de la loge dans laquelle la pierre était con-

tenue, et ce corps tombé dans la vessie devait être

facile à saisir et à extraire. On s'apperçoit assez que

celte lliéoi Je est fondée sur l'idée que Littre s'était

formée de la manière dont les pierres deviennent

enkystées , et qu'elle ne peut avoir lieu dans la pra-^

lique.

Garengeot , après lui , a osé porter le bistouri dans

la vessie
,
pour dégager une pierre qui occupait

une loge particulière à sa partie antérieure, der-

rière le pubis ; cet instrument fut entouré d'une

bandelette de linge dans la plus grande partie de sa

longueur, et fut conduit sur le doigt indicateur de

la main gauche, qui avait été porté le plus avant

qu'il avait été possible : le malade n'était âgé que de

dix à onze ans, et par conséquent il était d'une sta-

ture qui favorisait cette opération. Le succès en fut

très-lieureux
,
puisqu'elle permit de dégager et d'ex-

traire la pierre, et que l'enfant guérit. Cependant

il y a beaucoup de cas où cet exemple ne pourrait

être suivi : si, comme il arrive souvent, la pierre

était enfermée dans une sorte de cul-de-sac, dont l'en-

trée fût plus étroite que le fond, et que son volume

fût un peu considérable, on ne pourrait donner à

l'incision une étendue suffisante , sans s'exposer à ou-

Yrir la vessie dans toute son épaisseur, et sans donner



192 DE L/i MÉDECINE
lieu à une mort certaine, par l'efFusion des urines

dans le ventre.

D'autres ont pensé qu'on pourrait, sans s'exposer

à trop d'inconvéniens , saisir la pierre , lourner les

tenettes en difFérens sens, pour déchirer ses adhé-

rences, et la tirer même avec force. Ou voit , dans

le Mémoire de Houstet sur les pierres enkystées de

la vessie , que le célëFjre La Peyronnic mit ce pro-

cédé en usage sur un sujet de trentc-uu ans qu'il

taillait à l'Hôtel- Dieu. La pierre ne résista pas long-

temps ; elle était garnie de bourgeons charnus qui

avaient fait ses adhérences avec la vessie. L'opération

avait été douloureuse ; elle fut suivie d'une effusion

de sang fort abondante , à laquelle succédèrent la

tension du ventre, le hoquet, le froid des extrémités,

et enfin la mort.

Cependant il y a des exemples de la réussite de

ce procédé. En lySo, Ledran tira à une femme une

pierre du poids de deux cent q^iarante grammes

,

dont une des faces longue de quatre-vingt-un mil-

limètres et large de soixante-huit, avait des adhé-

rences avec la portion de la vessie qui appuie sur

le rectum. Cette adhérence avait été produite par

les inégalités de la pierre, qui , ayant excorié la ves-

sie^ déterminèrent la formation de chairs fongueu-

ses , lesquelles s'enfoncèrent dans la substance de

la pierre. Ce corps étranger en avait enlevé avec

lui : l'adhérence céda sans peine, et ne fut connue
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tjii'à l'inspeclion de la pierre. Dix jours après , il

se délaclia de la vessie des portions de mem-
branes épaisses qui en étaient des exColialions. Celte

pierre est gravée dans le traité des opérations de

l'auteur.

Ledran dit avoir ôté depuis des pierres sembla-

bles , mais adhérentes par moins de surface. Il

rapporte ensuite une opération de Maréchal
, qui

,

en 1716, amena, en sa présence > avec des te-

nelles , une pierre en forme de calebasse , avec

un champignon qui l'embrassait par sa partie

étroite.

Enfin ce praticien a réussi à dégager une pierre;

enkystée au mojen d'injections faites à la faveur

d'une canule qu'il a laissée à demeure dans la ves-

sie pendant près de six semaines. La position de

cette pierre lui avait fait présumer qu'elle était en-

gagée à l'extrémité de i'urèthre ; il l'ébranlait de

temps en tenrips avec des tenettes; enfin elle tomba

dans la vessie, d'où il fut aisé de la tirer. Sa forme

était semblable à celle d^un cornichon , et elle avait

été retenue pat sa grosse extrémité, qui ne put sor-

tir de I'urèthre que lorsque les parties eurent été

relâchées, et peut-être aussi lorsque les secousses

réitérées qu'on avait données à la pierre y eurent;

attiré une suppuration qui les disposa à prêter. Le
succès de Ledran est d'autant plus flatteur, qu'il

avait mieux connu les circonstances de la maladie ^



Tg^ DE LA MÉDECINE
el qu'il n'a t'ait courir aucun risque «lu malade.

Ce cas, qui doit être Ibrt rare, est peut-être le seul

où l'on puisse se permettre l'extraction des pierres

enkvstées : dans tous les autres il n'y a rien à espé-

rev, et, si on rencontrait des pierres de cette es-

pèce, il serait plus prudent de les laisser, et de per-

mettre à la plaie de se fermer, que d'exposer le

malade à une perte presque assurée, en s'opiniâlrant

à les lui tirer.

L'opération achevée, il ne reste plus qu'à le pan-

ser : il faut commencer par le délier et le porter

dans un lit garni d'alèses , où on le laisse pen-

dant quelque temps sans rien mettre sur la plaie

,

afin de lui donner le temps de se dégorger. Peut-

être serait-il mieux de n'y rien appliquer pendant

toute la cure, et de se contenter de fomenter de

temps en temps le périnée avec une décoction émol-

lienle et résolutive , pour empêcher l'impression

des urines dont il est perpétuellement baigné les

premiers jours ; mais l'usage veut qu'on mette ua

plumasseau , des compresses, un bandage en double

T, et surtout un trousse-bourse, qui est extrêmement

nécessaire pour les empêcher de descendre trop bas,

et prévenir les engorgemens qui ont coutume de s'y

faire. Ces pansemens doivent être fréquemment re-

nouvelés, et continués jusqu'à ce que la guérison soit

complète; ce qui n'a guère lieu avant la fin de la

liuitième semaine.
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K. Le procédé de Ledran. Après avoir disposé le

malade, et avoir pratiqué an périnée une incision

qui , commençant vis-à-vis la partie inl'érieure du

pubis , s'étende quarante millinièlres au dessous de

celle qui se pratiquait pour le grand appareil, et qui

intéresse l'urèthre dans toute cette étendue jusqu'au

bulbe inclusivement, il faut , suivant le procédé ima-

giné par Ledran , introduire le long- de la partie

membraneuse de ce canal une sonde cannelée

droile, et garnie d'une languette à son extrémité
>

pour qu'elle puisse glisser plus aisément dans la can-

nelure du cathéter. Lorsque cette sonde est parve-

nue dans la vessie , on ôte le cathéter, on cherche

à reconnaître le volume de la pierre , et on dirige la

cannelure de la sonde vers l'intervalle qui est entre

l'anus et la tubérosite de l'ischion ; après quoi, te-^

nant cet instrument dans une direction horizontale »

on y introduit un bistouri convexe, large de qua-

torze millimètres, long de cent quatre-vingt-neuf

à deux cent seize, avec lequel on coupe la partie

membraneuse de l'urèthre et le col de la vessie : il

ne resle plus qu'à substituer un gorgeret à ce bis-^

louri, et à finir l'opération comme il est d'usage.

Quoique Ledran n'ait pas dit quelle direction il

convient de donner à l'incision des parties exté-

rieures , il est évident qu'elle doit descendre obli-

quement depuis le raphé jusqu'au dedans de la tu-

bérosite de l'ischion. Par ce moyen aussi siujple que
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facile , on incise les parties qui doivent donner issne

à Ja pierre dans le lieu le {dus favorable à sa sortie ,

et on se procure tous les avantages de l'appareil

latéral , sans s'exposer aux hémorragies qui en sont

quelquefois la suite. Le trajet de l'incision ne repré-

sente pas un triangle scalene, comme dans la mé-

thode de Chéselden ; mais il n'en permet pas moins

l'écoulement des urines et des mucosités qui s'échap-

pent presque continuellement de la vessie, les pre-

miers jours de l'opération. On verra par la suite que

les manières de tailler les plus avantageuses , telles

que celles de Moreau, de Pouteau et de Haukins,

approchent beaucoup de celle que nous venons de

décrire.

b. Le procédé du frère Corne. Ledran publiait

son procédé en 1742; le frère Corne n'a fait con-

naître le sien qu'en 1748. Il consiste à couper le col

de la vessie de dedans en dehors, avec un instru-

ment d'une forme particulière, auquel on a donné

le nom de lilhotome caché. Le frère Gôme ne s'attri-

buait pas l'invention de cet instrument; il convient

qu'il est semblable au bistouri herniaire, que l'on

dit avoir été imaginé par Bienaise, un des membres

et ^esreslaurateurs du Collège de Chirurgie de Paris

,

et qu'il n'a fait que l'approprier à l'opération de la

taille. La longueur du lithotome caché est de près

de vingt-cinq centimètres; il est composé d'une tige

et d'un manche. La lige, légèrement courbée, de
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la grosseur d'un tuyau de plume à écrire, et longue

de douze centimètres et demi, est évidée, et forme

une gaine dans laquelle est enfermée une lame

tranchante de même longueur; elle est terminée

à son extrémité par une languelle aplatie , longue

de sept millimètres. Du côté du manche, celte lige

devient insensiblement plus grosse , et porte le

noyau d'une grosse bascule qui lient à la lame tran-

chante, et par le moyen de laquelle celte lame sort

de la gaine qui la renferme, et une autre bascule

plus petite
,
qui s'engage dans des hoches pratiquées

au haut du manche. Celui-ci, traversé par une mèche

qui tient au reste de l'instrument, est taillé à six

faces ou pans inégaux, et tourne sur lui-même, de

sorte que la petite bascule, entrant dans les hoches

qui répondent à ses pans, fixe l'instrument au point

où on le veut. Les pans du manche plus ou moins

élevés permettent à la grande bascule de s'abaisser

plus ou moins, et par conséquent à la lame tran-

chante de sortir de sa gaine d'une même quantité.

Ces pans sont numérotés 5, 7,9? n, i3 et i5.

Ainsi on peut à volonté faire au col de la vessie

une incision qui ait l'une de ces six dimensions, et qui

ait depuis huit jusqu'à quinze millimètres de pro-

fondeur.

Pour se servir de cet instrument, on place et on

assujettit le malade comme dans toutes les autres

manières de pratiquer l'appareil latéral; et, après
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avoir passé un catbéLer dans la vessie, on fait a»

périnée une incision oblique qui ouvre les tégumens

depuis le raphé jusqu'au dedans de la lubérosité de

l'ischion, et on entame le-canal de l'urèthre de la

longueur de quatorze millimèîres, du côté de l'an-

gle supérieur de la plaie. Le bistouri qui a servi à

celle parlie de l'opération doit rester engagé dans

la cannelure du calbéler, pour servir de guide à la

languelle du lilholome caché, qui a été disposé

d'une manière convenable à la grosseur présumée

delà pierre, et que le chirurgien y fait glisser. Lors-

cju'elle y est parvenue , il ôle le bistouri, et prenant

le manche du cathéter de la main gauche , il l'a-

lïiéne un peu à lui, pendant qu*il pousse le litho-

tome jusque dans la vessie, en tenant le manche de

cet instrument aussi bas qu'il le peut. Il dégage et

Gte le cathéter; après quoi, cherchant encore à

reconnaîire la pierre avec la lige du lithotorae , il

voit s'il ne s'est pas trompé sur son volume et sur le

degré d'ouverture qu'il a donné à l'instrument. Si

celui-ci est bien disposé, il en porte la lige sous la

voûte du pubis , donne au manche la position qu'il

doit avoir pour que la coupe des parties intérieures

soit parallèle à celle des légumens, abaisse la bascule

qui tient à la lame tranchante, tire à soi l'instrumeni

ouvert dans une direction parfaitement horizontale,

psqu'à ce qu'il juge à la longueur dont il est sorti

dç la plaie et au défaut de résistance qu'il lui fail
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éprouver
,
que la prostate et le col de la vessie sont

coupés : après quoi, il achève de le tirer en abais-

sant le poignet, de peur de donner trop de pro-

fondeur à rjncision des graisses qui avoisinent le

rectum. Cela tait, il ne reste plus qu'à introduire dans

la plaie un gorgeret ou un bouton sur lequel on con-

duit les tenetles, ou à l'aire glisser rinstrurneul sur

le doigt indicateur de la minn gauche, et à procéder

à la recherche et à l'extraclion de la pierre.

Le procédé du frère Cônie a tous les avantages de

l'appareil latéral, auxquels il joint celui d'être plus

facile que la méthode de Chéselden, et que le plus

grand nombre des autres procédés qui ont été ima-

ginés depuis, d'inciser le col de la vessie d'une ma-

nière fort nette , et de donner à la coupe des parties

intérieures des dimensions plus étendues, et qui

permettent de faire l'extraction de la pierre sans

causer de délabrement. Le frcie Côme se flattait sans

doute d'être le premier qui eût conseillé de placer

le malade dans une situation horizontale, puisqu'il

s'est si fort étendu sur l'utilité de cette situation. Il

ne faisait que des pansemens fort simples , en quoi

il avait été prévenu par le frère Jacques et par les

autres. Enfin il croyait que l'incision de la vessie

avait une étendue fixe et déterminée par le degré

d'ouverture de son instrument, et que cette incision

pouvait, sans danger, être aussi grande que le vo-

lume de la pierre pouvait l'exiger. L'expérience a
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fait \oir qu'il se trompait sur le premier point, et

que souvent le col de la vessie élait coupé moins

profondément en ceux sur qui on s'élait servi de

cet instrument ouvert au numéro treize ou quinze,

par exemple, qu'en ceux sur qui on l'avait employé

aux numéros cinq et sept; ce qui doit effectivement

arriver, suivant le degré de conslriclion du col de la

vessie. Si cette partie a beaucoup de ressort, et

qu'elle ne se laisse dilater qu'avec peine
,
par l'écar-

tement de la lame tranchante d'avec la gaine qui la

renferme , elle sera coupée plus avant que si elle est

lâche et sans action. Quant à la facilité de faire l'in-

cision proportionnée au volume de la pierre, elle

pourrait être dangereuse si on s y laissait aller , en

ce que la section intéressant toute l'épaisseur de la

prostate, et se portant jusque sur la partie membra-

neuse de la vessie, on courrait le risque d'entamer

des parties qu'il est essentiel de ménager. D'ailleurs

cela n'est rien moins que nécessaij.e ; car lorsque le

col de la vessie et la prostate ont été incisés à une

médiocre profondeur, ces parties se dilatent ensuite

autant qu'il est nécessaire pour la sortie des pierres,

dont l'extraction est possible.

On a reproché au procédé du frère Gôme d'ex-

poser, plus que les autres manières de pratiquer l'ap-

pareil latéral, à l'infiltration et l'inflammation gan-

greneuse des bourses; accident que l'on pourrait

çviter en faisant la section plus bas qu'il ne le recom-
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mandait. On a dit que l'étendue de lu coupe l'aile

au col de la vessie pouvait varier, suivant que le

manche de l'instrument est tenu plus haut ou plus

bas; mais cela n'arrivera pas si on opère suivant les

règles prescrites. Celte opération, a-t-on ajouté,

expose quelquefois à des hémorragies intérieures

qu'on ne peut arrêter, parce qu'elles dépendent de

la section de la membrane interne de la vessie,

au-delà de son col. On ne peut disconvenir que cet

inconvénient ne doive souvent avoir lieu lorsqu'on

lève la main qui lient l'instrument, parce que sa lame

descend à proportion ; mais c'est plutôt une faute

de l'opérateur qu'un vice de l'opération ; il est même
presque impossible de Féviler si la vessie se con-

tracte avec force au moment où le lilhotome doit

en sortir, et c'est un mal d'autant plus grand,

qu'il n'y a rien à y opposer : on ne pourrait que

faire des injections astringentes, qui , si elles avaient

assez d'énergie pour s'opposer à l'écoulement du

sang, blesseraient les parois de la vessie. L'hémor-

ragie dépendante de l'ouverture des artères trans-

versales du périnée est encore un des inconvéniens

du procédé du frère Corne. On l'a reproché égale-

ment à la méthode de Chéselden, et il y a peu de

manières de pratiquer l'appareil latéral qui en soient

exemptes. Peut-être cependant cela arrivera- 1- il

moins souvent, si on prend la précaution de baisser

le manche de l'instrument à l'instant où l'on est sûr
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que la coupe de la vessie et de la prostate est ache-

vée, suivant le conseil que j'en ai donné d'après

mes oîjservalions particulières.

Caqué, habile chirurgien de Reims, a proposé,

pour rendre le procède du frère Corne plps sûr,

d'émousser le tranchant du lilholonie caché à son

extrémité, de la longueur de quatorze millimètres,

et de retirer cet instrument à soi avant dlen abaisser

la hune an moyen de sa bascule, de nianière qu'elle

ne soit pas engagée de plus de vingt-sept millimè-

tres dans la vessie. En suivant les corrections dont il

s'agit, celte lame doit avoir bien peu d'action, pui;^-

qu'il ne lui reste plus que vingt-sept millinjètres de

tranchant. Par conséquent le col de la vessie ne peut

être entamé prolondément, quelque ëcartenient que

l'on donne à la lame du lithotome. D'autres ont ima-

giné d'armer cet instrument d'un gorgeret sembla-

ble à celui que porte le lilhotome de Thomas , ce qui

empêche que l'action par laquelle on doit appuyer

la lige de l'instrument sous la voûte du pubis ne

blesse la paroi de l'urèthre sur laquelle elle appuie,

et donne plus de facilité pour l'introduction des

instrumens qui doivent succéder au lithotome.

c.Le procédé de Moreau. Cet habile chirurgien se

servait d'un lilhotome dont la lame enfermée dans

une châsse d'écaillé, comme ceux dont on faisait

autrefois usage dans le grand appareil, est longue

de qualre-Vingt-q4.iinze millimètres, tranchante des
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deux cotés, étroite, et par conséquent fortaignë. Cet

instrument ouvert est fixé par une bandcielte de

linge, qui n'en laisse à nu qu'une étendue de vingt-

sept ou trente-quatre millimètres. Le malade est placé

sur l'extrémité d'une table , assujetti avec des liens

et contenu par des aides, comme dans le procédé

du frère Corne et de ceux qui l'ont précédé. Le ca-

théter introduit dans la vessie est incliné de manière

que sa convexité fasse saillie du côté gauche du

périnée. Les bourses sont relevées par un aide qui

passe la main gauche dessous. Le chirurgien age-

nouillé, et tenant lui-même le manche du cathéter,

pratique avec son instrument, qu'il tient comme une

plume à écrire, une incision oblique aux légumens.

Cela fait, il cherche, avec le doigt indicateur de lu

main droite porté dans la plaie , à s'assurer de la po-

sition de la cannelure de la sonde, dans laquelle il

plonge la pointe de son lithotome. Lorsqu'elle v est

introduite, il la fait glisser dans la vessie , en amenant

un peu à lui la plaque du cathéter. Jusque-là on

avait tenu le manche du lithotome fort bas, afin que

sa pointe ne s'écartât pas de la cannelure qui lui

sert de guide ; mais lorsqu'on est arrivé à l'extré-

mité de cette cannelure , on le relève de manière quu

la pointe de l'instrument s'éloigne du bec du cathéter,

en faisant avec lui un angle plus ou moins ouvert

,

suivant l'étendue et la profondeur de l'incisicMi que

l'an s« propose de'laire à la prostate. On tourne sa
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laine obliquement en bas et en dehors, vers la iu-

bérosilé de l'ischion , et on le retire en coupant la

prostate et le col de la vessie. Lorsque le défaut de

résistance et la quantité dont on a retiré le lilbotome

indiquent que cet obstacle est franchi, on abaisse

leiiDî^nche de l'instrument, dont la pointe se relève

et s'approche du cathéter, et on achève l'opération

en le retirant dans cette dernière position. Le reste

se fait comme dans les autres méthodes.

Le but que Moreau se proposait, est d'entamer

profondément la protasle et le col de la vessie sans

intéresser les artères transversales du périnée, dont

la section est presque infaillible dans la méthode de

Chéselden et dans le procédé du frère Corne. Pour

cela il voulait que l'on fît l'incision de manière à

donner au trajet de la plaie la forme d'un double

triangle , dont un intérieur eût sa base au col de

la vessie, et l'autre extérieur eût la sienne à la plaie

des tégumens. Ces deux triangles se rencontrent

par leurs sommets, au milieu de l'intervalle qui se

trouve entre le périnée et le col de la vessie. Si

,

après avoir élevé le manche du lilhotome , on le re-

tirait à soi dans la même position, le trajet de l'in-

cision n'en représenterait qu'un, et les graisses qui

avoisinent le col de la vessie et le rectum, ainsi que

celles qui occupent le périnée, seraient coupées

d'autant plus profondément, que l'angle formé par

la lame de cet instrument et parle bec du cathéter
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serait plus ouvert; mais en abaissant le manclie du

lilbolome
,
pour en ramener la lame vers la canule du

cathéter, aussitôt que la prostate et le col de la vessie

sont coupés, non - seulement on décrit le double

triangle dont je viens de parler, mais on ne toucbe

point aux graisses et aux vaisseaux qui les traversent.

On pourrait objecter que ces graisses doivent faire

obstacle à l'introduction et à la sortie des inslru-

mens, et surtout à l'écoulement des urines et des

matières graveleuses et purulentes qui doit suivre

l'opération. Moreau pensait qu'elles doivent s'afl'ais-

ser par les différens procédés qu'exigent la recherche

et l'extraction de la pierre, et que leur conservation

met à l'abri de l'hémorragie , sans exposer à aucun

inconvénient. Ce qu'il y a de sûr , c'est qu'il a obtenu

de nombreux succès par son procédé, et c[ue ceux

qu'il a pris la peine d'instruire en ont eu également.

Le seul reproche qu'on puisse faire à sa manière de

tailler , est quelle est plus difficile que les autres , et

qu'elle exige qu'on s'y soit exercé plus souvent. Mais

ce reproche est bien léger en comparaison de l'a-

vantaji'e inestimable qu'elle procure. La forme de

l'inslrument de Moreau , et les mouveraens combinés

qu'il lui fait faire, semblent rapprocher son procédé

de la méthode de Piau plus qu'aucun de ceux qui

sont connus.

d. Le procédé de Pouteau. Pour faire l'incision

de la prostate et celle du col de la vessie, avec
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toute la justesse possible, Ponleau avait autrefois

imaf:;'iné d'employer des lithotomes de largeur diffé-

rente
,
qui devaient être conduits le long d'une

sonde cannelée droite, garnie d'une languette sem-

hlable à celle du conducteur maie ou à celle du

gorgeret, à l'une de ses extrémités, et à l'autre, de

deux jumelles entre lesquelles le lithotome devait

être introduit. Cette sonde était en outre surmontée

d'un niveau qui indiquait la position qu'on devait

lui donner pour que sa cannelure regardât obli-

quement en dehors et en bas. Sans doute ces instru-

mens lui ont paru trop compliqués et d'un usage

trop difficile, puisqu'il ne les a pas décrits dans ses

Mélanges de chirurgie imprimés en 1760, et qu'il

n'en est pas parlé dans ses œuvres posthumes, qui

ont été publiées en 1783. Ceux qu'il leur a substitués

sont plus simples : ils consistent en un cathéter or-

dinaire , dont le manche , moins long que les autres

,

est terminé par un anneau , et en une espèce de

couteau fixé sur un manche solide , et qui diffère

peu de celui de Chéselden.

Le malade situé et assujetti, et le cathéter intro-

duit dans la vessie, Pouleau tenait lui-même cet

instrument , en passant le petit doigt de la main

gauche dans l'anneau qui le termine
,
pour avoir la

facilité de relever les bourses , et de tendre les té-

o-umens du périnée avec les autres doigts de celle

main. Tout étant ainsi disposé, il prenait le litho-
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lume avec la main droite, et incisait les légumens

du [)érinée entre l'atius et la tubérosité de l'ischion;

puis , après s'être assuré que la cannelure delà sonde

était placée vis-à-vis l'incision, il reprenait le lilho-

tome sur lequel il plaçait le doigt index , de ma-

nière que rexlrémilé de ce doigt outrepassât la

pointe de l'instrument, pour sentir la saillie du ca-^

théter; il retirait ce doigt sur le dos du litliotoiiîe,

afin d'en pousser la pointe dans la cannelure du ca-

théter, et il la faisait glisser jusque dans la vessie.

L'incision , commençant à la partie inférieure du

bulbe de l'urèlhre , coupait la portion membraneuse

de ce canal , et la plus grande partie de l'épaisseur

de la prostate. L'introduction du bec du gorgeret

dans la cannelure du cathéter se faisait comme celle

de la pointe du lithotome : les tenettes étaient in-

troduites avec lenteur pour ne rien forcer , et le

reste se passait comme dans les autres méthodes de

tailler.

Ce procédé de Pouteau , semblable en apparence

à celui de Chéselden , en diffère essentiellemcfit, en

ce que le lithotome introduit dans la vessie n'en

étant pas retiré obliquement en dehors et en bas,

les graisses du voisinage et les vaisseaux que ces

graisses renferment ne sont pas entamés. L'incision

des parties intérieures n'a d'autre étendue que celle

qui résulte de la largeur plus ou moins grande de

l'instrument; et son trajet, au lieu d'avoir lu forme
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d'un triangle , a celle d'un entonnoir dont rouvef-

lure est évasée , et le bec allongé. Si ce procédé pou-

vait être comparé à un autre, ce serait avec ceux

de Ledran et de Bloreau qu'il paraîtrait avoir le plus

d'analogie. Gomme ce dernier , il a eu de nombreux

succès qui sont même avoués par l'auteur d'une cri-

tique amère publiée, en 1761, sous le titre d'Avis d'un

serviteur d'Ësculape, sur les Mélanges de chirurgie

de monsieur Pouleau , aux habitans de Lyon.

e. Le procédé de Foubert. La persuasion où l'on

était que R.au ouvrait la vessie sans inciser son col

avait fait faire un grand nombre d'expériences dont

le succès n^avait pas répondu à l'attenle qu'on s'en

était formée. Foubert en avait fait comme les au-

tres, et il avait trouvé que la prostate était toujours

entamée lorsqu'on suivait le procédé décrit par Al-

binus; il se détermina enfin à examiner quelle par-

tie de la vessie se présente au périnée , et à quel

endroit de cette région elle répond. Pour cela , il

remplit la vessie d'un cadavre avec de la cire molle

,

et celle d'un autre avec de l'eau ; les vaisseaux avaient

été injectés : il trouva, par la dissection
,
que la par-

tie latérale du corps de ce viscère répond à la par-

tie latérale et inférieure du périnée, et qu'on peut

y atteindre avec un trois-quarts. En conséquence,

il en fit construire un dont le poinçon avait qua-

torze centimètres de long , et le manche neuf. Ce

manche était creusé sur sa longueur pour recevoir
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celui du couteau qui devait servir de lithotome.

La canule qui renferme le poinçon était fendue

dans toute sa longueur, excepté à sa dernière ex-

trémité, de manière à former une cannelure le Ions*o
de laquelle la pointe du Couteau devoil glisser, et

garnie, du côte du manche du trois-quarls , d'une

large gouttière avec un anneau en dessus. La lame

du couteau , longue de douze centimètres, était

tranchante dans toute sa longueur, et faisait avec

son manche un angle très -obtus. Tels furent les

inslruntens que Foubert se procura pour les épreuves

qu'il méditait, et qu'il commença dès l'année 1727.

Au mois de mai 1731, il se hasarda à tailler un en-

fant de quatorze à quinze ans par son nouveau pro-

cédé : la vessie fut distendue avec une injection qui

causa de la douleur , et cjui fatigua beaucoup le

malade ; le succès de cette opération fut heureux*

Ayant trouvé, l'année d'après, l'occasion d'opérer

un jeune homme de dix -neuf ans , dont la vessie

était spacieuse , Foubert se contenta de lui pres-

crire de retenir ses urines pour le moment de l'opé-

ration, temps auquel il lui appliqua le bandage de

Nuck
,
pour empêcher qu'il ne les rendît, et que la

vessie ne se vidât. Au rriois d'octobre de la même
année, il se présenta un vieillard dont la vessie

était étroite. Foubert imagina de l'engager à rete-

nir ses urines en plus grande quantité de jour en

jour, afin d'accoutumer sa vessie à se dilater;, ce qui

5. 1/4
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lui réussit fort bien ; de sorte qu'il n'a pas eu recours

à d'autre expédient depuis.

Le malade préparé, situé et assujetti, voici com-

ment s'exécute le procédé de Foubert. Le chirur-

gien doit commencer par chercher à connaître si

la vessie est suffisamment pleine. Faute de cette pré-

caution j Foubert lui-même a manqué deux malades.

Jje premier venait d'uriner, à son insu, au moment

où il allait l'opérer ; il ne sortit que du sang par

le Irois-quarls. L'incision ayant été faite, on s'aper-

çut que la vessie n'avait pas été ouverte ; mais le ca-

théter que Ton y introduisit donna la facilité de

tailler à la manière ordinaire. Le malade guérit aussi

bien que le second
,
qui avait été pris pour un autre,

parce qu'on l'avait changé de lit. Celui-ci ne fut pas

incisé; Foubert le tailla parle grand appareil, et la

ponction qui lui avait été faite au périnée n'eut au-

cune suite fâcheuse. Le moyen de prévenir ce mal-

heur est facile : il ne faut que porter profondément

deux doigts de la main gauche dans le rectum , et

appuyer de la droite sur la région hypogastrique,,

pour juger de l'état de la vessie. Lorsque le chirur-

gien s'en est assuré, il détourne le rectum de gau-

che à droite ,avec ses doigts qu'il y a laisés; et pre-

nant le trois- quarts, comme il est d'usage, il en

porte la pointe , le plus près qu'il peut , de la tu-

bérosité de l'iscliion gauche , et à un grand travers

de. doigt au dessus de i'auus. Cet instrument doit
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êlre poussé horizontalement, sans incliner le poi-

gnet en aucun sens, si ce n'est légèrement en de-

dans, pour s'éloigner de la prostate. Quand il est

parvenu à la profondeur de quatre-vingt-un ou cent

huit millimètres , et qu'on cesse de sentir la résis-

tance qui s'opposait à son introductittn , il est à pré-

sumer qu'on est parvenu dans la vessie', et on s'en

assure en tirant le poinçon de trois-quai^ts à soi,

pour que l'eau puisse s'échapper le long de la can-

nelure qui règne sur sa longueur. Le chirurgien en

prend alors le manche de la main gauche^ et de la

droite il se saisit du couteau , dont il fait glisser la

pointe le long de la cannelure du premier instru-

ment, jusqu'à ce qu'il soit arrivé à sa dernière ex-

trémité; il le dégage alors en le tirant un peu à

soi, après quoi, élevant son manche, il lâche de

faire faire le même mouvement à sa pointe qui est

dans la vessie, avec l'altenlion d'en diriger le tran-

chant de bas en haut, de manière que l'incision soit

parallèle à la branche de l'ischion et à celle du pu-

bis. Il retire cet instrument , en coupant tout ce qui

se présente à son tranchant; et quand il est prêt à

terminer la section , il en relève beaucoup le man-

che
,
pour donner à la plaie extérieure toute l'éten-

due qui lui est nécessaire. Le gorgeret est conduit

dans la vessie le long de la cannelure du trois-quarts,

et le reste de l'opération s'achève comme dans les

autres manières de tailler.
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La partie inférieure de l'incision que l'on fait au

périnée, en suivatit le procédé qui vient d'être dé-

crit , répond à l'endroit où commence celle que l'on

y fait lorsqu'on suit ceux dont il a été parlé précé-

demmenl, et c'est déjà un désavantage considérable
,

j)arce que la pierre ne peut sortir que par la partie

la plus étroite de l'angle des os pubis. Celte incision

pénètre au-delà des tégumens, dans l'intervalle que

laissent entre eux les muscles bulbo et ischio-caver-

neux et le transverse de l'urèlhre , sans entamer ce

dernier muscle, de sorte qu'il devient un grand obs-

tacle à l'introduction et à la sortie des tenettes.

Foubert, à qui ^^inconvénient n'a pas échappé ,

conseillait de couper le muscle dont il s'agit avec

un bistouri porté profondément dans la plaie, ainsi

qu'il a été obligé de le faire en quelques circon-

stances. Le trajet de cette plaie représente un triangle

scalène, comme celui que j'ai dit èlre formé dans la

méthode de Chéselden ; mais le côté inférieur de ce

triangle étant décrit par le trois-quarts, est horizon-

tal , et nVffre point de pente qui soit favorable à la

sortie des urines et des matières purulentes , les-

cjuelles doivent s'iniiltrer dans le tissu cellulaire du

voisinage de la vessie. Ce viscère est percé dans sa

partie membraneuse et charnue. Le lieu de l'ouver-

ture qu'y forme le trois-quarts, et qui doit être

agrandie par le couteau , ne peut être déterminé.

Pour peu que le poinçon de l'instrument ait d'obli-



OPÉRATOIRE. 21.^

qnilé, sa pointe s'élève ou s'abaisse, s'approche ou

s'éloigne de la prostate. On ne peut dire quelle éten-

due cette ouverture peut avoir; l'écartemeut de la

pointe du couteau d'avec celle du trois quarts ne

fait qu'éloigner les fibres de la vessie sans les diviser.

Il faudrait que le couteau fût engagé à une grande

profondeur dans ce viscère pour qu'en sortant il

pût avoir action sur lui
,
parce que les instrumens

tranclians ne coupent qu'autant qu'ils glissent à la

manière des scies. Il se peut donc , et l'observation

Ta prouvé
, que l'ouverture de la vessie soit très-

petite; d'oîi résulte la difficulté d'introduire les ins-

trumens nécessaires pour la recherche et l'extrac-

tion des corps étrangers. Cette difficulté serait plus

grande si on avait manqué la pierre ou qu'il y en

eût plusieurs
, parce que l'écoulement des urines

permet à la vessie de se contracter, et parce que la

plaie de ce viscère cesse d'être parallèle à celle des

graisses et des tégumens. Ce défaut de parallélisme

augmente la disposition aux infiltrations intérieures.

Telles sont les objections que l'on peut faire contre

le procédé de Foubert, et elles sont d'une telle force,

qu'on ne doit se hasarder à le mettre en usage en

aucune circonstance. Il n'y a qu'un homme de génie

qui ait pu concevoir le projet qu'il a osé exécuter;

mais la raison et l'expérience en ayant montré les in-

convéniens, il faut lui donner les éloges qu'il mérite,

et ne pas l'imiter.
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f. Procédé de Thomas. Ce procédé est le mêoie

que celui de Foubert , avec celte différence qu'il s^exé-

cute avec un instrument d'une forme particulière,

et que l'incision des parties extérieures et celle de la

vessie se font de haut en bas, au lieu que Foubert

coupait ces parties de bas en haut.

L'instrument imaginé par Thomas est composé

d'une lige longue de cent vingt-deux millimètres,

> montée sur un manche de même longueur. Cette

lige est terminée par une pointe fort aiguë, aplatie

sur deux faces , et tranchante en haut et en bas dans

une étendue de neuf millimètres. Elle est évidée

comme celle du frère Côme, et renferme comme
elle une lame tranchante qui peut s'en écarter au

moyen d'une bascule qui s'abaisse sur le manche.

Ce manche ne tourne pas sur son axe
,
pour pré-

senter à la bascule des facettes plus ou moins élevées;

mais la bascule est garnie d'une allonge qui se meut

au moyen d'une crémaillère , et qui la rend plus

courte ou plus longue à volonté. Enfin la tige est

surmontée d'un petit gorgeret qui s'y adapte avec

exactitude , et qui en aug-mente peu l'épaisseur.

Tout étant disposé pour l'opération, et la vessie

étant pleine comme pour le procédé de Foubert,

il faut porter l'instrument à la partie supérieure et

latérale gauche du périnée, à peu de distance de

l'ang-le des os pubis, et le plus près de la branche

du pubis gauche qu'il est possible. Il perce les té-
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gumens, les graisses, la partie supérieure de l'angle

que forment entre eux les muscles. ischio et bulbo-

caverneux , et il s'approche de la partie latérale de

la vessie
,
près de son col. Sa direction doit être ho-

rizontale, mais il convient d'en détourner légère-

ment 1<^ manche vers le côté droit du malade, pour

que sa pointe s'éloigne de la prostate. Lorsqu'il est

parvenu à une profondeur raisonnable , et que la ré-

sistance qu'offraient les parties cesse de se faire sen-

tir, l'instrument est dans la vessie; on en est bientôt

assuré par la sortie de quelques gouttes d'urine qui

s'échappent sur le côté. Alors le chirurgien
, qui

avait disposé la bascule de manière à donner à l'inci-

sion de la vessie une étendue relative aux dimensions

connues de la pierre, abaisse cette bascule, et la

dirigeant obliquement en dehors et en bas , il saisit,

avec les doigts de la main gauche , le petit gorgeret

,

afin de le dégager et de l'empêcher de sortir de la

vessie ; et tirant le reste de l'instrument à soi, dans

une direction horizontale, il incise la vessie et les

graisses du périnée. Enfin , lorsqu'il est prêt à finir

la section, il abaisse beaucoup le poignet, pour

éviter que ces graisses ne soient coupées trop pro-

fondément, et pour agrandir la plaie des tégumens,

€t la prolonger vers la partie inférieure du périnée.

Le reste est comme dans les autres procédés, excepté

que le gorgeret, qui doit servir de guide aux te-

nettes, est dirigé par celui qui fait partie de Tins-
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Irument, le long duquelon fait glisser la languelle

qui le termine.

Les parties intéressées dans le procédé que je viens

de décrire sont les mêmes que dans celtri deFoubert,

si ce n'est que les graisses et les légu ni ens sont coupés

plus bas; que le muscle transversal de l'urèlbre est

entièrement divisé à sa partie niovenne, et que le

côté inférieur du triangle que représente la coupe

des parties intérieures forme un plan incliné qui

descend depuis le bas de l'incision de la vessie jus-

que vis-à-vis la partie inférieure de la tubérosité de

l'ischion. Le lieu où l'on plonge l'instrument n'exige

pas qu'on le porte à une aussi grande profondeur ,

parce que le col de la vessie, fixé aux os pubis par

ses ligamens, est très près de l'angle qu'ils forment.

Ainsi il est plus aisé d'atteindre ce viscère; et le lieu

où il est percé, sans pouvoir être déterminé -avec

autant de précision qu'il le faudrait, l'est cependant

avec quelque exactitude. On est plus sûr de l'étendue

de l'incision intérieure, parce que l'écarlement de la

lame d'avec la lige se fait avec plus de force que celui

du couteau de Foubert d'avec le poinçon de son

Irois-quarts, et parce qu'où ne peut tirer cet instru-

ment à soi sans que la lame coupe toutes les par-^

lies qui s'offrent à son tranchant. Lorsque les urines

se sont évacuées, et que la vessie se contracte , l'ou-

verture que l'on
_y

a faite change moins déposition,

attendu qu'elle est plus voisine de son col, et par
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conséquent elle s'éloigne moins de celle des parties

extérieures, avec laquelle elle conserve une partie

de son parallélisme.

On ne doit donc pas craindre , en pratiquant le

* procédé de Thomas , le plus grand nombre des in-

convéniens qui résultent de celui de Foubert : l'ex-

traction de la pierre se fait avec plus de facilité; les

urines et le pus trouvent une pente plus grande pour

se porter au dehors, il est plus aisé de retrouver le

chemin de la vessie, en supposant que l'on soit obligé

d'y porter les instrumens à plusieurs reprises; enfin

les infiltrations urineuses et purulentes du bassin

doivent avoir lieu moins souvent. Malgré cela , il

faut avouer que cette manière de tailler a quelque

chose d'elFrajant; qu'elle ne peut être pratiquée

sur le plus grand nombre des pierreux dont la vessie

est petite et racornie , et sur qui on s'exposerait à la

manquer, ou en quelques occasions à la percer de

part en part; que le résultat n'en est pas assez sûr

,

l'incision de la vessie ne répondant pas toujours à

la même région de ce viscère; enfin qu'elle exigerait

une adresse peu commune, et une habitude que le

plus grand nombre des gens de l'art n'est pas à

portée de se procurer. C'est pourquoi on doit lui

préférer quelqu'une des autres. Cependant , si un

homme reconnu pour calculeux tombait dans une

rétention d'urine telle, qu'il fût impossible de lui

passer un cathéter dans la vessie, elle offrirait une
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ressource d'autant plus précieuse qu'elle serait uni-

que , la méthode du haut appareil ne pouvant avoir

Jieu ici, puisqu'elle exi^e, pour être pratiquée avec

;succès, qu'on procure une issue aux urines par la

partie la plus basse de la vessie, en plaçant une

canule au périnée.

g. Le procédé de Le Cat. Cet habile chirurgien

pratiquait l'opération de la taille avec des instrumens

qui lui étaient particuliers. Il leur donnait le nom
<l'uréthrotome , de cystitome et de gorgeret cjsti-

tome. Le premier , assez semblable au lithotcme

«site pour le grand appareil, en différait en ce que

la lame de cet instrument, fixée sur son manche,

avait à sa partie moyenne et droite une cannelure

assez profonde qui s'étendait sur toute sa longueur.

La lame du cystitome également fixée sur son man-

che, et tranchante des deux côtés, était plus longue,

plus étroite et légèrement courbe. Le Cat en em-

ployait de deux espèces ; l'une tranchante de la

pointe au talon; l'autre dont la lame, longue de

quarante millimètres seulement, était portée sur une

lige allongée. Le gorgeret cystitome auquel il don-

nait la préférence, avait la forme d'un gorgeret or-

dinaire, dans l'épaisseur duquel était une lame tran-

chante qui pouvait en sortir et y rentrer par une

mécanique fort simple , en faisant , lors de son ou-

verture, un angle plus ou moins aigu avec l'extré-

luilé de cet instrument. Le plus souvent Le Cat se
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servait d'un gorgeret cyslilome fait d'une seule pièce.

Mais il en avait de brisés comme celui de Foubert,

et qui pouvaient servir en même temps de litliotome,

de conducteur et de dilatateur. Enfin le cathéter

dont il faisait usage était terminé par une plaque

plus longue que les autres, pour pouvoir élre tenu

avec plus de fermeté , et la courbure en était plus

basse qu'à l'ordinaire.

Le malade situé, assujetti et tenu comme il est

d'usrtge , et le cathéter introduit dans la vessie , Le

Cat inclinait le manche de cet instrument vers

l'aine droite du malade, el le donnait à contenir à

im aide. Ensuite il !oratiauait avec son uréthrotome
ji ^

une incision oblique aux tegumens, depuis un pouce

au dessus de l'anus, jusqu'au bas et au dedans de la

tubérosité de l'ischion gauche, entamait l'urèthre

dans sa partie membraneuse , et ramenant l'instru-

ment à l'angle supérieur de la plaie, il faisait glisser

le cystitome ou le gorgeret cystitome le long de sa

cannelure, jusqu'à ce que l'un ou l'autre fût dans

celle du cathéter. Alors il ôtait l'uréthrotome , el

,

après avoir saisi avec sa main gauche le manche du

cathéter et la main de l'aide chargé de le contenir,

il relevait cet instrument vers le pubis pour l'éloi-

gner du rectum , et il portait le cystitome ou le

gorgeret cystitome dans la vessie , où ils étaient arrê-

tés par l'extrémité de la cannelure du cathéter. La
partie membraneuse de l'urbètre et la prostate étant
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incisée, il relevait le manche du cathéter, repor-

tait l'instrument tranchant vers l'angle supérieur de

la plaie
,

prenait le cjstitome de la main gauche

pour foire glisser le bec d'un gorgeret ordinaire le

long de sa cannelure jusque dans celle du cathéter,

ôtait le cjslitome , portait le gorgeret dans la vessie,

foisait retirer le cathéter par l'aide qui avait été

chargé de le tenir, et terminait l'opération comme
dans les autres manières de tailler. Quand il em-
ployait le gorgeret cjstitome , il foisait ôter le ca-

ihéler , lorsque cet instrument était dans la vessie
,

mettait sa lame tranchante dans son repos, et s'en

servait ensuite comme il aurait foit de tout autre

gorgeret.

Le résultat du procédé que l'on vient de décrire

approche beaucoup de ceux de Ledran et de Pou-

teau. Il ne donne ni un seul triangle comme la mé-
thode de Ghéselden , ni un double triangle comme
le procédé de Moreau, mais une sorte d'entonnoir

allongé dont l'ouverture est au périnée, et le bec au

col de la vessie. Cette manière de tailler n'en a pas

moins tous les avantages de l'appareil latéral, sans

exposer à l'hémorragie que l'ouverture des artères

profondes du périnée attire quelquefois à la suite

de cette opération. Aussi Le Cat avait-il des succès

assez nombreux. Elle n'est plus pratiquée, si ce n'est

peut-êlre par quelqu'un de ses élèves.

h. Le procédé de Haukins. Ce chirurgien anglais
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a pensé qu'on rendrait l'opération de la taille beau-

coup plus simple , si on la pratiquait avec un plus

petit nombre d'instrumens. En conséquence, il a fait

construire des g-orgerets dont le bord droit présente

un tranchant qui règne sur presque toute sa lon-

gueur, et qui fait l'office de lilholome et de gorgeret

ordinaire. Il y en a de différentes dimensions pour

les sujets de dilFérens âges. La manière de s'en servir-

est celle-ci.

Le malade situé, assujetti et contenu comme dans

toutes les autres manières de tailler, on porte dans

la vessie un cathéter à l'aide duquel on incise les

tégumens du périnée, après quoi Ton entame l'u-

rèthre au delà, de son bulbe dans une étendue d'à

peu près quatorze millimètres. Le bistouri ramené

vers l'angle supérieur de la plaie, le chirurgien le

prend de la main gauche , et avec la droite il fait

glisser le bec du gorgeret tranchant jusque dans la

cannelure du cathéter. Lorsque cet instrument y est

parvenu, il retire le bistouri, prend le manche du

cathéter qu'il avait donné à contenir à un aide, et

le redresse de manière qu'il ne penche ni à droite

ni a gauche. Il le ramène ensuite à lui en pesant sur

le rectum
,
pour que Ic^orgeret pénètre par la partie

la plus large de l'angle des os pubis, et fait glisser

ce dernier instrument jusqu'à l'extrémité du cathé-

ter , et parconséquent jusque dans la vessie , dont le

col est coupé latéralement^ ainsi que la partie mem-
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braneuse de l'urèlbre. Le chirurgien dégage alors

et retire le cathéter, et prenant le manche du gor-

g-eret avec la main gauche , il s'en sert pour con-

duire les tenettes dans la vessie. Enfin il le relire

dans la direction suivant laquelle il a été introduit,

de peur de blesser les parties à travers lesquelles il

est engagé , et il termine l'opération comme il est

d'usage.

Les parties intéressées dans ce procédé sont les

mêmes que dans celui de Le Gat, et elles le sont à

peu près de la même manière , si ce n'est que la

partie membraneuse de l'urèthreet le col de la vessie

sont coupés plus latéralement. On pourrait craindre

que l'incision des parties intérieures n'étant point

parallèle à celle des parties extérieures , il ne se fît

des infiltrations dans le tissu cellulaire du voisinage
;

mais l'introduction et la sortie des tenettes et de la

pierre distendent et aplatissent ce tissu, comme il

arrive dans le procédé de Moreau , et les deux plaies

n'en font qu'une.

Bell pense que le gorgeret de Haukins n'est pas

assez large à celle de ses extrémités qui doit enta-

mer l'urèthre et le col de la vessie , et qu'il l'est trop

à l'autre , de sorte que les pitiés dont la coupe est

esseptielle ne sont pas divisées dans une assez grande

étendue, pendant que l'urèthre éprouve une disten-

lion trop grande par la partie la plus large de l'ins-

trument. Il est certain que sa forme conique nuit
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beaucoup à son introduclion, et qu'il doit souvent

arriver que la prostate ne soit pas incisée assez pro-

fondément. Le gorgeret que Bell propose ne doit

point avoir cet inconvénient, puisqu'il n'est tran-

chant qu'à son extrémité , où il a beaucoup de lar-

geur. Mais peut-être en a- 1- il un contraire, c'est-

^-dire de pouvoir être porté plus avant qu'on n«

voudrait, surtout lorsqu'on se sert, comme les An-

glais , de cathéters ouverts à leur extrémité : aussi

dit-il qu'il est arrivé à quelques-uns de ses compa-

triotes d'avoir blessé la vessie en plusieurs endroits,

€t recommande-t-il , comme une précaution néces"»

saire , de faire retenir les urines aux malades avant

de les opérer ; comme si le premier effet de l'ouver-

ture de la vessie et du spasme qui doit être la suite

de celle violence n'était pas de la vider sur-le-champ,

et d'en rapprocher toutes les parties vers son col.

Le danger de blesser la vessie avec le gorgeret de

Bell serait moins grand pour nous, qui nous servons

de cathéters fermés. Il assure que son peu de largeur

ne nuit pas à l'introduction du doigt et des tenettes , et

qu'elle ne met aucun obstacle à la sortie des pierres,

pourvu qu'on ait soin de bien diviser les graisses et

les muscles avec le bistouri , avant d'en faire usage.

Les femmes sont beaucoup moins sujettes à Ig

pierre que les hommes. Lorsqu'il s'en trouve quel-

qu'une dans leur vessie ^.ce viscère s'en débarrusse
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aisément par l'urèlhre, qui est fort court et suscep-

tible d'une grande dilatation. Les observateurs sont

pleins d'exemples de femmes qui ont rendu sponta-

nément des pierres d'un volume considérable, soit

que ces corps étrangers aient été poussés au dehors

en une seule fois, ou qu'ils soient sortis à la suite

d'un travail pénible et plus ou moins long. Un des

plus remarquables est celui que rapporte Midleton

,

d'une pierre du poids de cent vingt-huit grammes,

laquelle, après avoir demeuré huit jours au passage,

en fut chassée par un accès de toux. Elle avait dé-

chiré l'urètlire en deçà de son ouverture extérieure,

et s'était fait jour par le vagin. La tumeur qu'elle

présentait au dedans des parties naturelles était si

grosse, que plusieurs personnes ignorantes croyaient

que c'était la tête du fémur qui voulait sortir par cet

endroit. Colot parle aussi d'une pierre grosse comme

un œuf d'oie, qui resta engagée dans l'urèlhre pen-

dant sept à huit jours. Le passage des urines était

intercepté. Une enflure générale déformait le corps

de la malade. On se disposait à l'opérer, lorsqu'il

lui prit des douleurs exlrêraeraent vives qui lui firent

rendre sa pierre. Ses urines coulèrent involontaire-

ment pendant deux jours , après quoi elles reprirent

leur cours ordinaire.

Il y a deux manières de pratiquer la lilhotomie

sur les femmes ; savoir ,
par la dilatation , et au moyen

de Tincision. Quelle que soit celle dont on se pro-
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pose de faire usage , la malade doit être située et

assujettie comme il a été dit en parlant de la taille

des hommes.

Si on emploie la dilatation, le chirurgien, après

avoir fait écarter les grandes et petites lèvres du

pudendiim y introduit le long de l'urèthre
,
jusque

dans la vessie , une sonde mousse à son exlrémité.

. Lorsque cet instrument y est parvenu , il le prend

de la main gauche et fait glisser sur sa cannelure

le bec d'un gorgeret ,
qui, devenant plus large du

côté du manche qui le termine , opère une partie de

la dilatation qu'il a intention de se procurer. Il ôte

la sonde, devenue inutile, et, saisissant également

le manche du gorgeret avec la main gauche , il porte

le doigt indicateur de la main droite dans sa gout-

tière, en tournant la paume de la main en haut, et

en faisant avancer ce doigt avec beaucoup de len-

teur. Lorsque enfin il est parvenu assez avant pour

avoir suffisamment élargi l'urèlhre et le col de la

vessie , il substitue au doigt de petites tenettes qu'il

porte au dedans de ce viscère, comme il est d'usage

dans toutes les manières de tailler. Le gorgeret re-

tiré, il va à la recherche de la pierre
, qu'il saisit, et

dont il fait l'extraction.

La dilatation ne peut avoir lieu que lorsqu'il s'agit

d'extraire des pierres dont le volume est peu consi-

dérable. Si elles étaient grosses, cette manière d'o-

pérer pourrait attirer des accidens graves , eu égard

5, j5
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à l'irrilalion et aux exlensions forcées qui en sont

la suile , et à la perte du ressort de la vessie qu'elle

occasionnerait : aussi le plus grand nombre des

praticiens lui préfèrent - ils la méthode de l'in-

cision.

Il est difficile de concevoir comment les anciens

la pratiquaient. Celse veut que chez les femmes on

introduise un ou deux doigts dans le vagin , et que

l'on coupe sur la pierre , entre l'urèthre et le pubis
,

par une incision transversale. Aux filles , les doigts

doivent être placés dans l'anus , et la pierre ayant été

amenée en bas, il faut aussi couper transversalement

au dessous du bord gauche , sub imâ sinisteriora

orâ. AlbucasJs dit bien que les doigts doivent être

introduits aux femmes dans le vagin et aux filles

dans le rectum, mais que chez les unes et les autres,

l'incision doit être faite à la racine de l'ischion; ad

radicem coxœ. A peine Gui de Chauliac dit-il quel-

que chose à ce sujet. Franco décrit le procédé d'Al-

bucasis. Il avertit d'éviter d'entamer le vagin. Quel-

ques-uns ont donné le nom de petit appareil à cette

manière d'opérer. Sharp semble la recommander

lorsque la pierre est grosse. C'est celle que suivait

le frère Jacques. Nous avons dit quel en était le ré-

sultat malheureux. Souvent le rectum était ouvert ;

le vagin l'était presque toujours en deux endroits»

opposés, et il survenait fréquemment des hémorra-F-

gies considérables.
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Les modernes, en opérant par la niélliode de l'in-

cision , ne se proposent pas de parvenir à la vessie

par le périnée. Ils suivent une roule plus simple et

plus facile, laquelle consiste à fendre le canal de l'u-

rèlhre dans toute son étendue, et à entamer le col

de la vessie plus ou moins profondément. Les uns

se servent, dans cette intention, d'une sonde canne-

lée dont ils dirigent la rainure obliquement en bas

et en dehors, parallèlement à la branche du pubis

gauche
,
pour y faire glisser un bistouri ordinaire

ou un lithotome de Ghéseldenj les autres emploient

le lithotome caché , lequel, après avoir été introduit

dans la vessie en place du bistouri , et être resté dans

ce viscère , est ouvert au degré convenable , et de

tnanière à donner à fincision la même direction que^

s'ils se fussent servis du bistouri.

Plusieurs ont pensé qu'il ne serait pas aisé de dé-

brider convenablement le col de la vessie et l'urè-

thre, si on se contentait d'inciser ces parties d'un

seul côté ; et ils ont proposé de les couper des deux

côtés en même temps , avec un bistouri approorié à

cet usage. Louis, à qui cette idée paraît être venue

le premier, a fait construire, à cette intention , ua

lilhotome composé d'une tige creuse et évidée sur

les côtés, laquelle s'élargit beaucoup vers son man-
che, et de lames tranchantes de diverses largeurs

,

lesquelles
,
poussées de la paroi la plus large de la

tig-e dans celle qui est la plus élToite , et qui a été
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introduite dans la vessie , incisent à droite et à gau-

che tout ce qui se présente. Flurant de Ljon en a

proposé un autre dont la lige, pareillement évidée

sur les côtés, contient deux lames tranchantes, qui

peuvent s'en écarter plus ou moins. Celui-ci coupe

de dedans en dehors , au lieu que le premier incise

de dehors en dedans. Il faudrait, pour se servir de

l'un ou de l'autre avec succès, appuyer sur le vagin

,

afin de s'éloigner de la partie supérieure de l'angle

des os pubis. Flurant craint qu'on ne trouve quelque

conformité entre son instrument et le litothome ca-

ché du frère Côme. Il ignorait sans doute celle qu'il

a avec les tenailles incisives ddïit Franco se servait

dans la taille des hommes, pour ouvrir et débrider

sûrement le col de la vessie. Cette conformité est

telle
,
qu'on pourrait croire que l'un a été entière-

ment calqué sur l'autre.

Les occasions de pratiquer la lithotomie sur le*

femmes sont si rares, que l'on ignore les effets de la

double incision dans celle opération. Elle a pour

but de prévenir la distension forcée du col de la

vessie, et les accidens que celte distension pourrait

entraîner à sa suite. Mais cette manière d'opérer n'ex-

pose t-elle pas au même danger, lorsque les pierres

sont d'un volume trop considérable pour pouvoir

être tirées au moyen d'une seule incision ? Ce cas

semble exiger que l'on ait plutôt recours à la mé-

thode du haut appareil, laquelle ne peut être pra-
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tiquée ici qu'en suivant le procédé de Franco , lors-

que la pierre peut être soulevée de manière à faire

saillie au bas de la région hypog^astrique , ou en

suivant celui du frère Côme. Ce dernier
,
préférable

à tous égards , a d'autant moins d'inconvéniens
,
que

Ja nature a tout disposé pour qu^on puisse placer la

canule qui doit conduire les urines au dehors. Il

a souvent été mis en usage par son auteur avec

succès.

Outre la manière de tailler dont il vient d'être

parlé , si la paroi postérieure de la vessie , entraînée

.

par le poids des pierres qu'elle contient, déplaçait

une partie du vagin, et se portait au dehors des par-

ties naturelles, en formant une tumeur plus ou moins

volumineuse, il ne faudrait pas hésiter à inciser la

tumeur, et à ôter les corps étrangers qui y seraient

renfermés. C'est la conduite que Rousset a observée

dans le traitement d'une femme de soixanle-huit ans,

laquelle, à la suite d'une constipation qui en avait

duré vingt, fut surprise de se voir attaquée d'aune

tumeur de cette espèce, plus grosse que les deux

poings, inégalement dure, et qui, lorsqu'on la ma-
niait , rendait un son semblable à celui qui résulte

de la collision de corps durs qui heurtent les uns

contre les autres. De même, si une pierre, à force de

poser sur la paroi postérieure de la vessie, v causait

une ulcération qui pénétrât dans le vagin , il faudrait

,

à l'exemple de Fabrice de Hilden, agrandir cet ul-
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cère avec le bistouri, el lirer la pierre. Dans le pre-

mier cas , on repousserait la portion de vessie déplacée

dans son lieu naturel , et dans tous les deux on em-
plirait le vagin avec un pessaire de linge trempé

dans du blanc d'œufV, et on ferait les injections con-

venables.

Mérj avait d'abord pensé qu'en beaucoup de cas

on pourrait inciser la paroi postérieure de la vessie

à travers le vagin , au rnojen d'une sonde cannelée

et courbée comme les cathéters ordinaires. Mais il

ne conseille pas d'eniplojer cette méthode, de peur

d'exposer les malades à des fistules qui leur fassent

perdre leurs urines; inconvénient qu'il serait facile

de prévenir , s'il était le seul qui s'opposât à celte

manière de tailler.

Enfin il est des circonstances qui exigent que l'on

suive d'aulres procédés. Tolet a vu une femme at-

taquée d'une chute de matrice qui avait entraîné la

Tessie , dans laquelle se trouvaient plusieurs pierres.

La malade fut taillée en incisant sur la vessie dépla-

cée ; après quoi on réduisit le tout. La guérisqn fut

assez prompte.

Des Pierres arrêtées dans le canal de Vurhthre,

Les pierres d'un volume médiocre sorties de la

vessie, peuvent s'arrêter dans difFérens endroits de

l'urèthre , et causer de la douleur el de la difficulté

d'uriner. En quelque lieu qu'elles se trouvent situées
j,
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il faut en favoriser la sorlie par les moyens propres

à procurer du relâcbement, tels que les saignées,

les bains, les applications émollientes sur le périnée

et sur les bourses, les boissons diurétiques froides ,

les injections d'Iiuile , avec la précaution de faire

appuyer avec les doigts au-delà du lieu qu'occupe

la pierre , et les pressions douces et ménagées qui

amènent ce corps étranger ters l'ouverture de l'urè-

ihre. Si ces moyens ne réussissent pas, et que les

incommodités que les malades éprouvent soient con-

sidérables, on ne peut se dispenser d'en venir à l'o-

pération.

La pierre occupe la partie membraneuse de Turè-

ihre, où elle s'est avancée jusqu'à la partie de ce

canal qui est embrassée par son tissu spongieux , ou

enfin elle est retenue près de l'ouverture qui termine

Je gland.

Dans le premier cas , on procède comme dans le

petit appareil -, c'est-à-dire que, le malade étant as-

sujetti et retenu , le chirurgien introduit dans le

rectum un ou deux doigts de la main gauche
, qu'il

courbe ensuite pour assujettir la pierre , et pour lui

faire faire plus de saillie au périnée; après quoi,

faisant tendre les tégumens de celte partie par un

aide qui relève en même temps les bourses , il prend

un bistouri convexe avec lequel il incise les tégu-

mens de haut en bas et de dedans en dehors, le tissu

cellulaire , et enfin l'urèthre. La pierre mise à nu et
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poussée en dehors avec un crochet , est retirée avec

des tenelles appropriées. Gomme il est possible qu'il

y en ait d'aulres qui soient restées dans la vessie, il

est prudent alors d'introduire dans ce viscère, à

travers la plaie qui vient d'être faite, une sonde

cannelée droite avec laquelle on s'en assure, et qui

sert à diriger un bistouri allongé , tel que celui de

Chéselden
, pour achever l'opération , comme dans

toutes les méthodes de pratiquer l'appareil latéral

,

si cela est jugé nécessaire.

Lorsque la pierre est logée dans la partie spon-

gieuse de l'urèthre , l'opération , est moins grave , sans

être plus facile. Il ne s^agit que de fendre sur le lieu

qu'elle occupe , et d'en faire l'extraction. Quelques-

uns veulent qu'on fasse tirer les tégumens vers le

périnée , ou qu'on les tire soi-même du côté de l'ex-

trémité de la verge, afin que Tincision que Ton va

y pratiquer ne se trouve pas parallèle à celle de

l'urèthre , lorsque l'opération sera achevée , et que

les urines n'aient pas autant de facilité à s'échapper.

C«tte manière de procéder semble moins avanta-

geuse pour l'extraction des corps étrangers que l'on

se propose d'ôler , en supposant qu'il y en ait plu-

sieurs, et peut donner lieu à des infiltrations uri-

neuses dans le tissu cellulaire du voisinage. Il paraît

donc préférable d'ouvrir les tégumens et le canal

de l'urèthre vis-à-vis l'un de l'autre , ce qu'on ne

peut faire qu'après avoir bien assujetti la partie entre
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les doigls de la main gauche, et après avoir tendu

les tégumens.

Si le lieu qu'occupe la pierre répondait aux bour-

ses, il sérail plus malaisé d'j arriver, et le danger

des infiltrations urineuses deviendrait plus grand. Jl

faudrait alors la repousser avec une algalie jusqu'à

la partie supérieure du périnée; ou si elle était trop

fortement engagée pour pouvoir se déplacer , il se-

rait nécessaire défaire relever les bourses et de pro-

longer beaucoup l'incision de leur côté, afin que

les écoulemens de sang et d'urine qui peuvent sur-

venir se fissent plus aisément. II ne faut pas dis-

simuler que ces opérations , si simples en apparence ,

offrent beaucoup de difficultés, parce que le canal

de l'urèlhre fuit aisément sous les instrumens , et

qu'il se laisse entamer avec peine, lorsqu'il n'est

pas soutenu par un calhéter.

Enfin , dans le cas où la pierre est parvienne jus-

qu'au voisinage du gland , on peut essayer de la

tirer au dehors avec des pincettes appropriées ou

avec un fil d'argent plié en deux, dont on fait glis-

ser l'anse jusque au-delà du lieu que ce corps oc-

cupe. Si on ne pouvait en procurer la sortie par ces

moyens , et qu'elle lût retenue par l'étroitesse de

l'ouverture de l'incision , il faudrait agrandir cette

ouverture avec le bistouri. Dans toutes ces circon-

stances, les pansemens doivent être simples. Lorsque

les urines paraissent disposées à passer en tout ou en
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partie , il faut user d'une sonde flexible qu'on lais-

sera dans la vessie, jusqu'à ce que cette plaie soit

cicatrisée.

Des Pierres dans le tissu cellulaire du périnée.

On a vu se former au périnée des tumeurs extrê-

mement dures , et dans lesquelles on a trouvé des

pierres plus ou moins voju mineuses, de la même es-

pèce que celles que l'on tire des voies urinaires»

Quelquefois ces tumeurs se sont ouvertes sponta-

nément, et ont laissé échapper les pierres qu'elles

renfermaient. Cet accident a le plus souvent eu lieu

sur des personnes qui avaient souffert l'opération de

la taille. Cependant il arrive quelquefois à la suite

d'abcès urineux , indépendans de toute affection

calculeuse , comme dans l'histoire rapportée par

François Colot , et après un coup de pied reçu au

périnée a<i dessous des bourses. Il suppose une ou-

verture à l'urèthre : mais il faut que cette ouverture

soit extrêmement petite. Pour peu qu'elle fût consi-

dérable , la portion d'urine qu'elle laisserait échap-

per dans le tissu cellulaire du voisinage, attirerait

des dépôts simplement urineux ou gangreneux en

même temps, ou donnerait lieu à des infiltrations

d'urines plus ou moins étendues ; au lieu que, quand

les urines ne se déposent pour ainsi dire que goutie

à goutte , leurs parties les plus liquides se dissipent

par absorption
,
pendant que les plus grossières s'a^-
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glulinent , et forment des concrélions qui peuvent

acquérir un volume énorme. On a cru ancienne-

ment que ces pierres, nées dans la vessie , crevaient

l'urèlhre, pour aller se loger dans le tissu cellulaire

qui les renferme. Leur grosseur détruit cette idée
,

qui ne peut subsister avec la disposition dans la'=-

quelle ces pierres se trouvent quelquefois
,
puis-

qu'il s'en trouve qui sont logées dans des folli-

cules membraneux qui sont différens les uns des

autres.

Les pierres dont il s'agit ici sont donc toujours

le résultat d'une fistule au canal de l'urèthre , la-

quelle n'a pas d'issue au dehors, et que l'on peut

en quelque sorte comparer avec les fistules de la

partie inférieure du rectum que l'on nomme borgnes

et internes, soit que ces fistules soient la suite d'une

plaie faite à l'urèthre pour extraire des pierres con-

tenues dans la vessie , soit qu'elles dépendent d'une

crevasse à ce canal par quelque cause que ce soit »

maissurtoutparl'effetd'une contusion violente.Louis,

à qui on doit un excellent mémoire sur cet objet,

pensait que les fistules en question doivent arriver

moins fréquemment depuis que le grand appareil

est entièrement tombé en désuétude , et qu'on l'évi-

terait si , après la taille , on facihtait la consolida-

tion de l'ouverture faite à l'urèthre, au moyen des

bougies. Sans doute , lorsque le cours des urines

Bese rétablit pas dans le temps ordinaire, et qu'elles
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ne cessent point de se porter vers la plaie, c'est

un signe que le canal tend à se resserrer, et il faut

l'élargir avec les bougies. Mais leur usage paraît

inutile dans le plus grand nombre des cas , et l'on

jieut assurer que , si l'urèthre se trouve ouvert en

quelques personnes par une de ces fistules internes
,

cela vient plutôt de ce que la cicatrice de ce canal

s'est déchirée que parce que la plaie qu'on y avait

faite ne s'est point consolidée dans le temps. La
marche ordinaire de la nature est que les plaies

cjui répondent à dès canaux excréteurs ouverts ne

guérissent point tant que ces canaux permettent

3e plus léger suintement de la liqueur qui les tra-

verse.

Dans les exemples connus de pierres formées dans

le tissu cellulaire du périnée , elles ont donné des

preuves de leur existence par le bruit qu'elles fai-

saient quand on maniait la tumeur qui les renfer-

ïiiait, en usant et en perçant les légumens, en se

nionlrant en partie au dehors , ou enfin par l'ex-

cessive dureté qu'elles communiquaient au lieu ma-
lade. Si donc une de ces circonstances venait à se

présenter , il ne faudrait pas hésiter à inciser la

poche qui sert de kyste à la pierre , et à faire l'ex-

iraction de ce corps par les procédés connus. Si la

poche était d'une grand étendue, et que ses parois

eussent beaucoup de dureté, il faudrait en extirper

une partie. La plaie serait ensuite remplie de char-
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pie et pansée à la manière ordinaire. La fonte et

la suppuration en rapprocheraient les bords , et

amènerait une guérison durable
,
qu'on faciliterait

par l'introduction d'une sonde flexible dans la ves-

sie , et peut-être aussi, en quelque cas, en tou-

chant les bords de l'ouverture fistuleuse de l'urè-

ihre avec la pierre infernale
,
pour en détruire les

callosités , et pour la disposer à se cicatriser soli-

dement.

Des Pierres situées entre le gland et le prépuce.

Quelques enfans naissent avec l'ouverture du pré-

puce fort resserrée. Les urines qui ne peuvent en

sortir en même proportion que du canal de l'urè-

thre, s'y amassent chaque fois qu'ils font effort pour

les rendre , et ne s'en échappe que goutte à goutte

,

et après y avoir séjourné plus ou moins long-temps.

Si ces urines charrient avec elles des pierres venues

des reins et de la vessie, ou quelques matières sa-

blonneuses et glaireuses , les premières grossissent,

et les secondes s'agglutinent de manière à former

par la suite des pierres dont le volume peut deve-

nir considérable. Petit en a tiré une de la grosseur

d'une noix. Morand conservait dans son cabinet une

pierre de cette espèce de quarante millimètres de

longueur , et qui avait quatre-vingt-dix-neuf mil-

limètres de circonférence à sa partie la plus large,

La forme en était ovoïde, et sa grosse extrémité
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était creusée par une fossette qui répondait assez

bien à la forme du gland qu'elle avait logé. J'ignore

comment cette pierre lui est parvenue , et si elle avait

été tirée par une opération , ou trouvée après la mort.

J'en possède une beaucoup plus grosse
,
puisqu'elle

a soixante-six millimètres de long- , et que sa cir-

conférence , à l'endroit de sa plus grande largeur,

est de quinze centimètres. Du reste , la forme en

est la même que celle dont il vient d'être parlé.

Cette pierre , dont le poids est encore de trois

onces cinquante-quatre grains, s'est fait jour d'elle-

même en déchirant le prépuce de l'enfant qui la

portait.

Il doit être fort rare d'en rencontrer d'aussi gros-

ses, parce que les parens des malades invoquent les

secours de l'art avant qu'elles aient acquis autant de

volume. Quoi qu'il en soit , il est facile de les recon-

naître à travers le prépuce , et d'en faire l'extraction

après avoir fendu cette poche membraneuse sur la

pierre même, ou à l'aide d'une sonde cannelée. La

plaie qui résulte de celte légère opération n'exige

que des soins ordinaires.

Des Pierres dans la matrice.

Il se forme quelquefois dans la matrice des con-

crétions friables et comme pierreuses. Le volume de

ces concrétions varie depuis celui d'une grosse
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amande jusqu'à celui d'une pomme ordinaire. On en

a vu dont le poids s'élevait jusqu'à cent vingt-huit

grammes, quoique la substance en fût molle et fria-

ble. Pour le plus souvent elles ne causent aucune

incommodité, et on en a rencontré chez des per-

sonnes en qui rien ne portait à croire qu'il dût y
en avoir. Quelquefois elles causent un sentiment de

pesanteur relatif au volume qu'elles ont acquis. Leur

présence peut attirer une inflammation suivie d'ex»

crétion muqueuse ou purulente qui les détache d'a-

vec les parois de la matrice , et qui facilite leur

expulsion ou leur extraction. Lorsque cela arrive,

elles sont embrassées de tous les côtés par ce viscère
,5

dans lequel on les trouve comme chatonnées. Des

femmes qui avaient de ces pierres éprouvaient des

difficultés d'uriner. D'autres ne se livraient au com^

mercc des hommes qu'avec douleur. Telle était la

jeune femme dont Hippocrate nous a conservé l'his-

toire. ( Lib. 5 de morbis vulgaribus y sect. j.^') Ja-

mais elle n'est devenue enceinte. Sa pierre se pré-

senta au col de la matrice, un jour qu'elle avait

mangé des poireaux, et qu'elle avait éprouvé des

douleurs plus vives qu'à l'ordinaire , et une femme

la lui tira aveci les doigts. Elle a joui depuis d'une

bonne santé.

Uû chirurgien qui avait eu occasion de faire l'ex-

traction d'une pierre de cette espèce éprouva de

tories contradictions de la part d'un médecin qui
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assura que la pierre qu'il croyait avoir tiré de la

matrice venait de la vessie. En vain il aliég-uait l'ob-

servation d'Hippocrate comme confirmant la sienne;

le médecin niait qu'il pût se former des pierres

dans la matrice, et les faits qui lui étaient opposés

ne faisaient aucune impression sur lui, parce que,

disait-il, Hippocrate n'avait pas été témoin du cas

dont il est question , et parce que la présence d'une

pierre dans la matrice lui semblait ne pouvoir don-

ner ni difficulté d'uriner, ni douleur à l'approche

des hommes. Il ajoutait que ces symptômes con-

viennent mieux aux pierres de la vessie que l'on sait

sortir quelquefois spontanément de celle des femmes,

et qui plus souvent encore se présentent de manière à

pouvoir être saisies et tirées. Ces objections sont spé-

cieuses. Cependant elles perdent une partie de leur

force lorsqu'on fait attention à l'autorité d'Hippo-

crate, et à l'action de la matrice pendant l'acte véné-

rien. Certainement ce viscère est agité alors de mouve-

niens spasmodiques , et si sa cavité est occupée par

un corps dur et volumineux, elle doit être doulou-

reusement affectée. D'ailleurs les faits qui prouvent

l'existence des pierres dans la matrice sont en trop

grand nombre pour qu'on puisse élever des doutes

à ce sujet.

Peut- on extraire ces pierres? Il faudrait, avant

toute autre chose, avoir des moyens de s'assurer de

leur présence et de leur mobilité. Or, il Si. été dit
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précédemment qu'elles ne causent point d'incommo-

dités qui puissent les faire connaître, ou qu'elles en

attirent qui ont une grande analog-ie avec les afFec-

lions morbifiques des parties voisines, et que sou-

vent elles sont tellement embrassées par la ma-

trice, qu'il serait impossible de les en tirer, quand

même on aurait fait une incision suffîs^nle au col de

ce viscère. Si elles descendent assez bas pour pouvoir

être touchées, si elles sont accompagnées d'écou-

lemens purulensou muqueux, qui supposent qu'elles

sont isolées et mobiles, si le doigt ou la sonde in-

troduits jusqu'au lieu qu'elles occupent indiquent

qu'elles ne tiennent à rien, il n'y a pas à douter

qu'on ne puisse et qu'on ne doive opérer.

Aetius ( Tetrabibl. 4 sermone 4 cap. q8 de cal-

cula uteri) a décrit la manière dont il convient de

le faire. Si calculas uteri ex tiahere volueris , alvum

prius per clysterem evacuato: deiiideuterum eluilo ,

dextrâ vevb superiorein ventrein compriinito calcu-

lumque extrorsîun cogito et propellito ^ simul per

digitos in anum immissos deducens ac extrahens.

Al vero tophaceam substantiam extra in uteri collo,

aut osculo agîiitani j muliere rite locata ^ et locis

per dioptram dilatatis scalpello reserare oportet ^ etc.

Les intestins vidés au moyen d'un lavement, et la

matrice nettoyée et assouplie avec une injection

émollienle et résolutive , la malade doit être couchée

à la renverse sur le bord de sou lit, les cuisses écar-

5. i()
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lées et relevées. Le eliirurgien introduira alors les

doigls d'une main dans le rectum
,
pendant que de

l'autre il pressera sur la partie inférieure du ventre

de manière à pousser la pierre de haut en bas, à

peu près comme dans tous les cas analogues.

Louis a jugé que le procédé que l'on vient de

décrire ne répondait pas à la connaissance de la

structure et du mécanisme des parties, et il a pro-

posé de lui en substituer un autre que voici. Il faut

conduire dans la matrice, à travers son col, une

paire de ciseaux dont le tranchant soit en dehors,

et dont les branches soient rapprochées lors de leur

introduction , et que cet instrument soit porté sur le

doigt indicateur de la main gauche. Lorsqu'il sera

parvenu au dessus de la pierre, on en écartera les

branches autant qu'il sera nécessaire pour inciser

dans une étendue suifisanle , et l'instrument sera re-

tiré. On procédera ensuite à l'extraction de la pierre,

laquelle se fera avec les doigls ou avec un crochet.

Mais la présence de ce corps permettra-t-elle de

porter les ciseaux aussi avant qu'il serait nécessaire,

et cet instrument aurait-il reffet qu'on en attend ?

Il doit commencer par écarter les bords de l'ouver-

ture de la matrice , avant de les inciser , ce qui ré-

duit l'agrandissement de cette ouverture à peu de

chose. D'ailleurs il est à craindre que les tranchans

dont les branches sont armées en dehors ne sillonnent

proiondémejît les parois du vagin pendant qu'où
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le retire. L'opéralioii proposée par Aetius n'expose

à aucun inconvcnienl de celte espèce, et le résultat

paraît en être plus sûr.

Il y a quelques exemples de pierres de la ma-

trice sorties spontanément de ce viscère. Il y en a

un moindre nombre de leur extraction opérée par

l'art. Peut-être cette extraction a- 1- elle été aussi

facile que dans le cas rapporté par Ilippocrate , où

il sulfit de saisir la pierre avec les doigts, ou dans

celui que Levret a communiqué à l'Académie de

Chirurgie, dans lequel on a pu la tirer avec des pinces.

Si celte extraction a quelquelois exigé que l'on in-

cisât le col de la matrice, les auteurs ne l'ont point

dilj ainsi on ne peut citer l'expérience de personne

à cet égard.

Outre les pierres qui se forment quelquefois dans

la matrice, les parois de ce viscère s'endurcissent

et deviennent graveleuses en quelques points de

leur étendue. L'Académie de Chirurgie en a fait

dessiner plusieurs de cette espèce. Il est facile de

sentir qu'une pareille disposition est au dessus des

ressources de l'art.

De VJLnfant retenu, dans la matrice.

Lorsqu'un enfant est retenu dans la matrice par

des obstacles qui ne peuvent être surmontés qu'au

moyen de procédés opératoires, il faut y avoir re-
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cours. Il j en a qui ne demandent qu'une adresse

exercée ou l'eniploi d'inslrumens qui n'allèrent pas

la continuité des parties où on les applique , tels que

l'opération qui consiste à retourner l'enfant , et à le

tirer par les pieds ou à procurer sa sortie par la tête

en employant le forceps, et d'autres qui exigent

qu'on se serve de l'instrument tranchant. Les pre-

miers concernent particulièrement les personnes qui

exercent l'art des accouchemens. Les seconds sont

du domaine de la médecine opératoire , et doivent

trouver place ici. Ils sont connus sous les noms d'o-

pération césarienne vaginale et abdominale , de

section de la symphyse du pubis et de gastrotomie.

1.° L'opération césarienne vaginale. Plusieurs cau-

ses peuvent rendre cette opération nécessaire. La
plus fréquente, est la dureté squirreuse du col de la

matrice. Si celte dureté est telle qu'il ne puisse s'ou-

vrir, et que la femme se consume en efforts impuis-

sans, il le faut inciser dans plusieurs directions. C'est

ce qui a élé fait avec succès dans plusieurs circon-

stances. Il s'est même vu des cas dans lesquels le col

de la matrice ne présentait aucune ouverture, et où

l'opération dont il s'agit a également bien réussi.

Tel est celui que le docteur Symson a fait insérer

dans le troisième volume des Essais d'Edimbourg.

Une femme de quarante ans redevint enceinte après

avoir eu un accouchement laborieux, dans lequel

l'enfant était resté plusieurs jours au passage. Elle eut
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un travail qui dura soixanle heures, sans que le col

de la matrice parût disposé à s'ouvrir. Le docteur

Symson , ayant trouvé que les bords en étaient adhé-

rens, et qu'il n'y avait entre eux aucune ouverture,

se détermina à y Taire une incision à l'aide d'un spé-

culum uteri. Le bistouri pénétra à quatorze milli-

mètres de profondeur avant qu'il en eût traversé la

substance, dont la dureté lui parut égale à celle d'un

cartilage. L'ouverture ne s'étant pas dilatée dans les

efforts que la malade faisait, il fallut conduire un

bistouri étroit sur le doigt pour inciser cette espèce

d'anneau en plusieurs sens. Il ne sortit pas une goutte

de sang, et la malade n'éprouva d'autre incommo-

dité que celle qui résultait de la dilatation du vagin.

Comme l'enfant était mort, le docteur Symson vida

la tète
, pour le tirer avec plus de facilité.

De fortes convulsions qui surviendraient au mo-

ment de l'accouchement seraient encore une rai-

son pour faire l'opération césarienne vaginale. Cet

accident se calme quelquefois par la rupture des

membranes et par l'écoulement des eaux , dont la

sortie diminue la plénitude de la oratrice , et fait

cesser l'effet que la tension de ses parois exerce sur

les nerfs qui s'y distribuent, et sur ceux de l'habi-

tude du corps. S'il continue, et que le col soit suffi-

samment dilaté, on procède à l'extraction de l'enfant

avec le forceps; ou on le tire par "les pieds, suivant

la manière dont il se présente. Mais si le col de la
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matrice est d'une rigidité telle qu'on ne puisse le di-

later par l'une ou par l'autre de ses opérations , il

faut l'inciser. M. Baudelocque cite, à cette occasion,

un fait qui a été communiqué à l'Académie tie Chi-

rurgie par Dubosq, professeur en chirurgie à Tou-

louse. La femme était Agée de quarante ans. Elle était

dans les convulsions depuis deux jours. Une pâleur

affreuse répandue sur ses joues la rendait en quel-

que sorte méconnaissable. Son pouls était faible et

presque éteint ; ses extrémités froides et couvertes

d'une sueur visqueuse. Les bords de l'orb'îce, ouverts

de la largeur d'un écu de six livres , étaient comme
calleux. A peine cet orifice fut-il incisé, que l'accou-

chement se fit d'une manière spontanée. L'enfant

était mort. Le calme revint, et la femme se rétablit

complètement.

Une grande obliquité de la matrice, jointe à des

dimensions peu étendues de la cavité du bassin
,

peut également exiger que l'on ail recours à l'opé--

ration césarienne vaginale. Ce n'est pas que celte

obliquité détermine toujours celle du reste de la

matrice, et que le col de ce viscère soit constam-

ment dirigé vers la paroi du bassin opposée à son

fond; mais cela arrive quelquefois. Alors les con-

traclions de la matrice n'opérant pas la dilatation

de son col qui se trouve soutenu par des parois os-

seuses, elles portent sur les parties qui l'avoisinent,

et qui, se trouvant dilatées et poussées de haut en
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bas, se présentent sous la forme d'une poche ronde

,

égale et sans aucune apparence d'ouverture. Ce cas

peut entraîner la perte de la malade. M. Baudeloc-

que "en rapporte un exemple. Une femme enceinte

pour la première fuis , n'ayant pu se procurer les

soins de l'accoucheur dont elle avait fait choix, se

confia à ceux d'une sage-femme, qui la laissa dans

le travail pendant trois jours. La tête de l'enfant pa-

raissait au passage, enveloppée de la matrice, lors-

que l'accoucheur, appelé de nouveau, vint au secours

de la malade. La portion de matrice qui servait de

coiffe à l'enfant était enflammée. Son orifice était

en arrière vers le sacrum , et à peine dilaté de la

largeur d'une pièce de deux sous , et les eaux étaient

écoulées depuis long-temps. On saigna la malade;

on lui donna des lavemens émolliens. Ou eut re-

cours aux fomentations de toute espèce , et elle fut

couchée à la renverse , de manière que les fesses

fussent fort élevées. L'accoucheur avait de la peine

à soutenir la tête et à l'empêcher de franchir la

vulve , toute enveloppée comme elle l'était par la

matrice. Malgré ces attentions la malade expira.

On aurait pu prévenir un événement aussi fu-

neste en faisant coucher la femme sur le côié opposé

à la déviation de la matrice, et en faisant appuyer

dessus ; et si ces précautions n^en eussent pas ramené

l'orifice vers le centre du bassin , on aurait pu , dans

l'intervalle des douleurs
, y entraîner cet orifice
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avec le doig-t , et Vy maintenir jusqu'à ce qu'il eût

élé assez ouvert pour que la poche des eaux lût

formée.

C'est ce que M. Baudelocque a fait dans un cas

où la miilrice élciit inclinée en devant et à droite.

Son orifice était en arrière. Les eaux s'écoulaient,

et la tête s'avançait vers le fond du bassin , enve-

loppée par une portion de la matrice. On pouvait

parcourir avec le doigt l'espèce de sphère qui se

présentait, sans en trouver l'orifice , et cette sphère

était visible lorsqu'on écartait les lèvres du puden-

dum , et qu'on ouvrait l'entrée du vagin. Il aurait

fidlu que la malade restât couchée , et qu'elle souf-

frît constamment l'application du doigt; mais elle

était trop indocile pour vouloir y consentir. Heu-

reusement l'apparition de deux officiers de justice

qui survinrent inopinément quarante -huit heures

après le commencement du travail lui en imposa. Il

était temps , car la matrice tendue , rouge et lui-

sante, était douloureuse. Le ventre l'était aussi au

point de rendre le poids des vètemens insuppor-

table. La fièvre s'allumait, les idées commençaient

à se troubler. M. Baudelocque la fit coucher; il ap-

puya d'une main sur le ventre pour relever la ma-

trice, pendant que de l'autre il refoulait un peu la

tête, afind'arri\er au col de ce viscère, dont il ac-

crocha i'orificc avec lesdoigts
,
pour le ramener vers

le centre du bassin, où il le tint pendant quelques
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inslans. Permettant alors à la femme de faire valoir

ses douleurs, elle se délivra dans l'espace d'unquart-

d'heure. Son enfant était bien portant, et les suites

de la couche furent fort heureuses.

Si l'obliquité de la matrice était telle qu'on ne

pût en trouver l'orifice, et que la mère et l'enfant

paiHissent exposés au danger de périr, il faudrait

ouvrir la portion bombée de ce viscère qui corres-

pondrait à la vulve. Lauverjat a rencontré ce cas

dans sa pratique. Une femme enceinte pour la pre-

mière fois, et parvenue au moment d'accoucher,

éprouvait des douleurs si vives
,
que Lauverjat vou-

lut s'assurer de l'état des choses. Il fut surpris de

trouver la vulve occupée par un corps qui la rem-

plissait et la dépassait, et qui cédait à l'impulsion

du doigt, excepté dans le temps des douleurs. En

parcourant celte tumeur, il ne trouva à la circonfé-

rence qu'un cul-de-sac de quatorze millimètres de

profondeur, sans ouverture qui pût permettre la sor-

tie de l'enfant. Des confrères, mandés pour ce cas

extraordinaire , voulurent aussi voir comment les

choses se passaient. Ils trouvèrent sur la tumeur une

déchirure qui n'intére§sait qu'une partie de l'épais-

seur de ses parois. Cette déchirure leur parut le lieu

où il fallait inciser. L'opération faite, le doigt entra

dans la poche dans laquelle l'enfant était contenu.

Il sortit beaucoup d'eau bourbeuse. L'enfant se pré-

senta, et franchit l'ouverture qui venait d'être pra-
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liquée , et à laquelle il se fit une petite dilacéra-

tion du coté droit. Lauverjat ayant porté la main

dans la poche , ne trouva aucune trace de col ni

d'orifice. Du reste , il ne survint point d'accidens ,

et les écoulemens se firent à travers l'ouverture, qui

se ferma par degrés. Deux mois après, le col et l'ori-

fice de la matrice étaient dans leur état naturel. •

Enfin une chute complète de la matrice
,
qui arrive

au moment même de l'acouchement , peut exiger

l'opération césarienne vaginale. Si le col de la ma-

trice a de la dureté au point de ne pouvoir être fa-

cilement dilaté avec les doigts introduits l'un après

l'autre, comme il est d\jsage en quelques circon-

stances, et si la faiblesse de la malade ne permet pas

de retardement, cette opération offre une ressource

sûre et de laquelle il ne peut résulter aucun incon-

vénient. Ce cas s'est présenté à M. Hénance, chirur-

gien de Lyon, qui a imaginé un forceps d'une con-

struction particulière, et dont tous ses confrères

ont adopté l'usage. Le col de la matrice a été incisé;

l'extraction de l'enfant a été facile , et la femme a été

ramenée de la mort à la vie. Le resserrement delà

matrice a bientôt ramené ce viscère à son volume

ordinaire, de sorte qu'il a été facile de le remettre

en son lieu.

Lorsqu'il ne s'agit que d'une dureté squirreuse

au col de la matrice, ou d'une déchirure aux parois

de ce viscère, à l'endroit par lequel il fait bosse
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dans le vagin, l'opcralion césarienne vaginale ne

paraît être d'aucune diiïiculté. On la pratique avec

un bistouri émoussé et arrondi à son extrémité , dont

la lame est garnie de linge jusqu'à vingt-sept milli-

mètres de celle exlrémilé , et que l'on conduit sur

le doiirt indicateur de l'une des deux mains dans

l'ouverture que présente la matrice, de sorte que

celle ouverture soit agrandie convenablement de

dedans en dehors, et en plusieurs sens. Mais lors-

que la dureté squirrense du col de la matrice

ne présente pas d'ouverture, ou lorsque la partie

bombée de ce viscère est dans son intégrité, il faut

inciser de dehors.en dedans avec un bistouri garni

comme le premier, et dont la pointe soit bien af-

filée. Cet instrument ne peut être conduit avec trop

de précaution, pour qu'il ne blesse pas l'enlant qui

se trouve au-delà de l'espèce de cloison qu'il faut

franchir. Nulle règle ne peut être prescrite ici que

celle de procéder lentement, et de faire suivre la

pointe du bistouri par le doigt indicateur étendu

sur le dos de cet instrument, de manière à être

averti lorsqu'il a traversé l'épaisseur des parois de la

matrice , et à pénétrer en même temps que lui dans

la cavité de ce viscère. S'il est nécessaire de prolon-

ger ou de multiplier les incisions , elles seront .diri-

gées par ce doigt, et faites avec le bistouri mousse

dont il a été parlé précédemment. Le col de la ma-

trice incisé , on abandonne l'expulsion de l'enfant
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à la nalure, ou on la provoque par les moyens d'usage.

L'opération qui vient d'élre décrite ne nécessite

aucun pansement. Si cependant elle était suivie de

perte de sang-, il serait, ce semble , assez facile de s'y

opposer, en portant un bourdonnet trempé dans

du vinaigre ou dans de l'alkool sur le lieu de l'in-

cision qui le fournirait, et en le maintenant quel-

que temps sur celte partie.

2.° L'opération césarienne abdominale est d'une

toute autre importance que celle dont il vient d'être

parlé. 11 faut y avoir recours lorsque les femmes

meurent enceintes , ou lorsqu'il se présente des obs-

tacles invincibles à l'accoucliement.

Quel que soit le terme auquel périssent les femmes

que l'on sait être grosses, on ne peut se dispenser de

leur faire l'opération césarienne. En effet, l'expérience

a prouvé c|ue lorsque les enfans sont peu avancés
,

ils peuvent cjuelquefois survivre assez long-temps à

cette opération , et que , lorsqu'ils sont viables, elle

peut leur conserver la vie. Quoique l'on cite des

exemples d'enfans trouvés vivans vingt-quatre heu-

res et au-delà après la mort de leur mère , il faut peu

compter sur ces sortes de prodiges et se hâter d'o-

pérer j encore n'est-on pas certain de sauver les

enfans. Le plus grand nombre périt en même temps

que la mère, et par les mêmes causes. Si la femme

était eu travail et que le col de la matrice fût suffi-

samment dilaté ou disposé à l'être , il faudrait faire
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ensorle de terminer l'accouchefnent par la voie or-

dinaire ; car elle pourrait paraître morte quoiqu'elle

ne le fût pas. C'est ce qui est arrivé dans un cas in-

séré dans le Journal des Savans, du mois de janvier

1749^ P'^^
Rigaudeaux, chirurgien aide-major de

l'hôpital militaire de Douai. Mandé auprès d'une

femme chez laquelle il ne put se rendre que deux

heures après sa mort apparente, Rigaudeaux fit lever

le linceul qui la couvrait, et voyant que le corps

avait conservé de la souplesse et de la chaleur, il

examina s'il ne pourrait pas en tirer l'enfant à U
manière ordinaire , ce qu'il fit aisément après avoir

été le chercher par les pieds. Il donna à cet enfant

des soins qui parurent d'abord infructueux, mais

qui lui réussirent au bout de quelques heures. Ayant

trouvé la femme dans le même état cinq heures

après, il recommanda qu'on ne l'ensevelît que quand

ses membres seraient froids et roides. Il a eu depuis

la satisfaction d'apprendre que cette femme est aussi

yevenue à la vie. Le fait s'est passée le 8 juin 1745 , et

la mère et l'enfant vivaient encore quand Rigaudeaux

publiait son observation. En cas que l'accouchement

ne puisse avoir lieu en la manière accoutumée, il

faut du moins pratiquer l'opération césarienne avec

les mêmes précautions que si la femme était vivante,

et ne faire qu'une incision qui permette de péné-

trer jusque dans la matrice.

Les obstacles invincibles qui s'opposent à l'accou-
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cliement viennent presque tous de la mauvaise con-

formation du bassin. Celte mauvaise conformation ,

qui dépend du racliitis, n'en est pas une suite néces-

saire j car il y a des femmes extrêmement contre-

faites en qui elle n'a pas lieu
,
pendant qu'elle se

rencontre souvent en d'autres dont la taille ne pa-

rait avoir souffert que peu de dérangement. On la

connaît aux dimensions que présente le bassin. Pour

que ces dimensions ne s'opposent pas à l'accouche-

ment , il faut que la distance qui sépare le bord

supérieur du sacrum d'avec les os pubis soit de

quatre-vingt-quinze millimètres , et que celle qui

sépare les tubérosités des ischions entre elles , et

chacune de ces tubérosités de la pointe du coccyx,

soit de quatre-vingt-un. A la vérité on a vu des

femmes se délivrer seules, quoique la première de

ces distances ne fût que de soixante-huit millimètres;

mais la tête de leurs enfans était allongée, de façon

que son grand diamètre avait près de deux cent

seize millimètres, et que celui qui va d'une protu-

bérance patiétale à l'autre était réduit à soixante-

huit , et ils avaient perdu la vie. Il faut donc les

tirer par l'opération césarienne , si on veut les avoir

vivans, mais en même temps il ne faut en venir à

cette opération que lorsque l'on s'est assuré qu'ils

le sont encore; car, quand ils sont morts, on peut

en procurer la sortie par des moyens beaucoup moin*

dangereux pour la mère.
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Ce n'est pas une légère dilïîculté que de s'assurer

de la vie ou de la luort de l'enl'ant enfermé dans la

niatrice. S'il a cessé de se mouvoir, et qu'il ait fait

un mouvement violent auparavant , il est probable

qu'il a cessé de vivre. Cependant, pour en acquérir

quelque certitude , il est nécessaire de recourir au

touclier. Ce toucher s'exerce de deux manières: l'une

consiste à presser sur la matrice à travers les tégu-

mens du ventre. Lorsque l'enfant vit, la gène qu'il

éprouve lui fait faire quelques mouvemens qu'il est

toujours facile de distinguer et de caractériser. Par

l'autre toucher , on presse la matrice en dehors avec

une des mains, pendant qu'avec les doigts de l'autre,

introduits dans le vagin, on fait des mouvemens de

pression qui se correspondent. On laisse aussi tom-

ber la matrice vers le bas , afin de déterminer l'en-

fant à se mouvoir. Si ces indices ne paraissent point

sûrs, il faut percer les membranes , si elles ne le sont

pas, porter la main dans la matrice, introduire un

doigt dans la bouche de l'enfant pour solliciter les

mouvemens de sa langue, lui appliquer les doigts

sur la région du cœur afin d'exciter les mouvemens

de ce viscère , toucher enfin le cordon ombilical

dans la vue de savoir s'il bat encore. Lorsqu'aucun

de ces moyens ne donne de résultat décisif, ou

peut conclure que l'enfant est mort, et procéder à

son extraction , à moins cependant que l'étroitesse

des parties ne soit telle , qu'on ne puisse introduire
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la main dans la matrice; et alors l'opération césa-

rienne est indispensable.

Mais conment juger des dimensions du bassin?

El comment savoir si celui de ces diamètres qui s'é-

tend du bord supérieur du sacrum aux os pubis, a

la longueur nécessaire pour permettre la sortie de

l'enfant? La bonne conformation de cette partie se

reconnaît à la rondeur et à l'égalilé des hanches, tant

en hauteur qu'en largeur, à l'élévation du pubis, à

la dépression médiocre du sacrum , à une étendue

de cent huit à cent trente-cinq millimètres du mi-

lieu de cette dépression au bas du coccjx, à une

épaisseur de ceni quatre-vingt-neuf à deux cent

seize millimètres, chez les femmes d'un embonpoint

médiocre , de Tapophyse épineuse de la dernière

vertèbre lombaire à la partie moyenne et la plus

élevée du mont de Vénus, et à deux cent seize ou

deux cent quarante-neuf millimètres d'écartement

entre les épines antérieures et supérieures des os

des îles. Des dispositions diflférenles annoncent le

contraire.

Ces notions générales ne sont pas encore suffi-

santes. Pour en acquérir de précises, il faut faire

usage de compas d'épaisseur, dont un s'applique à

l'extérieur, et l'autre se développe à l'intérieur. Les

branches du premier étant appliquées sur le haut du

sacrum et sur le milieu du mont de Vénus, il faat

retrancher quatre-vingt-un millimètres des dimea-
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sîons que donne cet iWslrument, savoir, soixante-

huit millimètres pour l'épaisseur de la partie supé-

rieure du sacrum , laquelle est constante dans les

sujets de toute taille , et quatorze millimètres pour

celle du pubis. Dans les femmes qui ont beaucoup

d'embonpoint, on peut aussi prendre plusieurs milli-

mètres pour l'épaisseur de la graisse. Ainsi, lorsque

l'épaisseur totale du bassin, mesurée dans ce sens,

est de dix-neuf centimètres , il en reste onze pour

la dislance du bord supérieur du sacrum au coccyx,

ou pour celle du petit diamètre du détroit supérieur

du bassin, et ainsi de suite.

Le compas de proportion dont on fait usage pour

l'intérieur a été imaginé par M. Coutoulj; il s'é-

loigne peu de la forme des inslr^im'^os dont se ser-

vent nos cordonniers pour pren ire la mesure du

pied. Ce compas iuiruduit dans le vagin, ses deux

branches rapprochées l'une de l'autre, jusqu'à ce

que l'une pose sur le bord antérieur et supérieur du

sacrum , on ramène l'autre à soi de manière à la faire

porter sur le pubis, et on juge de la quantité dont

elles se sont écartées au moyen des graduations qui

y ont été pratiquées. Son auteur lui donne le nom
de pelvi-mètre. Il n'est pas toujours aisé de le placer

avec exactitude; son usage occasionne quelques dou-

leurs, et il y a des circonstances et des sujets sur

qui on ne peut s'en servir.

M. Baudelocque propose d'y suppléer par un

5. 17
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moyen qui paraît assez sûr, ef qui d'ailleurs est d'une '

grande simplicité. Il faut porter le doigt indicateur

d'une des deux mains dans le vagin , jusqu'à la par-

tie supérieure de la saillie de l'os sacrum. On donne

à ce doigt une position telle que son bord radial

revienne en devant, et on l'incline jusqu'à ce qu'il

touche au bord inférieur du pubis. Marquant alors,

avec un doigt de la main opposée, le point de con-

tact , on mesure la longueur du point en question à

l'extrémité du doigt. Cette longueur, qui indique la

distance de la saillie du sacrum au bas de la sym-

physe , excède ordinairement celle du petit dia-

mètre du bassin de la quantité de quatorze millimè-

tres. M. Baudelocque observe que cela n'est pas d'une

exactitude rigoureuse, mais il pense que ce moyen

suffit, parce qu'à moins d'une étroilesse excessive

,

cinq ou sept millimètres ne font rien pour la facilité

de l'accouchement.

Le bassin pourrait être bien conformé en toutes

ses parties , et présenter un obstacle invincible à

l'accouchement , s'il s'élevait de quelqu'un des os

qui le forment une exostose qui diminuât ses di-

mensions. Pineau a rencontré ce cas sur une femme

qui mourut sans avoir pu accoucher. L'exostose te-

nait à Tun des os pubis. Une tumeur qui aurait

la consistance ordinaire au stéatome , et qui s'enga-

gerait dans le détroit supérieur du bassin en même

temps que la tête de l'enfant, pourrait produire le
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même effet , à moins qu'elle ne (ût connue , et qu'on

ne pût la ranger ou la contenir sur un des côtés

du bassin, jusqu'à ce que la tête fût descendue assez

bas pour ne plus craindre qu'elle lui disputât le pas-

sage. M. Baudelocque t'ait mention d'une tumeur

de cette espèce. Elle avait seize çi dix-neuf centi-

mètres de long sur quatre d'épaisseur. L'extrémité

qui la terminait
,
grosse comme la moitié d'un œuf

de poule, présentait comme une espèce de roche

osseuse, et contenait intérieurement neuf dents bien

conforniées, pendant que le reste de son étendue

était stéatomateuse. Elle était descendue dans le pe-

tit bassin jusqu'au dessous de la bosse du sacrum

,

et un peu sur le côté. On aurait pu la prendre pour

une exostose de cet os. Les douleurs de l'enfante-

ment duraient depuis soixante heures, et on pen-

sait à l'opération césarienne. M. Baudelocque fut

d'un avis différent. Il proposa de retourner l'enfant

et de le tirer par les pieds
,
parce que le bassin lui

parut conserver des dimensions suffisantes pour per-

mellre la sortie de l'enfant. L'événement a perjnis

de voir qu'il avait dix centimètres de devant en ar-

rière , et treize de droite à gauche. Il ne fut ni long

ni difficile de faire l'extraction de l'enfant. Le secours

du forceps fut nécessaire pour aider à la sortie de

la lêle. Cet enfant était mort. La femme, fatig-uée

par beaucoup de tentatives infructueuses, n'a sur-

vécu que cinquante et quelques heures. M. Buude-
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locqne pense que le défaut de régime a contribué à

sa perte.

On peut mettre au nombre des obstacles invinci-

bles qui s'opposent à l'accouchement celui qui résulte

d'un déplacement de la matrice , tel que ce viscère

soit entièrement hors du ventre, et qu'il fasse her-

nie. Les fastes de la chirurgie ont conservé quelques

exemples de ce monstrueux déplacement. Deux fois

on a pratiqué l'opération césarienne , et , dans l'ua

des deux cas , la malade a survécu assez long-temps

pour qu'on pût se flatter que l'opération aurait du

succès. Pourquoi d'ailleurs réussirait - elle moins

bien dans cette occasion , où il n'y a au devant

de la matrice que les tégumens communs, et où la

cavité du ventre n'est pas ouverte, que dans ceux

où il faut pénétrer dans celte capacité , après avoir

incisé les muscles qui en forment la paroi antérieure,

et après s'être exposé à ouvrir les vaisseaux qui les

arrosent? Dans d'autres cas, on est parvenu à ter-

miner l'accouchement par les voies ordinaires, soit

en faisant relever le ventre, et en le contenant avec

des serviettes adroitement disposées, soit en exer-

çant sur ce viscère des pressions assez heureuses

pour qu'il reprît la place qu'il doit occuper.

La nécessité de l'opération césarienne abdomi-

nale bien constatée , il ne s'agit plus que de déter-

miner le temps où il convient de la pratiquer, d'y

préparer la malade en vidant la vessie et les gros
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intestins, de se procurer les iiistrumeus elles pièces

d'appareil dont on peut avoir besoin ; enliu de pro-

céder à cette opération.

Les praticiens ne sont pas d'accord sur le pre-

mier point. Les uns veulent qu'on opère avant que

les membranes soient percées et que les eaux se

soient écoulées, et les autres après. Les premiers

se fondent sur la facilité qu'on a d'ouvrir la matrice

sans blesser l'enfant qu'elle renferme, et sur l'espoir

de la voir se contracter avec assez de force pour

qu'il ne survienne pas d'hémorragie. Les seconds

croient qu'en opérant après la sortie des eaux, on a

moins à craindre que la matrice ne tombe dans l'af-

faissement, en passant sur-le-champ de l'état de dis-

tension où elle est à l'état de vacuité , et que d'ail-

leurs cette attention dispense de la nécessité d'inci-

ser dans une aussi grande étendue, et d'intéresser un

. aussi grand nombre de vaisseaux. Ainsi ils prescri-

vent de percer préalablement les membranes. Quel-

que parti que l'on prenne , il faut que le travail soit

bien décidé, que le col de la matrice soit effacé,

et qu'il soit ouvert suffisamment pour la liberté de

l'écoulement des lochies; mais en même temps, si

on n'obère qu'après l'écoulement des eaux , il ne

faut pas tarder trop long -temps, de peur que les

forces de la malade ne s'épuisent, et que les efforts

auxquels elle ne peut se dispenser de se livrer ne
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donnent lieu à un engorgement inflammatoire des

parois de la matrice.

La nécessité de vider la vessie et le rectum est si

évidente, qu'il est inutile d'y insister. Elle est d'au-

tant plus grande par rapport à la vessie, qu'on l'a

vue s'élever au devant de la matrice au point d'en

cacher la plus grande partie. M. Baudelocque en a lait

la remarque sur une lemme qu'il opérait. La vessie

montait au dessus de l'ombilic, et elle se présentait

dans toute l'étendue de l'ouverture faite aux enve-

loppes du ventre.

Les instrumens et les pièces d'appareil dont on

peut avoir besoin se réduisent à deux bistouris ,

l'un dont le tranchant soit convexe, et l'autre ter-

miné par un bouton , des éponges, des vases d'eau

froide dans laquelle on ait jeté quelques gouttes de

vinaigre, de longues bandelettes agglutinatives, des

aiguilles armées de fil , de la charpie , des compresses

longues, d'autres compresses de forme carrée, un

bandage de corps avec son scapulaire, etc.

Pour procéder à l'opération , la malade doit être

située sur le bord d'un lit suffisamment garni d'a-

lèzes, la poitrine et la tête médiocrement élevées,

les genoux un peu fléchis , et assujettie par des

aides, dont un doit être spécialement destiné à

fixer la matrice par des pressions latérales et faites

de haut en bas, pour circonscrire en quelque sorte

la tumeur utérine, et prévenir la sortie des intestins.
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Cela fait, on incise les légumens avec le bistouri à

tranchant conTCxe, soit après avoir fait faire un pli

transversal aux tégumens, soit après les avoir tendus

avec le pouce, et les doigts indicateur et du milieu

(le la main gauche , dans une longueur qui ne peut

être moindre de treize à seize centimètres Le lieu de

cette incision et la direction qu'il convient de lui

donner sont différens.

Suivant la méthode la plus ancienne , on l'a prati-

quée entre le bord externe du muscle droit , et une

ligne qui monterait de l'épine antérieure etsupérieure

de l'os des îles à la jonction de la portion osseuse et

de la portion cartilagineuse delà dernière côte. Celte

incision devait commencer un peu au dessous de

l'ombilic , et s'étendre jusqu'à vingt-sept millimètres

au dessus du pubis. Après avoir entamé les tégumens

,

on la faisait pénétrer à travers les muscles, les apo-

névroses et le péritoine
,
jusqu'à la matrice qui était

ouverte avec précaution , et dans laquelle on portait

le doigt indicateur de la main gauche, pour que l'in-

cision pût être agrandie au moyen du bistouri

boutonné.

Celte manière d'opérer a de grands inconvéniens.

Le lieu qu'on incise répond à des muscles dont le»

fibres ont une direction différente , et qui, se retirant

chacun dans le sens de cette direction , écartent les

bords de la plaie et la rendent béante. Les vaisseaux

considérables qui s'y rencontrent peuvent donner lieu
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à des hémorragies graves. Les intestins ont plus de

facilité à s'en échapper que de tout autre endroit.

Lorsque la matrice est oblique , et qu'à raison de

cette position elle a éprouvé l'espèce de torsion qui

en est l'efFet , et qui porte ses bords en devant et ea

arrière , et ses faces à gauche et à droite , l'incision

tombe sur une des parties latérales de ce viscère

,

où l'on sait que se trouvent les troncs des vaisseaux

qui l'arrosent, et quelquefois même sur la trompe

et sur l'ovaire. Les fibres de la matrice sont coupées

en travers , de sorte que les bords de l'ouverture ne

s'appliquent pas l'un à l'autre , el que la plaie reste

béante. Enfin cette dernière circonstance permet

d'autant plus aisément aux lochies de tomber dans

le ventre, que, la cavité de la matrice étant incisée

dans presque toute sa longueur, il n'y reste point

de vide où elles puissent s'amasser pour èiie trans-

mises au dehors à travers son col.

On a pensé qu'il serait préférable de faire l'incision

à l'endroit de la ligne blanche. C'est la méthode

qu'avaient adoptée Solejrès et Deleurye , et celle

que M. Baudelocque recommande encore, parce qu'il

y a moins de parties à couper, et parce que, la ma-

trice se présentant à découvert, ce vitfcère peut être

incisé à sa partie moyenne
,
parallèlement à ses fibres

principales. Soleyrès croyait devoir attribuer celte

méthode à Platner et à Guérin , chirurgiens à Crépi

en Valois. Platner dit ; Incidanlur jujcta liiieam al-
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ham ,
plagâ majore quœ ah omhilvco ad ossa piihis

fere descendit , tum abdominis muscidi , tum pevi-

tonœum y ubi tandem vitandum ne violetuv arteria

epigastrica. Suivant l'observation de Guérin , ce chi-

rurg-ien a fait une incision longue de seize centi-

mètres , laquelle commençait un peu au dessous de

l'ombilic, et s'étendait jusqu'à quarante millimètres

au dessus du pubis. Ensuite il a coupé les graisses,

les muscles et le péritoine
,
pour parvenir à la ma-

trice, qui fut ouverte en devant, plutôt dans son corps

que vers son fond. Deleurye n'accorde pas à ces au-

teurs d'avoir incisé à la ligne blanche, puisqu'ils

parlent de muscles coupés, et qu'il n'y en a pas en

cet endroit. Il attribue l'honneur de cette invention

à Varoquier, chirurgien à Lille en Flandre; mais

elle était connue de Mauriceau , comme on peut

s'en convaincre par ce passage tiré du chapitre où

il traite de l'opération césarienne. « La plupart veu-

lent qu'on incise au côté gauche du ventre; mais

l'ouverture sera mieux au milieu entre les muscles

droits , car il n'y a en ce lieu que les tégumens et

les muscles à couper. » Lauverjat qui en a fait la re-

marque, et qù cite à cette occasion l'édition latine

de Mauriceau
, page 247 , dit aussi que l'incision à

la ligne blanche a été mise en usage par un con-

temporain de Lamotte , ce que je n'ai pas été à por-

tée de vérifier.

Celte manière d'opérer donnait plus d'espérance
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de guérison que la première; mais l'expérience ne les

a pas confiriDées. On a vu que, si l'opération élait

plus facile, les bords de la plaie des tégumens, et ceux

de l'incision faite à la matrice, n'avaient pas plus de

disposition à se rapprocher, parce que la ligne blan-

che est le point de ralliement des muscles larges du

ventre, et le lieu sur lequel ils exercent principa-

lement leur action, et parce que le resserrement de

la matrice se fait constamment de haut en bas. La
plaie de ce viscère s'est trouvée porter sur une de

ses parties latérales, pour les mêmes raisons que

lorsqu'on opère sur un des côtés du ventre; et on

a remarqué qu'elle était cachée sous les tégumens

qui répondent à la partie supérieure du pubis, et

que la présence de la vessie ne permet pas de couper

assez bas. Peut-être éviterait -on une partie de cet

inconvénient, qui dépend du resserrement de la ma-

trice, et de son retour à l'état naturel, si on pro-

longeait l'incision de ce viscère jusqu'à sa partie la

plus élevée. M. Baudelocque le conseille, dans la vue

de prévenir les épanchemens mortels qui se font

souvent dans le ventre , à la suite de cette opération.

Mais il est incertain qu'on puisse inciser assez haut

lorsqu'on opère à la ligne blanche. Cette précautioa

ne peut d'ailleurs empêcher que la plaie ne reste

béante, et que les lochies n'aient plus de pente à

se répandre dai»5 le ventre qu'à se rassembler dans
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la cavité de la matrice, d'où elles doivent être traus-

raises au dehors par l'ouverture de son col.

Il y a une troisième méthode de pratiquer Topé-

ration césarienne abdominale. Cette méthode con-

siste à faire une incision transversale de cent trente-

cinq millimètres de long aux parties contenantes du

ventre , entre le muscle droit et la colonne de l'épi-

ne
,
plus ou moins haut , selon que la matrice est

plus ou moins élevée. Elle est recommandée par

Lauverjat, dans un ouvrage qui a pour litre, Nou-

velle Méthode de pratiquer l'opération césarienne,

,

Paris, 1788. Lauverjat convient qu'elle a été mise

en usage avec succès avant lui par diverses person-

nes , el notamment dans un cas d'autant plus remar-

quable, que l'incision ayant été faite trop haut, il

fallut en faire une seconde qui partait obliquement

de la première. Néanmoins il peut en être regardé

comaie l'inventeur, en ayant mieux développé les

avantages que ceux qui l'ont précédé.

Le côté sur lequel il convient d'opérer est indif-

férent en lui-même. Cependant , si le foie ou la rate

faisaient quelque saillie, on aurait soin de les éviter.

De même, si la matrice se portait plus d'un coté que

de l'autre , on fixerait son choix sur le côté où il

serait plus facile d'atteindre ce viscère. La malade

située et retenue par des aides, et le ventre assujetti

par une personne qui appuie le plat de ses mains sur

les côtés de la matrice, il faut couper les tégumens

,
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les muscles et le péritoine avec les précautions ordi-

naires. Le bistouri est ensuite plongé dans la ma-

Irice , et on achève la section de ce viscère au moyen

du bistouri boutonné. Si le placenta se présente, on.

a soin de ne pas l'entamer , de peur d'ouvrir une des

artères de celte masse qui répondent aux artères

ombilicales de l'enfant, ou de s'exposer à en laisser

vne partie dans la matrice , mais on le décolle pour

avoir la facilité de rompre les membranes à sa cir-

conférence. On procède ensuite à l'extraction de

l'enfant. Cette partie de l'opération n'est assujettie

à aucune règle. Lorsqu'elle est achevée , il faut faire

dans la matrice des injections anodines par les par-

lies naturelles, pour faire cesser le spasme et entrai-

Ber les caillots. Ce procédé est bien meilleur que

celui de vider la matrice avec la main. Roussel et

Ruleau avaient conseillé autrefois d'introduire dans

le col de ce viscère une espèce de bougie, dans la

vue de faciliter la sortie des lochies. On a cru devoir

y substituer un selon. Ces moyens ne sont propres

qu'à causer de l'irritation. Si les écoulemens de la

matrice ne se font pas bien , on peut porter de temps

en temps le doigt dans son col, pour le déboucher,

et pour déplacer les caillots qui s'opposent à leur

sortie.

Presque tous ceux qui ont parlé de l'opération

césarienne abdominale , soit en incisant sur un des

cotés du ventre ou à la ligne blanche, ont prescrit



OPÉRATOIRE. 269

fîe contenir les bords <le la plaie des tégumens , des

muscles et du péritoine , au moyen de quelques

points de suture à points séparés ou enchevillée

,

avec l'atlenlion de placer à sa partie inférieure une

espèce de tente pour en prévenir le recollement , et

pour laisser une issue libre aux humeurs qui peu-

vent sortir du ventre. Quelques-uns se sont contentés

d'empltllres agglulinatifs ou de bandages unissans.

La suture est douloureuse et irritante. Les autres

moyens ne portent que sur la peau et ne peuvent

remplir leur objet, parce que les tégumens man-»

quent d'appui solide , et que les muscles coupés ten-

dent à se retirer. En opérant suivant la dernière

méthode ; il suffit de faire coucher la malade sur le

côté
,
pour que les bords de la plaie se rapprochent

et se touchent. D'ailleurs il y a peu de fibres divi-

sées
, parce que celles des muscles transverses ne

sont que séparées , et en quelque sorte écartées les

unes des autres. Cette manière d'opérer favorise

aussi le rapprochement des bords de la plaie de la

matrice, parce que ce viscère, qui se dilate beaucoup

plus de bas en haut que dans tout autre sens, se con-

tracte d'une manière contraire, c'est-à-dire de haut

en bas , ce qui rapproche les bords de l'incision

qui y a été faite. D'ailleurs la cavité de ce viscère

n'ayant été ouverte qu'à sa partie supérieure , il reste

vers sa partie moyenne inférieure un vide assez

étendu qui ne communique pas avec la cavité da
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ventre, et où les lochies s'amassent assez aisément

pour être transmises au dehors par les voies natu-

relles. Le pansement se borne donc à couvrir la

plaie avec un large plumasseau sec , des compresses

et un bandage de corps médiocrement serré, les-

quels seront renouvelés lorsque la suppuration sera

établie, ou lorsque les pièces d'appareil se trouveront

suffisamment humectées pour avoir besoin d'être

changées. Une grande sensibilité dans le ventre exi-

gerait que les plumasseaux et les compresses fussent

trempés dans une décoction émolliente , et suffi-

samment exprimés pour ne pas incommoder la ma-

lade par une humidité surabondante.

3.° La section de la sjmphjse du pubis. On ne

trouve aucune trace de cette opération dans les au-

teurs. Cependant Hippocrate savait que les os du

bassin s'écartent dans l'accouchement. Jacques d'Am-

boise confirma ce fait en 1689 sur le corps d'une

femme accouchée depuis peu de temps, et suppli-

ciée pour avoir tué son enfant. Séverin Pineau, qui

avait assisté à la dissection que l'on fit de cette

femme , s'occupa de la recherche des causes de cet

écartement. Il dit , en parlant des sjmphvses des os

du bassin, non solum possit dilatari ^ sed secari,

Albucasis avait parlé de cette dernière opération ,

qu^on disait en usage chez certains peuples, comme
d'une chose absurde. Cependant Sigault, devenu

depuis médçcin en l'Université de Paris, la propos^
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en i~68 à l'Académie de Chirurgie, qni ne crut pas

devoir l'adopter. Cinq ans après il en élablit la pos-

sibilité dans sa thèse de réception à l'Université

d'Angers. Ce ne fut qu'en 1777 qu'il osa la prati-

quer, à la sollicitation et avec le secours de M. Al-

phonse le Roy, sur une femme qui précédemment

était accouchée de quatre enfans morts, parce que

chez elle le diamètre du bassin de devant en arrière

n'avait que soixante-sept millimètres d'étendue. Si-

gault fit les incisions, et M. Alphonse Le Roy tira

l'enfant. La femme a survécu, et l'enfant a été con-

servé. Il s'éleva à cette occasion des contestations

que ces deux médecins ne jugèrent pas dignes de

leur attention. Ils aimèrent mieux multiplier leurs

épreuves, qui ont été assez nombreuses, et dont le

succès a rempli leurs espérances.

Quand la section de la symphyse du pubis est

commandée par l'étroitesse du bassin, il f^iut y dis-

poser la malade par quelques préparations , si elles

sont jugées nécessaires, et attendre que le col de la

matrice soit assez dilaté pour qu'on puisse aller cher-

cher l'enfant. Alors , après avoir fait raser la malade

et l'avoir mise en situation, on fend la peau qui

couvre la jonction des os pubis , et on l'incise , avec

un bistouri convexe, monté solidement sur un man-

che, dans une étendue de quarante millimètres. Le
cartilage, auquel on parvient par cette incision,

est coupé à son tour dans presque toute son épais-
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seur; après quoi on continue d'inciser les légumens

jusqu'au clitoris , ce qui donne la facilité d'achever

Ja section du cartilage. Tout cela doit être fait ayec

Jenteur et précaution , et le bistouri ne doit pas être

porté profondément avant qu'on se soil assuré qu'on

est sur la symphyse, sans quoi on pourrait l'émous-

ser sur un des os pubis. On a soin en même temps

de faire écarter les cuisses de la malade avec beau-

coup de lenteur aussi, de peur que les os pubis ne

s'écartent trop promptement l'un de l'autre. Quand

ils le sont de vingt-sept millimètres , on finit par la

section des tégumens qui sont au dessous de leur

union. Il ne reste plus qu'à se procurer l'écartement

qu'on croit être nécessaire , à dilater le col de la

matrice jusqu'au point convenable, à introduire la

main dans la cavité de ce viscère pour aller cher-

cher l'enfant , et à l'amener au dehors avec les pré-

cautions ordinaires. La plaie est ensuite pansée de

la manière la plus simple , mais avec l'attention d'en-

tourer le bassin avec une serviette qui maintienne

les os dans le rapprochement , et d'attacher les cuisses

l'une à l'autre avec une bande de toile, comme après

l'opération de la lithotomie, et pour les mêmes

raisons.

Les avantages que Ton se propose de tirer de cette

opération , sont d'obtenir un agrandissement du dé-

troit supérieur du bassin, tel qu'il permette l'extrac-

tion de l'eafaat. II est vrai que les os innominés ne
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peuvent s'écarter sans que le diamètre transversal de

ce détroit devienne plus long. On comptait aussi

sur l'allongement de celui qui s'étend de devant en

arrière; mais cet effet de la section de la symphyse

n'est pas aussi certain que l'autre. Pour se procurer

un changement suffisant, il faudrait exercer sur les

symphyses sacro-iliaques une violence qui en occa-

sionnerait en quelque sorte la disjonction et qui

attirerait les accidens les plus graves. Sans cet incon-

vénient capital, il n'est pas douteux que la section

de la symphyse ne fût préférable à l'opération cé-

sarienne abdominale
,
qui suppose une incision éten-

due faite à un viscère disposé à l'irritation et à fin-*

flammation , et qui doit être suivie d'écoulemens

abondans qui ont plus de facilité à se répandre dans

le ventre qu'à se porter au dehors à travers la plaie

qui a été faite aux parois de cette cavité. Mais l'in-

convénient dont il s'agit est inévitable. Heureuse-

ment les occasions de pratiquer l'une ou l'autre de

ces opérations sont fort rares. Elles le seraient da-

vantage , si les personnes qui exercent fart des

accouchemens mettaient toute la patience qui cou-

'vient dans la pratique de cet art. En effet, il est

quelquefois arrivé que des femmes à qui on avait

fait l'opération césarienne , ou celle de la symphyse
,

sont depuis accouchées naturellement , soit que les

liens qui unissent les os du bassin se fussent relâchés,

ou que , malgré l'excessive difformité de cette partie
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et le peu d'inlervalle qui séparait les os pubis d'avec

le sacrum, il reslât sur les côtés un inlervalle assez

grand pour permellre la sortie de l'enfant, ce que

j'ai plusieurs fois observé sur le bassin de femmes

excessivement racliiliques. Il est certain du moins

que , depuis qu'on s'est lassé de disputer sur la préfé-

rence que l'une des deux opérations mérite sur

l'autre, on a cessé de s'en occuper, et les personnes

qui pratiquent les accouchemens ne croient plus

voir partout la nécessité d'y avoir recours, comme
elles l'ont fait pendant quelque temps.

4.° La gastrotomie. On est quelquefois obligé de

pratiquer au ventre une incision toute semblable à

celle de l'opération césarienne, lorsque l'enfant est

passé dans cette cavité , à l'occasion d'une rupture

à la matrice. Cet accident est malheureusement assez

fréquent. Il a des causes qu'il n'est pas possible d'as-

signer. On peut dire cependant que l'enfant n'y a

nulle part, et qu'il peut être regardé dans toutes les

circonstances comme un corps purement passif. Les

signes cpii l'annoncent ne sont pas toujours faciles

à saisir. Cependant , s'il y a eu de fortes douleurs ;

si la dernière, extrêmement vive , est suivie d'un'

calme parfait ; si le visage se décolore ; si le pouls s'af-

faiblit; si les extrémités deviennent froides et qu'elles

se couvrent de sueur; si le ventre s'aplatit dans sa

totalité , mais qu'il soit partiellement élevé par une

tumeur que l'on reconnaisse pour être formée par
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Fenfant qui se meut encore , ou qui a cessé de vivre

et de se mouvoir; si la malade sent une chaleur

douce se répandre dans le ventre ; enfin si l'enfant

fuit et disparaît au toucher de l'accoucheur, il est

clair que la matrice est déchirée. Lorsque l'enfant

€st entièrement passé dans le ventre, il ne reste plus

d'autre* ressource que la gastrotomie. 8'il est encore

contenu en partie dans la matrice, on peut l'en ti-

rer au moyen du forceps, quand la tète se présente,

ou parles pieds, pourvu que ce soient les parties

supérieures du corps seules qui aient passé dans le

ventre.

M. Baudelocque cite trois exemples de g-astroto-

mie à l'occasion de la rupture de la matrice. Le pre-

mier est celui qu'a fait insérer Thibaud Dubois dans

le Journal de Médecine pour le tuois de mai 1760.

Tout était favorablement disposé pour l'accouche-

ment naturel, lorsqu'à la suite de douleurs excessi-

vement fortes vers la partie supérieure et gauche

de la matrice , l'enfant disparut. Thibaud ouvrit le

ventre, mais quelques heures seulement après l'ac-

cident. L'enfant était mort , et la femme n'éprouva

d'autres suites de cette opération que celles qui ont

lieu après un accouchement ordinaire.

Le second et le troisième cas ont été communi-

qués en 1776 à l'Académie de Ghirurg-ie par Lam-
bron , chirurgien à Orléans. L'opération lui a réussi

deux fois sur la même femme. La première fois il
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l'a pratiquée dix-huit heures après la ruplnre de la

matrice. L'enfant élrtil mort. Il survint un abcès pu-

tride au voisinage de la plaie ; néanmoins la femme

était enlièreaient guérie six semaines après. Rede-

veiiue grusse l'année d'ensuite, la matrice se rom-

pit de nouveau. Cette fois Lambron opéra presque

sur-le-champ. L'enfant donna quelques signes de

vie, mais il mourut bientôt. Non-seulement la mère

a survécu , mais elle est encore devenue enceinte, et

elle est accouchée fort l^eureusement.

La crevasse de la matrice , ainsi que la plaie que

Ton fait à ce viscère dans l'opération césarienne

,

peuvent donner lieu à des accidens d'étranglement

bien funestes, si les intestins viennent à s y intro-

duire. Quand cela arrive au moment même, on peut

désracrer l'intestin , soit en le tirant du côté du ven-

tre, si on a pratiqué la gastrotomie, soit en le re-

poussant par la matrice , si on a tiré l'enfant par les

voies naturelles. Que ferait-on si cet accident n'ar-

rivait que plusieurs jours après ? Un chirurgien

dit avoir repoussé l'intestin par la matrice le troi-

sième jour. Plus tard , cela ne se pourrait plus.

M. Baudelocque conseille l'opération de Pigrai

dans ce cas. Mais quelle certitude a-t-on d'un étran-

gleaient d'intestin et de la nécessité de celle opé-

ration ?

La gastrotomie n'a pas été seulement recomman-

dée pour les cas où l'eafant est passé duns le veolre,
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à la suite de la rupture de la matrice. On a encore

conseillé d'y avoir recours dans ceux où il s'est dé-

veloppé dans nn lieu étranger, comme dans l'une des

trompes , dans l'un des ovaires , ou dans la capacité

du ventre, ou plutôt d'appliquer l'opération césa-

rienne à ces cas, puisque, outre l'incision des té-

guTuens et des muscles du ventre , il faut ouvrir la

poche dans laquelle l'entant est enfermé. Les exem-

ples de conceptions tuhaires, c'est-à-dire dans les

trompes de Fallope , sont assez fréquens. Il n'en est

pas ainsi de celles qu'on dit avoir lieu dans les

ovaires ou dans le ventre. Peut être même , lorsqu'on

a cru rencontrer de ces sortes de conceptions, n'au-

rail-on vu que des conceptions tubaires , si les choses

eussent été examinées i\\ec assez d'altenlion. Quelle

apparence en effet que des parties dont l'organisa-

tion a si peu d'analogie avec celle de la matrice

puissent fournir les sucs nécessaires à la nourriture

d'un enfant? Ne peut-on pas croire que des obser-

vateurs peu instruits, trompés par les apparences,

et distinguant mal les parties les unes des autres,

au milieu des adhérences nombreuses qu'elles peu-

vent avoir contractées, auront imaginé qu'il j avait

du merveilleux dans des circonstances qui n'en pré-

sentaient pas? Ils auront surtout été induits à penser

que les ovaires peuvent être aussi bien le siège de la

grossesse par erreur de lieu
,
que les trompes, parce

qu'il est très-commun de trouver au milieu des con-
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gestions de toute espèce ou des engorgemens squir-

reux auxquels ces corps sont sujets, des parties or-

ganiques, et qui sont manifestement le produit de

conceptions manquées , telles que des cheveux , des

os et des dents.

Quoi qu'il en soit, il est rare que les conceptions

extra-utérines parviennent à la maturité. On a vu

cependant des enfans formés dans les trompes ar-

river au terme de neuf mois; périr parce qu'ils ne

pouvaient être expulsés, et parce qu'ils manquaient

de nourriture ; se corrompre dans la poche qui les

renfermait; attirer sur les parois de cette poche et

sur les parties voisines une inflammation qui, après

les avoir fixées ensemble par des adhérences multi-

pliées , se terminait par suppuration ; donner lieu à

des abcès dont les uns répondaient à quelque point

de la circonférence du tenlre, et les autres à l'intes-

tin rectum , et sortir par lambeaux à travers les ou-

vertures de ces abcès.

Dans d'autres circonstances, les enfans se sont

desséchés , la poche qui leur servait d'enveloppe

s'est endurcie et comme ossifiée, et ils se sont con-

servés dans cet état pendant une longue suite d'an-

nées , sans que les femmes aient éprouvé d'autre

incommodité que celle qui résultait du volume et

de la pesanteur de la tumeur qu'elles avaient dans

le ventre. Mais il est plus commun que la poche qui

renferme l'enfant se rompe à demi-terme, faute de
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pouvoir s'étendre davantage, et qu'elle le laisse tom-

ber dans le ventre , en fournissant par les vaisseaux

qui rampent sur ses parois , une quantité de sang

assez considérable pour faire pérjr les femmes dans

l'espace de quelques heures.

J'ai été témoin de deux faits de cette espèce. Les

femmes étaient parvenues à la fin du quatrième mois

de leur grossesse. Rien n'indiquait ce que leur état

avait d'extraordinaire
,
que la luméfaclion du ventre

qui se portait d'un côté seulement, et des tiraille-

rnens fréquens dans cette cavité. Du reste , elles étaient

bien. Toutes deux ont été attaquées inopinément

de douleurs extrêmement vives, qui ont duré deux

ou trois heures. Une douleur plus forte que les au-

tres a été suivie d'un calme parfait. Le ventre s'est

affaissé et comme aplati. Une chaleur égale et douce

s'est répandue dans cette cavité. La peau s'est déco-

lorée. Il est survenu des syncopes presque conti-

nuelles. Le pouls s'est affaibli et concentré. Une
sueur froide s'est répandue sur toute la surface du

corps , et les femmes ont expiré. La marche rapide

de ces accidens ne m'a pas permis de leur administrer

aucun secours : elles étaient mourantes lorsque je

suis arrivé près d'elles. L'ouverture de leur corps a

montré que le ventre contenait une grande quan-

tité de sang, que les enfans, couchés sur les intes-

tins, tenaient à la trompe, déchirée par le cordon

ombilical j et que cette trompe, fortement contrac-
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lée n'offrait d'autre tuméfaction que celle qui dé-

pendait de l'arrière-faix.

Rien n'annonce la grossesse extra - utérine d'une

manière assez positive pour la faire présumer avant

le terme ordinaire de l'accouchement. Beaucoup de

femmes portent leurs enfans de coté
,
parce que la

matrice est inclinée, et beaucoup ont des douleurs

et des tiraillemens qui peuvent dépendre de causes

différentes. Ce n'est que dans le cas où elle parvien-

drait au terme ordinaire, et où la femme serait prise

des douleurs de l'enfantement, qu'on pourrait la re-

connaître, parce qu'aux signes non équivoques de

de la présence d'un enfant dans le ventre se join-

draient ceux de la vacuité de la matrice, dont l'état

s'éloigne peu de celui qui lui est naturel. Peut- on

alors , ou doit-on faire l'opération césarienne , comme

si l'enfant était contenu dans la matrice ? Est-on sûr

que la poche qui le renferme soit susceptible de

contractions aussi fortes que celles des parois de ce

viscère, et que l'incision qu'on va y pratiquer ne

sera pas suivie d'une hémorragie mortelle ? Sera-

t-il aisé de décoller le placenta , et de tirer ce corps

en entier ? Par quelle voie enfin se feront les écou-

lemens analogues à ceux des lochies , et leur épan-

chement dans le ventre ne fera -t- il pas périr la

femme? Les risques qu'elle court quand on aban-

donne sa délivrance à la nature sont bien moins

pressans, A la vérité l'enfant est condamné à une
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mort assurée ; il doit tomber en pourriture, et sortir

par lambeaux ou se dessécher comme une momie ;

mais il n'a pas connu l'avantage de vivre. D'ailleurs

l'existence des enfans est si fragile î II est si douteux

qu'ils parviennent à un âge fait, qu'il semble que, si

on avait à choisir , on n'aurait pas de peine à se dé-

terminer. Heureusement on ne se trouve pas fré-

quemment dans des circonstances aussi délicates

,

et les enfans conçus hors des voies ordinaires pé-

rissent avant que la grossesse soit parvenue à son

terme. Il ne reste plus alors qu'à seconder la nature

en favosisant la suppuration , si elle paraît se pré-

parer , au mojen de cataplasmes appropriés ; en

pratiquant une ouverture convenable, ou en agran-

dissant celle qui s'est faite spontanément; en tirant

les lambeaux de chair et les os à mesure qu'ils se

présentent, en brisant avec des pinces ceux que

leurs dimensions retiennent dans le foyer de l'abcès,

ainsi que l'a fait Littre dans un cas de cette espèce,

où l'abcès s'était ouvert dans le rectum, près le

fondement; enfin en détergeant au mojen des in-

jections.

Lorsqu'on a pratiqué l'opération césarienne ab-

dominale , ou la gastrotomie , les soins qu'il con-

vient de donner à la malade ne se bornent pas à

prévenir et à calmer lesaccidens, et à faire ensorte

de conduire la plaie à guérison; il faut encore l'en-

gager à nourrir , afin d'empêcher que les lochies ne
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soient trop abondâmes; et si on est parvenu à faire

cicatriser la plaie , il faut lui faire porter un ban-

dage, dans la vue de contenir les viscères, et de

s'opposer à leur sortie à travers les aponévroses et

les muscles divisés, dont la réunion n'est jamais assez

solide pour en empêcher le déplacenient, et la for-

mation d'une hernie ventrale.
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SECTION CINQUIÈME.

DES PROCÉDÉS OPERATOIRES

QUE l'on emploie TOUR REMÉDIER A QUELQUES VICES

DE CONFORMATION.

Ijes vices de conformation qui sont le sujet de

celte cinquième section , sont l'imperforalion de l'iris,

le bec de lièvre, le prolongement du lîiet de la lan-

gue , le rétrécissement du prépuce et l'imperfora-

lion de l'anus, de l'urèthre et du vagin.

De VImperforation de Virls.

L'imperforalion de l'iris est une maladie que l'on

désigne sous le nom de Sjnezizis pupillœ. On croit

qu'elle peut être un vice de conformation et avoir

lieu dès la naissance. Mais elle est beaucoup plus

fréquemment la suite des inflammations violentes

aux yeux , soit que ces inflammations procèdent de

causes internes , ou qu'elles soient la suite de plaies

ou de contusions. On a vu souvent la prunelle se
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fermer à la suite de l'opéralion de la cataracte par

extraction. Elle doit èlre djsling-uëe du rétrécisse-

nient de la prunelle, phthisis pupillœ ,\3cpe\\e dé-

pend des mêmes causes, et qui n'exige aucune opé-

ration
,
parce que les malades distinguent encore les

objets, quoique d'une manière imparfaite; au lieu

que dans la sjnezizi.s ils ne voient absolument rien,

et n'éprouvent d'autre impression que celle qui ré-

sulte d'une lumière vive sur les personnes saines,

lorsqu'elles tiennent les paupières fermées.

On n'a point parlé des moyens de rendre la vue à

ceux en qui la prunelle est entièrement fermée , avant

Chéselden, qui paraît en avoir opéré plusieurs avec

succès. Il employait à cet usage un couteau étroit,

mince, de forme allongée, monté sur un manche,

qu'il portait dans l'œil au même lieu que l'aiguille

dont on se servait dans l'opération de la cataracte

par abaissement. Lorsque la pointe de cet instrument

était parvenue à quelque distance de la portion de

l'iris qui regarde fangle interne de l'œil , elle était

poussée de derrière en devant, à travers l'épaisseur de

celte membrane, que Chéselden incisait en travers,

en allant de l'angle interne à l'angle externe. Cela

fait , il relirait le couteau , couvrait fœil , faisait met-

tre le malade dans un lieu obscur, et pourvoyait

aux moyens propres à assurer sa guérison. Chéselden

ne prescrit d'autre atlention que celle d'éviter toute

pression pour empêcher que fhunieur aqueuse ne
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s'échappe et que l'iris ne s'affaisse , et il ne doute pas

du su(X'ès de cette opération
,
pourvu que Tœil ne

soit affecté d'aucune autre maladie.

Morand, qui l'avait vu opérer comme il vient d'être

dit, dans un cas où la pupille était fermée , croit que

l'opération que ce chirurgien a faite au jeune homme
dont Chéselden a donné l'histoire dans les Transac-

tions philosophiques, et sur lequel il a recueilli les

observations relatives aux idées qu'excitent et font

naître les premières pecceplions de l'organe de la

vue , était du même genre. Janin au contraire

pense, avec plusieurs écrivains célèbres, que cette

opération était celle de la cataracte, dont le jeune

homme était affecté depuis sa naissance. La lecture

que j'ai faite de l'observation de Chéselden , dans

l'abrégé des Transactions philosophiques et dans le

Traité d'Anatomie de cet auteur, où elle a été in-

sérée en entier, confirme cette présomption. En ef-

fet, dit Chéselden , le sujet dont il s'agit était aveugle

de naissance, ou il l'était devenu de si bonne heure,

qu'il ne se souvenait pas d'avoir vu. Si son aveugle-

ment eût été l'effet de l'imperforation de la pupille,

cet habile chirurgien, instruit de sa nature, n'au-

rait laissé aucune incertitude sur le temps depuis

lequel cette imperforation avait lieu. D'ailleurs l'ex-

pression dont il se sert est celle qui est usitée pour

désigner l'opération de la cataracte, to he couched;

et après avoir exposé ce qu'il a observé en cette oc-
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casion , il dit qu'il a couched , c'est-à-dire opéré de

la cataracte par abaissement plusieurs aulres enfans

que cette maladie rendait aveugles depuis leur nais-

sance, et que le résultat de l'opération a été le même ;

mais que , ces enfans étant moins âgés, il n*a pu en

tirer autant d'éclaircissemens.

Sharp, après Chéselden , a pratiqué l'opération

que celui-ci avait imaginée pour remédier à la clô-

ture parfaite de la prunelle. Après avoir introduit le

couteau dans l'œil, en perçant la sclérotique à quel-

que distance de la cornée transparente du côté du

petit angle, il l'a fait pénétrer dans la chambre an-

térieure, et a incisé l'iris de devant en arrière, au

lieu que Chéselden coupait de derrière en devant;

c'est-à-dire que Sharp a présenté le tranchant de

l'instrument à la face antérieure de l'iris, pendant

que le dos en était tourné du côté de la cornée trans-

parente. En opérant ainsi, il a dû fendre la capsule

cristalline, et sillonner la face antérieure du cristal-

lin. Le succès a paru d'abord répondre à son at-

tente. Le malade distinguait assez bien les objets,

mais la plaie s'est refermée au bout de quelque

temps, et l'aveuglement a recommencé.

Janin n'a pas été plus heureux dans deux essais

de la même espèce. L'ouverture faite à l'iris était

assez grande. Il survint, dans le premier cas, un

épanchement de sang assez considérable qui empê-

cha que Janin ne vît bien le résultai de son opération.
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Le second cas ne présenta point cet inconvénient.

La prunelle artificielle parut nette; il n'y eut pas

d'inllammalion. Mais lorsque le temps des accidens

à craindre fut écoulé, Janin vit, comme dans le

premier
,
que la plaie était parfaitement réunie , et

qu'il n'en restait aucune trace.

Des opérations de cataracte par extraction , dans

lesquelles il n'avait pas été parfaitement libre dans

ses mouvemens, lui ont ouvert une autre route. Obligé

de se servir des ciseaux de Daviel
,
pour augmenter

l'étendue de l'incision de la cornée, la pointe de

celle des branches de l'instrument qui était entrée

la première avait traversé en même -temps l'iris,

qui s'est trouvée incisée de bas en haut dans une

étendue de cinq à six millimètres. Le reste de l'opé-

ration n'a pas été moins heureux qu'à l'ordinaire.

Janin s'attendait que la plaie de l'iris se fermerait,

comme dans les cas qui s'étaient déjà présentés à

lui. Il se tiompait : cette plaie est demeurée ouverte

,

et la vue n'en a pas été troublée.

Ces faits ne l'avaient pas encore éclairé suffisam-

ment; il en a fallu un troisième de même espèce.

Un mouvement involontaire de la part d'un malade

qu'il opérait de la cataracte lui fit ouvrir l'iris de

haut en bas, dans une longueur de six millimètres.

Les bords de l'ouverture s'écartèrent pour ne plus

se rapprocher. Le malade conserva une seconde pru-

nelle qui avait des mouvemens analogues à ceux de
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la jDrunelle naturelle , et qui changeait de dimensions

lorsqu'elle était exposée à divers degrés de lumière.

Alors Janin comprit qu'en incisant l'iris de haut

en bas, cette membrane ne se fermerait pas. Il a

cru entrevoir une explication raisonnable de ce

phénomène : mais j'avoue que je ne la comprends

pas.

Quoi qu'il en soit, ayant eu cinq autres occasions

de remédier à la clôture de la prunelle , il a suivi la

méthode que le hasard lui avait fait découvrir. Au
lieu d'employer une espèce d'aiguille , de percer

toutes les membranes de l'œil , de diviser l'iris

comme Chéselden et Sharp l'avaient fait avant lui

,

il a incisé celle membrane avec des ciseaux dont

la branche intérieure avait une pointe fort aiguë,

après avoir ouvert la cornée transparente avec le

couteau de Wenzel, qu'il croit, avec raison , un des

meilleurs instrumcns que l'on puisse employer à

cet usage.

La réussite que Janin a obtenue ne permet pas

de douter que sa manière d'opérer ne soit fort

bonne. Cependant elle expose à blesser la mem-

brane cristalline et le cristallin lui-même, que l'on

sait être appliqué à la face postérieure de l'iris

sans aucun vide. Or il est à craindre que la lésion

de ces parties n'en altère l'organisation et la trans-

parence, ce qui rendrait l'opération inutile. Janin a

«prouvé un autre inconvénient dans une des opé-



OPÉRATOIRE. 289

râlions qu'il a faites. L'incision de l'iris se trouvait

à la parlie de celte menibrane qui avoisine le petit

angle de l'œil. Elle s'est conservée comme dans les

autres cas, et la vue a été rétablie, mais l'œil est

resté affecté de strabisme , de sorte que son axe était

tourné vers le petit angle, pendant que celui de

l'autre œil était demeuré dans sa position ordinaire.

Janin assigne à cet effet la cause que voici : l'axe

des yeux ne répond point à celui des orbites ; il est

tourné directement en devant, et plus près du nez

que de la tempe. Ces axes sont parallèles l'un à

l'autre. Or cette condition manquait
, puisque la

prunelle se trouvait dans un lieu différent de celui

qu'elle aurait dû occuper. Tant que les deux yeux

sont restés dans la même direction , le malade voyait

les objets doubles. Mais celui dont l'iris avait été

incisé, se trouvant plus faible, avait tourné peu à

peu son axe du côté du petit angle
, pour ne pas

troubler la vue de l'autre.

Lur:5qu'il s'agit de faire une prunelle artificielle,

ne pourrait -on pas, après avoir incisé la cornée

transparente, comme dans l'opération de la cata-

racte par extraction , et en avoir fait relever le lam-

beau avec une curelte, saisir le milieu de l'iris avec

une pince propre à cet usage , et retrancher la por-

tion de cette membrane que l'on aurait attirée à

soi avec des ciseaux bien tranchans et courbes sur

leur plat? On ferait une ouverture avec perte de

5. 19
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substance et de forme à peu près ronde, dont les

bords auraient moins de facilité à se réunir, et on

ne courrait aucun risque d'entamer le cristallin ou

d'ouvrir la partie antérieure de la capsule dans la-

quelle ce corps est renfermé. C'est ainsi du moins

que Wenzel père m'a dit avoir opéré dans plu-

sieurs cas de l'espèce de ceux dont il s'agit. Il avait

été conduit à adopter ce procédé par les inconvé-

niens observés avant lui, tels que l'inflammation de

l'œil , l'efFusion de sang- dans la chambre antérieure,

et surtout la réunion de la plaie, laquelle remettait

les choses dans le même état où elles étaient avant.

L'imperforation de l'iris dont il vient d'être parlé

n'est pas le seul cas où on puisse faire une prunelle

artificielle et rétablir la vue. Si à la suite d'une vio-

lente ophtalmie il s'était formé des taches épaisses

à la cornée, si cette membrane avait contracté des

adhérences avec la plus grande partie de l'iris, de

manière cependant que la première de ces mem-

branes conservât encore de la transparence en quel-

que point, et que l'iris fût sans adhérence avec elle

dans le même lieu , on pourrait essayer de faire à

celte dernière une ouverture propre à donner passage

à la lumière. C'est ce que M. Demours, médecin de Pa-

ris, qui jouit d'une célébrité méritée et étendue pour

le traitement des maladies des yeux a exécuté il y
a quelques années avec succès. Consulté par un par-

ticulier qui était dans cq cas, et qui par conséquent



OPÉRATOIRE. agi

était entièrement privé de la vue, mais non de la

perception de la lumière, qu'il distinguait d'avec les

ténèbres, comme quand on lient les paupières fer-

mées, il conçut qu'il pouvait lui rendre la faculté

de voir, en faisant à la partie de la cornée trans-

parente qui était libre une ouverture qui permit

d'en pratiquer une autre à la partie correspondante

de l'iris. Cette prunelle artificielle a eu tout le succès

possible. Elle répond à la partie supérieure de l'iris,

attenant le lieu où la cornée transparente se joint à

la sclérotique. Les dimensions qu'il a été possible

de lui donner sont fort petites ; néanmoins elîilfe suf-

fisent pour la perception des objets. La personne

que M. Demours avait opérée non-seulement voyait

assez bien pour les besoins ordinaires de la vie, mais

elle pouvait lire assez facilement. Je suis témoin du

résultat de cette ingénieuse opération. J'ignore si

«lie a été pratiquée d'autres lois, et si elle a aussi

bien réussi. On ne peut douter qu'elle n'offre «né

ressource infiniment précieuse pour ceux auxquels

elle est applicable.

De quelque façon et en quelque circonstance que

l'on opère , le malade doit être traité de la même
manière que ceux auxquels on a fait l'opératioû de

la cataracte»
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Du Bec de lièvre.

Lorsque la lèvre supérieure est divisée en deux

parties, comme elle l'est chez les lièvres, on dit que

le malade a un bec de lièvre. Celle disposition peut

être i^effet d'une blessure, ou dépendre d'une con-

formation vicieuse. C'est pourquoi on divise le bec

de lièvre en accidentel et en naturel.

Lorsqu'il est accidentel , et que rien ne s'oppose

à la guérison, il est aisé de la procurer au moyea

d'en*^tres aggîulinatifs ou d'un bandage unissant,

et quelquefuis par la réunion de ces moyens. Si la

plaie n'intéresse pas toute l'épaisseur de la lèvre , on

la nettoie , et , après en avoir fait rapprocher les bords

par un aide, on maintient ces bords avec une ou

deux bandelettes de ce lafFelas gommé qui est connu

sous le nom de taffetas d'Anglelerte , auxquelles on

do^ne assez de longueur pour qu'elles s'avancent de

chaque coté jusqu'au-delà du pli de la joue, et

que l'on dispose en travers ou en croix.

Si la lèvre est totalement fendue , mais seulement

dans une étendue médiocre, on applique sur cha-

cune des joues un emplâtre d'André de la Croix,

auquel on a donné la forme d'un triangle tronqué à

son sommet, et qui est garni de deux ou trois liens

de fil du coté de ce sommet , lequel doit répondre

à la lèvre. Les bords de la plaie sont également net-
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toyés et rapprochés, après qnoi on la couvre avec

un pinraasseau garni de baume d'Arcéus, et on noue

ensemble les fils qui tiennent aux emplâtres , en fai-

sant d'abord un nœud simple , puis une rosette. Dans

l'une et l'autre circonstance , la plaie est couverte avec

une compresse longue et mince, que l'on soutient

avec une bande fendue à ses extrémités, dont les

quatre chefs sont fixés en arrière et en haut au bonnet

du malade.

Lorsque la plaie est grande , et qu'elle comprend

en même-temps toute l'épaisseur de la lèvre , et que

ç^es bords paraissent avoir beaucoup de disposition

à s'écarter , il faut avoir recours au bandage unis-

sant
, que l'on applique seul, ou que l'on met par-

dessus les emplâtres agglutinai ifs. Pour faire ce ban-

dage, on prend une bande longue et étroite que

l'on roule à deux chefs inégaux. La portion de bande

qui sépare ces chefs est posée sur le milieu du front;

chacun d'eux est ensuite conduit de devant en ar-

rière et de haut en bas, par-dessus les tempes et

par-dessus les oreilles , et ils vont se croiser à la

nuque , d'où on les ramène en devant» Le plus long

,

fendu en deux endroits auprès de la lèvre, présente

deux ouvertures parallèles; le plus court est divisé

en deux parties dans ce qui reste de sa longueur.

On f.iit entrer les bandelelles qui le lerminent dans

les ouvertures du premier, et on les croise sur le

miheu de la lèvre, après qu'ils ont passé sur dei
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compresses de l'oraie longue et d'épaisseur conve-

nable, lesquelles ont été placées sur chaque joue.

Ces compresses , amenées l'une vers l'autre par l'ac-

tion de la bande , rapprochent et maintiennent les

bords de la plaie. Les chefs de la bande , conduits

de devant en arrière , vont ensuite se croiser de nou-

veau sur la nuque , où le plus court doit se terminer.

Ce qui reste du plus long- est employé à faire des

circulaires autour de la télé. On donne plus de sta-

bilité à ce bandage en le fixant par deux bouts de

bande placés en croix sur le sommet de la tète,

lesquels viennent se terminer sur le milieu du front

et de la nuque , et sur les tempes où on les arrête

avec des épingles.

Quel que soit le moyen que l'on ait employé pour

remédier au bec de lièvre accidentel, il faut recom-

mander le repos au malade , et lui interdire l'usage

de la parole et celui de la mastication. Il est nourri

avec du bouillon , et avec des crèmes légères. On
évite ce qui peut le porter à rire ou à pleurer, et

surtout à éternuer. Il est quelquefois arrivé que, dans

des circonstances plus graves que celle qui nous oc-

cupe , l'éternuement ait eu des suites défavorables

,

et qu'il ait fait manquer la suture dont on s'était

servi pour rapprocher et pour maintenir les bords

de la plaie , ou dérangé les bandages avec lesquels ces

bords avaient été assujettis. Dans celui-ci la guérison

€st assez prompte pour que le malade supporte ai-
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sèment la gêne et l'abstinence qu'on lui impose.

Le bec de lièvre naturel se présente sous différens

aspects. Pour l'ordinaire la lèvre est divisée en deux

parties. Chacune d'elles a un bord rouge , de subs-

tance molle et pulpeuse comme celui des lèvres , et

terminé en bas par une sorte de mamelon. Ces por-

tions sont libres et sans adhérence avec l'arcade al-

véolaire, et leur séparation ne monte pas fort haut.

Dans d'autres cas, elles sont fixées au devant de la

mâchoire par une adhérence assez forte, et elles sont

séparées jusqu'à l'entrée de l'une des narines. Il y a

des sujets chez qui la lèvre est partagée en trois par-

ties; une plus petite formant un tubercule qui tient

à la sous-cloison du nez, et deux autres plus grandes,

une de chaque côté. Le tubercule dont il vient d'être

parlé est quelquefois isolé ; quelquefois il est adhé-

rent à la mâchoire supérieure, ou porté sur une

avance osseuse qui s'élève au devant de celte partie

,

et dans laquelle une ou deux dents se trouvent im-

plantées. Enfin il arrive assez souvent que les os

maxillaires et ceux du palais sont écartés, et que la

partie molle du palais est divisée comme la lèvre ;

mais cette circonstance ne change rien à la con-

duite qu'il faut tenir, parce que l'expérience a mon-

tré que l'écartement des parties osseuses diminue

peu à peu, lorsque l'on est parvenu à guérir le bec

de lièvre, et que l'ouverture qui en résulte se ferme

en entier. Les deux parties du voile du palais sont
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les seules qui demeurenl séparées. Cette disposition

cause peu d incommodité.

On ne peut guérir le bec de lièvre naturel que par

une opération , qui consiste à retrancher les bords

de la division , et à les maintenir rapprochés , afin

qu'ils puissent se réunir.

Les anciens ne se sont pas expliqués sur la ma-

nière dont ils procédaient à la première partie de

celle opération. Cependant il est vraisemblable qu'ils

faisaient la rescision des bords de la lèvre avec le

bistouri. On s'est servi de cet instrument jusqu'à la

fin de l'avant-dernier siècle. Marc-Aurèle Séveria

l'employait aussi , mais il faisait usage en même
temps des pinces faites en bois , au moyen desquelles

il assujetlissait la lèvre. Celui des mors de ces pinces

qui devait être placé en dedans était plus large que

l'autre, de sorte que le bistouri y trouvait un appui,

en même temps que la portion de lèvre qu'on se pro-

posait d'extirper était retenue avec solidité. Scullet

est un des premiers qui ait substitué les ciseaux au

bistouri. La Vauguion, qui en faisait également usage,

ne se dispensait pas de celui des pinces
,
qu'il jugeait

propres à assujettir la partie sur laquelle on allait

opérer : mais il ne dit pas quelle forme il convient

de leur donner. Dionis les a fait graver, et il décrit

la manière de s'en servir en ces termes : «c On pin-

te cera avec elle les bords de la plaie ( division ) du

I'. bec de lièvre, de manière que ce que Ton voudra
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« retrancher passe au-delà des pincettes
,
qu'on ser-

K rera en poussant à chacune leur anneau vers l'ex-

« tréniilé supérieure; puis on coupera avecles ciseaux

« ou avec le bistouri, selon qu'on le trouvera plus

K commode, ces mêmes bords, pour en faire une

« plaie récente, ralVaîchissant l'ancienne jusqu'au

« Tond ». Ces pinces étaient sans doute faites de la

même manière que celles dont se servait Marc-Aurèle

Séverin , «,î construites en acier comme celle que

l'on trouve encore dans nos arsenaux. L'alternative

des ciseaux ou du bistouri laissée par Dionis pourrait

paraître extraordinaire , si ces pinces ne présentaient

un point d'appui aux bords de la division, sans quoi

le bistouri ne pourrait les retrancher aisément; mais

elles favorisent l'action de cet instrument comme
celle des ciseaux. Garengeot avait d'abord parlé des

pinces d'une manière assez avantageuse. Il les a re-

jetées depuis, parce qu'il dit qu'elles serrent inéga-

lement , et parce que la pression qu'elles exercent

peut attirer de la contusion et de la suppuration.

Cette crainte est exagérée : aussi Heister et Louis

paraissent-ils les approuver. On pourrait efFective-

ment les employer avec avantage, pourvu qu'on eût

l'attention de ne les serrer qu'au point qu'il faut

pour que les parties soient contenues sans être bles-

sées. Quoi qu'il en soit , l'usage des ciseaux employés

seuls et sans le secours de ces instrumens a prévalu.

Le chirurgien saisissait les deux bords de la division
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avec le pouce et le doigt index, et celui du milieu

de chaque main , et il les felranchail avec les ci-

seaux, en formant de chaque colé un lambeau al-

longé, de forme triangulaire, et qui montait au-

delà de l'espèce de commissure à laquelle les deux

portions de la lèvre allaient se réunir. On ne faisait

pas attention que les ciseaux coupent en nuichant,

et que leur action est fort douloureuse. Quelques-

uns cependant se servaient encore du bistouri.

Ledran voulait qu'après avoir engagé l'une des par-

ties de la lèvre entre les mors de pinces semblables

à celles dont il vient d'être parlé, on prît un bis-

touri demi-courbe avec la pointe, duquel on perçât

la lèvre de dedans eu dehors au-delà de l'angle qui

l'unit avec l'autre , et qu'on en fît couler le tranchant

de haut en bas, pour achever l'incision au bord de

la lèvre. Il procédait de même sur le côté opposé,

et il ne rapprochait les lèvres de la plaie que lors-

qu'elle ne rendait plus de sang,

Louis a décrit une manière de se servir du bistouri

plus méthodique et plus sûre. Le malade placé sur une

chaise au grand jour, et la tête renversée sur la poitrine

d'un aide qui appuie sur ses joues, et qui les pousse en

devant , on prend entre les doigts delà main gauche

la portion gauche de la lèvre qu'on ajuste sur un car-

ton long de quarante millimètres et large de vingt-

sept à trente quatre , dont on a abattu les angles

par en haut pour Tarrondir, et on coupe sur ce
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carton placé au dedans de la lèvre , en suivant une

ligne oblique de haut en bas , et de dedans en

dehors. On prend de même la portion droite de la

lèvre entre les doigts de la main droite, et on la

coupe avec la gauche. La portion que l'on retranche

est proportionnée à l'étendue de la chair pulpeuse

et rouge qui l'orme le bord de la division. L'arron-

dissement en manière de mamelon vermeil qui

se trouve, pour l'ordinaire, à sa partie inférieure,

doit être compris dans les incisions ; sans cela il \

resterait une sorte d'échancrure qui produirait de

la difformité. Le point essentiel est que les deux in-

cisions fassent un angle fort aigu par en haut, pour

que les plaies se touchent dans leur longueur, sans

laisser d'inégalité. Si les portions de la lèvre sont

adhérentes à la partie antérieure de la mâchoire, il

faut les en détacher avec le bistouri avant de pro-

céder à la rescision de leurs bords. Cette rescision

achevée, l'aide qui soutient la tête du malade, et

dont les mains appuient sur ses joues, les pousse

en devant afin que les portions des lèvres s'appro-

chent l'une de l'autre.

L^usage était de les maintenir dans cet état au

moyen de la suture entortillée. On s'est long-temps

servi pour faire cette suture d'aiguilks que l'on

montait sur un porte-aiguille , mais dont la forme

rendait l'introduction difficile. On en a fait cons-

truire d'autres terminées à leur pointe en manière
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de fer de lance , lesquelles entraient avec plus de

lacililé. Lorsqu'elles étaient placées, quelques-uns

en coupaient la pointe avec des tenailles incisives,

de peur qu'elles ne blessassent. Plusieurs, pour évi-

ter l'ébranlement inséparable de ce procédé, con-

seillaient d'interposer de petites compresses entre

les lèvres et la pointe des aiguilles; les autres gar-

nissaient cette pointe avec une boule de cire, ce qui

en rendait l'extraction pénible, parce que la cire ne

pouvait en être détachée qu'avec peine.

Les aiguilles devaient pénétrer jusqu'au milieu ou

jusqu'aux deux tiers de l'épaisseur de la lèvre, dont

on perçait la portion gauche de dehors en dedans,

et la portion droite de dedans en dehors, après les

avoir rapprochées l'une de l'autre avec le pouce et

les deux premiers doigts de la main gauche. Ces

instrumens parcouraient donc un trajet qui pouvait

être comparé à une courbe, convexe en arrière et

concave en devant. Mais comme la forme en est

droite, leur présence ne pouvait manquer de fati-

guer les parties qui en étaient traversées. Pour éviter

cet inconvénient, Jean-Louis Petit avait fait faire

des aiguilles en or et en argent, lesquelles étant

flexibles pouvaient être courbées convenablement

,

et qui étaient introduites au moyen d'autres aiguilles

dont le talon était creusé à peu près comme celui de

l'instrument, connu sous le nom de lardoire. Sharp

veut qu'elles soient faites en argent , et qu'elles
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soient garnies d'une pointe en acier. Enfin La Faje

a fait usage d'aiguilles d'Allemagne , longues et

flexibles , lesquelles sont de cuivre. On a craint

qu'elles ne se couvrfesent de verdet , et que celles

d'acier nese^rouillassent; mais il n'en est rien résullé

de fâcheux.

On a varié non-seulement sur la forme et sur la

matière des aiguilles , mais encore sur la manière de

les placer. Des praticiens accrédités voulaient qu'on

commençât par celle qui doit avoisiner le bord de

la lèvre. La raison qu'ils en ont donnée, est qu'en

procédant ainsi on évite que l'une de ces portions ne

descende plus que l'autre j et qu'on les met plus

exactement de niveau. D'autres au contraire con-

seillaient de placer d'abord l'aiguille supérieure

,

€t de mettre ensuite les autres à des distances plus

ou moins grandes. C'est le procédé que La Faye a

suivi dans les opérations qu'il a décrites dans le pre-

mier volume de l'Académie de Chirurgie. Il en a

obtenu le succès qu il en attendait. Mais on a vu

,

dans un cas où on en avait fait usage
,
que la por-

tion rouge d'un des bords de la lèvre répondait à

la portion blanche du bord opposé par une espèce

de retroussis que l'on avait fait à l'un d'eux, pour

lui donner le niveau qu'il avait perdu, et pour

l'empêcher d'être plus long que l'autre. La cica-

trice formait d'ailleurs un bourrelet dans toute sa

longueur ; de sorte que le jeune homme fut jugé
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plus clifTorme après l'opéralion qu'il ne 1 était

avant.

Les aiguillés une fois placées étaient assujetties

avec un fil ciré qu'on passait a'utour. Il y avait plu-

sieurs manières de disposer ce lîl. Les uns en ap-

pliquaient le milieu sur la plaie vis-à-vis l'aiguille

d'en haut , et le faisaient passer sous les extrémités

de cette aiguille pour en croiser les bouts dans l'in-

tervalle qui la séparait d'avec celle den bas. Ils les

portaient de même sous les extrémités de celle-ci, et

les croisaient aussi à sa partie inférieure et moyenne;

après quoi ils ramenaient ces fils de bas en haut , en

leur faisant faire les mêmes circonvolutions , dont

le résultat était un 8 de chiffre. D'autres plaçaient

le fil circulairement autour des deux aiguilles. Quel-

ques-uns <, après l'avoir arrêté sous l'extrémité droite

de celle d'en haut, le conduisaient sous l'extrémité

gauche de celle d'en bas, et continuant à le dispo-

ser ainsi, ils lui faisaient décrire un X. Enfin il j
en avait qui employaient autant de fils séparés que

d'aiguilles, afin de pouvoir ôter celles-ci l'une après

l'autre. On avait l'attention de ne pas trop serrer le

fil, pour donner aux parties la liberté de se gonfler,

et pour prévenir le déchirement des lèvres de la

plaie, auquel l'omission de cette attention aurait

pu donner lieu. La suture achevée, la plaie était

couverte avec des plumasseaux sur lesquels on avait

étendu du baume d'arcéus , et avec des compresses
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Jonguelles de peu d'épaisseur , et le lout était assu-

jelli au moyen d'une bande dont les chefs allaient

se croiser à la nuque , et finissaient par des circu-

laires autour de la léle. Lorsqu'on craignait que les

parties ne tendissent à se retirer avec trop de force,

on faisait usage du bandage unissant.

Quelque précaution que l'on prît pour assurer le

succès de la suture entortillée, elle manquait sou-

vent son effet. Soit que la forme droite des aiguilles

répondît mal à l'obliquité du trajet qu'on leur fai-

sait parcourir , soit que la tuméfaction qui survient

toujours aux plaies augmentât la pression que le

fil ne pouvait manquer d'exercer, soit enfin que

l'action des muscles tendît à écarter les parties avec

une force supérieure à la résistance qu'elles lui oppo-

saient, on trouvait souvent les bords de la plaie dé-

chirés et éloignés l'un de l'autre. On avait recours

alors aux emplâtres agglutinatifs et aux bandages

unissans. Quesnay , dans un cas de cette espèce , en

imagina un qui paraît ingénieux. La partie princi-

pale de ce bandage était un morceau de baleine

long et plat , dont Quesnay avait appliqué le milieu

sur la nuque, et dont il avait amené les extrémités

sur la lèvre malade, en n'avançant que peu sur elle.

La baleine coupée en ce point, il fit attacher à ses

extrémités de larges emplâtres agglutinatifs qui de-

vaient poser sur les joues , sans déborder le pli qui

les sépare d'avec les lèvres. Lorsque les choses eurent
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été disposées ainsi

, Quesnay la léappliqua en pla-

çant les emplâtres conformément à leur destination.

Une bande de linge mise par-dessus, et dont les

extrémités, après avoir passé sur la plaie , en la croi-

sant , allaient s'attacher au côté opposé à celui d'où

elles venaient , servit à la contenir. De cette manière

les emplâtres agglutinatifs tiraient les joues et rap-

prochaient les parties de la plaie. Un autre emplâtre

moins tenace et plus mince la couvrait, et se re-

pliait sur le bord inférieur et sur le dedans des

lèvres. Toutes les parties se trouvèrent maintenues

par ce procédé; aussi le succès fut-il complet.

On avait toujours pensé qu'il j avait perle de

substance dans le bec de lièvre naturel, et que l'é-

cartement de ses bords dépendant de cette cause,

il fallait s'opposer à cet écartement par les movens

les plus efficaces, pour parvenir à la guérison. C'est

dans cette vue qu'on avait imaginé la suture en-

tortillée, et que, depuis le temps de Celse jusqu'à

présent, on avait presque toujours parlé de faire

aux joues deux incisionsen forme décroissant, afin

que les parties pussent prêter , et que le rapproche-

ment des portions de la lèvre fût plus facile ; mais

la perte de substance n'est qu'apparente : l'écarte-

Tnent que le bec de lièvre présente vient de ce que

Faction des muscles d'un coté n'étant pas contre-

balancée par celle des muscles du côté opposé , ils

sont livrés à toute leur force de contraction. Quand
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cette force est plus grande, l'écarlement dont il s'agit

l'est aussi; il augmente quand le malade rit ou quand

il pleure ; il devient plus considérable lorsqu'au com-

mencement de l'opération on coupe l'angle ou la

commissure <iui unit enseriible les portions de la

lèvre; il le devient encore plus lorsqu'on retranche

de chacune d'elles ce qu'il faut en ôter pour les

aviver, parce que la douleur détermine les muscles

à se contracter avec plus de force. Si , avant d'o-

pérer, on approche les bords de la division avec

un emplâtre agglutinatif, on parvient aisément à les

^mettre en contact; le conseil en a été donné par

Fabrice d'Aquapendenle, dans la vue d'accoutumer

les parties à se rapprocher
,
pour qu'elles aient moins

de disposition à s'écarter après l'opération. Louis

s'est aperçu, au moyen de ce procédé, qu'elles ne

sont que séparées dans le bec de lièvre naturel,

comme dans les plaies récentes. Il en a conclu que ,

puisque dans ces plaies il suffit d'employer les

moyens les plus simples pour obtenir la guérison,

ces mojens devaient également suffire pour le bec

de lièvre , et que la suture entortillée n'est pas né-

cessaire. C'est pour cela qu'il a imaginé l'espèce de

bandage unissant qui a été décrit à l'occasion du

bec de lièvre accidentel , et qui a eu des succès si

marqués entre ses mains dans toutes les espèces de

bec de lièvre naturel , et entre celles des praticiens

qui en ont fait usage après lui; cependant Louis a

o. ao
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jugé à propos, dans le plus grand nombre des cas,

d'assurer l'effet de ce bandage par un point de su-

ture enlrecoupée
,
pratiqué près du bord de la lèvre,

et dont le fil était arrêté, non par un nœud et par

une rosette, comme il est ordinaire, mais par le

nœud du chirurgien , lequel consiste à passer deux

fois les bouts du fil, pour former un nœud à double

spirale, qui ne tiraille pas comme l'autre, et qui a

Tavanlage de pouvoir être serré et relâché à volonté

et sans difficulté. Ce point de suture permet d'ail-

leurs d'aïï'ronter les deux parties de la lèvre avec

une grande exactitude, et il prévient la difformité

qui pourrait avoir lieu si on ne le faisait pas. Eq
proposant de réunir le bec de lièvre sans la suture

entortillée, et presque avec le seul secours du ban-

dage unissant , Louis n'a pas dissimulé que celte

méthode avait été employée avant lui : il dit que

Purmann, au rapport de Pauli, dans ses notes sur

Van Horne, a guéri une fille de dix ans sans em-

ployer de sutures; que Mujs connaissait un chirur-

gien cpii réussissait fort bien ,
quoiqu'il ne se servît

que d'emplàlres; et que plus anciennement Franco

faisait usage d'un emplâtre agglutinatif qui lui était

particulier, et d'une espèce de bandage unissant,

dont la description est assez difficile à comprendre.

On a proposé, il y a environ quarante-cinq ans,

de contenir les parties au moyen d'une sorte de ban-

dage mécanique auquel on a donné le nom d'agrafe.
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Ge bandag'e est fait de deux pinces qu^on serre et

cjue l'on lient serrées avec un écrou ; chacune a

deux branches parallèles que l'on garnit de linge >

pour que la compression qu'elles exercent sur les

deux portions de lèvre soit plus égale et plus douce.

Elles doivent embrasser ces portions à un travers

de doigt de distance de la plaie ; une vis de trente-

trois millimètres de longueur unit les pinces à leur

base, et sert à les rapprocher et à les contenir. L'au-

teur de cet instrument ne dit pas en avoir fait usage^

mais il l'a confié à un de ses amis qui s'en est ser\i

avec beaucoup de succès sur un enfant de douze

ans, et sur un jeune homme de vingt-deux. Les

parties ont été bien contenues, et elles se sont collée»

avec une exactitude qui permeltait à peine de re-

connaître le lieu de leur ancienne séparation. Le
seul inconvénient que l'on ait éprouvé a été une

légère excoriation de la largeur d'une lenlille, sous

l'extrémité de chaque pince; peut-être l'aurait-on

évité si on eut garni l'instrument avec des compresses

plus épaisses , et qu'on eût serrées avec moins de

force» En prenant ces précautions , l'agrafe aurait

de grands avantages
,
puisque non-seulement elle

contiendrait et maintiendrait les parties avec une

exactitude qu'on ne peut attendre des autres moyens

connus , mais encore qu'elle donnerait la facilité de

voir toute l'étendue de la plaie, et de suivre ses

progrès vers la guérison. Je ne crois pas que per-
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sonne l'ait adoptée, soit néglig-ence à employer un

moyen qui pourrait être utile, soit que l'effet n'ait

pas répondu à l'idée qu'on s'en était formée.

Lorsqu'au lieu d'être séparée en deux parties , la

lèvre supérieure l'est en trois , dont une mitoyenne

forme un tubercule qui tient à la sous-cloison du

nez , l'opération qu'on vient de décrire doit être

pratiquée d'une manière un peu différente. Ou le

tubercule dont il s'agit est libre , ou il est fixé au-

devant de la mâchoire ; ou il pose sur des dents mal

arrangées, et qui forment saillie en devant ; ou en-

fin il est attaché à une espèce d'avance osseuse , à

laquelle une ou deux dents incisives sont implantées»

1.° S'il est libre, il ne faut qu'en aviver les bords,

en lui donnant la forme d'un triangle allongé, dont

la base tienne à la sous-cloison du nez , et dont la

poinle ou le sommet descende entre les deux autres

portions de la lèvre. 2.'' S'il est fixé à la mâchoire,

il faut, avant toute chose , l'en séparer, et procéder

au reste de l'opération comme dans les cas oij. il est

libre : peut-être cependant serait-il plus à propos

alors de commencer par guérir la plaie qui résulte

de sa séparation et celle c|ui est au devant du

bord alvéolaire, en interposant plusieurs fois le jour

entre ces parties des linges trempés dans le miel

rosat qui en favorisent le dégorgement, et qui les

empêchent de se coller de nouveau. 3." Si le tuber-

cule répond à des dents mal disposées, et qui pa-
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raissent devoir rendre l'application du bandage

difficile, il faut faire redresser ces dents ou les faire

arracher
,
quand elles ne peuvent être remises au

niveau des autres. 4'" Enfin , si le tubercule lient à

une avance osseuse, il faut l'en séparer et extirper

cette avance avec des tenailles incisives, puis guérir

les plaies qui restent au dedans du tubercule et au

devant de l'arcade alvéolaire ; lorsqu'elle seront ci-

catrisées , on procédera de la même manière que

quand le tubercule est libre.

Il a toujours paru difficile de maintenir les trois

portions de la lèvre jusqu^à ce qu'elles soient par-

faitement unies. Ceux qui faisaient usage de la su-

ture entortillée avaient soin que le tubercule fût

traversé dans la plus grande partie de son épaisseur,

par une ou par plusieurs des aiguilles qu'ils em-
ployaient. Louis a eu l'idée simple et heureuse d'ap-

planir la difficulté que ce cas présente , en faisant

l'opération en deux temps : c'est ainsi qu'il a procédé

sur un artiste connu, dont les deux portions de la

lèvre étaient séparées par un bouton gros et court.

On ne présumait pas que ce bouton pût s'allonger

aisément; cependant Louis vit qu'il prêtait assez pour

être amené au niveau du bord inférieur de la lèvre.

D'après cette remarque, il a opéré d'abord sur le

côté gauche, toujours en faisant un point de suture

qu'il jugea indispensable dans un cas de cette espèce :

la plaie fut guérie le cinquième jour. Il avait pensé
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qu'il faudrait deux mois d'intervalle entre la pre-

mière opération et la seconde ; l'impatience du ma-

lade ne permit pas on délai aussi long ; il fallut la

faire au bout de quinze jours ; le succès a été aussi

complet et aussi peu de temps à obtenir. Depuis,

Verdier, chirurgien à Clermont, département de

l'Oise, a opéré de la môme manière i\n bec de

lièvre tout semblable, et le résultat de ce procédé a

été aussi avantageux. Le malade était un enfant de

trois ans et demi : Verdier avait eu la précaution de

lui appliquer le bandage unissant pendant trois jours

avant l'opération , afin de l'habiluer à la gêne qu'il

devait éprouver , et il l'avait laissé reposer les quatre

autres jours qui la précédèrent. Il aurait vraisembla-

blement réussi de même au moyen des bandelettes

agglutinatives recommandées par Fabrice d'Aqua-

pendente. Louis croit avec raison que l'usage de ces

bandelettes serait fort utile dans tous les cas de bec

de lièvre où l'écartement est considérable , non pour

étendre les parties et pour les accoutumera se rap-

procher, comme le voulait Fabrice, mais pour y
habituer les malades, et leur donner, sur les mou-

vemens de la mastication et de la déglutition une

expérience qui soit favorable au succès de la cure^

Quelques personnes on cru pouvoir lui contester

d'avoir proposé le premier d'opérer le bec de lièvre

double, en deux temps. Heister parle, il est vrai,

de cette méthode dans la seconde édition de sa GUi-*
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rurgie imprimée en 1760; mais Louis faisait des

cours d'opéralions à des étrangers , à la Salpêlrière
,

avant celle époque, et il est possible qu'lieisler

,

qui n'avait rien dit de la manière d'opérer dont il

s'agit dans la première édition de son ouvrage en

1759, en eut entendu parler lorsqu'il travaillait à la

seconde: cela est même d'auUmt |Mus vraisemblable ,

qu'il en méconnaît l'utilité , et qu'il continue de

reconmiander l'autre , comme il l'avait lait précé-

demment.

Le bec de lièvre étant un vice de conformation

qui, lorsqu'il est un peu considérable, peut rendre

les mouvemens de succion et ceux de la déglutition

extrêmement difficiles, ne pourrait-on pas y remédier

dès le premier âge? Beaucoup de praticiens ont pensé

qu'il fallait attendre celui oîi les enfans instruits de leur

difformité, et désirant la corriger, doivent se prêter

avec plus de docdité à l'emploi des moyens néces-

saires pour y parvenir. Ils ont ajouté qu'à cette

époque les lèvres auraient plus d'épaisseur, et que

leur tissu aurait la fermeté convenable pour sup-

porter la suture. C'est le succès de cette suture qui

causait le doute des praticiens. Actuellement qu'on

sait, par expérience
,
que les emplâtres agglutinatifs

et les bandages unissans favorisent également bien

la réunion des deux portions de la lèvre, on pour-

rait entreprendre la guérison du bec de lièvre sur

des enfans très- jeunes. Quoique Ledran ne se servit
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pas de ces moyens de réunion d'une manière ex-

clusive, et qu'il pratiquât la suture entortillée, sui-

vant l'usage reçu de son temps , il pensait qu'on

pouvait opérer les enfans nouveau-nés. Roonhuisen

en avait donné le conseil avant lui. Il voulait qu'on

les empêchât de dormir avant l'opération
,
pendant

assez de temps pour qu'ils se livrassent au sommeil

aussitôt qu'elle serait faite , et même qu'on leur don-

nât un léger narcotique. Celte opinion a elé adop-

tée dans une Dissertation intéressante sur le bec de

lièvre, envoyée à l'Académie de Chirurgie. L'auteur

(Bush) dit que la raison qui doit déterminer à opé-

rer les enfans aussitôt après leur naissance, c'est que

les lèvres garnies de vaisseaux sanguins dont partie

s'oblitère en peu de temps
,
guérissent avec plus de

promptitude qu'à une époque plus éloignée. D'ail-

leurs ces enfans n'ont pas encore acquis l'habitude

des mouvemens de succion ; ils ne sont pas suscep-

tibles des impressions étrangères qui les déterminent

à rire ou à pleurer, de sorte cju'ils ne sont pas ex-

posés aux tiraillemens qui résultent de ces deux

actions. Enfin l'opération du bec de lièvre n'a rien

de dangereux. Aussi Bush l'a- 1- il pratiquée avec

beaucoup de succès sur des enfans encore très-

jeunes , dont un n'avait que quatre jours, et un

autre huit.
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JDu Prolongement dufilet de la langue.

La membrane qui tapisse les parois inlérieures

de la bouche forme au dessous de la langue un pli

qui la fixe aux parties voisines. Ce pli membraneux

est connu sous le nom de ligament antérieure de la

langue, et plus communément sous celui de frein

ou de filet. S'il s'étend plus vers la pointe de l'or-

gane auquel il appartient, et surtout s'il est d\m

tissu plus serré qu'à l'ordinaire , il peut s'opposer

aux moiivemens que cet organe doit exercer pour

l'action de téter et pour celle de parler. On a pro-

posé de remédier au vice qui résulte de cette dis-

position par une opération qui paraît extrêmement

simple
, puisqu'il ne s'agit que d'une incision de

quelques millimètres sur une partie qui n'a presque

point d'épaisseur. Cependant cette incision a ses

difficultés par rapport à la mobilité de la langue

et à la profondeur du lieu qu'elle occupe dans la

bouche, et elle est sujette à des inconvéniens fort

graves , et qui peuvent entraîner promptement la

perte de la vie. On ne peut donc trop s'occuper de

ce qui la concerne.

La première attention que l'on doive avoir , est de

n'inciser le filet aux enfans nouveau -nés que lors-

qu'on ne peut s'en dispenser. Il ne suffit pas
,
pour

juger de la nécessité de celte opération, que le lien
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dont il s'iigit paraisse ne pas êlre disposé comme à

l'ordinaire , ou que l'enfant ait de la difficulté à sai-

sir le mamelon. La préoccupation des personnes

à qui on le confie icur fait souvent voir un vice de

conformation qui n'a pas lieu , et il n'y a pas de chi-

rurgien qui n'ait été consulté pour des enfans que

Ton disait avoir le filet, quoique celle partie ne s'é-

loignât en rien de l'état naturel. De même il y a plu-

sieurs causes qui peuvent mettre obstacle à l'action

de teter , et qui n'ont aucun rapport à la disposi-

tion du filet. Si le mamelon est trop peu formé

pour que l'enfant puisse le saisir et le faire avancer

dans sa bouche ; s'il est trop gros et qu'U ait de la

peine à le fixer, il lui faudra quelque temps pour

s'habituer à cet état des choses. On en a vu aussi qui

appliquaient leur langue à la voûte du palais, au

lieu d'embrasser la partie inférieure du mame-
lon, et qui ne pouvaient teter, quoique toutes les

conditions nécessaires pour exercer cette fonction

se trouvassent en eux. Il a fallu en quelque sorte

_ leur indiquer les mouveraens qu'ils doivent faire, en

leur abaissant la langue et en la tenant abaissée avec

un instrument plat et mince, jusqu'à ce qu'on leur

eût introduit le mamelon dans la bouche , et qu'on

leur en eût vu saisir le boul.

On juge que l'eufant ne manque d'aucune des

conditions nécessaires à l'action de leler, en lui in-

troduisant un doigt dans la bouche. Lorsqu'il glisse
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sa langue au dessous de ce doigt ,
qn'il forme une

espèce de goultièie qui l'embrasse , et qu'il lire en-

suite cet organe en arrière comme pour faire un

vide, on peut être assuré qu'il est bien conformé à

cet égard. Lorsqu'au contraire il ne peut avancer

sa langue au dessous du doigt, et surtout la courber

sur sa longueur, il est vraisemblable que le filet ne

lui laisse pas la mobilité nécessaire , et on ne peut se

dispenser de le couper. Nulle autre raison ne doit

déterminer à faire cette opération , pas même la

crainte que ce lien ne nuise dans la suite à l'action

de parler. Si cela arrive, la section du filet pourra

être pratiquée en un temps plus avancé avec moins

de danger, parce que l'enfant, mieux inslruit par

la raison qu'il n'aurait été dirigé par l'inslinct

dans les premiers momens de sa naissance, n'exer-

cera pas de ces mouvemcns automatiques qui peu-

vent lui être si funestes , et que d'ailleurs il sera

plus facile à contenir , étant susceptible de docilité.

On peut couper le fdet avec des ciseaux bien Iran-

chans et mousses à leur extrémité, que l'on conduit

de la main droite, pendant qu'on lève le bout de

la langue avec les doigts de la main gauche. Comme
les doigts ont une épaisseur qui empêche de bien

voir la partie que l'on se propose de diviser , on a

fait construire une fourchette dont les branches sont

terminées par un boulon, et qui sert à lever et à

contenir la langue , et en même temps à tendre le
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fi'ct. Jean-Louis Pelit a siibslilué à celte foiirclielte

la sonde cannelée, qui est d'un usage si familier et si

nécessaire dans le plus grand nombre des opérations,

et qu'il a fait terminer par une plaque fendue en son

milieu.

Ces instrumens occupent les deux mains du chi-

rurgien
,
qui est obligé de confier la tête du petit ma-

lade à un aide. Celui-ci peut ne pas bien l'assujettir, de

sorte que l'on est exposé à couper en-deçà ou au-

delà de ce qui est nécessaire. Pour remédier à cet

inconvénient, on a imaginé un autre instrument avec

lequel on remplit toutes les indications à la fois.

Il est essentiellement composé d'une plaque de métal

repliée sur elle-même et doublement fendue. L'es-

pace qui se trouve dans ce repli cache un bistouri qui

est retenu par un repos sur le côlé droit de la

fente dans laquelle on fait entrer le filet, et qui,

lorsqu'on presse la détente, s'échappe, passe de

l'autre côté de la fente et coupe avec vitesse. Petit

a observé que le bistouri ne produit pas toujours

l'efFct qu'on en attend. Le filet est souvent plié en

double, et poussé dans cet état dans la partie de

l'instrument oi^i le bistouri fait sa retraite. Il y est

retenu , et ne peut être dégagé qu'en bandant de

nouveau le ressort , ce que les cris et les mouvemens

de l'enfant rendent très difficile. Cet effet dépend du

peu d'étendue de la portion de cercle que le bistouri

parcourt, et de ce qu'au lieu de glisser sur la partie
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qu'on se propose d'inciser, comme doivent Taire

tous ies instiumens Iranclians, il tombe perpendi-

culairement sur elle. Petit a remplacé le bistouri

par des ciseaux, dont une branche dormante est

retenue sur un côté de la fente
,
pendant que l'autre

,

mobile , et écartée de la première par un ressort

facile à vaincre , en est rapprochée lorsque le filet

est engagé dans la fente qui doit le recevoir.

Peu de personnes, avant ce chirurgien célèbre,

avaient parlé des suites auxquelles la section du filet de

la langue expose. L'expérience les lui ayant fait con-

naître , il les a décrites dans un mémoire trës-intéres-

sant, publié parmi ceux de l'Académie des Sciences

pour l'année 1742. L'un est la sufTocalion de l'en-

fant par le renversement de sa langue; l'autre est

l'hémorragie à laquelle l'opération dont il s'agit

donne quelquefois lieu.

Le filet ou frein de la langue sert à la contenir

et l'empêche de se renverser trop en arrière dans

les fâouvemens de la déglutition. Si on le coupe

mal à propos ou trop avant , cet organe peut être

porté au-delà du détroit du gosier, et engagé dans

l'ouverture du pharynx, de manière à ne pouvoir

se remettre en place. La première fois que Petit a vu

cet accident, ce fut sur un enfant mort cinq heures

après qu'on lui eut coupé le filet, et dont on le pria

d'examiner le corps. Il lut surpris en portant le doigt

dans la bouche de ne pas y trouver la langue , et
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de sentir que le passage qui mène au gosier était

rempli par un corps charnu qui le bouchait en

entier. Lorsqu'il eut fendu les joues, il vit que ce

corps était formé par la langue, que les mouvemens

de la déglutition avaient porté dans le pharynx.

Il cherchait la cause de ce fait, lorsqu'il fut appelé

près d'un autre enfant qui était tombé dans la suf-

focation deux heures après la section du filet. Le

doigt qu'il introduisit dans la bouche lui fit aper-

cevoir que sa langue était à demi-renversée. Il n'eut

pas de peine à la remettre ; mais l'accident recom-

mença plusieurs fois le jour. Il pensa alors qu'il de-^

vait employer un naoyen mécanique pour s'y op-

poser. Une compresse épaisse
,
posée sur la langue

et soutenue par une bande qui faisait le tour de la

mâchoire inférieure, parut remplir cette indication.

Ce bandage était ôlé chaque lois que l'enfant avait

besoin de teter, et remis ensuite. L'enfant fut en-

voyé à la campagne avec l'injonction la plus positive

à la nourrice d'en continuer l'usage pendant quel-

que temps. Celte précaution ayant été négligée , l'en-

fant tOQiba dans la suffocation et il mourut. Depuis

ce temps Petit a vu d'autres enfans qui étaient dans

le même cas. Ils ont été sauvés par des attentions

plus long-temps soutenues.

L'hémorragie peut succéder à l'opération du filet,

si l'une des veines ou des artères placées au dessous

de la langue? et connues sous le nom de veines et
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tî'artères ranines , ont été ouvertes. Cet accident était

connu , et tous ceux qui ont parlé de la section da

lilet en ont fait mention. Mais Petit l'a vu arriver
,

quoique les gros vaisseaux de la langue n'eussent

pas été blessés, et en conséqence de la division seide

cjes petits vaisseaux qui rampent dans l'épaisseur du

repli membraneux qui forme le fdet. Le sang qui

sort de ces vaisseaux , et qui tombe dans la bouche

de l'enfant, le détermine à des mouvemens de suc-

cion qui attirent continuellement ce fluide, lequel

ne cesse de couler que lorsque la faiblesse est extrê-

me. Petit a été témoin de plusieurs cas de ces hé-

morragies que l'on avait inutilement essayé de répri-

mer par des applications astringentes, ou par des

comprsesions mal concertées. Il a imaginé un moyen.

d'y remédier qui est aussi simple qu'il paraît efficace.

Il consiste à prendre un morceau de bois de bouleau

que l'on coupe au dessous de sa réunion en deux

branches de grosseur égale, et qui représente une

fourche dont les fourchons ont dix-huit millimètres

de longueur et le manche neuf. Cette fourche est

couverte avec une bandelette de linge que l'on fait

tourner dessus , et placée sous la langue de manière

que l'extrémité du manche porte sur le milieu de la

concavité de l'arc de la mâchoire , et que les four-

chons embrassent le lieu où répond le filet et que

l'un d'eux porte sur le vaisseau divisé. Elle est ensuite

contenue avec une bande large de dix-huit à vingt-
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trois millimèlres , et longue d'un mètre et demi , dont

le milieu est appliqué bur le dos de la langue aussi

avant qu'il se puisse, et dont les chefs, après avoir

été croisés sous les mâchoires, sont relevés et atta-

chés au bonnet de l'enfant. De cette manière les vais-

seaux sont comprimés de bas en haut par les four-

chons , et de haut en bas par le bandage ; la langue est

assujellie , et le sang s'arrôle.

De VILli'OLiesse de VOiivertiire du prépuce,

L'étroilesse de l'ouverture du prépuce donne

lieu à deux indispositions qui sont connues sous

les noms de phimosis et de paraphimosis.

La première est naturelle ou accidentelle. On
dit que le phimosis est naturel quand il n^est com-

pliqué avec aucun autre mal. l! est regardé comme
accidentel quand il s'j joint une maladie qui aug-

mente le volume du gland, ou qui rétrécit le pré-

puce. Comme le phimosis nommé accidentel ne peut

avoir lieu que le prépuce ne soit naturellement étroit,

il semble qu'il serait plus convenable d'appeler la

première espèce, phimosis simple, et la seconde,

phjmosis compliquée.

Lorsque l'élroitesse du prépuce qui constitue le

phimosis simple est considérable, elle donne lieu à

des incommodités qui se manifestent peu après la

naiî»âaace. Jean Louis Petit a vu deux enfans en qui
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celte parlie n'avait pas même d'ouverture , en sorte

que leurs urines s'amassaient à rextrémité de la verge,

qu'elles distendaient sous la forme d'une grosse

poche ovale et transparente. Une légère incision à

l'endroit où le prépuce aurait dû être percé a cor-

rigé celte indisposition. Beaucoup d'enCans attaqués

de phimosis simple éprouvent la même chose.Gomme
l'ouverture du prépuce est moins grande que celle

de l'urèlhre , les urines ne peuvent en sortir en même
quantité que de ce canal; elles le distendent aussi,

et ou est obligé de le vider par la compression

chaque fois qu'ils ont uriné. Mais les urines , dont il

est difficile qu'il ne reste quelques gouttes, s'altèrent,

irritent l'ouverture qui leur donne passage, y exci-

tent de la douleur et de l'engorgement , et souvent

le prépuce s'allonge et s'endurcit. Si on ne remédie

pas à ce mal, il ne fera qu'augmenter et devenir

de plus en plus fatigant pour le petit malade. Il

pourrait se faire aussi que les matières graveleuses que

les urines charrient quelquefois se rassemblassent

,

et qu'elles formassent une concrétion pierreuse par

leur réunion. L'opération qui convient en ce cas est

aussi simple que facile. Le chirurgien saisit la por-

tion allongée et endurcie du prépuce entre le pouce

et le doigt indicateur de la main gauche. Il fait te-

nir la portion saine de celte membrane par un aide

qui repousse le gland vers le pubis , et retranche

ensuite la première d'un coup de bistouri. C'est une

3. 31
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vraie circoncision qui n'entraîne aucune suite après

elle, et qui n'exige pour ainsi dire aucun panse-

ment. On laisse dégorger la petite plaie pendant

quelque temps; après quoi on la couvre avec un peu

de cbarpie râpée
,
qu'on a soin de renouveler chaque

fois qu'elle se détache.

Lorsque l'étroilesse du prépuce n'est que médio-

cre, les enfans ne sont pas incommodés du phimosis

simple qui en résulte. Ils arrivent à l'âge de puberté

sans s'apercevoir qu'ils soient conformés d'une ma-

nière différente des autres hommes. Mais les érec-

tions qu'ils éprouvent alors le leur font sentir, parce

qu'elles sont douloureuses. S'ils ont commerce avec

des femmes, ils sentent encore plus de douleur. L'hu-

meur séminale n'est pas lancée au dehors avec la

force et la liberté convenable. Souvent aussi ils ont

de fausses gonorrhées produites par l'âcrelé de l'hu-

meur sébacée qui se trouve à la couronne du gland ,

et par les excoriations auxquelles cette humeur

dégénérée donne lieu. On pourrait peut-être pré-

venir celle dernière incommodité en faisant tous les

jours des injections d'eau tiède sous le prépuce , ou

en serrant l'extrémité de cette partie avec les doigts

pendant la sortie des urines , afin qu'elles s'y amas-

sent et qu'elles servent d'injection naturelle. Mais

ce moyen n'est pas aussi sijr que l'opération du phi-

mosis, que les douleurs dans l'érection et pendant
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Pacte vénérien , et les difficultés de l'expulsion de la

semence , rendent indispensable.

Pour taire cette opération , on fait asseoir le ma-

lade sur une chaise élevée, en lui recommandant de

se renverser en arrière , ou, ce qui est plus com-

mode, on le fait coucher sur 1^ côté droit de son

lit, la télé et la poitrine un peu élevées, les cuisses

et les jambes fléchies et écartées l'une de l'autre.

Le chirur^'ien saisit ensuite la verg'e de sa main

gauche, en la plaçant au dessous de ce corps de

manière que le pouce , le doigt indicateur et celui

du milieu posent sur les parties latérales du prépuce ;

puis, prenant de la droite un bistouri de peu de lar-

geur et dont la pointe est enveloppée de cire à brû-

ler, il introduit cet instrument à plat entre les par-

ties supérieures et moyennes du gland et du pré-

puce, jusqu'à ce qu'il soit parvenu à la couronne

du gland. S'il s'aperçoit que les tégumens avancent

trop vers l'extrémité de la verge , ce qui l'expose-

rait à mettre une partie du corps caverneux à nu ,

il les fait retirer vers le pubis. Cette précaution prise,

il tourne le bistouri de façon que son tranchant re-

garde le prépuce, il en incline fortement le manche

en tendant en même temps la peau, et il fait en sorte

que sa pointe traverse la cire dont elle est couverte

et la base du prépuce. Quand cela est fait , il amène

l'instrument à soi et incise cette partie de derrière

en devant. Si le prépuce n'e§t pas entièrement cou-
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pé, il en achève la section en tendant un des lam-

beaux de la plaie qu'il vient de faire
,
pendant qu'un

aide tend l'autre. De même si la partie extérieure des

légumens qui forment le prépuce est coupée plus

avant que leur partie inlérieure, il achève de cou-

per celle-ci. J'ai vu survenir des engorgemens dou-

loureux et difficiles à dissiper, faute de cette pré-

caution, qui n'ajoute presque rien au désagrément

de l'opération. Enfin, dans le cas où l'extrémité du

prépuce est endurcie et calleuse, ou seulement fort

allongée, le chirurgien en retranche une partie de

côté et d'autre, et il fait ainsi une espèce de circon-

cision , après une opération de phimosis.

Garengeot nous apprend que le célèbre La Pcj-

ronnie , au lieu du bistouri droit garni de cire, se

servait quelquefois du bistouri herniaire ancienne-

ment imaginé parBienaise, dont la vis, au lieu d'être

perdue, a^ait beaucoup de prise, afin que l'instru-

ment pût être aisément démonté. Il l'introduisait

entre le prépuce et le gland jusqu'à la couronne de

ce corps, et, ùtant la vis , il dégageait la lame de sa

gaine , retirait celle-ci et se servait de la lame pour

percer le prépuce de dedans en dehors, et pour

l'inciser comme il vient d'être dit. Jean Louis Petit

proposait , en quelques circonstances , une sonde can-

nelée , sur laquelle il faisait glisser un bistouri fort

aigu. D'autres ont fait construire des instrumens

analogues dont l'effet est le même, et ne change
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presque rien au procédé de Topération. Quand elle

est achevée, on abandonne pendant quelques ins-

lans la plaie à elle-même pour lui donner le temps

de se dégorger ; après quoi on y applique de lé-

gers pluniasseaux de charpie, qu'on peut à son gré

soutenir avec une compresse en croix de Malle

,

percée à son milieu pour la l'acilité de la sortie

des urines, et avec une petite bande, ou ne cou-

vrir d'aucune autre pièce d'appareil. Un linge mince

et chiffonné de manière à former un gros tampon

,

est placé entre les cuisses du malade pour soutenir

la verge, et on attend que les suintemens et la sup-

puration s'établissent. S'il y avait de l'hémorragie,

on plongerait la verge dans de l'eau très- froide, on

ferait saisir la partie d'où vient le sang entre les

doigts, et on la ferait comprimer jusqu'à ce qu'il

fût arrêté.

Ce sont les chancres et les poireaux vénériens qui

rendent le phimosis compliqué , de simple qu'il était

avant. Le gonflement qu'ils attirent sur le gland et

sur le prépuce augmente le volume de l'un et l'é-

Iroitesse de l'autre, de sorte qu'ils se gênent réci-

proquement. L'inconvénient qui en résulte , est qu'oa

ne peut mettre le mal à découvert pour en connaître

la nature et en arrêter les progrès , et que le défaut

d'excrélion du pus et la compression réunis rendent

quelquefois ces progrès extrêmement rapides. Lors

donc qu'à la suite d'un commerce impur, il s'établit
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à l'extrémité de la verge une suppuration qui n*^e.st

pas accompagnée de chaleur et d'irritation dans le

canal de l'urèthre pendant la sortie des urines , lors-

que le gland est plus gros que dans l'état naturel

,

lorsque le prépuce est rouge et engorgé , lorsque

enfin on sent à travers cette partie des duretés lo-

cales qui indiquent le lieu qu'occupent les chancres

et les excroissances verrucales, il iautse déterminer

à opérer. Ici le lieu qu'il convient d'inciser est pres-

crit par la nature des circonstances. Dans les cas où

le phimosis est simple, on peut à volonté fendre le

prépuce à sa partie moyenne ou supérieure comme
il a été dit, ou sur l'une de ses parties latérales,

sans autre inconvénient qu'un peu de difformité si

on prend, ce dernier parti. Mais dans celui dont il

s'agit, ]1 faut que le prépuce soit ouvert vis-à-vis

le heu qu'occupent les chancres et les poireaux;

et même si une première incision ne suffit pas , et

que tout le gland ne puisse être mis à découvert,

ce que je n'ai jamais vu , on conseille de le fendre

des deux côtés. Le procédé est absolument le même
que lorsque le phimosis est simple, excepté que l'ou-

verture du prépuce éiant plus lyrge , on a moins

de peine à introduire le bislouri , et que cet ins-

trument incise plus facilement des parties plus

épaisses et plus tendues. Si le prépuce est fort

allongé, ou qu'il soit rongé de chancres, il faut

emporter toutes les parties altérées. La guérison ,
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Je ne dis pas de la plaie , mais de la maladie véné-

rienne pour laquelle on opère, est plus prompte et

plus sûre, parce qu'on retranche une partie du foyer

d'où elle allait élendre son influence sur toute la

masse des humeurs. Du reste, le traitement delà plaie

est fort simple, et analogue à celui qu'on a indiqué

précédemment.

L'opération par laquelle on remédie au phimo-

sis simple laisse le gland à découvert, comme il l'est

dans le cas à'hypospadias j où ce corps est percé à

' l'endroit du frein du prépuce. Il est possible que

cette disposition soit incommode eu égard à l'ex-

trême sensibilité du gland, et que la personne en

qui elle se trouve désire la changer. On lit dans

Fabrice d'Aquapendente qu'un particulier qui était

dans ce cas , s'étant adressé à lui , il lui conseilla de

faire entamer avec le bistouri les bords du prépuce

anciennement divisé , comme cela se pratique pour

l'opération du bec de lièvre, afin qu'on pût en pro-

curer la réunion. Fabrice ne dit pas que ce procédé

ait été exécuté; mais Berlrandi assure qu'un chi-

rurgien de Paris, de ses amis , en a fait usage,

et qu'il a eu le déplaisir de voir les points de su-

ture déchirés par l'effet du priapisme qui survint

au malade. Il semble qu'il eût été facile de prévoir

cette inconvénient , et qu'on n'aurait jamais dû

conseiller ni entreprendre une opération aussi peu

utile.
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Le paraphimosis est opposé au phimosis. II a lien

lorsque le prépuce porlé au-delà du gland ne peut

plus revenir sur ce corps
,

qu'il élrangle et qu'il

serre, comme le ferait une ligature. Celle maladie

est souvent la suite d'une imprudence , lorsque ,

ayant découvert le gland pour le nettoyer , on ne

le recouvre pas sur-le-cbamp ^ d*un commerce avec

une femme étroite , ou de chancres vénériens qui res-

serrent l'ouverture du prépuce. Elle produit la rou-

geur et la tuméfaction du gland, la tension et l'en-

gorgement du prépuce, une douleur ordinairement

fort vive , de la fièvre et de l'insomnie , auxquels se

joint la gangrène partielle ou totale de la partie, si

le mal dure long-temps.

Le premier soin du chirurgien doit être de re-

mettre les parties dans leur état naturel , si cela est

possible, et de faire pour ainsi dire la réduction

du gland. Pour cela il doit saisir la verge avec les

doigts indicateurs et du milieu des deux mains au-

delà de la couronne du gland , et appuyer avec

les deux pouces sur l'extrémité de ce corps , en

ramenant le prépuce en devant, et en poussant le

gland en arrière. Quelques - uns veulent , d'après

Garengeot, que l'on joigne à ce procédé l'attention

de faire serrer le gland sur sa lonoueur avec une

bande fenêlrée, dont un dçs bouts soit passé dans

Vautre, pour en allonger le diamètre de devant en

arrière, et pour diminuer la largeur de sa base, ce
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qui est embarrassant, sans êlre d'aucune utilité. Si la

tentative qu'on vient de décrire ne réussit pas, on

conseille l'usage des moyens antiphlogisliques, tels

que la saignée , les boissons délayantes , les bains

,

les cataplasmes émoliiens, etc. Le malade souffre

beaucoup ; il est menacé de gangrène ; il n'y a par

conséquent pas de temps à perdre, et il faut se

déterminer d'autant plus promptement à opérer
,

que le cas l'exige, et que l'opération n'a rien de fort

douloureux et n'entraîne aucun danger. Pour la

faire, on saisit la verge comme dans le phimosis, et

avec un bistouri demi - courbe , dont on tient le

tranchant en haut et le dos vers la verge , et dont

la pointe est engagée successivement sous les brides

du prépuce, on les coupe toutes en travers; après

quoi il n'y a plus qu'à scarifier les bourrelets qui sont

dans l'intervalle de ces brides, dans une direction

longitudinale et parallèle à celle de la verge
,
pour

en obtenir le dégorgement. Celte opération ne per-

met pas de réduire le prépuce , comme le croient

ceux qui manquent d'expérience en ce point; mais

elle fait cesser l'étranglement qui résulte de sa pres-

sion , et tous les accidens qui étaient la suite de

cet étranglement. On abandonne la plaie à elle-

même pendant quelques inslans. On la couvre en-

suite d'un linge sur lequel on a étendu du cérat;

on applique un cataplasme par-dessus , et la partie

est mise dans une position élevée , afin que les hu-
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meurs ne s'y portent pas avec autant de facilité. Les-

suinicmens qui s'établissent font bientôt revenir les

parties à leur état naturel.

De VImperforation de raniis.

On peut distinguer trois espèces d'imperforations

de l'anus, lesquelles sont différentes par leur na-

ture et par le danger dont chacune d'elles est accom-

pagnée. Dans la première , l'anus est bouché par une

membrane, ou bien il présente une ouverture trop

étroite pour permettre une issue libre aux excrémens.

Dans la seconde, cette partie paraît bien conformée;

et on pénètre avec la sonde oii avec le doigt dans~

un canal plus ou moins allongé , lequel est terniiné

par un cul-dq-sac bouché par une membrane. Dans

la troisième, il n'y a aucune apparence d'anus. Il

faut joindre à ces vices de conformation un genre

d'imperforation tel, que le rectum s'ouvre dans la

vessie, dans l'urèlhre ou dans le vagin. Lorsque cela

se rencontre aux enfans du sexe féminin, il est pos-

sible que ces enfans s'élèvent et qu'ils vivent, parce

que le canal de l'urètl^re est susceptible d'une grande

dilatation chez les femmes , et que le vagin offre une

voie suffisante pour la sortie des excrémens. Lors-

que cela a lieu sur des enfans du sexe masculin ,

leur mort est inévitable pour les raisons contraires.

Le premier genre de l'imperforation est facile à
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connaître : l'enfant ne rend point de méconium; il

fait de fréquens eflbrts qui, dans un état plus avancé,

se terminent par des mouvemens convulsifs. Son vi-

sage est très-haut en couleur ; ses yeux sont rouges

et saillans; les veines de son cou sont gonflées. Ces

symptômes indiquent un genre quelconque d'im-

perforalion de l'anus. Celui qui a lieu fait voir, à

l'endroit où celte ouverture devrait être placÉ^,

une membrane un peu transparente , à travers la-

quelle on distingue la couleur du méconium. Dans

les efforts que l'enfant fait pour se vider, cette mem-
brane s'élève et forme une tumeur plus ou moins

saillante. Le doigt que l'on pose dessus fait sentir

le flot obscur de la matière retenue. Lorsque les

contractions du ventre se renouvellent, ce flot est

plus marqué : enfin , s'il n'y a au lieu de l'anus

qu une ouverture étroite qui permette à la partie

la plus fluide du méconium seule de s'échapper

,

l'enfant se salit un peu et il fait moins d'efforts,

mais il en fait assez pour que l'on soit excité à

s'assurer de Tétat des choses par l'examen des par-

lies; cet état se montre avec évidence.

Si c'est une membrane qui bouche l'anus, il faut

l'ouvrir de bonne heure. Les efforts que l'enfant no

peut se dispenser de faire produiraient bientôt des

engorgemens mortels aux poumons et au cerveau.

L'opération nécessaire n'est ni longue ni difficile
;

aussi a-t-elle réussi à tous ceux qui l'ont pratiquée:
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à Fabrice de Hilden , à Saviard et à d'autres. On fait

une ou plusieurs incisions, de manière que la mem-
brane soit fendue en long ou coupée en croix. Ce

dernier procédé est le meilleur : l'enfant est ensuite

abandonné à la nature , et il n'est pas à craindre que

les parties se recollent, parce que le passage conti-

nuel des matières s'y oppose. Quelques-uns ont con-

saillé
,
pour cette opération , l'usage d'un fer rougi

au feu , dans la vue d'opérer une perte de substance

en même-temps que l'on fait l'ouverture; et d'autres

celui du Irois-quarls, dont le calibre est toujours in-

suffisant, quelque grosseur qu'on lui donne.

S'il y a ouverture à l'anus , mais qu'elle soit trop

étroite , il est aisé de l'agrandir dans le sens que l'on

juge convenable, au moyen d'une sonde cannelée et

d'un bistouri. Ce cas est moins simple que l'autre. Il

est possible que le défaut d'ouverture ne soit pas seu-

lement à la peau , et qu'il s'étende à l'extrémité du

rectum qui est trop étroite. Llncision alors porte sur

des parties dont la blessurepcut être dangereuse: les

bords ont beaucoup plus de disposition à se rappro-

cher et à se réunir, de sorte qu'on ne peut se dis-

penser de mettre un suppositoire qui sera renouvelé

autant de temps que le besoin l'exigera , c'est-à-

dire, jusqu'à ce que la plaie soit cicatrisée. Enfin

il est possible que la totalité du sphincter ait été

divisée dans l'incision que l'on a été obligé de prati-

quer; que l'action organique de l'anus soit détruite.
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et que la sortie des excrémens reste involontaire.

Cet inconvénient est grave et incurable
;
je l'ai ob-

servé sur un enfant qui n'est mort que quelques mois

après l'opération que je lui avois faite , et qui est

péri de toule autre maladie.

La seconde espèce d'imperforalion de l'anus est

fort'dangereuse à beaucoup d'égards, mais surtout

parce qu'étant cachée, et les parties se présentant

sous l'aspect ordinaire , et comme si elles étaient

bien conformées, elle échappe long-temps aux per-

sonnes qui prennent soin de l'enfant , et qui ne re-

quièrent le secours des gens de l'art que lorsqu'il est

épuisé de forces, et lorsque les engorgemens inté-

rieurs dont il a été parlé plus haut sont déjà formés.

Il ne faut cependant rien négliger pour conserver

le sujet: l'introduction du petit doigt, et en cas d'im-

possibilité , celle d'une sonde , instruisent de la pro-

fondeur de l'obstacle qui s'oppose à la sortie des

excrémens. Si cette profondeur est médiocre, et que

le doigt puisse être introduit dans le cul-de-sac qui

se présente , on peut y porter un bistouri auquel on

sera probablement forcé de donner une direction

telle qu'il coupe de derrière en devant , c'est-à-dire

de la fin du sacrum vers les bourses, ou vers le

pudendiun. Si la profondeur est plus grande , ou que

le doigt ne puisse êtie introduit, il faut se servir d'un

trois-quarts dont la canule soit cannelée sur sa lon-

gueur, pour qu'elle puisse servir de guide au bis-
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tourf. Le danger de celte opération résulte de la

profondeur à laquelle l'incision doit être faite , et

en mcme-temps de l'état de l'intestin a l'endroit où

il se termine. Si cet intestin est rempli de méconiura,

et fort distendu , il est possible que la partie qui se

présentera à l'instrument ne soit point celle qui

devrait aboutir au fond du cul-de-sac sur lequel on

opère, de sorte que, se rétrécissant et reprenant sa

position après que le méconium est écoulé , la plaie

qu'on j a faite ne réponde plus à l'ouverture de la plaie

extérieure, et qu'il se fasse des infiltrations mortelles

dans le bassin. Un enfant du sexe féminin que j'ai opé-

ré, et qui est mort le lendemain, m'a montré cette

disposition. Engerrand l'a aussi rencontrée dans un

cas de la même espèce. J.L. Petit a été plus heureux:

le canal qui répondait à l'extrémité du rectum avait

vingt-sept millimètres de long; ce canal était si

étroit, qu'on ne pouvait j introduire que le petit doigt.

Petit eût désiré pouvoir porter le bistouri sur la

menibrane qui le terminait, à l'aide de ce doigt ;.

mais l'instrument dut être porté seul. Petit le diri-

gea le mieux qu'il lui fut possible , et avec assez de

succès pour que les matières sortissent librement^

pendant deux mois que l'enfant a vécu : cet enfant

n'est mort ni de l'imperforation de l'anus, ni de

l'opération qui lui a été faite.

Le troisième cas d'imperforation de l'anus n'offre

pour ainsi dire aucune ressource. Rien dans la dis-
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position des parties extérieures du bassin n'indique

le lieu atiquel doit aboutir l'extrémité du rectum.

D'ailleurs cetle extrémité peut être si éloignée ,

qu'il soit impossible d'j atteindre : on l'a vue répon-

dre à la partie supérieure du sacrum, depuis laquelle

l'intestin manquait en entier Gomment alors porter

des instrumens tranchans à une aussi grande pro-

fondeur? Si on peut se flatter de réussir à procurer

la sortie du méconium , à travers quelle épaisseur

de parties ne devraient-ils pas passer ? Cette cause

d'infiltration, jointe à celles énoncées plus haut, la

rendra inévitable, sans parler du délabrement que

les instrumens produisent nécessairement dans la ca-

vité du bassin , où ils marchent pour ainsi dire au

hasard
,
jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'intestin. C est

en vain qu'on invoquerait les lumières de l'anatomiej

elles sont insuffisantes dans un cas de cette espèce;

aussi est-il extrêmement douteux que Ton ait réussi

à sauver des enfans qui étaient dans cette circon-

stance. On est parvenu à ouvrir l'intestin et à pro-

curer la sortie du méconium; ils ont été soulagés, et

sont morts peu de temps après.

On a eu l'idée de venir au secours des enfans

aussi malheureusement conformés
,
par des opéra-

tions graves et incertaines, mais dont le danger n'a

pas paru aussi évident que celui des incisions pra-

tiquées dans la vue d'atteindre l'intestin par l'en-

droit où il a coutume d'aboutir. Quelques-uns ont
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pensé avec Liltre qu'on pourrait faire une ouver*

ture au ventre, près une des aines, aller chercher

une portion intestinale, l'ouvrir, la fixer à l'incision

par quelques points de suture, établir enfin un anus

contre nature à l'endroit de la plaie. Il n'est pas

venu à ma connaissance que ce projet d'opération

ait été exécuté par aucun autre que par M. Du-

ret, l'un des premiers chirurgiens de la marine à

Brest.

Un enfant né avec l'espèce d'imperforalion dont

il s'agit ici, lui fut présenté trente-quatre heures

après sa naissance. Cet habile praticien
,
jugeant que

le cas était extrêmement grave , engagea plusieurs per-

sonnes de sa profession à lui donner leurs avis : on

résolut de plonger un bistouri dans l'endroit auquel

l'extrémité du rectum devait répondre j mais on ne

put parvenir à cet intestin, que l'on reconnut man-

quer à sa partie inférieure
,
parce qu'une sonde

introduite assez profondément à travers la plaie ne

rencontra pas de corps dur et tendu qui en indiquât

la présence. L'enfant parut sans ressource ; son ven-

tre était fort élevé; il avait des vomissemens fré-

quens, et ses extrémités étaient froides, ce qui an-

nonçait une mort prochaine; cependant il vivait

encore ving-quatre heures après. M. Duret proposa

alors de lui ouvrir le ventre au bas de la région

iliaque gauche, d'aller chercher l'S du colon, de

faire une ouverture à cet intestin , et de le fixer au



OPÉRATOIRE. 337

Voisinage de la plaie. Celle opération fut d'abord

essayée sur le corps mort d'un enfant d'environ

quinze jours. Les consiillans, satisfaits de sa réussite,

décidèrent qu'elle serait pratiquée sur le petit ma-

lade. Effectivement , M. Duret la lui fit : l'intestin

fut assujetti par deux fils cirés que l'on paissa der-

rière, et que l'on fixa aux bords de la plaie. L'ou-

verture , faite suivant la longueur du colon , donna

issue à une grande quanlilé de vents et de méco-

nium , et la plaie fui pansée de la manière la plus

simple. Dès le lendemain l'enfant était déjà dans

un état assez satisfaisant; il faisait entendre quelques

cris que la faiblesse dans laquelle il était avant

l'avait empêché de pousser. Les jours suivans sa

situation s'améliora, au point que l'on jugea qu'il

n'avait plus besoin que de soins de propreté , et les

fils d'attente qui retenaient l'intestin furent ôtés.

Le septième jour, l'enfant fut remis à ses parens; il

vit avec un anus contre nature compliqué d'un dou-

ble renversement d'inteslm
,

qu'il n'a pas été pos-

sible de prévenir ni de corriger. Peut-être pourra-

t-on y remédier dans la suite , lorsque l'enfant aura

plus de force et de raison , il n'était encore âgé qu6

de vingt-cinq mois lorsque cette observation m'a

été communiquée.

Au lieu de faire une ouverture au ventre au dessus^

de l'aine, M. Callisen , chirurgien qui jouit d'une

réputation distinguée à Copenhague , a proposé d'ai-

5, 33
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1er chercber la partie gauche du colon dans son

trajet le long de la région lombaire, où il suppose

qu'elle est en quelque sorte au dehors de la cavité

du péritoine. Il voudrait que l'on incisât entre le

bord des fausses côtes et la crête de l'os des îles,

parallèlement au bord antérieur du muscle carré

des lombes. Il en résulterait de même un anus con-

tre nature, mais qui serait moins défavorable, parce

que le sujet incommodé pourrait se garnir plus ai-

sément, et que son infirmité serait plus éloignée des

organes de la génération. M. Gallisen a essayé cette

opération sur un enfant mort qui avait le rectum im-

perforé , sans apparence d'anus; il n'avait pas assez

bien pris ses dimensions , de sorte qu'il ouvrit le

péritoine, et pénétra dans le ventre. Ajant fait une

seconde ouverture plus en arrière, il parvint au co-

lon, comme il se l'était proposé ; cependant il ne

dissimule pas que ses doigts, qu'il avait introduits

dans la première incision , et dont il se servit pour

assujettir cet intestin, lui furent très utiles. La plaie

faite dans le lieu qu'il désigne ne lui paraît pas devoir

être de grande importimce, vu le petit nombre de

vaisseaux sanguins qui s'y rencontrent.

Ce projet est louable, puisqu'il a pour but, ainsi

que celui de Litlre, de conserver des enfans qui

semblent dévoués à une mort certaine; mais les dif-

ficultés que son exécution présente ne sont pas

compensées par le faible avantage qui pourrait en
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résuller. D'ailleurs rien n'est moins sûr que la po-

sition que M. Callisen attribue au colon dans les en-

fans du premier âge : il semble au contraire que

cet intestin est retenu par un lien membraneux et

lâche ,
qui est de la même nature que le mésoco-

lon , et qui le rend , en quelque manière , flot-

lant dans le ventre. Il vaudrait donc mieux s'en

tenir à l'opération de Littre
,
qui paraît plus fa-

cile à pratiquer, et qui a eu entre les mains de

M. Duret un succès dont il n'est pas possible de

douter.

De rImperforation de Vurèthre,

Cette imperforation peut avoir lieu dans les deux

sexes.

Elle est rare chez les enfans mâles
; Je Tai cepen-

dant vue une fois : l'extrémité de l'urèthre paraissait

disposée comme à l'ordinaire , mais les bords de

l'ouverture étaient collés l'un à l'autre. On s'aper-

çut de ce vice de conformation, parce que l'enfant

n'était pas niouillé , et parce qu'il faisait des efforts

continuels comme pour rendre ses gros excrémens

,

quoique le méconium s'écoulât avec facilité. J'ou-

vris avec la pointe d'une lancette, et je ne mis rien

,

pour empêcher les parties incisées de se réunir

,

dans la persuasion où j'étais que la sortie des urine*

aurait cet effet. Mon attente n'a pas été trompée

,
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et l'enfant a cessé sur-le-champ de paraître incom-

modé.

Il ôst probable que ce qui prévient l'imperfora-

tion de l'urèllire chez les enfans mâles, est le peu

d'épaisseur de ce canal à l'endroit qui répond à la

racine du gland, au lieu qu'occupe le frein du pré-

puce; de sorte que les urines, y trouvant moins de

résistance qu'ailleurs , et ne pouvant traverser le

gland, se fraient une ouverture qui leur permet

de sortir. Peut ~ être aussi la disposition dont je

parle est-elle en quelque sorte naturelle , car on ne

la rencontre qu'en des enfans chez qui le fiein du

prépuce manque absolument, et où celte partie n'a

pas une étendue suffisante pour couvrir le gland. Le

vice de conformation qui en résulte est connu sous

le nom d'hfpospadias. Ce vice diffère en ce que

l'ouverture de l'urèthre , située pour le plus souvent

à l'endroit désigné , s'en éloigne quelquefois , et se

porte à une plus grande distance du gland , et

même à la partie de la verge qui fait angle avec

les bourses. Pvien n'est plus aisé à connaître : l'est-

il également d'j remédier, ou plutôt doit- on le

tenter?

JJhjpospadias le plus ordinaire, celui qui con-

siste en ce que le gland est percé à sa base, est fort

commun ; il ne cause aucune incommodité. Quel-

ques-uns se sont persuadé qu'il nuit à la faculté

4'engendrer, parce que l'humeur séminale n'est pas
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portée d'une manière assez directe vers le col de la

matrice. En conséquence , ils ont conseillé des opé-

rations aussi dangereuses qu'elles seraient inutiles ,

comme de percer le gland depuis son sommet jus-

qu'à la cavité de l'urèthre, soit avec une lancette ou

avec un trois -quarts; de placer, dans le trajet que

ces instrumens ont parcouru , une canule qui y se-

rait assujettie jusqu'à ce que la plaie lût consolidée

,

et de travailler à fermer l'ouverture qui est au des-

sous du gland, en la cautérisant et en la faisant sup-

purer ; ou de fendre le gland depuis l'ouverture de

sa base jusqu'à son sommet, à une profondeur qui

permette d'y placer une canule , et de rapprocher

le reste des bords de la plaie
,
pour en obtenir la

réunion. Il suffit, pour apprécier ces projets, de se

rappeler l'extrême sensibilité du gland , et la nature

de la substance dont il est composé , laquelle ne

pourrait être entamée profondément sans donner

beaucoup de sang ; ou plutôt de consulter l'expé-

rience qui dit que les personnes ainsi conformées

sont également propres à engendrer que les autres.

Il n'en est pas de même de celles en qui l'ouver-

ture de l'urèthre s'éloigne beaucoup du gland : si

celte ouverture répond à la racine de la verge,

l'humeur séminale ne peut être portée à l'endroit

convenable , et les sujets ainsi disposés ne peuvent

avoir d'enfans. C'est un malheur auquel il n'y a point

de remède. Ces sujets ont souvent été pris pour des
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filles au moment de leur naissance , et élevés comme
telles. Tous les en fans mâles nenaisseni pas avec les

testicules hors du ventre. La peau des bourses pa-

raît enfoncée à leur partie moyenne , en ceux qui

ont I espèce ^Jiypospadias dont il s'agit. La vei';^e

,

à celle époque, ne fait guère plus de saillie que le

cliloris n'en fait sur quelques sujets du sexe fémi-

nin , de sorte qu'il est aisé de s'y méprendre. Je dois

avouer que cela m'est arrivé , même dans une cir-

constance où plusieurs personnes de l'art étaient

d'un avis différent du mien. Le sujet que nous avions

sous les jeux était âgé de douze à quatorze aas ; il

n'avait pas encore de testicule dans les bourses ; sa

liioix était grêle connue celle d'une fille, parce qu'elle

n'avait pas mué; il avuil la peiiu délicate et blanche;

son embonpoint aida à me tromper, en ce que je

crus apercevoir en lui des mamelles qui étaient prê-

tes à se développer. Il grandit, et toutes ces appa-

rences se dissipèrent ; c'était un garçon.

L'imperforalion de l'urèthre n'est pas plus com-

mune chez les enfans du sexe féminin que chez les

enfans mâles; on s'en aperçoit également, parce que

l'enfaul ne rend pomt d'urine. Si le seul obstacle qui

s'oppose à leur sortie est une membrane mince qui

soit tendue par la présence du liquide qui cherche à

s'échapper, il est aisé d'y remédier en la perçant avec

\^ pointe d'une lancetle ou avec celle d'un bistouri.

Si les urines étaient retenues par un resserrement
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absolu de rextrémilé de l'urèthre , et qu'on s'aperçût

du lieu où ce canal se termine, on l'ouvrirait de la

même manière
,
quoique avec plus de difficulté.

La nature trouve aussi, dans ces cas, les moyens

de suppléer au défaut de conformation que présente

le conduit des urines , en préparant à celte liqueur

une voie qui n'est pas ordinaire : on en trouve un

exemple dans les observations de Cabrole. Ce chi-

rurgien dit avoir donné des soins à une demoiselle de

dix-huit à ving-t ans, qui avait toujours rendu ses uri-

nes par le nombril. Celle partie était allongée en ma-

nière de crête de coq. Cabrole, avant de rien entre-

prendre, voulut connaître la disposition de l'urèthre,

et l'ayant trouvé fermé par une membrane assez

épaisse, il commença par l'ouvrir et par y placer une

canule
,
pour ramener les urines par en bas, et pour

leur procurer une issue convenable. Il fit ensuite

une forte ligature autour de l'excroissance du nom-

bril . et il eut la satisfaction de guérir la malade en

treize ou quatorze jours. Lillre a aussi communiqué

à l'Académie des Sciences , en 1 701, l'histoire d'une

fille qui avait presque toujours rendu ses urines par

le nombril, parce que le col de la vessie se trouvait

bouché par une chair fongueuse.



344 DE LA MÉDECINE

De rImperforation du ^agin.

Il est assez commun de voir naître des filles avee

différenles espèces d'im perforation du vagin : quel-

quefois celte imperforation n'est pas complète , de

sorte que , les écoulemens ordinaires trouvant une

issue libre, on. est long -temps à s'en apercevoir.

On a sans doute été souvent dans l'oblio-ation de re-

médier à ce vice de conformation, pour mettre les

jeunes femmes qui en étaient attaquées en état de

remplir le but du mariage. Quelques-unes ont pu

le remplir malgré la disposition dont il s'agit ; et la

membrane qui bouchait une partie de l'orifice du
° vagin s'est déchirée dans les efTorls de l'accouche-

nientjOu a été incisée autant qu'il convenait, pour

favoriser cette opération de la nature. Il est plus

extraordinaire qu'^l se soit vu deux membranes de

cette espèce placées l'une au-dessus de l'autre; car

celle que l'on rencontre si souvent n'est autre chose

que l'hymen dont l'épaisseur et la consistance sont

plus grandes que dans l'état naturel. Mais cette se-

conde membrane que l'on dit avoir rencontrée au

dessus , par quoi était - elle formée ? Cependant

Ruisch en rapporte un exemple. Une femme en

travail d'enfant depuis trois jours ne pouvait ac-

coucher. La tête se présentait au dehors , mais elle

était retenue par l'hymen, qui lui bouchait le passage>
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et qui était fort tendu. Ruiscli y lit l'aire une incision

qui fut sans succès, parce qu'une autre membrane

plus épaisse , et située plus profondément dans le

vagin , empêchait la sortie de l'enfant. Celte seconde

membrane ayant été coupée, l'enfant sortit, et le

reste de l'accouchement se termina heureusement.

Lorsque l'imperforatioa du vagin est complète,

il survient, au moment de l'éruption des régies, un

grand nombre d'incommodités qui augmentent d'in-

tensité à mesure que le sang s'amasse dans ce canal

,

et qui peuvent entraîner la perte de la malade, lors-

que la cause en est inconnue, ou qu'on s'en aperçoit

trop tard. Ces incommodités sont assez semblables à

celles de la grossesse. Tels sont les borborj^mes , la

perte ou la dépravation de l'appétit , les nausées

,

les vomissemens, le gonflement des mamelles, les

spasmes, les mouvemens convulsifs, la tuméfaction

du ventre, etc. Aussi est-il souvent arrivé que de

jeunes filles qui étaient dans ce cas aient passé

pour être enceintes, quoiqu'elles n'eussent pas en

elles les conditions nécessaires pour le devenir :

quelques-unes sont moftes après avoir éprouvé les

accidens les plus douloureux.

Lorsque la membrane qui se trouve à l'extrémité

du vagin est le seul vice de conformation que pré-

sentent les parties génitales , il est facile de guérir

les malades par une incison cruciale, ou par une seule

incision dont on tiendra les bords écartés par une
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tente d*une longueur et d^une grosseur raisonnable.

On trouve des exemples de la réussile de cette opé-

ration dans un grand nombre d'auteurs. Je me con-

tenterai de rapporter le suivant, qui est tiré de Fabrice

d'Aquapendente. Une fille vint au monde avec une

membrane qui bouchait le vagin en entier; elle n'en

fut pas incommodée jusqu'à l'âge de treize ans, temps

auquel ses règles voulurent paraître. Gomme elles

étaient retenues , il survint à la malade des douleurs

atroces dans les reins, à la partie inférieure du bas-

ventre, et au haut des cuisses. On crut qu'elle était

attaquée de gOutte sciatiqne, et on la traita en con-

séquence : les remèdes qu'on lui prescrivit ne l'em-

pêchèrent pas de tomber dans une fièvre élique, qui

la réduisit à un marasme décidé, et qui lui causa

des insomnies , de l'inappétence et du délire. Il se

forma ensuite une tumeur douloureuse et fort réni-

tente dans la partie du bas-ventre qui répond à la

matrice. Ces douleurs augmentèrent tous les mois,

au temps où la malade devait avoir ses règles;

elle était mourante , lorsqu'on appela Fabrice d'A-

quapendente ,
qui, après ïïfVoir examiné l'état des

choses , fit l'opération qui convient en ce cas. Il sortit

du vagin une quantité prodigieuse de sang noir et

putréfié ; les accidens diminuèrent peu à peu, et la

malade guérit.

Il n'est pas toujours également facile de remédier

à l'imperforalion du vagin , lorsqu'elle est produite
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par le rapprochement des parois de ce canal dans

une grande étendue : la réussite de l'opération de-

vient plus difficile, parce qu'on ne peut parvenir

au lieu qui contient le sang qu'en traversant une

épaisseur de parties plus ou moins considérable, et

qu'il est à craindre d'intéresser le rectum ou la vessie.

Une demoiselle de vingt - quatre ans, après avoir

éprouvé sans succès, depuis huit an^ , les remèdes

les plus propres à provoquer l'écoulement des mens-

trues , avait le ventre extrêmement gonflé et dur, et

une espèce de zone étendue d'un côlé à l'autre, à

la hauteur du nombril. On aperçut enfin queTimper-

foration du vagin était la seule cause de ces accidens,

et de tous ceux que la malade n'avait cessé d'éprou-

ver depuis long temps. On lui fit une incision qui

permit de porter le doigt dans un grand vide, et

qui fut suivie d'un écoulement de sang assez abon-

dant. On croyait avoir pénétré dans le vagin; mais

la malade étanî morte trois jours après, on s'aperçut

,

à l'ouverture de son corps qu^on s'était trompé : la

cavité dans laquelle on avait introduit le doigt était

la vessie. Le vagin était terminé inférieurement par

un corps de vingt-sept millimètres de diamètre , et

quatorze de haut ; la partie supérieure de ce con-

duit, la matrice et les trompes étaient excessivement

dilatées et remplies d'une sanie de couleur brune-

noirâtre. Une pareille humeur était répandue dans

le ventre, et l'on vit qu'elle venait d'une crevasse
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qui s'était faite aux trompes. Les ovaires étaient dans'

leur état naturel. De Haen qui rapporte ce fait dans

la sixième partie de son ouvrage intitulé Ratio me-

dendij, pense que, pour éviter l'ouverture du rectum

ou de la vessie , il faudrait ne faire à la membrane

qui bouche le vagin qu'une seule incision oblique,

suivant le conseil qui en a été donné par Job à

Méeckren.
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SECTION SIXIEME.

DES PROCEDES OPERATOIRES

DONT ON FAIT USAGE DANS LES AMPUTATIONS.

JL'amputation , OU le retranchement des meiabres

,

est la dernière ressource de la chirurgie contre les

maux incurables ; elle ne doit avoir lieu que lorsque

le danger auquel elle expose est inoins grand que

celui de la maladie. Les cas qui l'exigent sont assez

nombreux : ce sont les grands fracas des os aveo

écrasement des parties molles , la destruction totale

des membres par l'effet du canon , les caries pro-

fondes situées au voisinage des articulations, l'ou-

verture des principaux troncs artériels , le sphacèle

complet et borné, les exostoses fort volumineuses,

l'enflure rebelle et excessive des articles, avec des

suppurations abondantes, les tumeurs et les ulcères

carcinomateux qui pénètrent trop avant pour pou-

voir être extirpés, et certaines tumeurs anomales;

mais, dans quelques uns de ces cas mêmes, il est
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quelquefois possible de se dispenser de Tamputalion

,

et de parvenir à la g"uérison en conservant le mem-
bre. Il ne faut donc jamais se déterminer à la prati-

quer sans avoir employé tous les moyens connus,

sans s'être assuré d'ailleurs si les forces du malade

lui permettent d'j résister, enfin sans être certain

que la maladie ne peut se reproduire.

Celte opération se pratique sur la continuité des

membres, ou à l'endroit de leurs articulations.

DE L'AMPUTATION DES MEMBRES DANS LEUR

CONTINUITÉ.

Elle se fait à la manière ordinaire, ou en con-

servant un ou plusieurs lambeaux.

De rAmputation à la manière ordinaire*

Le procédé en esl différent à la cuisse, au bras,

à la jambe et à l'avant- bras.

De VAmputation à la cuisse,

La cuisse doit être amputée aussi bas que la ma-

ladie le permet, afin de retrancher le moins qu'il

se peut du membre, de causer moins de douleur,

et de faire une plaie qui présente moins de surface.

Le lieu de l'amputation déterminé, oii fait mettre

Ifi malade sur le bord de son lit , de manière que
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la jambe saine soit fléchie , et que le pied de celte

jambe porte sur un tabouret peu élevé, pendant que

celle du cùlé malade est soutenue horizontalement

par deux aides , dont un tient le pied , et l'autre sou-

tient la cuisse au dessus du genou.

Cependant le chirurgien, placé en dehors afin de

moins gêner le malade , met un tourniquet aussi haut

qu'il le peut, pour la facilité du pansement qui doit

succéder à l'opération. Si le mal exigeait que la cuisse

lût coupée assez près de son extrémité supérieure,

pour qu'on ne pût se servir commodément de cet

instrument, on pourrait y suppléer au moyen d'une

pelote avec laquelle un aide appuierait sur le trajet

de l'artère fémorale, au dessus du ligament de Falr-

lope, ou bien si le malade était un homme fort, et

qu'on craignît que la pelote ne fût insuffisante, on

se servirait d'un tourniquet inguinal , lequel consiste

en une ceinture semblable à celle des brayers ordi-

naires, dont la plaque est garnie d'un écrou que

traverse une vis, au moyen de laquelle une pe-

lote mobile peut en être écartée , et s'enfoncer sur

l'artère avec une force suffisante.

Le tourniquet
, quel qu'il soit, est confié à un troi-

sième aide ; un quatrième , chargé de contenir la

partie supérieure de la cuisse, l'embrasse avec les

deux mains, et relève les tégumens aussi haut qu'il

le peut. On applique ordinairement autour du mem-
bre uf lien qui se met comme la ligature dans l'opé-
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ration de la saignée , et que l'on serre avec force ^

tant pour achever de l'engourdir
,
que pour affermir

les chairs, et les disposer à être incisées avec plus de

facihté. Louis , à l'imitation de Gui de Chauliac,

voulait que l'on en mît un second au-dessous, et à

vingt- sept millimètres de distance du premier j mais

on peut se passer de l'un et de l'autre.

Les choses ainsi disposées , le chirurgien coupe

les tégumens et les chairs. Ceux qui nous ont pré-

cédés taisaient celte partie essentielle de l'opération

d'un même trait, et par une coupe perpendiculaire

à l'os. On s'est aperçu , en agissant ainsi, que la ré-

traction des tégumens donnait à la plaie une surface

fort étendue , et qui la rendait difficile à guérir , et

que souvent aussi l'os de la cuisse se trouvait dé-

nudé , et s'élevait beaucoup au dessus du niveau des

chairs. On a pensé en conséquence qu'il fallait con-

server autant de peau qu'il est possible, et on a re-

commandé de la couper seule, et de n'inciser les

muscles qu'après l'avoir fait relever par l'aide chargé

de soutenir la partie supérieure du membre , ce qui

suppose deux incisions consécutives , une en quel-

que sorte superficielle, et l'autre plus profonde, et

qui aille jusqu'à l'os. C'est ce qui s'appelle faire l'opé-

ration en deux temps. Les Anglais revendiquent ce

procédé en faveur de Chéselden , et les Français en

faveur de J. L. Petit.

On a donc incisé les tégumens et les muscles en
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deux fois ; cependant on n'a pu éviter par ce pro-

cédé que l'os ne fît saillie. Lorsque cet accident avait

lieu , on croyait n'avoir pas conservé assez de peau ,

ou s'être servi d'un couteau dont le tranchant peu

iiffilé avait meurtri les chairs , et les avait disposées

à se consumer par la suppuration.

Louis est le premier qui en ait connu la cause,

et qui ait enseigné la manière de le prévenir. Il a

remarqué que les muscles de la cuisse se retirent

inégalement lorsqu'ils sont coupés ; ceux qui sont

au-dessous des tég'umens , et qui parcourent la lon-

gueur de ce membre dans une obliquité plus ou

moins grande et sans s'y attacher avec plus de force,

et ceux qui sont profonds et en quelque sorte paral-

lèles à Taxe du fémur, et fixés à cet os dans toute

sa longueur, avec une force moins grande. Celte

rétraction commence au moment même de l'opéra-

tion , et continue quelque temps après. Il faut donc la

favoriser autant qu'il est possible , et ne scier l'os que

lorsqu'elle est presque entièrement achevée. Par ce

moyen le fémur est coupé plus haut , et non-seule-

ment il est moins disposé à se dénuder et à faire

saillie , mais le moignon , au lieu de prendre la forme

d'un cône allongé, conserve celle d'un cylindre. Le
moyen que Louis conseille pour cela est aussi mie

opération en deux temps ; mais telle que dans le

premier on incise en même-temps les tégumens et

les muscles superficiels, et que dans le second on

o. ia5
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coupo ceux qui sont profonds et qui sont inlierens

au fémur. En voici le procédé.

Les tégumens et les chairs affermis avec les mains

ou avec les liens dont il a été parlé, le chirurgien

prend de la main droite un couteau long-, droit et

et tranchant des deux côtés, lequel lui est présenté

par un cinquième aide , et il fait autour du membre

une incision circulaire et profonde, après quoi il

ôte la bandelette supérieure, ou fait cesser la con-

striction
,
qui pourrait empêcher les muscles exté-

rieurs de se retirer , et relève ces muscles avec une

compresse fendue , appliquée de manière à laisser

à nu ceux qui sont intérieurs. Ces derniers et le

périoste sont coupés au niveau des premiers et des

tégumens par une seconde incision qui va jusqu'à

l'os, et le périoste est ramené en bas avec le tran-

chant du couteau , pour faire place à la scie.

Le procédé qui vient d'être exposé est fondé sur

des principes si sûrs
,
que le plus grand nombre des

praticiens se sont empressés de l'adopter. Les succès

en ont été assez heureux. Cependant il y a eu des

sujets qu'il n'a pas mis à l'abri de la saillie de l'os

,

sans doute parce que le périoste , dont la texture et

l'adhérence étaient plus lâches qu'à l'ordinaire, était

enlraîné peu à peu en en haut, par la rétraction

lente et consécutive que les muscles qui entourent le

fémur éprouvent après l'amputation. Quelques-uns

ont cru que la précaution de ne couper ces muscles
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qu'après que ceux dont ils sont couverts se sont re-

tirés n'était pas suffisante , et qu'on préviendrait

mieux la saillie de l'os en donnant à la cuisse, pen-

dant les divers temps de l'amputation, des situations

différentes, et telles que les muscles fussent incisés

lorsqu'ils sont dans leur plus grande extension. Par

ce moyen, a-t-on dit, les muscles conserveront plus

de longueur que s'ils étaient coupés dans toute au-

tre circonstance. Par exemple, le droit antérieur de

la cuisse a quatre cent trente-deux millimètres à peu

près de longueur, lorsqu'il est dans la plus forte

contraction , sur un sujet dont le fémur est long de

quatre cent quatre-vingt-six. Ce même muscle, dans

l'extension la plus forte, acquiert un tiers de plus

de longueur ou à peu près; de sorte que, de quatre

cent trente millimètres de longueur absolue , il passe

à six cent quarante-huit de longueur relative. Lors-

qu'on le divise vers la partie moyenne du fémur, on

retranche essentiellement deux cent quarante-quatre

millimètres de sa longueur. S'il est en contraction,

il est réduit à deux cent vingt- neuf; mais s'il est

dans l'extension , il en conserve quatre cent quinze;

et comme dans ce dernier cas il se retire avec toute

la force dont il est capable , et que cette rétraction

lui fait perdre un tiers de sa longueur , ces quatre

cent quinze millimètres se réduisent à deux cent

soixante-dix , c'est-à-dire qu'il reste de quatre-vingt-
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un millimètres pins long que s'il eût été coupé pen-

dant qu'il était en contraction.

Il ne s'agit donc que d'employer un procédé qui

puisse remplir l'intention dont il s'agit. Or ce pro-

cédé est simple et aisé. Comme dans l'amputation de

la cuisse on peut commencer par couper les parties

qui recouvrent la face interne du fémur, et couper

de suite celles qui sont situées à ses faces antérieure,

externe et postérieure, on placera la cuisse dans

l'abduction et dans l'extension la plus forte avant

l'opération , et elle sera soutenue dans cette attitude

par les aides, pendant qu'on fera la moitié de Itin-

cision circulaire ; de même les chairs de la partie

externe et celles de la partie postérieure de la cuisse

ne seront coupées que lorsque les aides auront mis

la cuisse dans l'adduction et dans la flexion. Il n'est

pas nécessaire de retirer le couteau dans le moment

où l'on change la position du membre. Ce mouve-

ment se fait dans un clin-d'œil , et il n'interrompt

pas l'opération.

Telle est la méthode de couper les chairs dans

l'amputation de la cuisse, qui a été proposée par

M. Valentin en 1772, dans ses Recherches critiques

sur la chirurgie moderne. J'en ai fait divers essais

sur les cadavres. Elle m'a fort bien réussi; mais elle

ne m'a paru avoir aucun avantage sur celle de Louis,

par laquelle il m'a semblé que l'os était scié plus

haut, el par conséquent que les chairs conservaient
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plus de longueur. D'ailleurs elle met le chirurgiofi

dans une trop grande dépendance de ses aides , et ne

pourrait être pratiquée dans une infinité de circon-

stances où la cuisse a perdu de sa mobilité , ou ne

peut être remuée sans causer beaucoup de douleur

au malade.

Alançon , chirurgien de l'hôpital de Liverpool , a

publié depuis une dissertation anglaise qui a pour

titre, Manuel pratique de l'amputation des membres,

dans laquelle il décrit une autre manière d'opérer,

dont le but est de disposer les choses de manière

que l'on puisse affronter les parties divisées ^ et

qu'elles puissent se réunir par la première inten-

tion.

Alançon n'affermit pas les chairs avec des bande-

lettes. Elles lui paraissent inutiles, et il pense que

leur application prolonge de quelques instans l'at-

tente douloureuse des malades. Il se contente de

faire comprimer le membre au dessus et au dessous

du lieu où ropéralion doit êlre pratiquée
,
par deux

aides qui l'embrassent avec leurs mains , et qui -ten-

dent les tégumens autant qu'il leur est possible. Cela

fait, il pratique une incision circulaire aux tégumens,

et il les fait relever de manière que les chairs et la

totalité du moignon puissent en être recouvertes

après l'opération. Les muscles sont incisés à leur

tour; mais ils le sont un peu plus bas que le bord

des tégumens qui tiennent à la partie supérieure du
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membre, et dans une clireclion qui est oblique de

bas en haut, et de dehors en dedans, afin que le

moignon reprësenle en quelque sorte un cône creux,

dont la base soit en bas et le sommet en haut, vers

le lieu où l'os doit être scié. Lorsqu'il ne reste plus

que le périoste, Alançon le coupe, et il le ramène

de haut en bas pour pouvoir faire usage de la

scie.

Bell procède un peu différemment. Après avoir

fait une incision circulaire aux tégumens , et les

avoir fait relever pour mettre les muscles à nu , il

coupe ceux-ci jusqu'à l'os, en portant le tranchant

du couteau perpendiculairement sur eux. Puis, fai-

sant glisser la pointe de cet instrument entre les

chairs et l'os , il les détache à la profondeur de

ving-sept millimètres, après quoi il les relève.

Quelque procédé que l'on ait suivi pour inciser les

tégumens et les muscles, on les relève légèrement

avec une comjjresse fendue dont le chef principal

pend en bas , tandis que les deux autres sont croisés

en devant autour du fémur, pour mcllre les chairs

à l'abri de l'action de la scie , et on applique cet

instrument sur l'os afin de le couper. La lame, qui

en est la partie principale, doit être plus épaisse du

côté par lequel elle est dentelée que du coté op-

posé, afin de glisseï' plus aisément dans le sillon

qu'elle trace; il faut que les dents en soient alterna-

livement inclinées à droite et à gauche , ce qui
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s'appelle avoir la voie: enfin elle doit être suffisam-

ment tendue. Le chirurgien la dirige à l'aide de

l'ongle du pouce ou du doigt indicateur de la main

gauche. Il la lait marcher d'abord avec lenteur jus-

qu'à ce que la voie soit faite., A mesure qu'il avance

dans la résection de l'os, il presse la marche de

l'instrument sans appujer , et surtout sans incliner

la main qui en soutient le manche. S'il néghgeait

cette dernière précaution , la scie pourrait casser,

ce qui jeterait dans un grand embarras. Cela est

arrivé à Fabrice de liilden. Son opération a du

être suspendue jusqu'à ce qu'on lui en eut été cher-

cher une autre. Comme cet accident est possible,

il faut avoir deux scies. Sur la fin, l'aide qui sou-

tient la partie inférieure du membre doit l'incliner

doucement, pour favoriser l'action de l'instrument,

mais pas assez pour faire éclater l'os; ce qui expo-

serait à la nécessité d'avoir recours à des tenailles

incisives, ou d'emplojer une scie plus petite pour

emporter les inégalités qui pourraient rester, et qui

seraient gênantes. Bell , au lieu de compresse fendue,

fait usage d'une bande de cuir percée à sa partie

moyenne, et fendue depuis ce trou jusqu'à une de

ses extrémités , ou à deux instrumens qu'il nomme
rétracteurs, et dont il ne dit pas la matière. Ces ré-

tracteurs, de forme demi-circulaire et montés sur

un manche plié à angle droit, sont échancrés à leur

partie moyenne de manière à laisser un trou road
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au milieu du cercle qu'ils représentent. Bell se con-

tente de couper le périoste circul.iirement sans le

ramener de haut et bas, et il se sert
, pour scier l'os,

d'un simple feuillet de scie, monté sur un manche

court, qu'il assujettit en passant un de ses doigts à

travers un trou qui y est pratiqué.

Le membre séparé du corps, il faut pourvoir à

l'hémorragie. Cet accident , auquel les anciens ne

savaient pas bien remédier, les empêchait d'avoir

recours à l'amputation dans tous les cas où elle au-

rait été nécessaire. Ils avaient imaginé, pour se

rendre maître du sang, d'appliquer de l'huile bouil-

lante sur la plaie, d'en toucher la surface avec des

cautères actuels, et même de faire l'opération avec

des couteaux rougis au feu : mais, pour le plus sou-

vent, ou ces moyens manquaient d'effet, ou ils n'ar-

rêtaient l'hémorragie que pour peu de temps. Elle

reparaissait lors de la chute des eschares. C'est sans

doute pour rendre l'opération la plus prompte qu'il

est possible, et pour éviter que le sang eût le temps

de s'écouler en trop grande quantité avant l'appli-

cation de l'appareil, que Botal , au seizième siècle,

avait proposé de couper les membres au moyen de

deux larges couperets assujettis entre deux jumelles

de bois, un fixe et l'autre mobile et pesant, de sorte

que ce dernier tombant avec force sur le premier;,

le membre, placé entre eux et les jumelles fut séparé

du corps dans un instant. Il est probable que ce
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moyen n'a jamais été employé. Il aurait l'inconvé-

nient d'écraser les chairs et les os , et celui de causer

une stupeur, plus lâcheuse encore que tous les in-

convéniens de Tamputation réunis ensemble.

Paré, dans le môme temps, enrichissait l'art

par des procédés aussi sages que rédéchis , et qui

se sont conservés jusqu'à nous. Quoique la circula-

tion tût à peine connue, il s'était apei eu qu'on pou-

vait modérer la trop grande effusion du sang pen-

dant l'opération, en serrant fortement le membre

avec une ligature ou bandelette au dessus du lieu

où il devait être coupé , et en prévenir la sortie

lorsqu'elle est achevée , en liant les vaisseaux des-

quels il pouvait s'échapper. Paré employait deux

sortes de ligatures. La première consistait à tirer les

vaisseaux hors des chairs, avec uae espèce de pince

qu'il nomme bec de corbin , et à les lier avec un fil

passé au tour. Mais en procédant ainsi, il ne voulait

pas qu'on s'appliquât trop exactement à ne tirer que

les vaisseaux, et il conseillait de comprendre une

petite portion de chairs avec eux dans l'anse du fil.

Si la ligature venait à manquer, et que l'hémorra-

gie reparut, il faisait saisir le membre par un aide

intelligent et fort, qui appuyait, avec l'extrémité de

ses doigts sur le trajet des gros vaisseaux
;
puis pre-

nant une aiguille droite, longue de, cent huit milli-

mètres , carrée, bien tranchante, garnie d'un cor-

donnet de fil double , il renfonçait à travers les
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légumens, un demi-doigt ou plus, à côté du vais-

seau
,
jusqu'à ce qu'elle sortît par la plaie

, près

l'orifice du vaisseau; après quoi, la repassant par

dessous, et comprenant l'artère avec le fil, il faisait

sortir l'aiguille à l'extérieur du membre , vis-à-vis

le lieu de son entrée, et serrait ce fil sur une com-
presse destinée à garantir les tégumens. Il dit que

cette seconde manière de lier les vaisseaux ne lui

a jamais manqué ; ce qui laisse à entendre qu'il

n'en est pas ainsi de la première , et qu'il a. vu

quelquefois revenir l'hémorragie après l'avoir pra-

tiquée.

Les chirurgiens n'ont suivi ni l'un ni l'autre de

ces deux procédés , sans doute parce que le premier

était peu sûr, et que le second était douloureux,

et ne pouvait avoir lieu que sur les principaux troncs.

Ils se sont accoutumés à faire la ligature au moyeu

d'uiguiJles courbes, tranchantes sur les côtés, gar-

nies d'un cordonnet de fil composé de plusieurs brins

cirés, et disposés en manière de ruban , plus petites

on plus grandes, et avec lesquelles ils embrassaient

les vaisseaux à travers la plaie, en comprimant avec

eux une portion des chairs dont ils sont environnés.

Quelques-uns ont conseillé d'en embrasser beau-

coup, d'aulres d'en embrasser peu. Mais les prati-

ciens instruits ont pensé que , lorsqu'on avait de gros

vaisseaux à lier, il fallait coniprendre plus de chairs

dans l'anse de la ligature que lorscjue les vaisseaux
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sont petits. Ils ont même ajouté que, dans le pre-

mier cas , le lien de fd devait être plus larg-e , et

qu'il fallait le serrer moins fort
,
pendant que, dans

le second , ce lien devait être plus ëlroil, et qu'il

était nécessaire de serrer davantage pour en accé-

lérer la chute. Depuis quelques années, on esl revenu

au premier procédé de Paré. On saisit les vaisseaux

avec une pince à disséquer, et, après en avoir tiré

l'extrémité hors du niveau des chairs , on les lie

avec un fil que l'on passe autour. Il faut un aide

pour pratiquer la ligature de cette manière. Le chi-

rurgien doit lui confier le soin de placer et de serrer

les fils pendant qu'il se charge de tirer et de conte-

nir les vaisseaux, et d'enfoncer les fils à une profon-

deur sulfisante, au moyen d'un stjlet qu'il tient de

la main gauche. C'est à Bromfield , chirurgien an-

glais, à qui on est redevable d'avoir rappelé cette

façon de lier les vaisseaux, presque la seule qui soit

en usage à présent.

La ligature n'est pas le seul moyen dont on se

soit servi pour s'opposer à l'hémorragie dans l'am-

putation des membres. Quelques-uns ont cru pouvoir

y suppléer par des caustiques , tels que des boutons

de vitriol ou des chevilles d'alun
, que l'on appli-

querait sur l'embouchure des vaisseaux ^ ou que l'on

y ferait entrer; mais ces moyens ont l'inconvénient

de produire une eschare dont le décollement peut

arriver avant que les vaisseaux soient consolidés; et
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ils ne donnent pas une sécurilë assez grande. D'au-

tres ont eu recours à la compression. Ils couvraient

les embouchures des vaisseaux avec des pelotes de

charpie qui , souleimes de côlé et d'aulre par de la

charpie plus moilelle, et ensuile par un bandage

composé de longuettes qui se croisaient sur le nioi-

gnon , et de nonjbreuses circonvolutions de bandes,

formaient une espèce de pyramide dont la base

était en dehors, et le sommet appujait sur les vais-

seaux ouverts. Ils croyaient ne comprimer que ces

vaisseaux ; mais le moignon , enfermé de toutes parts

dans l'appareil, l'était presque également partout. Il

ne pouvait se gonfler , ainsi que cela doit arriver à

la suile d'une plaie aussi considérable , et qui inter-

verlit autant l'ordre de la circulation. L'eng^org'e-

ment se portait plus haut, et s'approchait davantage

du tronc, et la fièvre était plus forte , les douleurs

plus vives , les suinlcmens et la suppuration qui la

suit plus abondans , et l'état du malade était d'autant

plus dangereux
,
que ces accidens étaient augmentés

par la pression du tourniquet, qu'on n'osait ôter

de dessus le membre , ni même lâcher tout-à-Iait.

Le célèbre Jean-Louis Petit élait un des partisans les

plus décidés de cette méthode , dont il avait éprouvé

les bons effets dans un cas qui ne laisait aucune aulre

ressource. C'est celui du M. de Rolhelin , chez qui

l'hémorragie se renouvela vingt jours après l'ampu-

tation delà cuisse, qui lui avait été faite extrêmement'



OPÉRATOIRE. û6j

haut. Un mouvement inopiné avait donné lieu à

l'ouverture de l'artère iémorale , vis-à-vis la ligature.

11 n'était pas possible d'en placer un autre, parce

que le lieu d'où sortait le sang était profondément

caché dans le moignon. Il aurait fallu inciser les

tégumens vis-à-vis de l'artère ; ce qui aurait pu ex-

poser à de Nouveaux dangers. Les caustiques et le

feu auraient pu être infidèles. Petit se servit de la

compression. Il la fit faire par ses élèves, qui se suc-

cédaient alternativement ,
pendant qu'il faisait cons-

truire une machine composée d'un double tourni-

quet, dont une des pelotes portait sur le trajet de

l'artère fémorale au-dessous du pli de l'aine, et

l'autre s'enfonçait sur la face du moignon jusqu'à

l'embouchure de cette artère, et n'exerçait aucune

compression sur le reste de la plaie. L'hémorragie

fut arrêtée sans inconvénient et sans retour; mais

dans ce cas il n'y avait ni inflammation ni engor-

gement à craindre , et la compression ne portait

pour ainsi dire que sur un des points de la plaie,

pendant que celle que l'on fait au moment de l'opé-

ration doit s'étendre sur presque toute sa surface;

ce qui ne peut se faire sans que le moignon soit

comprimé circulairement, pour soutenir la charpie

et les compresses longuettes.

Les craintes qu'inspirait la ligature , et le défaut

de confiance dans la compression , faisaient désirer

quelque autre mojen de s'opposer à la sortie du sang,
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après les ampiitalions, lorsque Brossait, chirurgien

de la Chaire en Berry, vint annoncer en ijSo, un

spécifique, dont il fit publiquement des essais, qui

parurent avantageux. Le Gouvernement lui acheta

la connaissance de son remède, qui n'est autre chose

que l'écorce d'une espèce d'agaric ligneux qui croît

sur les chênes , sur les bélres et sur les mélèzes. La

vertu en est la même : cependant on préfère celui qui

vient sur le chêne, parce que toutes les parties de

cet arbre sont astringentes. Celte écorce est la sub-

stance dont on fait l'amadou. Quand on l'applique

à cet usage, on est moins délicat sur le choix, et on

la saupoudre fortement avec de la poudre à canon,

après l'avoir battue et assouplie. Lorsqu'on se pro-

pose de s'en servir pour arrêter les hémorragies , on

prend les morceaux les plus épais , les plus égaux

et les plus mous, et on les bat long-temps pour leur

donner plus de souplesse encore. L'agaric ainsi pré-

paré est coupé en morceaux de quatorze millimè-

tres et plus en carré, que l'on applique sur l'ouver-

ture des vaisseaux , après avoir nettoyé la plaie avec

soin , et avoir absorbé tout le sang dont elle peut

être couverte. Ces morceaux, au nombre de deux

ou trois , appliqués l'un sur l'autre , sont soutenus

avec de la charpie , et au moyen d'un bandage com-

pressif. On croyait d'abord que l'agaric était vérita-

blement astringent; mais on a reconnu qu'il n'agit

que comme un corps mollet et légèrement absor-
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bant, lequel s'applique avec exactitude sur les eni-

boucljures des vaisseaux, et exerce une cornpressiori

plus douce et plus immédiate que la charpie. Aussi

les Anglais y ont-ils substitué avec succès toute autre

espèce d'amadou , et même des éponges fines et

bien desséchées ; mais on a remarqué que celles-ci

ont l'inconvénient de se laisser en quelque sorte pé-

nétrer par les chairs du moignon , d'y adhérer d'une

manière intime , et de ne pouvoir en être détachées

dans la suite du traitement qu'avec beaucoup de

peine.

L'agaric et l'éponge exigent le secours de la com-

pression. Ainsi on ne peut s'en servir sans s'exposer

aux inconvéniens qui en résultent. De quelle utilité

d'ailleurs ces substances pourraient-elles être dans

les armées , où les occasions de pratiquer les ampu-

tations sont plus fréquentes que partout ailleurs?

Les transports auxquels les blessés sont si souvent

exposés permettraient - ils d'user de moyens qui

exigent essentiellement le repos ? La ligature , sur-

tout telle qu'on la pratique actuellement , est infi-

iiiment préférable. Elle est douloureuse; c'est le seul

reproche fondé qu'on puisse lui faire. On a cru que,

faisant tomber en mortification les parties comprises

<lans l'anse du fil, elle pouvait donner lieu à des

sinus profonds et difficiles à guérir, et surtout qu'elle

causait le spasme des mâchoires , maladie terrible

qui survient quelquefois aux amputations. Mais la
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ligature coupe les parties soumises à son action sans

les détacher, parce que ces parties conservent leur

conliniiilé avec celles qui lesavoisinent, et le spasme

des mâchoires arrive aussi-bien à la suite des plaies

où on n'a pas pratiqué de ligatures qu'à la suite

de celles où on s'est servi de ce moyen. D'ailleurs

il survient, pour l'ordinaire, long-temps après celui

où la ligature a été faite, et lorsque les fils devenus

lâches ne peuvent plus exercer sur les parties ner-

veuses une constriction capable d'en exciter l'ac-

tion.

Il ne suffit pas, lorsqu'on emploie la ligature, de

la pratiquer sur les vaisseaux principaux du membre

amputé. Il faut également lier tous ceux que l'on

peut apercevoir, et qui pourraient donner du sang

d'une manière inquiétante. C'est pourquoi, après

avoir lié les premiers, et après avoir nettoyé la sur-

face du moignon avec une éponge trempée dans de

l'eau tiède qui enlève le sang caillé ; le chirurgien

doit faire lâcher le tourniquet, afin de discerner le

lieu auquel répondent les seconds , et les lier à leur

tour. Lorsqu'il ne s'en présente plus, on procède à

l'application de l'appareil.

La nécessité de ramener et de contenir les légu-

mens sur la surface de la plaie a de tout temps frappé

les praticiens. Ils ont mis en usage, pour obtenir

cet effet, les points de suture et les emplâtres agglu-

tioatifs en croix , etdifférens bandages disposés à la
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manière de ceux quel'on nomme unissans; mais le dé-

faut de précaution pour conserver une assez grande

quantité de peau et de chairs rendait l'emploi de

ces moyens inutile, et même dangereux , en ce que

le premier ajoutait à l'irritation delà plaie, et que

les autres, supposant une compression plus ou moins

forte, mettaient obstacle à l'engorgement qui doit

survenir au moignon. Souvent même cet engorge-

ment déchirait les points de suture , et forçait les em-

plâtres à quitter le lieu sur lequel ils étaient appli-

<jués. Aussi a-t-on renoncé à ce procédé depuis

long- temps.

Ceux qui se servent de la compression pour se

rendre maîtres du sang, ou qui se contentent de lier

les principaux vaisseaux, font ramener en en bas

les tégumens et les chairs par l'aide qui tient le

moignon; puis, couvrant Ja plaie avec des boulettes

de charpie accumulées les unes sur les autres, ils

mettent par- dessus un grand plumasseau , et sou-

tiennent le tout avec des compresses longues et

étroites qui se croisent sur le moignon , et avec une

bande dont les circonvolutions multipliées assujet-

tissent et affermissent cet appareil. Ceux au contraire

qui lient tous les vaisseaux et qui se mettent à l'abri

de l'hémorragie par ce moven , couvrent la surface

de la plaie avec un gâteau de charpie, après quoi

ils enferment le moignon dans un bonnet de coton

ou dans une espèce de sac rempli de son, lequel est

3. 24
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fixé autour du membre par deux ou trois tours de

bande fort lacLes. Les premiers laissent le tourni-

quet pour s'en servir au besoin , et ils ont soin de

le tenir médiocrement serré. Les autres l'ôtent

tout - à - f.iit. Le succès de ces dtux manières de

panser est Ibrt différent. L'angoisse, le malaise, la

fièvre, la lenteur des suintemens qui annoncent la

suppuration , sorit la suite de la première ; au lieu que

la seconde expose beaucoup moins les malades à ces

accidens. J'en ai vu qui souffraient bien moins qu'on

n'avait lieu de le craindre après une opération aussi

grave.

La réforme qu'Alançon a introduite dans la ma-

nière d'amputer les membres s'étend essentiellement

sur le pansement de la plaie qui résulte de l'amputa-

tion. Il se propose de la réunir par la première inten-

tion. C'est pourquoi , après avoir fait ramener les

chairs et lestégumens de façon à donner à la plaie une

forme transversale, il range les fils qui ont servi à faire

les ligatures aux deux angles de cette plaie, et main-

tient les parties au moyen d'une bande de flanelle

longue de plusieurs mètres , avec laquelle il com-

mence à faire plusieurs circonvolutions autour des

reins, et qu'il conduit sur la cuisse jusqu'à Textré

mité du moignon , sans trop la serrer. Il applique

ensuite un plumasseau couvert de cérat de saturne
,

et des compresses longuettes qu'il soutient avec les

derniers tours de la bande. Quelquefois il se sert de



OPÉRATOIRE. 371

bandelettes agglutinatives. Il assure qii*en procé-

dant ainsi on évite les exfoliations, qu'il n'}' a pres-

que pas de suppuration , que la j:;'uérison est plus

prompte qu'à l'ordinaire, et que le moig-non con-

serve une forme plus avantageuse. Bell panse ses

malades de la même manière qu'Alençon , excepté

qu'au lieu de donner à la plaie une forme trans-

versale, il lui en donne une qui est en quelque sorte

longitudinale ; ce qui paraît plus favorable aux écou-

lemens qu'elle doit fournir. J'ai plusieurs fois essayé

la manière d'amputer et de panser des Anglais. Elle

m'a procuré des plaies dont la surface avait moins

d'étendue que lorsque j'opérais et que je pansais

suivant les méthodes usitées parmi nous; mais je

n'ai jamais pu parvenir à en faire des plaies simples,

et qui pussent se réunir sans suppurer. J'ignore si

mes confrères ont été plus heureux. Plusieurs m'ont

parlé de succès surprenans. Des malades ont guéri

en dix jours. Bell se conlenle de dire que , par le

procédé d'Alancon et par le sien , on parvient à

cicatriser les plaies des an»putations en un nom-

bre de semaines égal à celui des mois qui étaient

nécessaires autrefois , c'est-à-dire en vingt -uq

jour et plus , ce qui est un peu moins extraordi-

naire.

L'appareil appliqué , le malade est remis dans soQ

lit avec précaution , et on place le moignon sur des

coussins élevés , disposés de manière qu'ils forment-
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un plan incliné. Il ne resle plus qu'à prévenir les

accidens et à traiter la plaie comme il convient. Si

elle a été couverte de charpie sèche, il l'aut attendre

que la suppuration soit bien établie , et ne lever

l'appareil que lorsqu'il pourra se détacher de lui-

même ; ce qui arrive rarement avant le sixième ou

le septième jour. Quelquefois cependant l'abondance

des suinlemens et la mauvaise odeur obligent d'en

ôter les premières pièces plus tôt: il suffit dans la

suite de couvrir la plaie avec de la charpie sèche.

J'ai traité un assez grand nombre de malades de

cette façon , et presque toujours heureusement. Les

lils qui ont servi à lier les vaisseaux se détachent et

tombent pour l'ordinaire d'eux-mêmes vers le quin-

zième jour. S'ils tardent davantage, il faut les ébran-

ler légèrement pour en accélérer la chute , et même
les couper avec des ciseaux mousses ou avec un

bistouri conduit sur une sonde cannelée. Enfin on

réprime utilement les chairs avec le nitrate d'ar-

gent fondu , et sur la fin on achève de dessécher

la plaie avec de la charpie trempée dans une dis-

solution de la pierre bleue de Helvétius; mais on

ne parvient à la cicatriser que lorsque l'extrémité

de l'os s'est exfoliée ; ce qui arrive plus tôt ou plus

lard. On favorise sa séparation en l'ébranlant avec

des pinces. Si cette extrémité faisait beaucoup de

saillie hors du moignon , il faudrait avoir recours

à des procédés plus efficaces pour en débarrasser le



OPÉRATOIRE. 073

malade. Quelques-uns l'ont desséchée avec un fer

rougi au feu , ou avec des caustiques, parmi lesquels

le nitrale de mercure en dissolution , appliqué au

moyen d'un plumasseau qui en était imbibé, et que

l'on avait fortement exprimé, aurait tenu le premier

rang, si on ne s'était pas aperçu qu'il faisait tomber

l'os en mortification au-delà de la partie saillante,

et jusque dans la profondeur du membre; ce qui

nuisait a la solidité du moignon. D'autres ont fait

la rescision de la portion d'os excédenle. Ils ont

coupé les chairs ou la cicatrice lorsqu'elle était déjà

formée, à quelques millimètres de l'endroit où cette

portion commençait à se montrer à nu, et ils l'ont

retranchée avec la scie. Celle petite opération a

donné des inquiétudes : on a craint qu'elle ne re-

nouvelât une partie des accidens de l'amputation.

Quelques-uns ont cru aussi y voir de la difficulté.

Ils ont pensé que, l'os n'ayant pas assez de longueur

pour pouvoir être saisi et contenu avec fermeté, on

aurait de la peine à le scier, et ils ont recommandé

de le placer sur une espèce de chevalet qui pût s'é-

lever ou se baisser à volonté, pour qu'il pût conve-

nir dans toutes les circonstances. La résection dont

il s'agit ne m'a paru ni dangereuse ni difficile. J'ai

eu occasion de la pratiquer plusieurs fois sur des

malades qui avaient été opérés en divers hôpitaux.

J'ai coupé l'os avec aisance et promplitude , au moyen

d'une scie fort petite, et il n'en est rien résulté de
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fâcheux pour les blessés

,
qui niéme en ont été à peine

incommodés.

Lorsqu'on suit le procédé anglais, on peut panser

plus loi, parce que le plumasseau chargé de cérat

se détache aisément de dessus la plaie. 11 n'y a d'au-

tre avantage à cela que de pouvoir ôter les linges

imbibés de sang et de sérosités, et qui pour l'ordi-

naire donnent une odeur désagréable. La suppu-

ration n'est ni plus ni moins longue à s'établir. Quel-

que soin qu'on prenne pour obtenir que les bords

de la plaie s'agglulinent ensemble , il est rare qu'ils

ne restent pas un peu écartés , et cette circonstance

est jugée favorable pour la facilité dès écoulemens

qui doivent suivre , et pour l'extraction des fils qui

ont servi à lier les vaisseaux. Il n'est donc pas néces-

saire alors de mettre de nouvelles bandelettes ag-

glutinatives. On se contente de couvrir la plaie avec

un plumasseau sur lequel on a étendu du cérat, et

d'en mettre un autre |>ar-dessus qui soit sec et plus

épais. Ces plumasseaux sont assujettis avec une com-

presse longuette, et avec la bande de flanelle qu'on

replace. Si cette bande se gale, on lui en substitue

une aulre. Son usage doit être continué pendant

trois ou quatre semaines. On la tient modérément

serrée, afin qu'elle ne fasse que ramener et contenir

les muscles. Si elle l'était davantage, elle nuirait

beaucoup. Lorsque les bords de la plaie cessent d'ê-

tre rouges et douloureux, et qu'ils fournissent de
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bon pus, on peut Jes rapprocher et les 'affronler

l'un à l'autre.

De VAmputation cla bras.

La structure du bras a beaucoup d'analogie avec

celle de Ja cuisse. Il est de même formé d'un seul

os, autour duquel sont rangés des muscles dont les

intérieurs lui sont inhérens, pendant que ceux qui

sont extérieurs parcourent sa longueur, sans s'y

atladier. Les premiers sont, le brachial interne et

les deux courtes portions du triceps. Les autres sont

,

la longue portion de ce même muscle triceps , et le

muscle biceps. Aussi l'amputation de ce membre

doit -elle être faite comme celle de la cuisse, à

moips qu'on ne soit obligé de la pratiquer fort haut

,

et au dessus de l'insertion du deltoïde.

Le malade assis sur une chaise médiocrement éle-

vée, on éloigne le bras du corps, et on lui donne

une situation horizontale, si la maladie le permet. Le

chirurgien , placé en dehors , applique le tourniquet,

qu'il place le plus haut possible , et il affermit la

peau et les muscles au dessus et' au dessous du lieu

où il se propose de faire l'amputation , soit avec des

bandelettes, soit en faisant saisir le membre par deux

aides, dont le supérieur relève fortement les tégu-

, mens. Il procède ensuite à la section des chairs en

conservant autant qu'il se peut du membre. L*os

est scié avec les précautions convenables. Ensuite
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le chirurgien fait usage des moyens propres à pré-

venir l'hémorragie : il appHque l'appareil, et il fait

remettre le malade dans son lit, où il est placé de ma-

nière que l'extrémité du moignon soit un peu élevée.

Si la maladie exigeait que le bras fût amputé à

sa partie supérieure , il ne resterait point de place

pour mettre le tourniquet. On serait obligé d'y sup-

pléer au moyen d'une petite pelote qu'on enfoncerait

sous l'aisselle , et qui serait contenue par un aide

intelligent et fort. Il serait difficile aussi de j^acer

les bandelettes d'usage , et l'on ne pourrait affermir

les chairs qu'en faisant empoigner le membre par

deux autres aides, dont le supérieur tirerait forte-

ment les tégumens en haut. Alors le chirurgien

,

armé d'un bistouri droit, ferait une incision trans-

versale jusqu'à l'os, un peu au dessus de l'extré-

mité inférieure du deltoïde. Deux autres incisions

longitudinales, pratiquées le long du bord antérieur

et du bord postérieur de ce muscle , et tombant sur

la première, formeraient un lambeau de la forme

d'un trapèze , qu'il faudrait détacher de toutes parts ,

et relever avant de faire la section circulaire du

reste de l'épaisseur du membre, laquelle serait pra-

tiquée au niveau de la base de ce lambeau. L'opé-

ration serait ensuite achevée comme il a été dit

précédemment.
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De VAmputation de la jambe.

Il n'en est pas de la jambe comme de la cuisse

et du bras. Le lieu où il convient de l'amputer est

déterminé
,
quelle que soit la maladie qui oblige à

le faire , et ce lieu est à quatre grands travers de

doigts au dessous de la tubérosité antérieure du

tibia , afin de conserver au moignon la mobilité que

doivent lui procurer les tendons des muscles fléchis-

seurs de la jambe, qui descendent jusques-là. Ra-'

vaton , chirurgien en chef de l'hôpital militaire de

Landau , avait pensé que non - seulement on dimi-

nuerait les douleurs de l'opération en la pratiquant

plus bas, quand la maladie le permet, mais que les

malades marcheraient plus commodément qu'ils ne

le font ordinairement , si , au lieu de leur faire porter

une cuisse dans laquelle ils ont le genou fléchi, on

leur enfermait ce qui reste de la jambe dans une

bottine creuse et de forme conique , afin que toutes

les parties de la surface du moignon portent éga-

lement, excepté son extrémité, laquelle doit ré-

pondre au vide de la bottine, de peur que le lieu de

la cicatrice ne soit comprimé. Cette méthode est aussi

celle qui est recommandée par Bell. On en a fait plu-

sieurs essais en France; mais ils n'ont pas réussi.

J'ai vu des soldats sur lesquels on l'avait pratiquée

ne pouvoir se servir de leurs bottines
,
parce que

son usage ulcérait le moignon en peu de temps

i
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ce qui les réduisait à îa nécessité de garder le lit

plusieurs mois de suile. Lorsqu'ils portaient une

jambe de bois semblable à celle des autres amputés,

ils éprouvaient des ébranlemens douloureux dans le

moignon, ou ils se lieurtaient contre les différens

corps au voisinage desquels ils se trouvaient. L'un

d'eux m'a même fait long - temps les sollicitations

les plus pressantes pour que je lui coupasse une

seconde fois la jambe à l'endroit ordinaire. Le dé-

faut de la bottine que l'on avait fait faire à ces ma-

lades est sensible. Le poids du corps qui portait sur

la surface du moignon obligeait la peau qui le re-

couvre à remonter vers le genou , et causait à la

cicatrice des tiraillemens auxquels il était impossible

qu'elle résistât long- temps.

Lorsqu'on doit faire l'amputation de la jambe,

le malade peut indifféremment être placé sur le bord

ou à l'extrémité de son lit , ou sur un autre lit préparé

exprès. Le tourniquet doit être appliqué à la partie

moyenne inférieure de la cuisse, et non point au

jarret, comme plusieurs le recommandent , afin de

ne point gêner l'application de l'appareil. Le mem-

bre tendu horizontalement et contenu par deux

aides, dont un le soutient au dessus du genou, et

l'autre au dessus du coude- pied, et les légumens

affermis, tendus ou relevés avec des bandelettes ou

par les mains des aides, le chirurgien placé en de-

dans, c'est-à-dire du côté du tibia, pour pouvoir
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scier les deux os en même temps, commence l'opé-

ration. Il incise d'abord les tégumens de la partie

antérieure de la jambe, depuis l'angle externe du

péroné jusqu'à l'angle interne du tibia; et après avoir

coupé toutes les brides du tissu cellulaire qui les as-

sujettissent aux parties subjacentes, il les fait relever

aussi haut qu'il est possible ,
parce que les muscles

qui se voient à cette partie de la jambe étant peu

épais et peu nombreux, il ne peut compter beau-

coup sur leur affaissement ^ et sur la liberté qu'ils

pourraient laisser dans la suite à la peau de s'ap-

procher du centre du moignon. Ensuite il t'ait, au

niveau des tégumens relevés, une incision circu-

laire qui comprend les tégumens de la partie posté-

rieure de la jambe et les muscles qui entourent de

toutes parts le tibia et le péroné. Il dirige et con-

duit le couteau comme dans l'amputation de la

cuisse, et met son attention à couper exactement

toutes les chairs qui répondent au mollet. Celles

qui se trouvent dans l'intervalle des os ne pouvant

être incisées avec le premier couteau dont il s'est

servi, il en prend un autre plus étroit, et qui a de

même deux tranchans , avec lequel il coupe ces

dernières, en le portant alternativement en devant

et en arrière, et en l'enfonçant entre les deux os.

Lorsqu'il ne reste plus que le périoste, il incise aussi

cette membrane.

Cette manière de couper les chairs dans l'am-
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putatîon de la jambe , est celle de Louis. Je Tai

souvent pratiquée avec succès. Cependant je ne

doute pas qu'on ne réussisse mieux encore en appli-

quant ici les procédés d'Alançon. S'il était possible

de fléchir la jambe et Iç genou, je ferais nieUre le

membre dans celle position avant d'inciser la peau

qui couvre sa partie antérieure, parce que j'ai obser-

vé que, quand on la coupe pendant qu'il est étendu,

elle remonte beaucoup après l'opération , et ne

couvre qu^imparfaitement la partie antérieure du

moignon ; mais, pour continuer d'inciser la peau

en arrière, je ferais mettre la partie dans une situa-

tion horizontale. La section circulaire achevée, les

brides du tissu cellulaire coupées , et les tégumens

relevés de toutes parts, je couperais les muscles

obliquement de bas en haut, et j'achèverais en por-

tant un couteau étroit et à double tranchant entre

les os, afin de tout inciser jusqu'au périoste inclusi-

vement»

Cette membrane coupée, il faut scier les os; ce

qu'on ne doit faire qu'après avoir mis les parties

charnues à l'abri de l'action de la scie , au moyen

d'une compresse fendue. Cet instrument doit porter

sur le tibia, et l'entamer assez profondément pour

ne pas craindre qu'il sorte de sa^ voie
,
puis sur le

tibia et sur le péroné en même temps ; ce qui s'exé-

cute avec facilité en levant la main. Sans cette at-

tention, le tibia pourrait être scié le premier, et il
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serait à craindre d'ébranler fortement l'articulation

supérieure du péroné, et d'attirer des engorgeinens

funestes sur cette partie. Si la cause qui détermine

à pratiquer l'amputation de la jambe était une fiac-

ture des deux os , il faudrait les assujettir l'un contre

l'autre avec une ficelle avant de les scier, ou, ce qui

est plus commode, recommander aux aides qui sou-

tiennent le membre de l'empoigner avec force, pour

remplir la même vue.

Lorsqu'il est séparé du corps, il reste à se rendre

raaîlre du sang, et à appliquer un appareil, lequel

doit être analogue à ceux qui sont d'usage pour

l'amputation de la cuisse; mais il paraît à propos

de glisser avant un bistouri au dessous des tégu-

inens de la partie antérieure du moignon , pour

inciser l'aponévrose qui s'y rencontre, et dont la

tension pourrait s'opposer à l'engorgement qui doit

suivre.

Ces choses achevées , on replace ou on fait porter

le malade dans son lit, et on met le moignon dans

une situation commode , et telle que la cuisse et le

moignon soient médiocrement fléchis.

De rAmputation de Vavant-hras.

Le lieu de l'amputation de l'avant- bras n'est pas

plus déterminé que celui de l'amputation de la cuisse

ou du bras. C'est le siège et l'étendue de la maladie

qui doivent le régler , et le précepte le plus sûr, est
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de retrancher du membre le moins qu'il est possible.

Quelques-uns cependant recommandent de le cou-

per dans sa partie charnue, pour éviter les tendons

et ie> iiponévroses qui se rencontrent à sa partie in-

férieure, et que l'on ne croit pas capables de fournir

une bonne suppuration. Mais, puisqu'on coupe avec

succès le poij^net dans l'article , pourquoi n'en se-

xait-il pas de même en opérant sur les parties qui

l'avoisinent ?

Le malade peut être placé sur le bord de son lit;

mais il est plus commode qu'il soit assis sur une

chaise. L'avant-bras est soutenu par deux aides,

dont un tient le coude et l'autre le poignet. Le chi-

rurgien placé en dedans, c'est-à-dire entre le corps

du malade et le membre à amputer, met un tour-

niquet à la partie inférieure du bras, puis il dispose

les bandelettes , ou , ce qui est plus simple et plus

court, il recommande à l'aide qui tient la partie

supérieure du membre de l'empoigner avec exacti-

tude, d'en relever les tégumens et de les tendre.

Alors il fait une incision circulaire à la peau , coupe

les brides du tissu cellulaire qui la retiennent, et la

fait relever autant que cela est possible, afin de

suppléer ,
par la longueur qu'elle conserve , au

manque de chairs qui ne peuvent être ramenées vers

le centre du moignon. Celles-ci sont coupées à leur

tour au niveau de la peau relevée, et de bas en haut.

Comme il y en a beaucoup qui se trouvent placées
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profondément entre les deux os de l'avant-bras , ou

ne peut être trop allenlif à ies inciser toutes, en

portant le couteau à divers reprises en dedans et

en dehors, et raérae en le faisant passer entre les

deux os. Enfin on les met à nu comme dans toutes

les au 1res amputations.

Il ne s'agit plus que de scier les os; ce qu'on ne

ne doit faire qu'après avoir mis les parties à l'abri

de la scie, au mojen d'une compresse fendue qui

s'applique avec exactitude autour des os. La scie

porte d'abord sur le radius, comme le plus épais,

excepté à sa partie supérieure, et comme celui qui

présente le plus de résistance ; ensuite elle agit en

même temps sur le radius et sur le cubitus; ce que

l'on obtient en levant le poignet. Pour pouvoir les

scier en même temps , il faut que l'avant-bras soit

mis dans la plus grande pronation. Si on lui donnait

une autre position , le cubitus se trouverait presque

immédiatement au dessous du radius. D'ailleurs

ces deux, os vacilleraient l'un sur l'autre; ce qui

nuirait à l'action de la scie, et pourrait occasionner

des ébranlemens fort nuisibles à leur articulation

supérieure.

Reste à se rendre maître du sang; ce que l'on

obtient au moyen d'un des procédés décrits à Tar-

ticle de l'amputation de la cuisse. Si, comme il est

raisonnable de le faire, on donne la préférence à

la ligature, il y a au moins quatre artères sur les-
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quelles il est nécessaire de la pratiquer; savoir, la

cubitale, la radiale et les deux inlerosseuses. A
la jambe, il n'y en a que trois principales, la ti-

biale antérieure, la postérieure et la péronière. Il

n'est pas moins utile ici qu'à la jambe, d'inciser,

avec la pointe du bistouri portée sous les tégu-

niens, l'aponévrose Ibrte dont les muscles sont en-

veloppés.

On applique ensuite l'appareil, après avoir fait flé-

chir le moignon , et le malade est placé ou conduit

dans son lit , où il est situé de manière que ce qui

reste de l'avant-bras conserve la position qu'on lui

a donnée.

De rjîmputatlon â lambeau.

Cette manière d'amputer consiste à conserver un

ou deux lambeaux qui s'appliquent ensuite sur la

face du moignon , et qui la recouvrent. Elle peut se

pratiquer sur tous les membres , mais surtout à la

jambe et à la cuisse.

De l'Amputation de la jambe a lambeau.

L'amputation de la jambe étant plus commune

que les autres, c'est pour cette partie que l'amputa-

tion dont il s'agit a été imaginée. La première idée

s'en est présentée à un chirurgien anglais nommé

Lowdham, ainsi qu'on le peut voir dans l'extrait
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d'une lettre insérée par Jacob Yonge, chirurgien de

la même nation, à la suite d'un Traité qu'il a publié en

1679 , sous le titre latin , De Carrûs trlompliçiUs e tere-

benthùiâ. « Le Char de triomphe delà térébenthine ».

On ne fit pas d'abord grande attention à cette nou-

velle méthode d'amputer les membres ; mais dix-huit

ans après, en 1696, Verduin , célèbre chirurgien

d'Amsterdam, la décrivit dans une dissertation lati-

ne, dont les journaux de Leipsick rendirent compte

l'année d'après; et Sabourin , chirurgien de Genève

,

présenta à ce sujet, en 1702, à l'Académie des Scien-

ces de Paris , un mémoire dans lequel il en revendi-

quait la découverte. On ignore si Verduin et Sabourin

connaissaient le livre d'Yonge, et on ne sait lequel

des deux a pratiqué le premier l'amputation à lam-

beau. Il est sûr du moins qu'on leur a l'obligation de

l'avoir fait connaître.

Voici comme Verduin la décrit. Le malade situé,

il faut mettre sur le trajet des artères fémorale et po-

plitée une compresse longue et fort épaisse, et la

soutenir par plusieurs tours de bande. Le tourniquet

est placé à l'ordinaire , et la partie supérieure de la

jambe est entourée d'une courroie qui se fixe avec

des boucles pour en affermir les chairs. Cela fait, Le

chirurgien, saisissant le gras de la jambe, enfonce à

l'un de ses côtés un couteau courbe qu'il fait passer

le plus près de l'os qu'il lui est possible, et qu'il fait

sortir de l'autre côté. Ce couteau est conduit de haut

3. 25
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en bas, et paraHèlenient aux os de la jambe jus-

qu'auprès du leudon d'Achille , de sorte que le mollet

forme un lambeau oui doit être relevé en arrière
i >

pour que le chirurgien puisse achever la section des

parties molles paralièleaienl à sa base ; ce qui se fait

avec le uîèmu instrument. Les chairs situées entre les

os cl le périoste sont incisées avec un couteau droit

à deux trancharis, beaucoup plus petit, et les os sont

sciés avec les mêmes précautions et de la même ma-

nière que dans les amputations ordinaires. Lorsque

le membre est séparé , on nettoie la plaie avec une

éponge , après quoi on applique le lambeau sur la

face du moignon , sans faire de ligature aux vais-

seaux. Ce lambeau est contenu au moyen d'une ves-

sie , d'une compresse , d'une plaque concave , et de

courroies de cuir qtii viennent se rendre à un lien

attaché à la cuisse. La plaie est aussi garnie de char-

pie , d eloupes , etc.

Pour le second appareil, il faut se servir d'un

instrument nonmié soutien , lequel est garni de com-

presses, et composé de trois pièces^ savoir, d'une

gouttière, d'une gaine et d'une plaque. La gout-

tière embrasse la cuisse en arrière , la gaine s'ap-

plique à la partie postérieure du moignon , et la

plaque qui y est jointe à angle droit soutient le

lambeau.

• Celte opération a été corrigée par Garengeot. La

bande de cuir propre à affermir les chairs lui semble
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inutile. Il préfère un couleau droit à deux tranchans

au couteau courbe de Verduin. L'extrémité de l'os

que l'on veut conserver lui paraît devoir être enta-

mée par quelques coups de la pointe du couteau. Il

fait l'incision demi-circulaire avant de former le lani-

Leau. Il relève les chairs avec une compresse fendue.

Les vaisseaux sont liés ; enfin il se sert de bandelettes

agglulinatives.

La Faye a cru devoir aussi faire quelques cor-

rections à la pièce d'appareil nommée le soutien ^

et il en a rendu l'usage plus commode et plus sûr.

Verduin attribue pkisieurs avantages à sa nié-

tbode. 1.^ Il croit que le lambeau appliqué sur le

moignon suffit pour arrêter l'hémorragie; 2." que la

gangrène est moins à craindre ;
3.*^ que les os ne

s'exfolient point , ce qui rend la cure pius prompte;

4." que les malades marchent plus aisément; 5.° qu'ils

n'éprouvent pas de douleurs sympathiques; à quoi

Ruisch ajoute, 6." que la plaie est sujette à moins d'ac-

cidens, parce que les parties sont couvertes de leurs

propres légumens; et La Fave
,

7.° que l'opération

est moins douloureuse , et que la plaie guérit sans

qu'il y ait de suppuration.

De tous ces avantages, il n'y en a qu'un seul de

réel, c'est la possibilité de guérir sans qu'il se fasse

d'exfolialion ; tous les autres sont imaginaires. En
eifet, 1.° il n'est pas vrai que l'hémorragie doive

être arrêtée par l'application du lambeau sur le



5S^ DE LA MÉDECINE
moignon; car, des trois artères qui se distribuent à

la jambe , la tibiale antérieure est la seule sur la-

quelle il puisse agir; les deux autres , se trouvant

dans son épaisseur, ne sont pas comprimées par lui,

mais en lui, dans l'appareil. D'ailleurs un malade

que Garengeot avait opéré à la méthode de Verduin

est mort trois jours après, et Garengeot convient

que l'hémorragie a beaucoup contribué à sa perte.

2.° On ne voit pas pourquoi la gangrène serait

moins à craindre ; au contraire la compression du

lambeau entre les os et les pièces d'appareil doit la

faire appréhender davantage que lorsqu'on suit toute

autre méthode.

3.° Pourquoi le malade marcherait-il plus aisé-

ment? Ce ne peut être sans doute que parce que le

moignon conserverait une plus grande mobilité, ou

parce que le lambeau servirait de coussinet aux os;

mais Verduin dit positivement que le mouvement du

genou restera libre , si on observe de mouvoir le

moignon pendant la cure , et certainement la même

chose doit arriver de quelque manière que l'opéra-

tion ait été pratiquée. Ainsi la mobilité du moignon

n'est point un avantage qui résulte de Tamputa-

tion à lambeau , comme on l'a avancé sans fonde-

ment. D'ailleurs il est fort douteux que le lambeau

de chairs enté sur l'extrémité des os coupés puisse

supporter le .poids du corps saas qu'il arrive d'acr

cideus.
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4.° On a cru que les malades n'éprouveraient pas

de douleurs sympalhiques, et Verduin en a donné

pour preuve l'exemple d'un homme à qui l'on avait

coupé la jambe suivant sa nouvelle méthode ; mais

un seul fait ne suffit pas; et on lit dans Ruisch l'his-

toire d'un malade opéré à la manière de Verduin , à

qui il est survenu des douleurs sympathiques; d'ail-

leurs on ne voit pas pour quelle raison cela n'ar-

riverait pas comme dans toutes les autres façons

d'opérer.

5.° L'opération à lambeau est certainement plus

douloureuse que les autres ; car, outre que les inci-

sions y sont fort multipliées , le lambeau ne peut

être appliqué sur une surface pleine d'aspérités,

comme celle des os sciés, sans être exposé à des

piqûres, à des contusions et à des déchiremens fort

dangereux.

6/' Enfin elle ne doit pas guérir plus vite , et sans

suppuration comme on le dit; car l'engorgement in-

flammatoire qui succède à l'opération ne peut se ter-

miner que de celte manière.

Il y a déjà assez long- temps que O. Halloran

,

chirurgien à Limerick , en Irlande , auteur d'un

Traité sur la gangrène et sur le sphacèle , dans le-

quel il traite de l'amputation des membres , a fait

à la méthode de Verduin , un changement qu'il

regarde comme fort essentiel , mais par lequel il

renonce nécessairement à une partie des avantage*
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que Verduin se proposait clans sa manière d'opérer.

Il consiste à n'appliquer le lambeau sur la surface

du moig-non que douze ou quinze jours après l'opé-

ration , et lorsque l'os est déjà recouvert de bour-

geons charnus. O. Halloran n'avait encore fait usage

de ce procédé qu'à la jambe et à l'endroit ordi-

naire, lorsqu'il publiait son Traité; mais il recom-

mande de l'appliquer à la jambe, à la cuisse, au bras

et à l'avant-bras. White, chirurgien de l'hôpilal de

Manchester, a toujours opéré depuis de celle ma-

nière. En 1770, il avait fait avec succès huit ampu-

tations de celle espèce. Dans toutes ces opérations,

il a fait l'incision circulaire en deux temps. Du
reste , il a pansé séparément la surface du moignon

et celle du lambeau jusqu'au douzième et au quator-

zième jour; il s'est servi, pour les rapprocher, de

bandelettes agglulinatives. Enfin il n'a employé

,

pour se rendre maître du sang, que la ligature sans

aiguilles, et en tirant les Taisseaux hors de la par-

tie avec une pince , ou l'application de morceaux

d'épongés.

De VAmputation de la cuisse à lambeau.

On ne connaissait d'autre manière de faire l'am-

putation à lambeau que celle de Verduin et de

Sabourin , lorsqu'en 1709 Ravalon , et Vermalle ,

chirurgien de l'électeur Palalin
,
proposèrent à l'A-

cadémie de Chirurgie une nouvelle façon de la piii-
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tiquer, surtout à la cuisse. Au lieu de ne conserver

qu'un lainbeau, ils en l'ont deux. Leur méthode est

peu difFérenle. Ravaton fait une incision circulaire

pénétrant jusqu'à l'os
,
quatre travers de doigts

plus bas que le lieu où cet os doit être scié. Ensuite

il en fait deux autres qui tombent perpendiculai-

rement sur la première , l'une en devant , l'autre

en arrière, toules deux longues de quatre doigts.

Il détache et dissèque les deux lambeaux , fait la

ligature des vaisseaux , relève les chairs, et les ga-

rantit par l'application d'une compresse fendue

,

scie les os, nettoie la plaie, rapproche les lam-

beaux , et les contient au moyen d'un appareil con-

venable.

Vermalle ne fait que deux incisions. Il porte à la

partie antérieure de la cuisse un bistouri long de

deux cent ving-neuf millimètres
,
qu'd fait glisser

autour du fémur pour le faire sortir par la partie

opposée à son entrée. Il coupe ensuite de haut en

bas , en portant le bistouri le long de l'os jusqu'à l'en-

droit oia il veut terminer le lambeau , lequel
, par ce

moyen
,
prend une forme ronde ou conique à son ex-

trémité. Il fait ensuite un autre lambeau du côté

opposé, et achève son opération de la même manière

que Ravaton.

Le procédé que l'on vient d'exposer paraît plus

avantageux que l'autre. La Faye propose de l'exécu-

ter avec un couteau courbe sur son plat , lequel em-
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brasserait la convexité de l'os, et parcourrait son

trajet avec plus de facilité. ^
On voit que cette manière d'amputer les membres

ne peut convenir qu'à la cuisse ou au bras , nu lieu

que celle de Verduin convient également à tous les

membres. Le but de ces auteurs est de prévenir la

saillie de l'os, de conserver des chairs qui en dé-

bordent le niveau, et d'éviter l'exfolialion, dont l'at-

tenle allonge quelquefois la cure. Mais on peut se

procurer ces avantages par la manière d'amputer

ordinaire ; à quoi il faut ajouter que celle-ci est

longue, douloureuse; qu'elle peut être suivie d'une

inflammation et d'une suppuration d'autant plus gra-

ves
, que la surface de la plaie est plus étendue,

(^uant à la progression ou à l'action de marcher, elle

n'est ni plus ni moins facile; car ceux qui ont perdu

la cuisse ne marchent pas sur leur moignon, qui ne

pourrait supporter le poids du corps , sans que la

cicatrice qui le termine ne s'ouvrît ou ne se déchirât

,

de quelque quantité de parties molles qu'elle fut en-

tourée. Ils marchent pour ainsi dire sur la tubéro-

silé de l'ischion et sur les os pubis , oîi vont appuyer

leurs cuissarls; de même que ceux qui ont perdu la

jambe marchent sur le genou qui est plié, et qui

porte sur le bas de la cuisse , à laquelle est fixée leur

jambe de bois.
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DE L'AMPUTATION DANS LES ARTICLES.

On ne pratique l'amputation dans les articles que

dans la jointure du bras avec l'épaule , dans celle du

poignet avec l'avant-bras , et dans celle des doigts

avec les os du métatarse , ou des phalanges des

doiirts entre elles. Mais M. Brasdor a montré
,

dans un mémoire imprimé dans le cinquième vo-

lume de ceux de l'Académie de Chirurgie
,
que

cette manière d'opérer, connue et pratiquée ancien-

nement , est applicable à toutes les autres articu-

lations.

De l'Amputation du bras dans son articulation avec

l'omoplate.

La première description de cette opération se

trouve dans les observations de Ledran, qui dît

l'avoir trouvée parmi les papiers de son père. Ledran

la pratiqua à l'occasion d'une carie avec exostose

et vermoulure, laquelle s'étendait depuis la partie

moyenne de l'humérus jusqu'à son cou. Il commença

par se rendre maître du sang, en passant une aiguille

droite, enfilée d'un fil fort en plusieurs doubles, de

la partie antérieure du bras à sa partie postérieure ,

le plus près de l'aisselle et de l'os qu'il fut possible.

Celte ligature embrassa les A^aisseaux, les chairs dont

ils sont environnés, et la peau qui les recouvre, et
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fut serrée sur une compresse. Ensuite, avec un cou-

teau droit et de peu de largeur , il coupa transver-

salement la peau et le delloïde jusqu'à l'article, puis

le lig-ameut qui entoure la tête de l'humérus. Un
aide souleva le bras, et fit sortir cette tête delà ca-

vité de l'omoplate; ce qui donna la facilité de passer

le couteau entre l'os et les chairs. Ledran le lit glis-

ser de haut en bas, en tenant toujours le tranchant

un peu tourné du coté de l'os; ainsi il cttepa peu à

peu jusqu'au dessous de la ligature , et il acheva de

séparer le membre. Cela fait, comme il restait un

grand lambeau , il fit une seconde ligature avec une

aiguille courbe qui embrassait beaucoup de chairs,

et il coupa ce qui était superflu, en y comprenant

la première ligature devenue inutile. La guérison

fut achevée en deux mois et demi. Ledran fils ne dit

pas que cette opération fût nouvelle : aussi trouve-

t-on dans les Recherches critiques sur l'origine et

les progrès de la chirurgie en France, et dans les

notes de La Faje sur Dionis, qu'elle avait été pra-

tiquée avant par Morand le père.

Quoi qu'il eu soit, le procédé que l'on vient de

décrire était susceptible de grande réforme. On a

pensé qu'une aiguille courbe et bien tranchante

sur les côtés serait plus commode pour faire la pre-

mière ligature , et que l'incision commencée à deux

ou trois travers de doigts de l'acroraion, et disposée

de manière à former deux lambeaux, dont l'inférieur
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répondrait au creux de l'aisselle , et qu'on pourrait

rapprocher de Tautre après une seconde ligature,

rendrait la plaie moins grande et plus facile à

guérir.

Telle était la perfection dont Garengeot croyait

que l'amputation du bras dans l'article était suscep-

tible; mais La Faje a été plus loin, et sa méthode

a été presque généralement adoptée. Après avoir

fait mettre le malade sur une chaise , et avoir placé

le bras dans une situation horizontale , si cela est

possible, il fait avec un bistouri ordinaire, et à la

distance de quatre travers de doigts de l'acromion,

une incision transversale sur le deltoïde, laquelle

pénètre jusqu'à l'os. Deux autres incisions, l'une

antérieure et l'autre postérieure , tombent perpen-

diculairement sur celte première, et font un grand

lambeau de la forme d'un trapèze
,
qui est dé-

taché de tous les côtés, et relevé vers le haut de

l'épaule. Les deux têtes du biceps; les tendons du

sus-épineux, du sous épineux et du petit rond, celui

du sous-scapulaire , et la capsule de l'articulation
,

sont ensuite coupés. Il est facile , après cela , de dé-

gager la tète de l'humérus, en faisant faire une espèce

de bascule à cet os, par l'aide chargé de tenir la

partie inférieure du membre. La Faje glisse ensuite

son bistouri de haut en bas, le long de la partie

interne du bras, jusqu'à ce qu'il puisse sentir les

vaisseaux , dont il fait la ligature le plus près de Tais-
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selle qu'il lui est possible , après quoi il sépare le bras

un travers de doigt au dessous. Il ne reste plus qu'à

abaisser le lambeau sur la cavité glenoïde, à disposer

les fils qui ont servi à lier les vaisseaux , à couvrir ce

qui reste de la plaie avec de la charpie , et à main-

tenir le tout au moyen d'un appareil convenable.

Les avantages de celte méthode sont sensibles.

Comme on ne fait qu'une ligature , on épargne beau-

coup de douleur au malade. Le lambeau qui tient

à l'acromion s'applique et se maintient plus aisément

sur le moignon quecelui que Garengeot conseillait de

former du côté du bas de l'aisselle; mais, s'il survenait

une suppuration un peu abondante, il serait à craindre

qu'elle ne trouvât pas un écoulement libre et facile,

et qu'une partie du pus ne fût retenue sous le lambeau

inférieur.

Depuis La Paye , beaucoup de personnes ont cher-

ché à diminuer les dangers auxquels expose l'am-

putation du bras dans l'article. Sharp veut que l'on

fasse une incision depuis le voisinage de l'acromion

jusqu'au creux de l'aisselle ; et qu'après avoir coupé

le tendon du grand pectoral et une partie du del-

toïde
,
pour mettre les vaisseaux axillaires à nu , on

lie ces vaisseaux , et que l'on achève l'opération , en

séparant le bras au dessous de la ligature.

Bromfield recommande à peu près la même chose.

11 commence par découvrir les vaisseaux axillaires,

en fendant les tégumens du creux de l'aisselle. Il dé-
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gage ensuite ces vaisseaux et les lie ; puis , après avoir

coupé la capsule ai liculaire de l'humérus avec des

ciseaux qu'il croit plus commode que le bistouri , il

finit l'opération comme il est d'usage.

Enfin P. H. Dahl a publié à Gottingue, en 1760,

une dissertation latine sur l'amputation du bras dans

l'article , dans laquelle il propose de se rendre maî-

tre du sang avant l'opération , au moyen d'un tour-

niquet dont la pelote appuie sur l'artère souclavière

,

au dessous de la clavicule ; ce qui lui donne la faci-

lité de ne lier les vaisseaux que lorsqu'il est prêt à

séparer le membre du corps.

Camper avait remarqué que, si on fait reculer

l'omoplate en arrière, et qu'on comprime l'artère

axillaire avec le doigt, entre la clavicule, le bec

coracoïde et le grand pectoral, le pouls cesse sur-

le-champ. Lorsqu'on lève et qu'on baisse alternati-

vement le doigt, on sent l'artère battre ou rester

immobile; et si la compression dure quelque temps,

les doigts de la personne sur laquelle on fait l'expé-

rience tombent dans l'engourdissement. Les épreu-

ves qu'il a faites sur les cadavres lui ont également

montré que l'artère axillaire peut être comprimée

avec succès. Ayant ajusté une seringue à celle du

côté droit, après avoir lié l'aorte au dessous de sa

crosse, Camper a vu que l'eau poussée dans celte ar-

tère ne pouvait s'échapper par l'axillaire gauche qui

avait été ouverte^ lorsqu'on appuyait avec assez de
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force sur la souclavicre, dont elle est la conlî-'

nualion.

Le tourniquet de Dahl a nianifesleraent été cons-

truit d'après cette importante oJ3servation. Il est fait

d'une lame d'acier courbe et élastique , dont la

longueur peut être facilement estimée, à l'extrémité

Ja plus courte de laquelle est ajustée une pelote qui

peut s'en éloigner au nioven d'une vis qui traverse

un écrou dont elle est percée. Cet instrument doit

être appliqué de manière qu'il embrasse l'épaule

de derrière en devant
,
que la pelote dont il est garni

porte sur le creux qui se trouve au dessous de la

clavicule, à l'endroit où le deltoïde et le grand

pectoral se louchent par leurs bords voisins , et que

sa longue extrémité descende derrière l'épaule, et

soit fixée au corps par une espèce de ceinture. On
abaisse alors la pelote, jusqu'à ce qu'on ne sente

plus les battemens de l'artère axillaire.

Des observations ultérieures ont appris que l'on

peut se passer du tourniquet, pour se rendre maître

du sang qui coule dans cette artère, en exerçant

sur elle, au moyen d'une pelote, une pression suf-

fisante à l'endroit où elle sort de l'écartement des

scalènes , au dessus de la partie moyenne de la cla-

vicule; de sorte qu'elle se trouve entre la pelote qui

la comprime et la première côte dont elle croise la

direction, et qui lui sert de point d'appui. Ce pro-

cédé, infiniment plus simple , est à la portée de tout
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le monde, au lieu que le tourniquet de Dahl ne

se trouve probablement qu'entre les mains d'un petit

nombre de personnes.

Pour éviter l'inconvénient qui, pourrait résulter

de la manière d'opérer de La Faye , Desault en-

seignait à ses élèves à pratiquer l'amputation dont

il s'agit, en formant deux lambeaux, mais dont l'un

serait antérieur et l'autre postérieur. Il n'a pas dit

qu'il eût pratiqué cette manière d'opérer , dont sa

pénétration lui avait fait reconnaître les inconvé-

niens. Voici comme il voulait qu'on y procédât. Le

malade placé au bord de son lit ou sur un tabouret,

et l'artère axillaire comprimée au dessus de la cla-

vicule, à sa sortie de l'écarleu^ent des scalènes, les

téguniens et les chairs de la partie supérieure et in-

terne du bras devaient être saisis avec la main
, pour

les écarter de l'humérus. Un couteau était plongé

entre les parties pour faire le lambeau antérieur.

Le bras porté en arrière et en dehors, on devait

lier l'artère humérale , ouvrir la partie interne de

l'arliculalion, luxer l'humérus
,
porter le couteau

dans l'articulation, puis le ramener en bas et en

dehors pour former le lambeau externe. Du reste,

le pansement était assez simple.

M. Larrey
,
qui depuis a eu de fréquentes occa-

sions de faire cette opération , a cherché à obtenir

le même résultat en commençant par former le lam-

beau externe. En voici la raison. Lorsqu'on procède
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de celte manière , on peut faire la ligature de l'ar-

tère humérale avec plus de sécurité , parce que celle

ligature se pratique après que l'opération est en-

tièrement terminée, et par conséquent dans un mo-
ment où il ne reste plus rien à faire que de pour-

voir à l'hémorragie. Ainsi, le malade assis sur

un tabouret, et bien contenu, on écarte le bras

du corps et on fait comprimer l'artère axillaire ,

comme dans le procédé de Desauit. Après quoi,

saisissant les tégumens et les chairs de la partie su-

périeure externe du bras, on les écarte de l'humé-

rus, et on forme le lambeau externe. Il est assez

facile alors de couper les tendons du sous-épineux

et du petit rond, et d'ouvrir l'articulation en dehors.

Le membre est porté en dedans et luxé en arrière.

On incise les tendons du sus-épineux et du biceps
,

et la tête de l'humérus étant attirée hors de la ca-

vité glénoïde, on fait glisser le couteau le long de

la partie interne de la tête et du col de l'humérus

,

et dirigeant son tranchant du côté deTos, on forme

en dedans un lambeau égal au premier, et qui est

fait d'une portion des muscles deltoïde, grand pec-

toral, biceps et coraco-brachial, et qui renferme les

vaisseaux et les nerfs brachiaux. Le tronc de l'artère

brachiale est saisi avec une pince et lié. Les autres

vaisseaux , s'il s'en trouve qui méritent attention , le

sont iiussi; la plaie est nettoyée et lavée; un peu de

charpie molle est introduite entre les lambeaux,
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tï ceux-ci sont rapprochés et maintenus par les

moyens d'usage.

C'est ainsi que M. Larrey a procédé sur dix-neuf

blessés dont treize ont complètement guéri. Les

autres sont morts ou de la commotion inséparable

de leurs blessures-, ou de la peste, ou par des circon-

stances extrêmement défavorables. Un d'eux avait un

dévoiement colliquatif; un autre avait été opéré le

treizième jour de sa blessure, dans un temps où les ac-

cidens primitifs n'étaient pas calmés. Le succès a élé

le plus fréquemment heureux , lorsque l'opération a

été faite immédiatement après la blessure reçue.

Cette n:ianière d'opérer expose à blesser l'artère

humérale dans les mouvemens que l'on fait pour

ouvrir et traverser l'articulation. M. Larrey ne se le

dissimule pas : mais il a su éviter ce danger avec

son adresse accoutumée. Il semble qu'il serait

moindre si on se servait d'un bistouri dont la pointe

fut moins allongée et le tranchant convexe.

Un des plus grands pas que la chirurgie moderne

ait fait , est d'avoir imaginé un moyen de suppléer

à Topération dont il vient d'être parlé, même dans

les cas où elle pourrait paraître indispensable, tels

que les grands fracas de la tête de l'humérus causés

par des coups d'armes à feu , et les caries profondes

de celte partie. Boucher, médecin à Lille en Flan-

dre , et l'un des associés de l'Académie de Chirur-

gie , lui a communiqué une dissertation insérée dans

3. 36
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le second volume «les Mémoires de cette compagnie

-

dans laquelle il montre que des plaies considérables

qui pénétraient jusqu'au dedans de l'articulation su-

périeure du bras, ont été traitées avec succès par

l'extirpation des pièces osseuses que la violence du

coup avait détachées. De même on a des observa-

tions de carie qui avait totalement désuni le cou et la

tète de l'humérus d'avec le reste de cet os, et dont on

a obtenu la guérison au moyen d'incisions qui ont

permis d'extraire les portions d'os devenues corps

étrangers. White a fait plus. Il a osé pratiquer une

incision profonde à la partie supérieure du bras,

désarticuler la tête de l'humérus dont il avait re-

connu la carie, la faire sortir à travers la plaie, et

la retrancher au moyen d'une scie. Le malade a été

guéri en cpalre mois. Ce fait a été lu en 1769 à

la société de Londres, et publié ensuite dans un

ouvrage qui a pour titre : Observations de chirur-

gie, avec des remarques. Le 64-^ volume des Tran-

sactions philosophiques en contient un tout sem-

blable, qui a été communiqué par Bent de New-

carlle, et on en trouve plusieurs autres dans les

écrits des chirurgiens anglais qui ont paru depuis

peu.

White dit n'avoir fait qu'une incision longitudi-

nale , laquelle, commençant au voisinage de l'acro-

mion , fut prolongée jusqu'à la partie moyenne du

bras; et Bent, n'ayant pu parvenir à la tête de l'os
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au moyen de celle cju'il avait pratiquée depuis la

clavicule jusqu'à l'attache du grand pectoral , fut

obligé de séparer une portion du muscle deltoïde

à l'endroit de son insertion à la clavicule , et une

autre portion de ce muscle au lieu où il se fixe à

l'humérus. Il semble que cette opération serait plus

facile si on l'exécutait comme il suit. Le malade

assis sur une chaise et retenu convenablement, on

ferait à la partie antérieure et supérieure du bras

deux incisions de cinq à six travers de doigt de lon-

gueur chacune, écartées d'un pouce ou plus à leur

partie supérieure, et rapprochées à leur parlie in-

férieure, de manière à représenter un V majuscule»

On extirperait le lambeau des tégumens et du mus-

cle deltoïde que ces incisions circonscrivent; après

quoi, faisant porter le coude en arrière, on cou-

perait avec précaution la tête interne du biceps

,

les tendons qui entourent l'articulation de l'humé-

rus, et en même temps les trois quarts supérieurs

de la capsule de cette articulation. Gela fait, rien

ne serait plus aisé que d'achever la section de cette

capsule , et de faire sortir une portion plus ou moins

longue de l'os parla plaie, en coupant aussi le ten-

don du grand pectoral en devant, et ceux du grand

rond et du grand dorsal en arrière. On finirait par

la rescision de l'os, avec la précaution de garantir

les chairs voisines de l'action de la scie , au moyen

d'un carton. La seule chose à craindre , serait d'être
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troublé par Je sang; mais on l'arrêterait aisément en

Faisant poser les doigts de personnes intelligentes

sur l'oiiverlure des principaux vaisseaux qui le four-

niraient. Quoiqu'en opérant de cette manière , il

ne fût presque pas possible de blesser l'artère axil-

J aire, on ne pourrait se dispenser de se rendre maître

du sang de cette artère au moyen du tourniquet de

Dahl , ou de la pression exercée sur son trajet, au

dessus de la clavicule.

L'articulation du bras avec l'épaule n'est pas la

seule sur laquelle on puisse pratiquer une opéra-

lion aussi hardie. Park, chirurgien à Liverpool, a

publié, en 1/85, une dissertation dans laquelle il

se propose d'ouvrir la jointure du genou et celle

du coude, de les disloquer et de retrancher avec la

scie les extrémités des os correspondans attaqués de

carie.

Pour le genou, il faut faire*une incision longi-

tudinale qui s'étende deux pouces au dessus et au

dessous de l'articulation ,et une incision transversale

au dessus de la rotule, laquelle comprenne la moi-

tié de la circonférence du membre , et coupe le

tendon extenseur de la jambe. Les angles de ces

incisions écartés , on enlèvera la rotule , on cou-

pera tous les ligamens de l'articulation ; un couteau

large et plat sera passé à la partie postérieure du

fémur , de manière à ne pas entamer les vaisseaux :

on lui substituera une spatule longue; pour mettre
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les chairs à l'abri de l'aclion de la scie , et on em-

portera la partie inférieure dn fémur; après quoi on

procédera de même à l'extirpation de la partie supé-

rieure du tibia.

Pour le coude, M. Park veut que l'on opère de

même que sur le genou , en commençant par em-

porter l'olécrâne. Les os sciés , on remplira la plaie

de charpie, on réappliquera les lambeaux, l'exlré-

mité inférieure sera mise dans une situation droite
,

la supérieure sera pliée à angle droit, etc.

Ce procédé serait extrêmement difficile. M. Mo-
reau , chirurgien de la réputation la plus distinguée

à Bar-sur-Ornain, en a imaginé un autre. Le ma-

lade couché sur le ventre , sur une table de cent

huit millimètres de haut et bien matelassée , et as-

sujetti, il fait une incision de cinquante - quatre

millimètres de long, dans la direction et sur la crête

qui répond au condjle interne de l'humérus. Une
seconde incision de même étendue est faite le long"

de la crête du condjle externe , et elle est réunie

à la première par une troisième , dont la direc-

tion est transversale, et répond à la partie la plus

élevée de l'olécrâne. Il en résulte un lambeau de

forme quadrangulaire , dont la base tient aux chairs

de la partie postérieure et supérieure du bras. Ce
lambeau relevé laisse voir à nu la partie inférieure

el postérieure de l'humérus. Si l'olécrâne se trouve

affecté, on commence par le retranchement de cette
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apophyse, après quoi , détachant avec précaulion

les chairs qui enveloppent ia partie inférieure de

l'humérus , on passe le doigt en travers au dessous

de cet os , et on y place le manche d'un scalpel ou

tout autre instrument qui puisse défendre ces chairs

de l'action de la scie, avec laquelle l'os est scié à

une hauteur convenable. Cela fait, il est bien plus

facile de dégager la partie de l'os à extirper avec

l'instrument tranchant et de la désarticuler, que si

on avait commencé par détruire l'articulation, parce

que cette portion d'os est courbée en devant , et

qu'après avoir fait saillie en ce sens , elle se relire

en arrière. Si l'altération de l'os monte plus haut

que l'endroit scié , on peut en retrancher une autre

partie.

Reste à examiner l'état des deux os de l'avant-

bras
,
pour voir si leur partie supérieure ne doit pas

aussi être retranchée. Dans ce cas, on prolonge les

deux incisions long'iludinalcs le lonj^ du radius et

du cubitus, dans l'étendue de cinquante-quatre autres

millimètres , et on forme en bas un lambeau sem-

blable au premier, et cjui doit être détaché comme
lui. Alors, les os sont faciles à dégager d'avec les

chairs et à scier ; mais , dans cette partie de l'opéra^

tion,il faut ménager autant qu'il se peut l'insertion

du brachial interne, et même du biceps. S'il se pré-

sente quelque vaisseau un peu considérable , on ne

peut se dispenser de le lier. L'hémorragie ne peut
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être de conséquence , tant parce cjue les vaisseaux

qui peuvent être intéressés sont peu gros, que parce

qu'on aura eu le soin de se rendre maître du sang

avant l'opération , au moyen d'un tourniquet.

Lorsqu'elle est achevée, on lave la plaie avec

une éponge fine qu'on aura préparée à ce dessein.

M. Moreau a fait six points de suture, deux à la plaie

transversale, et deux à chaque plaie longitudinale,

une au dessus, l'autre au dessous du coude, après

quoi la charpie , les compresses et la bande étant

appliquées avec l'attention de fléchir modérément

l'avaLt-bras sur le bras, le malade est porté dans son

lit, le membre est placé sur des coussins remplis de

paille d'avoine , et l'on pourvoit à son régime.

M. Moreau n'a pas vu survenir des accidens qui pus-

sent lui donner de fortes inquiétudes. Ces accidens, in-

séparables de toute plaie de quelque conséquence, ont

commencé à se calmer, lorsque les symptômes précur-

seurs de la suppuration ont eu leur cours, et ils se sont

totalement dissipés lorsque la suppuration a été com-

plètement établie. La guérison totale a eu lieu à diver-

ses époques. On aurait pu croire qu'elle aurait été

constamment suivie d'une ankylose résultante de la

réunion et de la consolidation des parties osseuses qui

avaient souffert la résection ; mais cette consolidation

n'a pas eu lieu. Ces portions sont restées isolées, sans

avoir adhérences ni contact. Malgré cela, les parties se

sont affermies, et les mouvemens de flexion et d'ex-
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tension de l'avant-bras ont eu lieu. Il s'est même fait

quelques mouvemens de rotation , mais faibles , et

qui supposaient une sorte de rotation des chairs qui

répondent à la partie supérieure de l'avant-bras.

M. Boyer
,
qui a parlé de la résection des extré-

juités articulaires des os longs en g-énéral , a exposé

ses craintes sur l'état lardacé des chairs et des grais-

ses voisines de ces extrémités, quand la carie les

affecte. L'expérience a prouvé qu'elles n'étaient pas

fondées, et que cet état dépendait de celui des os,

et cessait lorsqu'ils élaient retranchés. M. Moreau a

vu les plaies qu'il avait faites répandre de bon pus,

et guérir en suivant leurs périodes accoutumées.

M. Chaussier s'est aussi occupé de l'opération dont

il s'agit. Il en a fait des expériences sur des chiens ,

lesquelles ont assez bien réussi. Cependant il craint

le peu d'épaisseur des lambeaux qu'il faut former

et détacher pour mettre à nu les portions osseuses

qu'on se propose d'extirper. Il a opéré sur des ani-

maux dont les jambes sont minces et peu charnues
,

et l'homme est organisé autrement. Ce savant pro-

fesseur a vu, comme M. Moreau, que les extrémités

osseuses ne se consolidaient pas, et que les membres

ne pouvaient plus servir à la station et à la progres-

sion. Ils pendaient aux cuisses , et obéissaient à la pe-

santeur et à la situation que les animaux affectaient.

Il n'en est pas de même de l'homme. Les bras ne

servent pas à le soutenir. Ils ont bien moins d'efforts
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à supporter; et quand bien mêmeravant-bras devrait

pendre à l'extrémité du bras, il pourrait encore être

d'une grande utilité, si on avait soin de le couvrir

avec une écharpe. J'ai connu plusieurs militaires qui

étaient dans ce cas , non qu'on leur ait fait l'opéra-

tion dont je parle , mais parce qu'ayant reçu des

coups de feu qui leur avaient fait perdre une partie

de la longueur de l'humérus, les deux bouts restans

de cet os s'étaient consolidés chacun à part , de sorte

que le bras pouvait être fléchi dans tous les sens à

l'endroit de leur désunion. Avec le secours d'une

écharpe , ils pouvaient exécuter la plus grande par-

lie des mouvemens qui dépendent du poignet , et

celles qui appartiennent aux doigts. L'un d'eux

,

blessé au bras droit, écrivait fort bien.

C'est en procédant comme il vient d'être dit que

M.Moreau, et, avant lui , son père, ont fait la ré-

section des os qui forment la jointure du coude avec

un grand succès
,
puisque les malades ont guéri

,

qu'ils ont conservé l'avant-bras , et, avec lui, la plus

grande partie des mouvemens qui en dépendent.

On trouve dans la thèse que M. Moreau a présentée

et soutenue à l'Ecole de Médecine de Paris deux

faits de cette espèce détaillés avec soin , l'un dans

lequel il a opéré , l'autre dans lequel la résection

a été faite par son père. Il y en a deux autres qui

ne sont que cités, et dont il n'a été trouvé aucun

détail dans les papiers de M. Moreau père. Les sujets
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des deux premières observations sont désignés par

leurs noms. L'un est mademoiselle Cellier de Bar-sur-

Ornain , l'autre mademoiselle Rouyer de Saint-Mi-

hiel
, qui se servent de leur bras , est-il dit , d'une

manière fort avantageuse.

Outre ces faits, la thèse de M. Moreau en contient

un autre qui est à peu près du même genre, quoique

les circonstances soient un peu moins graves. Un mili-

taire avait un ulcère avec carie sur le condjle externe

de l'humérus du côté droit, à la suite d'un coup de

feu. Il fut fait une première incision longue de cin-

quante-quatre millimètres sur la crête de ce condyle,

et une autre transversale sur l'olécrâne, jusqu'au

milieu de sa longueur. Le lambeau triangulaire

ayant été détaché, on vit la carie, qui avait treize

millimètres de large sur vingt-sept de long, sur l'hu-

mérus et sur le bord externe de l'olécrâne. Cette

carie fut enlevée avec la gouge , et avec elle, la balle

qui avait fait la plaie et qui était resiée. Le lambeau

ayant été rapproché, il futmainlenu par deux points

de suture. Il n'est pas survenu d'accidens , et la gue-

rison a été tellement complète en six semaines
,
que

ce blessé est retourné à son corps au bout de trois

mois ef qu'il a repris son service.

M. Park u'a pas parlé de la résection des os altérés

dans leurs jointures, dans le cas où la maladie se

trouverait à l'articulation delà jambe avec le pied.

On en trouve deux exemples dans la thèse de M. Mo-
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reaii : l'an lire de la pratique lie son père , raiilre

de la sienne.

i.'' A la suite d'une entorse , il survint à un jeune

homme une carie considéraLle à l'articulation supé-

rieure du pied gauche. Le stylet introduit dans les

ulcères fistuleux qui s'étaient établis pénétrait dans

l'épaisseur des extréniités inférieures du tibia et du

péroné, et dans la tête de l'astragale. L'amputation

paraissait l'unique ressource. On tenta la résection

des parties osseuses qui étaient altérées. Deux inci-

sions furent faites au bas de la jambe du côté ex-

terne , une j longue de plus de cent huit millimètres
,

descendait le long du bord postérieur du péroné

jusqu'au dessous de la malléole, une autre en tra-

vers qui commençait au bas de la première, et se

portait vis-à-vis l'insertion du petit péronnier. Deux

autres incisions furent pratiquées du côté interne.

Celle qui était longitudinale se portait le long

du bord interne du tibia jusque derrière la malléole

interne, et celle qui était transversale, partant de

celle-ci , allait jusqu'au tendon du jambier antérieur.

Gela fait, le péroné fut dégagé, et sa partie infé-

rieure fut coupée avec un ciseau au dessus de la

malléole, et le tibia fut serré de devant en arrière;

le pied fut renversé en dehors, pour faire sortir la

partie coupée, et celte partie fut enlevée sans beau-

coup de peine. Gomme l'astragale était malade aussi,

on retrancha la portion articulaire de cet os, et
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une parlie de son corps. Le pied fut replacé,

chaque lambeau de chair fut assujetti avec un point

de suture, et l'on appliqua un appareil convenable.

Les accidens inflammatoires n'eurent rien de me-

naçant. Le pied se consolida avec la jambe. Néan-

moins il survint quelques abcès qui retardèrent la

guérison, de sorte que le malade ne put marcher

sans appui qu'au bout de neuf mois. La jambe s'est

accourcie d'environ vingt-sept millimètres. Les ar-

ticulations des os du pied ont pris une mobilité

qui supplée en quelque sorte celle du pied avec la

jambe.

2,.° Dans le second cas , le désordre était plus con-

sidérable. On en ignorait la cause. Il y avait eu , trois

ans auparavant, des engorgemens glanduleux au

cou qui pouvaient faire craindre un vice écrouel-

leux. Cette considération n'arrêta pas M. Moreau.

Il ne fut pas effrayé non plus de la délicatesse du

sujet, qui n'avait que dix-sept ans, et dont le tempé-

rament n'était pas encore bien formé. Après des in-

cisions dont j'avoue que je ne comprends pas la

disposition, les os furent mis à découvert et labo-

rieusement retranchés avec la gouge. Il fut cepen-

dant possible de conserver le péroné.

L'événement a été le même que dans le cas pré-

cédent , si ce n'est que le pied s'est contourné , et que

le malade n'a pu marcher que sur son bord externe.

La guérison a été retardée par son imprudence à

I
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marcher avant le temps prescrit , et par quelques

erreurs de régime. Mais enfin il est guéri de sa

carie et de ses ulcères , et il marche sans bé-

quilles.

M. Moreau a plusieurs fois appliqué le même
procédé aux os du carpe et du métacarpe , du tarse

et du métatarse, avec beaucoup de succès. Le dé-

tail de ces opérations si semblables entre elles et

celles qui ont été décrites, n'offre rien de fort inté-

ressant. Le principe qui les a suggérées et dirigées

est la seule chose qui mérite attention , et il en

mérite beaucoup.

M. Park a senti combien il était difficile d'exé-

cuter l'opération qu'il avait projetée , et à quels

dangers elle devait exposer ceux que l'on j souujet-

tait ; aussi il ne s'j est arrêté qu'après en avoir long-

temps conféré avec ses confrères. Il y était encou-

ragé par un fait qui lui avait été communiqué par

M. Binns , et qui s'était passé vingt- quatre ans

avant. Un jeune homme s'était luxé le coude en

tombant de dessus un cheval qui courait fort vite.

La dislocation fut si complète, que l'humérus perça

les tégumens, et qu'il s'enfonça profondément dans

la terre. L'os était dénudé , et on ne pouvait le ré-

duire. Le chirurgien voulait amputer ce bras; on

s'y opposa. Il se détermina à scier la portion d'os

sortie d'environ vingt-sept millimètres au dessus de

la sinuosité qui reçoit l'olécrâne. On devait crain-
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dre l'ankylose; mais le malade guérit , dit-on , avec

un exercice assez libre des mouvemens qu'exerce

le coude.

L'occasion de mettre son opération en usage s'é-

tant présentée à Park. , il la saisit. Le malade robuste

,

et âgé de trente-trois ans , avait depuis dix une ma-

ladie scropliuleuse au genou
,
qui était plié à angle

droit, et qu'on ne pouvait mouvoir sans exciter les

plus vives douleurs. La partie n'était pas entamée ;

mais il était vraisemblable qu'd y avait de la sup-

puration et de la carie. Le mal était à un tel point,

que le malade desirait qu'on lui amputât la cuisse*

Park aima mieux opérer comme il a été dit; ce qui

lut fait le 2 juillet 1781. Il voulut éviter l'incision

transversale ; mais les difficultés énormes qu'il ren-

contra le forcèrent à la pratiquer. La quantité de

fémur qu'il fallut amputer n'avait pas moins de cin-

quante-quatre millimètres de longueur , et celle du

libia un peu moins de vingt-sept. Il n'j eut d'ou-

vert dans l'opération qu'une des artères delà par-

lie antérieure du genou , dont l'hémorragie cessa

bientôt. Il fut fait quelques points de suture pour

soutenir les angles des incisions. Les premiers ac-

cidens furent graves ; mais enfin , après un grand

nombre d'événemens , la plaie guérit , le cal se

forma, et il acquit assez de solidité pour que le ma-

lade pût marcher sans béquille ni bâton avant la

fin de 1782. Le membre est resté plus court de



OPERATOIUE. /n5

quatre- viiigt-un millimèlres, elle genou courbé en

dehors.

De l'Amputation de Vavant- bras dans lu jointure

du coude.

Celte amputation est celle qui paraît avoir été le

moins en usage. Paré est Je seul qui dise l'avoir

faite. Il y a été déterminé par un sphacèle survenu

au bras à l'occasion d'une fracture à l'avant-bras.

L'opération fut troublée par une grande hémorra-

gie, que Paré réprima avec des cautères, parce

qu'il n''avait pas encore imaginé de lier les vaisseaux

après les amputations. Il y avait au bras des es-

chares qu'il fallut scarifier profondément , et au

côté de la poitrine une inflammation dont les suites

pouvaient être funestes. Ce ne fut cependant pas ce

qui troubla le succès de l'opération. Il resta long-

temps incertain par un spasme des mâchoires qui

s'empara du malade , et qu'on ne piut calmer qu'en

enfermant ce malade dans du fumier
,
pour rani-

mer sa chaleur, qui était presque éteinte. Paré ne

dit pas quel procédé il a suivi. Il est vraisemblable

qu'il fut conduit par la nature de l'accident , et

qu'il n'éprouva pas de grandes dilncuîtés. Cette opé-

ration pourrait en offrir beaucoup si elle était faite

en toute autre circonstance, parce que la jointure

du coude offre des éminences et des cavités osseuses

qui se recouvrent mutuellement , et qui doivent
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s'opposer à la marche des instrumens. M. Brasdor

pense qu'après avoir fait mettre le malade en situa-

tion, comme lorsqu'on se propose d'amputer l'avant-

bras à la manière ordinaire , après l'avoir assujetti

par des aides , et s'être rendu maître du sang , il

faudrait commencer par inciser sur la partie posté-

rieure de l'articulation ; faire relever les légumens
,

couper le tendon du triceps brachial, puis les li-

gamens qui descendent des deux condjies de l'hu-

mérus à la partie supérieure du cubitus et au liga-

ment annulaire du radius; faire fléchir l'avant-bras,

pour pouvoir parvenir à la partie antérieure de

l'articulation ; conduire enfin le tranchant du cou-

teau de haut en bas, entre le cubitus et les parties

charnues qui forment le dedans du coude, et faire

im lambeau aux dépens de ces parties , à la face

interne de l'avant-bras. De cette manière on aurait

plus de facilité à lier les principaux vaisseaux, et la

plaie offrirait une étendue moins grande, et serait

plus facile à cicatriser, parce que le lambeau s'appli-

querait à la partie inférieure de l'humérus , et en

couvrirait une partie.

M. Vacquier , auteur de la troisième des thèses in-

quarto soutenues à l'Ecole de Médecine, trouve ce

procédé d'une difficulté telle, qu'il doute que jamais

il ait été mis en usage. Celui qu'il propose et qui en

est l'inverse, paraît plus facile. Il appartient à M. Du-

pujtren. Tout étant disposé , on commence par faire
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«n lambeau des parties molles qui sont au devant

de l'arliculalion , après quoi on coupe la partie anté-

tieure de sa capsule, on incise ce qui reste de parties

nioUes autour de l'olécrane; enfin on scie cette apo-

physe, ou on la sépare d'avec le lendon du long

«xtenseur de l'avant bras.

Pour former le lambeau , M. Vacquier veut qu'un

couteau à double tranchant soit porté au devant de .

l'articulation de l'avant-bras , et qu'il soit conduit

de bas en haut; sans doute jusque vis-a-vis la capsule

articulaire, qu'il doit être facile de couper lorsque

le lambeau est relevé, après quoi le reste de l'opé-

ration n'a plus rien d'embarrassant.

Je conçois probablement mal cette partie de l'o-

pération. Il me semblerait plus facile de former le

lambeau en enfonçant le couteau au devant de l'arti-

culation de l'un des condyles à l'autre , comme dans

l'amputation de la jambe à la méthode de Verduia

ou de Sabourin, ou en pratiquant une incision

transversale à l'endroit où on veut que ce lambeau

finisse ; et deux autres incisions à l'extrémité de celle-

ci , comme dans l'amputation du bras dans l'article

à la manière de La Faye.

Quoi qu'il en soit, M. Vacquier recherche s'il

vaut mieux scier l'olécrane à sa base , ou le détacher

du tendon qui vient s'y fixer. Il ne résout pas bien

la question , laquelle me paraît d'une solution fa-

cile , lorsqu'on fait attention à la forme et à l'étendue

5. 37
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de la plaie si on prenait ce dernier parti. L'amputation

du genou dans l'article présenlela même difficulté par

rapport à la rotule. Or j'ai vu plusieurs malades

auxquels on l'avait laissé, sans qu'il en soit résulté le

moindre inconvénient.

Le membre séparé , et les vaisseaux liés , il faut

procéder, comme dans tous les cas de la même
espèce, et comme Brasdor l'a spécialement conseillé

dans celui-ci.

De VAmputation du poignet.

Cette amputation est la plus facile de celles qui

se pratiquent sur les articles; aussi a-t-elle été faite

plusieurs fois. Fabrice de Hilden dit que Cosme

Slotanus , un de ses contemporains , l'a mise en

usage avec succès. M. Brasdor en cite plusieurs exem-

ples qui lui ont été communiqués par Paignon et

par M. Andouillé, chirurgien de Paris, etparlluin,

chirurgien de Dijon. Cette opération n''a eu aucune

suite défavorable , et les malades ont guéri dans

l'espace de six semaines à deux mois. J'ai fait aussi

cette opération il y a déjà long-temps, et je n'ai

éprouvé aucune difficulté. Le malade souffrit peu. Il

ne survint qu'une inflammation médiocre. Les sur-

faces articulaires se couvrirent proraplement de

bonnes chairs; le pus coulait principalement delà

face interne de l'avant-bras , où il paraissait avoir

fait des fusées le long de la gaîne des tendons. Ce
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pus, après avoir ëlé louable dans les commence-

mens, dégénéra ensuite [)oiir reprendre sa première

qualité. On ne peut tirer aucune induction des va-

riations qui eurent lieu à cet é^'.ird , contre le projet

de mettre en crédit les amputations dans les articles ,

parce que la maladie pour laquelle j'avais opéré

était un ulcère carcinomaleux survenu à des cica-

trices de doigts coupés par un coup de sabre à la

bataille de Malplaquet, et parce qu'il a été prouvé

par l'événement que les liqueurs du malade étaient

altérées. Ce malade est mort, six mois après, d'un

cancer survenu au coude du bras opéré. La ci--

catrice n'avait été achevée qu'au bout de quatre

mois. La peau s'était rapprochée suivant une direc-

tion qui parcourait le petit diamètre de la jointure;

de sorte que la cicatrice allait de la face interne à

la face externe de l'avant-bras. Le moignon ayant

été examiné après la mort, elle s'est trouvée collée

aux cartilages, dont la couleur était altérée, mais

qui ne paraissaient pas s'être exfoliés. Les tendons

n'avaient pas souffert de rétraction. Ils tenaient à la

cicatrice, ainsi que le nerf cubital, au bout duquel

était un renflement de la grosseur d'un pois. Les

deux artères sur lesquelles on avait appliqué de l'a-

garic avaient conservé leur calibre jusqu'à leur der-

nière extrémité, où elles étaient rétrécies, et for-

maient un cuU de-sac de forme conique.

On ne voit pas , dans les difFérens cas qui viennent
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d'être cités, que la cure ait été troublée par une

ioile inilammation , et par des abcès à la partie in-

terne et à la partie externe de l'avant-bras, ainsi

que cela est arrivé dans celui qui est rapporté par

Jean-Louis Petit. La main avait été écrasée , et la

gangrène s'en était emparée. Petit attribue Finilam-

malion et les abcès qui survinrent à la rétraction des

tendons , et à l'élranglement qu'ils durent éprouver

dans leurs gaines. Il croit que les mêmes événemens

doivent avoir lieu lorsqu'on opère sur des parties

où il se rencontre des enveloppes aponévrotiques

qui ne permettent pas aux muscles de se tuméfier ,

telles que la partie inférieure de l'avant-bras, qu'il

conseille d'amputer dans sa partie charnue , dans

le cas même où la nature de la maladie semblerait

permettre qu'on le coupât plus bas : mais ici le

gonflement inflammatoire avait précédé l'opération ,

et ce gonflement était manifestement l'effet de la

contusion excessive que la main avait éprouvée.

L'amputation dont il s'agit n'exige que des pré-

cautions médiocres , relativement à la perte de sang

dont elle peut être accompagnée ou suivie : il suffit

de faire comprimer le trajet de l'artère humérale

par un aide, qui appuie ses doigts dessus. La partie

assujettie et contenue, et les tégumens tendus, on

les incise circulairement, un travers de doigt au

dessous de l'articulation ; et , après les avoir fait re-

lever , on coupe les tendons et les ligamens en allant



OPÉRATOIRE. 421

de l'apophyse styloïde du radins à celle du cubitus.

Lorsque la partie est retranchée , on arrête le sanj^

par la compression ou par la ligature , et on panse

la plaie comme dans les autres amputations.

De VAmputation de la cuisse dans l'article.

Quelque effrayante que cette amputation paraisse

relativement au volume de la partie qu'il s'agit de

retrancher , et à l'étendue de la plaie qu'elle suppose

,

l'Académie de Chirurgie avait entrevu qu'il y avait

des circonstances dans lesquelles elle pourrait être

nécessaire. En conséquence elle proposa la question

suivante en 1 756 ,
pour le sujet du grand prix qu'elle

distribuait tous les ans. « Dans les cas où l'ampu-

tation dans l'article paraîtrait l'unique ressource

pour sauver la vie à un malade, déterminer si on

doit pratiquer celte opération, et quelle serait la

méthode la plus avantageuse de la faire ; " et n'ayant

pas été satisfaite des mémoires qui lui avaient été

envoyés, elle proposa le même sujet pour l'année

1769. Cette seconde fois, elle en couronna un, dans

lequel on établissait la possibilité d'amputer la cuisse

dans l'article. Ce mémoire est imprimé dans le qua-

trième volume de ses prix. L'auteur, Barbet, y
établit les cas où l'opération dont il s'agit pourrait

avoir lieu. Si par exemple, un boulet de canon , ou

toute autre cause fortement contondante , avait em-

porté ou écrasé la cuisse de manière qu'il restât
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peu de parties à diviser pour en opérer la séparation

totale, on ne devrait point hésiter à le faire. Un
sphacèle complet qui serait borné au voisinage de

l'articulation, et qui aurait détruit la pins grande

partie des chairs qui Tenlourent, rendrait celte opé-

ration également nécessaire et facile. Il n'en serait pas

de même si l'artère fémorale était ouverte au voisinage

du ligament de Fallope. ou qu'il fût survenu en ce

lieu un anévrisme qui ne permît pas d'espérer que le

cours du sang pût se conserver dans le membre blessé.

Les parties charnues seraient dans leur intégrité, et

on ne pourrait parvenir à séparer la cuisse dans l'ar-

ticle que par une suite d'incisions dont la profon-

deur et l'étendue pourraient avoir les suites les plus fâ-

cheuses. Cependant ce cas est encore un de ceux dans

lesquels Barbet croit que l'amputation de la cuisse

peut être pratiquée ; mais il n'ose prendre sur lui

d'en déterminer le procédé. Un fait extrêmement

curieux vient à l'appui de ses assertions. On amena

à l'Hôtel-Dieu d'Orléans, pendant l'hiver de ly^S,

un jeune homiiie de i4 ans, qui avait la gangrène

aux deux jambes, et à une partie des deux cuisses,

à la suite de l'usage qu'il avait fait de pain préparé

avec du blé ergoté. Le mal fît des progrès. Cependant

il se borna du côté droit autour de l'articulation de

la cuisse, et du côté gauche au voisinage du grand

trochanter. La suppuration qui s'établit détacha

presque entièrement la cuisse droite : elle ne tenait
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plus que par le ligament rond du fémur et par le

nerf sciatique. Lacroix, chirurgien de l'hôpital,

acheva de séparer le membre que la nature avait

presque entièrement détaché. Cette opération réussit

si bien
,
qu'il fit l'amputation de la cuisse gauche

quatre jours après. Il n'y eut ni douleurs ni hémor-

ragie, et les choses se passèrent bien jusqu'au dixième

jour. On voyait déjà de bonnes chairs s'élever du

fond de l'ulcère du côté droit. La plaie du côté

gauche était aussi en bon état, lorsqu'il survint de

la fièvre ; la suppuration se supprima , et le malade

périt le quinzième jour après la première ampu-

tation.

L'Académie de Chirurgie a eu connaissance , de-

puis, d'un second exemple d'amputation de la cuisse

dans l'article. Ce fait m'a été confirmé par M. Pou-

tier , chirurgien de première classe à l'armée de

l'Ouest , qui a eu occasion de voir le sujet à son pas-

sage à Tours, au commencement de 1795. François

Gois , natif des Ormes, eut la cuisse droite fracas-

sée et violemment contuse, à sa partie supérieure,

par le timon d'une charrette qui le pressa contre un

mur, en 1773 : il était alors âgé de vingt-un ans. Il

fut confié aux soins et à l'intelligence d'un chirur-

gien nommé M. Perault. La douleur , le gonflement

et la fièvre furent considérables, et la gangrène se

déclara en trois jours. On fit de grandes incisions,

et on employa les antiseptiques connus. Il s'étabht
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une suppuration abondanle qui dura plusieurs mois,

et presque toutes les parties molles se trouvèrent

détruites. Le fémur était dissèque de toutes parts. Il

restait peu de chose à faire pour en opérer la sépa-

ration totale. Néanmoins M. Perault ue jugea pas à

propos de l'entreprendre sans avoir pris l'avis des

gens de l'art qu'il pût rassembler. Celte opération

n'eut aucune suite fâcheuse. L'ulcère se détergea

,

les tégumens se rapprochèrent , et la guérison fut

complète au bout de dix-huit mois. M. Poulier a vu

la cicatrice bien consolidée. Elle ne s'est jamais rou-

verte. Gois a appris depuis le métier de cuisinier,

qu'il exerce dans une auberge de Sainte -Maure^

district de Chinon, département d'Indre et Loire,

ci-devant Touraine. Il a été marié , et il a un enfant

bien portant.

S'il se présentait des circonstauces analogues à

celles qui ont eu lieu dans les deux faits qui viennent

d'être rapportés, il faudrait se conduire comme l'ont

fait ]\D1. Lacroix et Perault. Dans le cas où il s'en

présenterait d'autres, il est difficile de dire quel

procédé il faudrait suivre pour désarticuler le fé-

mur, et pour donner à la plaie la forme la plus pro-

pre à en assurer la guérison.

M. Larrej, qui a eu trois lois occasion d'amputer

la cuisse dans l'article, a obtenu quelque apparence

de succès; mais les trois malades sont morts; le pre-

mier, parce que le jour même de l'opération il a été
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exposé à un transport qui a duré vingt-quatre heures;

le second ,
parce que le lieu où on l'avait placé était

encombré par un très-grand nombre de blessés, ce

qui Ta fait périr en six jours; et le troisième, parce

qu'on n'a pu se dispenser de le transporter au loin

le troisième jour de son opération.

Le procédé que M. Larrey a suivi consiste à faire

deux lambeaux , un en dedans, l'autre en dehors, à

l'instar de sa manière d'amputer le bras dans l'ar-

ticle. Il commence par inciser les tégumens à la par-

tie antérieure et interne de la cuisse, pour mettre

l'artère fémorale à découvert, pour la dégager d'avec

les parties environnantes , et pour la lier près du

ligament de Fallope. Ensuite il forme et fait relever

le lambeau interne, liiit porter la cuisse en dehors

afin de la désarticuler, ce qui se fait aisément ; après

quoi il forme le lambeau externe. Il ne reste plus

qu'à nettoyer la plaie, à lier tous les vaisseaux qui

en sont susceptibles, à rapprocher et affronter les

lambeaux, et à les maintenir au moyen de bande-

lettes agglutinatives et d'un bandage convenable.

De l'Amputation de la jambe dans l'articulation

du genou.

La jambe a été amputée plusieurs fois avec suc-

cès dans l'articulation du genou. Fabrice de Hilden

parle de cette opération comme d'une chose qui lui

était familière. Il l'a pratiquée en plusieurs circon-
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stances , tum aliàs , tum prœcipue anno i58i , sur un

jeune homme de Duseldoiff qui avait eu la jambe

brisée par un coup d'arme à feu. Hoin , de Dijon,

l'a faile aussi à l'occasion d'une gangï-ène surve-

nue à la suite d^me chute violente. Il s'était éta-

bli une ligne de séparation entre le mort et le vif,

aux environs du genou. On proposa trois avis dif-

férens dans une consultation qui fut faite à ce sujet.

Les uns voulaient qu'on abandonnât le mal à la

nature : ils se fondaient sur une séparation de l'a-

vant-bras dans l'articulation du coude , arrivée à

Dijon quelques années auparavant; mais le malade

était robuste, et cette qualité manquait à celui dont

il était question ; les autres voulaient qu'on coupât

la cuisse à sa partie inférieure. Hoin insista pour

qu'on la séparât dans l'articulation du genou. Celte

proposition ayant été adoptée, il porta le couteau

sur le côté externe de la jointure , au dessous de la

rotule , coupa le ligament qui attache cet os au

tibia, fit fléchir la jambe, en détruisit les ligamens,

et la sépara en conservant en arrière un lambeau,

dans l'épaisseur duquel les vaisseaux du jarret étaient

compris. Il survint divers accidens, et l'on vit se for-

mer à la cuisse des abcès qu'il fallut ouvrir. La gué-

rison n'en fut pas relardée; elle a été complète. Ce

succès avait engagé Hoin à proposer la même opé-

ration, pour remédier aux désordres qu'avait oc-

casionnés un coup de hache à la partie supérieure
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externe du tihia. On crut qu'il était à propos de

différer, et d'attendre l'effet des incisions et des dé-

bridemens qui avaient paru nécessaires. Le malade

périt en peu de jours.

Jean Louis Petit a vu faire aussi l'amputation de la

jambe dans l'articulation du genou à deux malades.

On se détermina à opérer le premier de cette ma-

nière, parce qu'on manquait des instrumens néces-

saires pour le l'aire autrement. Le second avait une

carie très-douloureuse au tibia. II était jeune et tel-

lement exlénué
,
qu il y avait peu de chose à couper.

Le soulagement fut prompt. On éprouva dans la

suite diverses incommodités de la part de la rotule,

qui avait été laissée , de sorte qu'on délibéra si on

l'emporterait après coup. Cet os vacillait lorsqu'il

n'était pas contenu par l'appareil.

M. Brasdor se demande si, lorsqu'on veut empor-

ter la jambe dans l'articulation du genou , il ne

vaudrait pas mieux ôter la rotule que de la laisser.

Il convient qu en prenant ce second parti, l'opéra-

tion est plus facile , moins douloureuse , moins lon-

gue à faire, et que la partie m (prieure et antérieure

du fémur est à découvert dans une moindre étendue
;

ce qui diminue la suppuration et abrège la cure;

mais aussi il rraint que l'humeur synoviale ne se dé-

pr.ne , et qu'elle n'attire des accidens auxquels il

faille remédier, en passant un bistouri entre la ro-

tule et le fémur. Il semble pourtant qu'il n'y a nulle
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raison pour qu'elle séjourne après la destruction de

la partie inférieure de la capsule arliciilaire. J'ai

sous les yeux un jeune homme dont la jambe droite

a été séparée dans l'articulation du genou par un

coup de canon. La rotule, qui est demeurée , a

remonté de deux g'rands travers de doii^ts au de-

vant du fémur. Elle n'a jamais causé la moindre in-

commodité.

Le cas dont il vient d'être parlé n'est pas le seul

dans lequel l'amputation dont il s'agit puisse être

préférée aux autres manières d'opérer. Si la jambe

était sphacelée , et que le mal fût borné au voisinage

du genou, ou que le sujet fût jeune encore et fort

amaigri, comme un de ceux dont parle Petit, il

semble que l'on devrait aussi y avoir recours. La

manière de la pratiquer serait celle que Hoin a sui-

vie. Après avoir situé et assujetti le malade , et s'être

rendu maître du sang pendant l'opération par un

des moyens connus , on ferait une incision demi-

circulaire au devant et au dessous de la rotule; après

quoi , faisant relever les tégumens , autant qu'il serait

possible , on couperait le ligament de la rotule et les

ligamens latéraux de l'articulation , et on ferait flé-

chir le genou pour inciser les ligamens croisés. Il ne

resterait plus qu'à faire glisser le couteau de haut en

bas, et de devant en arrière, entre le tibia et les

chairs qui se trouvent au pli du jarret
,
pour former

un lambeau propre à recouvrir une partie de la face
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du moignon. Le reste se ferait comme dans les autres

amputations.

De VAmputation du pied dans son ai'ticulation avec

la jambe.

On peut croire que toutes les amputations dans

les articles dont il vient d'être parlé, et celle dont

il s'agit ici, ont été pratiquées anciennement. Elles

semblent avoir été mises en usage du temps d'Hip-

pocrate. Il dit, dans son livre de Articidis , section

quatrième, At resectiones ossiuin perfectce circa ar-

ticulas et in pede y et in manu ^ et in tibia ad mal-

leolos , et in cubitu adjuncturam înanûs ^ plerisque,

(juibus resecantur , innoxiœ sunt , si non stathn

animi deliquium evertat , aut quartâ die febris con^

tinua accédât. « Mais le retranchement des os ù

l'endroit des articulations, au pied , à la main, à

Ja jambe près des malléoles et au cubitus, à la join-

ture de la main , est sans danger pour le plus grand

nombre de ceux à qui on fait cette opération
,
pour-

vu qu'il ne survienne pas sur-le-champ de faiblesse

excessive , ou que la fièvre ne s'allume pas le qua-

trième jour ». Fabrice de Hilden, après avoir ex.-

posé les avantages qu'il croit devoir résulter de

Tamputation dans les articles, assure qu'il en a fait

un fréquent usage : idque frequentissime expevtus

5M//i. Cependant on en trouve peu d'exemples
,
parce

que sans doute on a jugé qu'il était plus à propos
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de couper la jambe à quelque dislance du genou ,

pour donner aux malades la facililé de se servir

d'une jambe de bois. C'est du moins ce que l'on

peut inférer de ce passage de Parc. « Je sais que
le capitaine Leclerc, étant sur un navire, eut un

coup de canon qui lui emporta le pied un peu au

dessus de la cheville, de laquelle plaie il fut guéri;

mais, quelque temps après, voyant que sa jambe lui

nuisait , la fit couper jusqu'à cinq doigts près du ge-

nouil, et maintenant se trouve mieux à marcher qu*it

ne faisait auparavant.

Si la maladie pour laquelle on fait l'amputation

se borne au pied , on a proposé de ne retrancher

que cette partie
,
pour éviter le danger qui pour-

rait résulter de l'amputation de la jambe, si on la

pratiquait à l'endroit ordinaire. La manière de pro-

céder serait celle-ci. Les précautions ordinaires étant

prises, on couperait les tégumens autour et au des-

sous de la jointure, et, après les avoir fait relever,

on inciserait les tégumens latéraux du pied , en

faisant glisser le tranchant du couteau de bas en

haut entre les deux malléoles et l'astragale. Il serait

iiicile ensuite de désarticuler le pied , et d'achever

le retranchement de cette partie par la section des

tendons et des portions de ligamens qui n'auraient

pu élre entamés. Le reste se ferait comme à l'or-

dinaire.
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De VAmputation des doigts dans leurs articulations.

Celle opéralion s'exécule de la même manière,

soit qu'on sépare les doigts du métacarpe ou du

métatarse , soit qu'on emporte seulement une ou

deux de leurs phalanges. Le pied ou la main

contenus , on fait des deux cotés de la join-

ture une incision , laquelle commençant et finis-

sant vis-à-vis de celte jointure, s'avance sur les

parties latérales du doigt , ou de la portion de

doigt que l'on veut emporter , et forme deux lam-

beaux ovales qui puissent s'appliquer sur le petit

moignon. Ensuite on cherche le lieu précis de

l'articulation , pour couper les tendons et le liga-

ment capsulaire. Le reste se fait comme il a élé dit

à l'occasion des autres amputations de la même
espèce.

On est souvent obligé de retrancher avec le pre-

mier ou le gros orteil du pied, la partie antérieure

de l'os du métatarse qui le soutient, à raison de ca-

rie à cet os. Le procédé qu'il convient de suivre

mérite d'être connu. Le malade couché et contenu

,

elles tégumens retirés vers le coude -pied, autant

que cela se peut, par la personne chargée de l'as-

sujettir, le chirurgien, aidé par la même personne,

écarte le gros orteil d'avec les autres doigts, et , por-

tant le bistouri entre le premier et le second os du

métatarse, il coupe les tégumens et les chairs aussi
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avant qu'il est nécessaire, relativement à la portion

de l'os du métatarse qu'il se propose de retrancher.

L'incision doit s'avancer également sur les deux fa-

ces supérieure et inférieure du pied. Elle est suivie

d'une autre incision , laquelle coupe en demi-cer-

cle les légumens et les chairs qui entourent Tos, et

divise tout jusqu'au périoste inclusivement. Il ne s'a-

git plus que de scier Tosj ce qu'on ne doit faire

qu'avec la précaution de garantir les chairs de l'ac-

tion de la scie , avec un morceau de carton ou avec

une plaque de métal ou de corne qu'on glisse dans

l'incision longitudinale. Les tégumens sont ensuite

ramenés vers la plaie, laquelle est pansée comme

toutes celles qui sont récentes et avec perle de sub-

stance. Il n'est pas nécessaire de lier les vaisseaux

ouverts pour se rendre maître du sang, parce qu'on

trouve un point d'appui suffisant pour faire la com-

pression , et parce que cette compression
,
qui n'est

pas circulaire, ne peut avoir aucun inconvénienL

FIN.
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